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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.

Les documents du Conseil de sécurité (cote SI . . .) sont, en règle générale. publiés
dans des Suppléments trimestriels aux Documents officiels du Conseil de sécurité. La date
d'un tel document indique le supplément dans lequel op. trouvera soit le texte en ques
tion. soit des indications le concernant.

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté en 1964,
sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Résolutions ct décisions du Conseil
Je sécurité. Cc nouveau système, appliqué rétroactivement aux résolutions antérieures au
[er janvier 1965, est entré pleinement en vigueur à cette date.
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1. Le présent rapport 1 est présenté à l'Assemblée
générale par le Conseil de sécurité conformément au
paragraphe 3 de l'Article 24 et au paragraphe 1 de l'Ar
ticle 15 de la Charte.

2. De même que les années précédentes. le présent
rapport n'a pas pour but de remplacer les documents of
ficiels du Conseil de sécurité, qui constituent le seul
compte rendu complet de ses délibérations faisan! foi,
mais de donner une idée des activités du Conseil au
cours de la période examinée. 11 convient de noter, à cet
égard, que le Conseil a décidé en décembre 1974 de rac-

1 Ce document constitue le trente-cinquième rapport annuel du
Conseil de sécurité il l'Assemblée générale. Ces rapports sont puhliés
comme Supplémcn: Il 0 .' aux Documrnts o/fieidl de chaque scsSlon or
dinaire de l'Assemblée generale.

courcir et de condenser son rapport, sans toutefois en
changer la structure fondamentale, et que le présent rap
port a été établi conformément à cette décision.

3. En ce qui concerne la composition du Conseil de
sécurité au cours de la période examinée, on se souvien
dra que l'Assemblée générale, à sa 47e séance plénière,
le 26 octobre 1979, et à sa 120e séance plénière, le 7 jan
vier 1980, a élu le Mexique, le Niger, les Philippines, la
République démocratique allemande et la Tunisie
comme membres non permanents du Conseil pour pour
voir les sièges devenus vacants par suite de l'expiration,
le 31 décembre 1979, : mandat de la Bolivie, du
Gabon, du Koweït, du' ';;'éria et de ia Tchécoslovaquie.

4. La période examinée Jans le présent rapport va
du 16 juin 1979 au 15 juin 1980. Le Conseil a tenu 81
séances durant cette période.

Sest Hard Copy Available



LA SITUAnON AU MOYEN-ORIENT

Chapitre premier

Première partie

QUESTIONS EXAMINÉES PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ EN TANT QU'ORGANE
RESPONSABLE DU MAINTIEN DE LA PAIX ET DE LA SÉCURITÉ INTER
NATIONALES

•
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14

en vertu de l'article 37 ni de l'article 39 du règlement in
térieur provisoire mais que, en cas d'approbation par le
Conseil, cette invitation conférerait à l'OlP les mêmes
droits que ceux qui sont conférés aux Etats Membres
lorsqu'ils sont invités en vertu de l'article 37 du règle
ment intérieur.

10. le représentant des Etats-Unis a fait une déclara
tion concernant la proposition.

Décision: A la 21Sse séance, le 29 juin 1979, la pro
position a été adoptée par la voix contre une (Etats
Unis d'Amérique), avec 4 abstentions (France, Norvège,
Portugal et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'lrIande du Nord).

II, le Conseil a commencé l'examen de la question
par une déclaration du Président du Comité pour l'exer
cice des droits inaliénables du peuple palestinien. le
débat s'est poursuivi avec des déclarations des représen
tants de la Tunisie, de Sri Lanka et d'Israël et du
représentant de I'Ol.P. Une déclaration a également été
faite par le représentant du Nigéria.

12. le représentant du Koweït a pris la parole dans
l'exercice de son droit de réponse.

13. A la 2160 e séance, le 27 juillet, le Président a,
avec l'assentiment du Conseil, invité le représentant de
la République démocratique allemande, sur sa de
mande, à participer au débat sans droit de vote.

14. le Président a, avec l'assentiment du Conseil,
également adressé une invitation, en vertu de l'article 39
du règlement intérieur provisoire, au Rapporteur du
Comité pour l'exercice des droits inaliénables du
peuple palestinien, sur sa demande.

15. le Conseil a ensuite repris l'examen de la ques
tion et entendu des déclarations du Rapporteur du Co
mité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple
palestinien, du représentant de l'Ol.P et des représen
tants de la Jordanie, de la République démocratique
allemande et du Nigéria.

16. A la 2161 e séance, le 23 août, le Président a,
avec l'assentiment du Conseil, invité les représentants de
l'Afghanistan, de Cuba, de l'Iraq, de la République
démocratique populaire lao et de la Yougoslavie, sur
leur demande, à participer au débat sans droit de vote.

17. le Conseil a poursuivi la discussion par des
déclarations des représentants de l'Égypte, du Gabon,
de la Yougoslavie, de l'Afghanistan, de l'Iraq, d'Israël
et de Cuba et du représentant de l'Ol.P,

2

2. - EXA:\IEN DE LA QUESTION AUX 2155 e ET 2160 e

.\ 2163 e SÉANCES (29 JUIN. 27 JUILLET ET 23 ET
24 AOeT 1979)

1. - DE:\IANDE DE CONVOCATION

5. Dans une lettre datée du 27 juin 1979 (S/13418), le
Président du Comité pour l'exercice des droits ;;".
liénables du peuple palestinien s'est référé à la rés!
tion 33/28 A de l'Assemblée générale, à sa lettre du
13 mars (SI 13164) et à la réponse du Président du Con
seil de sécurité en date du 24 mai (SI 13349) et a exprimé
la conviction du Comité que le Conseil reprendrait
l'examen des recommandations du Comité dans les
meilleurs délais (voir Documents officiels de l'Assem
blée générale. trente-quatrième session, Supplément
n " 2, par. 186 et 187).

A. - Question de l'exercice par le peuple palestinien
de ses droits inaliénables

6. A sa 2155e séance, le 29 juin, le Conseil de sécurité
a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre du jour le
point intitulé:

"Question de l'exercice par le peuple palestinien de
ses droits inaliénables:

"lettres, en date du 13 mars 1979 et du 27 juin
1979, adressées au Président du Conseil de sécurité
par le Président du Comité pour l'exercice des
droits inaliénables du peuple pa.-stinien (S/13164
et S/13418)".

7. le Président a, avec l'assentiment du Conseil, in
vité les représentants de l'Egypte, d'Israël, de la Jor
danie, de la République arabe syrienne, de Sri Lanka et
de la Tunisie, sur leur demande, à participer au débat
sans droit de vote.

8. le Président a, avec l'assentiment du Conseil,
également adressé une invitation au Président du Co
mité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple
palestinien, sur sa demande, conformément à l'arti
cle 39 du règlement intérieur provisoire.

9. le Président a appelé l'attention sur la lettre datée
du 29 juin du représentant du Koweït (S/13422) deman
dant que le représentant de l'Organisation de libération
de la Palestine (OlP) soit invité à participer au débat
sur la question, conformément à la pratique établie du
Conseil. Il a ajouté que la demande n'était pas présentée

-
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18. A la 2162e séance, le 24 août, le Président a, avec

l'assentiment du Conseil, invité les représentants du
Maroc et de la Turquie, sur leur demande, à participer
au débat sans droit de vote.

19. Le Président a également appelé l'attention sur
un projet de résolution présenté par le Sénégal
(S/13514), dont le texte était le suivant :

"Le Conseil de sécurité.
"Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exer

cice des droits inaliénables du peuple palestinien,
"Ayant entendu les représentants des parties con

cernées, y compris l'Organisation de libération de la
Palestine,

"Convaincu que la question de Palestine est
l'élément central du conflit au Moyen-Orient,

"Réaffirmant la nécessité urgente d'instaurer une
paix juste et durable grâce à un règlement d'ensemble
fondé sur le plein respect des principes et des buts de
la Charte des Nations Unies, ainsi que des résolutions
de l'Organisation des Nations Unies relatives au pro
blème du Moyen-Orient et à la question de Palestine, .

"Exprimant sa préoccupation devant la détériora
tion continue de la situation au Moyen-Orient et
déplorant profondément qu'Israël persiste à occuper
les territoires arabes, y compris Jérusalem, et refuse
d'appliquer les résolutions pertinentes de l'Organisa
tion de', Nations Unies,

"Réaffirmant le principe de l'inadmissibilité de
l'acquisition de territoires par la menace ou l'emploi
de la force,

"Réaffirmant également ses résolutions sur le
Moyen-Orient et la question de Palestine, en par
ticulier les résolutions 237 (1967), 242 (1967), 252
(1968),338 (1973) et les autres résolutions pertinentes,

"1. Affirme:

"a) Que le peuple palestinien doit être mis en
mesure d'exercer ses droits inaliénables à l'autodéter
mination, l'indépendance nationale et la souveraineté
en Palestine, conformément à la Charte des Nations
Unies et aux résolutions pertinentes du Conseil de
sécurité et de l'Assemblée générale;

"b) Que les réfugiés palestiniens qui désirent ren
trer dans leurs foyers et vivre en paix avec leurs
voisins on! le droit de le faire et que ceux qui choisis
sent de ne pas rentrer ont droit à des indemnités pour
leurs biens conformément à la Déclaration universelle
des droits de l'homme et aux résolutions de
l'Assemblée générale, en particulier la résolution 194
(III) du Il décembre 1948;

"2. Décide qu'il doit être tenu pleinement compte
des dispositions du paragraphe 1 ci-dessus dans toutes
les actions internationales et conférences organisées
dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies en
vue de l'instauration d'une paix juste et durable au
Moyen-Orient. "

20. Le Conseil a poursuivi l'examen de la question.
Le représentant du Sénégal, président du Comité pour
l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien, a
présenté le projet de résolution de sa délégation
(S/13514). Des déclarations ont également été faites par
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les représentants de la Jordanie, de l'URSS, de la Zam
bie et de la Jamaïque.

21. A sa 2163e séance, qui s'est tenue également le
24 août, le Conseil a poursuivi l'examen de la question
et entendu des déclarations des représentants du Koweït,
de la Tchécoslovaquie, du Bangladesh, de la Chine, de
la France, du Royaume-Uni, du Portugal, de la
République démocratique populaire lao, de la Républi
que arabe syrienne, du Maroc et cie la Turquie et du
Président, parlant en sa qualité de représentant des
Etats-Unis. D'autres déclarations ont été faites par les
représentants du Koweït et de l'OLP.

3. - CO!\I:\IUNICATIONS RE<;UES PAR LE CONSEIL
DE SÉCURITE ENTRE LE 13 NOVE!\1BRE 1979 ET LE
30 :\IARS 1980 ET DE!lIANDE DE CONVOCATION

22. Dans une lettre datée du 13 novembre 1979
(S/13624), le Président du Comité pour l'exercice des
droits inaliénables du peuple palestinien a exprimé la
préoccupation du Comité au sujet des récents communi
qués de presse concernant l'arrestation, par les autorités
israéliennes, du maire de Naplouse, M. Bassam
Shaka'a.

23. Par une note datée du 30 décembre (S/13715),
le Secrétaire général a appelé l'attention du Conseil
sur les paragraphes 6 et 7 de la résolution 34/65 A
de l'Assemblée générale, intitulée "Question de
Palestine" .

24. Dans une lettre datée du 6 mars 1980 (S/13832),
le Président par intérim du Comité pour l'exercice des
droits inaliénables du peuple palestinien s'est référé aux
paragraphes 7 et 8 de la résolution 34/65 A et a déclaré
que le Comité jugeait important que le Conseil de
sécurité prenne des mesures pratiques en vue de l'ap
plication de ces recommandations qui visent à rendre au
peuple palestinien ses droits inaliénables.

25. Dans une lettre datée du 24 mars (S/13855), le
Président du Comité pour l'exercice des droits ina
liénablcs du peuple palestinien a déclaré que les
événements qui se déroulaient dans les territoires
palestiniens occupés et dans les autres territoires arabes
occupés, y compris Jérusalem, constituaient une viola
tion permanente par Israël des droits inaliénables du
peuple palestinien et que la date du 31 mars prévue au
paragraphe 8 de la résolution 34/65 A était imminente.
Il a donc demandé que le Conseil de sécurité soit convo
qué d'urgence aux fins d'examiner les recommandations
du Comité.

4. - EXAMEN DE LA QUESTION AUX 2204e À 2208e,

221ge ET 2220e SÉANCES (DU 31 MARS AU 9 AVRIL
ETLES29 LT30AVRIL 1980)

26. A sa 22G4e séance, le 31 mars, le Conseil a décidé
d'inscrire à son ordre du jour le point intitulé:

"Question de l'exercice par le peuple palestinien de
ses droits inaliénables:

"Lettre, en date du 6 mars 1980, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le Président par in
térim du Comité pour "exercice des droits ina
liénables du peuple palestinien (S/ 13832);
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"lettre, en date du 24 mars 1980, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le Président du
Comité pour l'exercice des droits inaliénables du
peuple palestinien (SI 13855)".

27. le Président a, avec l'assentiment du Conseil, in
vité les représentants de l'Egypte. de l'Iraq, d'Israël, de
la Jordanie et du Liban, sur leur demande, à participer
au débat sans droit de vote.

28. le Président a, avec l'assentiment du Conseil et
sur leur demande, également adressé cette invitation, en
vertu de l'article 39 du règlement intérieur provisoire, au
Président et au Rapporteur du Comité pour l'exercice
des droits inaliénables du peuple palestinien.

29. le Président a appelé l'attention sur la lettre
datée du 27 mars du représentant de la Tunisie
(S/13865) demandant que le représentant de l'Ol.P soit
invité à participer à l'examen de la question, selon la
pratique établie du Conseil. Il a ajouté que cette
demande n'était pas présentée en vertu de l'arucle 37 ni
de l'article 39 du règlement intérieur provisoire mais
que, en cas d'approbation par le Conseil, l'invitation
conférerait à l'Ol.P les mêmes droits que ceux qui sont
conférés à un Etat Membre lorsqu'il est invité en vertu
de l'article 37.

30. le représentant des Etats-Unis a fait une déclara
tion.

Décision: A la 2204e séance, le 31 mars 1980, la pro
position a été adoptée par 10 voix contre une (Etats
Unis d'Amérique), avec 4 abstentions (France, Norvège,
Portugal et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'friande du Nord).

31. le Président a ensuite appelé l'attention sur une
lettre datée du 31 mars du représentant de la Tunisie
(S/13867) demandant que M. Clovis Maksoud, obser
vateur permanent de la Ligue des Etats arabes auprès de
l'Organisation des Nations Unies, soit invité conformé
ment aux dispositions de l'article 39 du règlement in
térieur provisoire. En l'absence d'objection, le Prési
dent a adressé une invitation à M. Maksoud en vertu de
l'article 39.

32. le Conseil a alors commencé l'examen de la
question et entendu des déclarations du Président et du
Rapporteur du Comité pour l'exercice des droits
inaliénables du peuple palestinien. du représentant
d'Israël et du représentant de l'Ol.P.

33. A la 22051: séance, le 3 avril, le Président a, avec
l'assentiment du Conseil, invité les représentants de
l'Algérie, de l'Inde, de la République arabe syrienne et
de la Yougoslavie, sur leur demande, à participer au
débat sans droit de vote.

34. le Conseil a poursuivi l'examen de la question et
entendu des déclarations des représentants de l'Egypte,
de la Jordanie et de l'Iraq.

35. A sa 22061: séance, le 3 avril, le Conseil a pour
suivi la discussion par des déclarations des représentants
de la Tunisie, de l'Inde, de la Yougoslavie et de la
République arabe syrienne. le Conseil a également
entendu une déclaration de M. Maksoud, conformé
ment à la décision prise lors de la 2204 e séance.

36. le représentant de l'Ol.P a pris la parole dans
l'exercice de son droit de réponse.
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37. A la 22071: séance, le 8 avril, le Président a, avec
l'assentiment du Conseil, invité les représentants de
Bahreïn, de Cuba, de Madagascar, du Maroc et du Viet
Nam, sur leur demande, à participer au débat sans droit
de vote.

38. le Conseil a poursuivi l'examen de la question et
entendu des déclarations des représentants de l'URSS,
du Bangladesh, de la République démocratique
allemande, de Bahreïn, du Maroc et du Viet Nam et du
représentant de l'Ol.P.

39. A la 22081: séance, le 9 avril, le Président a, avec
l'assentiment du Conseil, invité les représentants de la
Hongrie et du Yémen à participer, sur leur demande, au
débat sans droit de vote.

40. Des déclarations ont été faites par les représen
tants de la Hongrie, de Cuba, de l'Algérie, du Yémen et
de la Jordanie.

41. le Conseil a repris l'examen de la question à sa
221ge séance, le 29 avril. le Président a, avec l'assenti
ment du Conseil, invité les représentants de la Bulgarie,
de la Guyane, du Qatar, de l'Arabie saoudite, de la
Somalie, de la RSS d'Ukraine et des Emirats arabes
unis, sur leur demande, à participer au débat sans droit
de vote.

42. le Président a appelé l'attention sur un projet de
résolution présenté par la Tunisie (S/I3911), dont le
texte était le suivant:

"Le Conseil de sécurité.
"Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exer

cice des droits inaliénables du peuple palestinien
(A/34/35),

"Prenant acte de la résolution 34/65 de l'Assem
blée générale,

"Ayant entendu les représentants des parties in
téressées, y compris l'Organisation de libération de la
Palestine,

"Convaincu que la question de Palestine est au
cœur du conflit au Moyen-Orient,

"Réaffirmant la nécessité urgente d'instaurer une
paix juste et durable grâce à un règlement d'ensemble
fondé sur le plein respect des principes et des buts de
la Charte des Nations Unies. ainsi que des résolutions
de l'Organisation des Nations Unies relatives au pro
blème du Moyen-Orient et à la question de Palestine.

"Exprimant sa préoccupation devant la détériora
tion continue de la situation au Moyen-Orient et
déplorant profondément qu'Israël persiste dans son
occupation des territoires palestiniens et des autres
territoires arabes, y compris Jérusalem, et dans son
refus d'appliquer les résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies,

"Réaffirmant le principe de l'inadmissibilité de
j'acquisition de territoires par la menace ou l'emploi
de la force,

"1. Affirme:
"a) Que le peuple palestinien, conformément à la

Charte des Nations Unies, doit être mis en mesure
d'exercer son droit national inaliénable à l'auto
détermination, y compris le droit d'établir un Etat in
dépendant en Palestine;

"b) Que les réfugiés palestiniens qui souhaitent
retourner dans leurs foyers et vivre en paix avec leurs
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voisins ont le droit de le faire et que ceux qui choisis
sent de ne pas retourner dans leurs foyers ont le droit
de recevoir une indemnisation équitable pour leurs
biens;

"2. Réaffirme qu'Israël doit se retirer de tous les
territoires arabes occupés depuis juin 1967, Y compris
Jérusalem;

"3. Décide que des arrangements appropriés doi
vent être institués pour garantir, conformément à la
Charte, la souveraineté, l'intégrité territoriale et l'in
dépendance politique de tous les Etats de la région, y
compris l'Etat palestinien souverain et indépendant,
envisagé à l'alinéa a du paragraphe 1 ci-dessus, et leur
droit de vivre en paix à l'intérieur de frontières sûres
et reconnues;

"4. Décide que les dispositions énoncées dans les
paragraphes l, 2 et 3 ci-dessus doivent être pleinement
prises en considération dans tous les efforts interna
tionaux et conférences internationales organisés dans
le cadre de l'Organisation des Nations Unies pour
l'instauration d'une paix juste, durable et d'ensemble
au Moyen-Orient;

"5. Prie le Secrétaire général de prendre, dès que
possible, toutes les mesures nécessaires pour assurer
l'application des dispositions de la présente résolution
et de faire rapport au Conseil de sécurité sur les pro
grès accomplis;

"6. Décide de se réunir dans un d~!ai de six mois
pour examiner le rapport du Secrétaire général sur
l'application de la présente résolution et pour s'ac
quitter de ses responsabilités en ce qui concerne cette
application.' ,
43. Le Conseil a entendu des déclarations des repré

sentants de la Chine, de la Zambie, de la Jamaïque, du
Qatar, de la Guyane, des Emirats arabes unis et de la
Somalie.

44. A la 2220e séance, le 30 avril, le Président a, avec
l'assentiment du Conseil, invité le représentant du
Yémen démocratique, sur sa demande, à participer au
débat sans droit de vote.

45. Le Conseil a poursuivi l'examen de la question
par des déclarations des représentants de la Bulgarie, du
Yémen démocratique, de la RSS d'Ukraine, de l'Arabie
saoudite, de la Jordanie, du Niger et de la Tunisie, du
Président, parlant en sa qualité de représentant du
Mexique, et du Président du Comité pour l'exercice
des droits inaliénables du peuple palestinien.

46. Le Conseil a ensuite procédé au vote sur le projet
de résolution (S/13911). Des déclarations ont été faites
avant le vote par les représentants des Philippines, du
Portugal, de la Norvège et des Etats-Unis.

Décision: A la 222rYséance, le 30 avril 1980, le projet
de résolution (5/13911) a recueilli la voix pour et une
voix contre (Etats-Unis d'Amérique), et 4 abstentions
(France, Norvège, Portugal et Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord). Il n'a pas été
adopté en raison du vote négatif d'un membre penna
nent du Conseil.

47. Après le vote, des déclarations ont été faites par
les représentants du Royaume-Uni, de la France, de la
République démocratique allemande et de l'URSS, ainsi
que par le représentant de l'OLP.
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B. - La situation dans les territoires arabes occupés

1. - CO!\l!\1UNICATlONS ET RAPPORT REC;US
ENTRE LE 16 JUIN ET LE 18 JUILLET 1979

48. Par une note datée du Il juillet 1979 (SI 13419), le
Secrétaire général a communiqué le texte des résolutions
1 A et B (XXXV), intitulées "Question de la violation
des droits de l'homme dans les territoires arabes oc
cupés, y compris la Palestine", que la Commission des
droits de l'homme avait adoptées le 21 février.

49. Par une lettre datée du 28 juin (S/13425), le
représentant du Koweït a communiqué le texte d'une let
tre de l'observateur permanent de l'Ol.P qui affirmait
que la décision d'Israël de créer six nouvelles colonies
paramilitaires dans les territoires occupés constituait
une nouvelle violation de la quatrième Convention de
Genève de 1949.

50. Les agissements des autorités israéliennes dont la
population palestinienne des territoires occupés
subissait les contrecoups ont fait l'objet des quatre com
munications suivantes.

51. Dans une note datée du 3 juillet (S/13432), le
représentant de la Jordanie a accusé Israël de chercher à
détruire les établissements d'enseignement et les centres
culturels arabes sur la rive occidentale du Jourdain,
notamment en gardant l'Université de Beir Zeit fermée
depuis le 2 mai. Dans une réponse datée du 6 juillet
(S/I3441), le représentant d'Israël a rejeté les accusa
tions de la Jordanie et a déclaré que l'Université de Beir
Zeit avait été rouverte le 4 juillet.

52. Dans une lettre datée du 9 juillet (S/13445), le
représentant de la Jordanie a affirmé qu'Israël recourait
à des pratiques inhumaines sur la rive occidentale en
détruisant ou en mettant sous scellés des maisons. en
arrêtant les propriétaires de celles-ci, en expropriant des
terres arables situées près de Jéricho qui appartenaient
aux habitants arabes du village de Silwan, près de
Jérusalem, et en approuvant la création de nouvelles
colonies juives ou l'expansion de celles qui existaient
déjà.

53. Par une lettre datée du 16 juillet (S/13455), le
représentant du Koweït a communiqué deux lettres de
l'observateur permanent de l'OLP qui, dans la
première, protestait contre ce qu'il nommait les vexa
tions infligées par les autorités israéliennes à des maires
de la rive occidentale, et, dans la deuxième, se référait à
des articles de presse publiés le 5 juin à propos du meur
tre de quatre civils palestiniens par un officier israélien
commis en 1978 dans le Sud du Liban.

54. Dans une note datée du 29 juin (S/13426), le
Président du Conseil de sécurité a affirmé que le Prési
dent de la Commission du Conseil de sécurité créée en
application de la résolution 446 (1979) pour étudier la
situation concernant les colonies de peuplement dans les
territoires arabes occupés depuis 1967, Y compris
Jérusalem, avait demandé au nom de la Commission
que la date limite de présentation du rapport soit
reportée au 15 juillet 1979. Le Président a ajouté
qu'aucun membre du Conseil n'avait d'objection à la
requête de la Commission.
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55. le 12 juillet, la Commission fi présenté son rap
port au Conseil (Si 13450 et Add. 1). Dans ce rapport, la
Commission a présenté un compte rendu des séjours
'qu'elle avait effectués entre le 20 mai et le 1er juin en
Jordanie, dans la République arabe syrienne, au Liban
et en Égypte ct, dans le chapitre Ill, a présenté ses con
clusions et recommandations.

2. - EXA\IEN DE LA QUESTION AUX 2156e

A 2159 c SEANCES (DU 18 AU 20 JUILLET 1979)

56. A sa 2156c séance, le 18 juillet, le Conseil de
sécurité a décidé sans opposition d'inscrire Ù SOlI ordre
du jour le point intitulé:

"la situation dans les territoires arabes occupés:

"Rapport de la Commission du Conseil de sécurité
créée en application de la résolution 446 (1979),
[S/13450 et Add. 1]".

57. le Président a, avec l'assentiment du Conseil, in
vité les représentants de l'Égypte, d'Israël et de la Jor
danie, sur leur demande, à participer au débat sans droit
de vote.

58. le Président a, avec l'assentiment du Conseil,
adressé, sur sa demande, une invitation au Président par
intérim du Comité pour l'exercice des droits inaliénables
du peuple palestinien, conformément à l'article 39 du
règlement intérieur provisoire. le Président a également
attiré l'attention sur une lettre datée du 18 juillet
(S/13456), émanant du représentant du Koweït, qui
demandait que le représentant de l'Ol.P soit invité à
participer à l'examen de la question, conformément à la
pratique déjà suivie par le Conseil. le Président a ajouté
que cette proposition n'était pas présentée en vertu de
l'article 37 ou de l'article 39 du règlement intérieur pro
visoire du Conseil mais que, si elle était approuvée par le
Conseil, l'invitation conférerait à l'OlP les mêmes
droits que ceux qui l'étaient à un Etat Membre lorsqu'il
était invité en vertu de l'article 37.

59. le représentant des Etats-Unis a fait une déclara
tion concernant la proposition.

Décision: A la 21561.' séance, le 18juillet 1979, la pro
position a été adoptée par 10 voix contre une (Etats
Unis d'Amérique), avec 4 abstentions (France, Norvège,
Portugal et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord).

60. le Conseil a ensuite repris l'examen de la ques
tion. Des déclarations ont été faites par le représentant
du Portugal, président de la Commission, ainsi que par
les représentants de la Bolivie et de la Zambie, ses deux
autres membres. le Président du Conseil a fait une
déclaration relative aux travaux de la Commission.

61. Des décla rations ont également été faites par les
représentants d'Israël, de la Jordanie et de l'Égypte,
ainsi que par le représentant de l'Ol.P.

62. A la 2157 e séance, le 19 juillet, le Président a,
avec l'assentiment du Conseil, invité le représentant de
la République arabe syrienne, sur sa demande, à par
ticiper au débat sans droit de vote.

63. le Conseil a poursuivi l'examen de la question
par des déclarations des représentants du Koweït, de la
France, de la Chine, de la République arabe syrienne et
de la Jordanie, ainsi que du Vice-Président du
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Comité pour l'exercice des droits inaliénables du
peuple palestinien.

64. A sa 2158e séance, le 20 Juillet, le Conseil a en
tendu les déclarations-des représentants de la Jamaïque,
du Bangladesh, de la Tchécoslovaquie, de l'URSS et de
la Jordanie.

65. A la 2159C séance, le 20 juillet, le Président a ap
pelé l'attention sur le texte d'un projet de résolution
(S/ 13461) qui avait été établi au cours de consultations
officieuses entre les membres du Conseil.

66. le représentant du Portugal a fait une déclara
tion en présentant le projet de résolution.

67. le Conseil a alors procédé au vote sur le projet de
résolution.

Décision: A la 2159<'séance, le 20 juillet 1979, le pro
jet de résolution (S/13461) a été adopté par 14 voix con
tre zéro, avec une abstention (Etats-Unis d'Amérique),
en tant que résolution 452 (1979).

68. la résolution 452 (1979) se lit comme suit:

"Le Conseil de sécurité.
"Prenan t acte du rapport et des recommandations de

la Commission du Conseil de sécurité créée en applica
tion de la résolution 446 (1979), en date du 22 mars
1979, pour étudier la situation concernant les colonies
de peuplement dans les territoires arabes occupés depuis
1967, y compris Jérusalem, contenus dans le document
S/13450 et Add. l ,

"Déplorant vivement le manque de coopération
d'Israël avec la Commission,

"Considérant que la politique d'Israël qui consiste à
établir des colonies de peuplement dans les territoires
arabes occupés n'a aucune validité en droit et constitue
une violation de la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre, du
12 août 1949,

"Profondément préoccupé par la manière dont les
autorités israéliennes appliquent cette politique de
colonisation dans les territoires arabes occupés, y
compris Jérusalem, et par ses conséquences pour la
population locale arabe et palestinienne,

"Soulignant la nécessité d'aborder de front la ques
tion des colonies de peuplement existantes et d'envisager
des mesures visant à assurer la protection impartiale des
biens saisis,

"Gardant présent à l'esprit le statut particulier de
Jérusalem et confirmant ses résolutions pertinentes con
cernant Jérusalem, et en particulier la nécessité de pro
téger et de préserver la dimension spirituelle et religieuse
unique des Lieux saints de cette ville,

"Appelant l'attention sur les conséquences graves que
la politique de colonisation ne peut manquer d'avoir sur
toute tentative en vue de parvenir à une solution pacifi
que au Moyen-Orient,

"1. Félicite la Commission du Conseil de sécurité
créée en application de la résolution 446 (1979) de
l'œuvre qu'elle a accomplie en élaborant le rapport sur
l'établissement de colonies de peuplement israéliennes
dans les territoires arabes occupés depuis 1967, y com
pris Jérusalem;

"2. Accepte les recommandations énoncées dans le
rapport de la Commission;
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"3. Demande au Gouvernement et au peuple

israéliens de cesser d'urgence d'établir, édifier
et planifier des colonies de peuplement dans les
territoires arabes occupés depuis 1967, Y compris
Jérusalem;

"4. Prie la Commission, vu l'ampleur du problème
des colonies de peuplement, de suivre de près l'applica
tion de la présente résolution et de lui faire rapport
avant le 1er novembre 1979,"

69. Les représentants de la Norvège, des Etats-Unis,
du Koweït, de la Tchécoslovaquie et de l'URSS, ainsi
que le Président, parlant en sa qualité de représentant
du Royaume-Uni, ont fait des déclarations après le vote.

3. - COI\IMUNICATIONS ET RAPPORT REÇUS
ENTRE LE 23 JUILLET 1979 ET LE 15 FËVRIER 1980

70. Dans une lettre datée du 1er août 1979 (5/13482),
le Président du Comité pour l'exercice des droits ina
liénables du peuple palestinien a fait part de la pro
fonde préoccupation qu'avait causée au Comité la
déclaration faite par le représentant des Etats-Unis pour
expliquer l'abstention de sa délégation, lors du vote
récent sur la résolution 452 (1979). Il a également
déclaré que, selon le Comité, la Commission du Conseil
de sécurité créée en application de la résolution 446
(1979) n'avait pas outrepassé son mandat en se saisis
sant de la question des colonies israéliennes à Jérusalem.

71. La politique d'Israël d'expropriation des terres
arabes et de création de colonies dans les territoires oc
cupés a fait l'objet des 10 communications suivantes
reçues au cours de cette période.

72. Par une lettre datée du 23 juillet (S/13465), le
représentant du Koweït a communiqué le texte d'une let
tre datée du 18 juillet émanant de l'observateur perma
nent de l'ûLP concernant les efforts déployés par 13
habitants palestiniens du village de Salfit, sur la rive oc
cidentale, pour obtenir que la Cour suprême d'Israël
rende une décision interdisant aux autorités israéliennes
d'exproprier 3 500 dunams de terre leur appartenant.

73. Par une lettre datée du 25 juillet (S/13471), le
représentant de la Jordanie a communiqué une liste des
actes d'Israël qu'il a qualifiés d'illégaux: implantation
de colonies sur la rive occidentale, y compris Jérusalem,
et expropriation de larges étendues de terres arabes pour
des raisons de sécurité.

74. Par une lettre datée du 9 août (S/13491), le
représentant du Koweït a transmis une lettre de l'obser
vateur permanent de l'ûLP qui dénonçait, selon ses
termes, la confiscation par la force de terres bédouines
par Israël. Sur la même question, le représentant de ia
Jordanie a, par une lettre datée du 5 septembre
(5/13528), transmis un article relatif à "la tragédie des
bédouins", publié le 24 août par un journal de Haïfa.

75. Dans une lettre datée du 19 septembre (S/13546),
le représentant de la Jordanie a accusé Israël d'avoir ex
proprié de larges étendues de terres agricoles apparte
nant à des Arabes pour établir de nouvelles colonies
israéliennes sur la rive occidentale.

76. Dans une lettre datée du 19 septembre (5/13544),
le Président du Comité pour l'exercice des droits ina
liénables du peuple palestinien a fait part des graves
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préoccupations du Comité au sujet de ce qu'il a appelé
la décision du Gouvernement israélien d'abroger les
dispositions interdisant à des citoyens israéliens
d'acheter des terres dans les territoires occupés. Dans
une lettre datée du 20 septembre (5/13547), le représen
tant de la Jordanie a exprimé des vues identiques.

77. Par une lettre datée du 18 octobre (5/13582), le
Président du Comité pour l'exercice des droits ina
liénables du peuple palestinien a communiqué le texte
d'un "Plan directeur pour l'expansion des points de
peuplement en Judée et en Samarie (1979-1983)" et a af
firmé que la récente décision du Gouvernement israélien
d'autoriser l'expansion de sept établissements israéliens
dans les territoires arabes occupés avait été prise dans le
cadre de ce plan.

78. Dans une lettre datée du 8 novembre (5/13613),
le représentant de la Jordanie a accusé Israël d'avoir
confisqué de vastes étendues de terres arables apparte
nant à sept villages de la région de Jenin, sur la rive
occidentale.

79. Dans une note datée du 24 octobre (5/13586), le
Président du Conseil de sécurité a appelé l'attention sur
la demande que lui avait adressée le Président de la
Commission du Conseil de sécurité créée en application
de la résolution 446 (1979) de reporter au 10 décembre
1979 la date limite de présentation du rapport prévu au
paragraphe 4 de la résolution 452 (1979). Le Président a
déclaré qu'il ressortait des consultations officieuses
qu'aucun membre du Conseil n'avait d'objection à op
poser à la demande de la Commission.

80. Le 4 décembre, la Commission du Conseil de
sécurité créée en application de la résolution 446 (1979)
a présenté un rapport (5/13679) en application du
paragraphe 4 de la résolution 452 (1979), dans lequel elle
rendait compte de ses activités depuis l'adoption de la
résolution et formulait ses conclusions et recommanda
tions.

81. Par une lettre datée du 25 janvier 1980 (S/ 13765),
le représentant de la Tunisie a communiqué le texte
d'une lettre datée du 21 janvier émanant de l'obser
vateur permanent de l'Ol.P, qui protestait contre la
décision du Gouvernement israélien de prendre le con
trôle de l'East Jerusalem Electric Company, société ap
partenant à des Palestiniens, à compter du 1er janvier
1981.

82. Les agissements des autorités israéliennes qui
auraient porté atteinte aux droits humains de la popula
tion des territoires arabes occupés ont fait l'objet de huit
communications au Conseil et d'une déclaration du
Président.

83. Dans une lettre datée du 30' juillet 1979
(S/ 13476), le représentant de la Jordanie a accusé Israël
d'avoir refusé à un éminent chirurgien palestinien
l'autorisation de se rendre sur la rive occidentale pour
voir sa mère mourante.

84. Par une lettre datée du 13 novembre (5/13622), le
représentant du Koweït a communiqué le texte d'une let
tre de l'observateur permanent de l'Ol.P datée du
12 novembre, qui protestait contre l'arrestation du
maire de Naplouse, M. Bassam Shaka'a, et la menace
d'expulsion qui pesait sur lui. L'arrestation du maire a
fait l'objet de deux autres communications: la pre
mière, une lettre datée du 14 novembre (S/13630), dans
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laquelle le représentant de la Jarnahiriya arabe libyenne,
en sa qualité de président du Groupe arabe pour le mois
de novembre, demandait que des mesures immédiates
soient prises pour empêcher l'expulsion du maire, et la
deuxième, une lettre du représentant de la Jordanie
datée du 28 novembre (S/13674), qui reproduisait le
texte d'un article publié dans un journal israélien rap
portant une conversation entre le maire de Naplouse
et le gouverneur militaire israélien.

85. Dans une déclaration publiée le 14 novembre
(S/ 13629), le Président du Conseil de sécurité a déclaré
qu'à l'issue de consultations entre les membres du Con
seil il avait été autorisé à exprimer, au nom du Conseil,
l'inquiétude de celui-ci devant l'emprisonnement et la
menace d'expulsion de Bassarn Shaka'a, maire de
Naplouse. 11 a ajouté que, en sa qualité de président, il
ne pouvait que déplorer ce fait qui risquait de contribuer
à accroître la tension dans la région du Moyen-Orient.

86. Dans une lettre datée du 31 décembre (5/13720),
le représentant du Koweït a transmis le texte d'une lettre
de l'observateur permanent de l'Ol.P datée du 26 dé
cembre, qui accusait les troupes israéliennes d'avoir
fait irruption dans l'Université de Beir Zeit, ainsi qu'au
domicile de la mère de l'observateur permanent de
l'Ol.P, situé à Jérusalem. Dans une réponse datée du
II janvier 1980 (5/13738), le représentant d'Israël a dit
que les autorités israéliennes avaient pénétré dans l'en
ceinte de l'Université de Beir Zeit pour rétablir l'ordre et
que, dans le second cas, la visite domiciliaire avait eu
pour but de saisir certains biens meubles pour garantir le
paiement Je dettes municipales.

87. Dans une lettre datée du 30 janvier (5/13772), le
représentant de la Jordanie a accusé Israël d'avoir
soumis à des traitements inhumains des Palestiniens vi
vant dans le camp de réfugiés d' Al-Dhaisheh, près de
Bethléem, lesquels avaient été forcés de quitter leurs
maisons à minuit pour rester sous la pluie pendant ID
heures, puis auxquels il avait imposé un couvre-feu.
Dans une réponse datée du 12 février (S/13792), le
représentant d'Israël a déclaré qu'un autobus public et
une ambulance ayant été lapidés par les résidents du
camp un couvre-feu de quatre heures avait été imposé
par les autorités, qui avaient appréhendé 20 personnes
pour les interroger.

88. Une autre question soulevée dans les communica
tions relatives à la situation dans les territoires arabes
occupés a été celle des atteintes qui seraient portées par
Israël à l'inviolabilité des sites historiques et religieux de
Jérusalem.

89. Dans une lettre datée du 9 janvier (5/13732), le
représentant de la Jordanie a fait part de la grave préoc
cupation causée par les mesures qu'Israël prenait pour
démolir des lieux saints islamiques et évacuer les
habitants arabes en poursuivant dans l'enceinte de la
Vieille Ville de Jérusalem des fouilles de grande
envergure qui avaient récemment causé l'écroulement
d'un bâtiment islamique. Ces accusations ont été
repoussées par le représentant d'Israël dans une lettre
datée du 25 janvier (SI 13766), dans laquelle il affirmait
qu'il n'y avait aucune relation entre l'écroulement d'une
vieille maison et les fouilles archéologiques menées dans
d'autres secteurs de la Vieille Ville de Jérusalem.
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90. Dans une lettre datée du 5 février (S, 13782), le
représentant de la Jordanie a fait état de nouvelles
publiées par la presse israélienne concernant de récents
actes de vandalisme et de profanation dirigés contre des
établissements chrétiens et un appel lancé par des
groupes chrétiens locaux pour que les Lieux saints
bénéficient de garanties internationales. Dans une
réponse datée du 12 février (5/13793), le représentant
d'Israël a déclaré que son gouvernement ne tolérerait
pas le vandalisme et a accusé la Jordanie d'avoir à
plusieurs reprises tenté de jouer sur les sentiments
religieux dans sa campagne ami-israélienne.

91. la situation régnant dans la ville dAl-Khalil
(Hébron) sur la rive occidentale a fait l'objet de huit
communications, parmi lesquelles des demandes de réu
nion du Conseil de sécurité.

92. Dans une lettre datée du 5 février (5/13781), le
représentant d'Israël a accusé l'OlP - lequel avait
revendiqué l'attentat de Rehovot qui a causé six blessés
et le meurtre d'un habitant de Kiryat Arba, commis le
31 janvier dans le bazar d'Hébron - de mener une
politique de terrorisme aveugle contre les civils
israéliens.

93. Par une lettre datée du II février (5/13791), le
représentant de la Tunisie a transmis le texte d'une let
tre de l'observateur permanent de l'OLP, datée du
7 février, accusant les autorités israéliennes d'avoir im
posé, le 31 janvier, un couvre-feu à Al-Khalil (Hébron)
pendant sept jours au cours desquels les habitants
palestiniens avaient été soumis aux provocations de co
lons juifs armés accompagnés de soldats israéliens.

94. Dans une lettre datée du 14 février (5/13795), le
représentant de l'Egypte a fait part de la vive préoccupa
tion causée à son gouvernement par la décision du
Gouvernement israélien d'autoriser des ressortissants
israéliens à s'établir dans la ville d'Al-Khalil (Hébron),
en contradiction avec les accords de Camp David.

95. Par une lettre datée du 14 février (5/13798), le
représentant de la Tunisie a communiqué le texte d'une
lettre de l'observateur permanent de l'Ol.P datée du
Il février, dans laquelle il affirmait que la décision
d'Israë! d'autoriser des ressortissants israéliens à s'ins
taller à Al-Khalil (Hébron) mettait en évidence son in
tention de poursuivre sa politique d'usurpation et d'oc
cupation des terrains et des maisons appartenant à des
Palestiniens dans les territoires occupés.

96. Dans une lettre datée du 15 février (S/13801), le
représentant de la Jordanie a mentionné le deuxième
rapport (5/13679) présenté le 4 décembre 1979 par la
Commission du Conseil de sécurité créée en application
de la résolution 446 (1979) et a prié le Président de
réunir le Conseil pour examiner la situation concernant
les colonies de peuplement dans les territoires arabes oc
cupés depuis 1967, y compris Jérusalem.

97. Dans une lettre datée du 15 février (5/13802), le
représentant du Maroc, au nom des représentants des
membres de la Conférence islamique, a prié le Président
de bien vouloir convoquer d'urgence une réunion du
Conseil de sécurité afin d'examiner la situation créée par
les mesures prises récemment par les autorités d'occupa
tion israéliennes dans la ville dAl-Khalil (Hébron).

98. Dans une lettre datée du 20 février (5/1381 . ), le
Président par intérim du Comité pour l'exercice des
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droits inaliénables du peuple palestinien a affirmé que la
décision récemment prise par le Gouvernement israélien
d'autoriser des Israéliens à s'installer dans la ville arabe
dAl-Khalil (Hébron) n'était qu'une mesure de plus
pour renforcer l'emprise d'Israël sur les territoires
arabes occupés .

99. Par une lettre datée du 22 février (S 13815), le
reprèsentant du Maroc a communiqué le texte d'un
message du secrétaire général de l'Organisation de la
Conférence islamique, qui faisait part de la vive pré
occupation que lui causaient les mesures récemment
prises par Israël dans la ville dAl-Khalil t Hèbron).

4. - EXA:\IfN DL- LA <..?U'STIO'\ AlX 21991:
A 22031: SEANCES (Dl 22 H'\'RlI'R Al Jl'r :\tARS 1980)

100. A sa 2199" séance, le 22 Ièvricr, le Conseil de
sécurité a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre
du jour le point intitulé :

"La situation dans les territoires arabes occupés :
"a) lettre, en date du 15 février 1980, adressée au

Président du Conseil de sécurité par le repré
sentant permanent de la Jordanie auprès de
l'Organisation des Nations Unies (S/13801);

"h) Leme, en date du 15 février 1980, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le repré
sentant permanent du Maroc auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies (SI 138(2)".

101. Le Président a, avec l'assentiment du Conseil.
invité les représentants de Cuba, de l'Egypte. d'Israël,
de la Jordanie, du Maroc, de la République arabe
syrienne et de la Yougoslavie, sur leur demande, à par
ticiper au débat sans droit de vote.

102. le Président a, avec l'assentiment du Conseil.
invité, sur sa demande, le Président par intérim du
Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple
palestinien, en vertu de l'article 39 du règlement in
térieur provisoire.

103. Le Président a appelé l'ancruion sur une lettre
datée du 20 février émanant du représentant de la
Tunisie (SI 13813), qui demandait que le représentant de
l'Ol.P soit invité à participer au débat sur la question,
conformément à la pratique déjà suivie par le Conseil. Il
a ajouté que la proposition n'était pas formulée con
formément à l'article 37 ou à l'article 39 du règlement
intérieur provisoire mais que, si le Conseil l'approuvait,
l'invitation conférerait à l'Ol.P les mêmes droits que
ceux qui l'étaient à un Etat Membre lorsqu'il était invité
conformément à l'article 37.

104. Le représentant des Etats-Unis a fait une
déclaration concernant la proposition.

Décision: A la 2199" séance, le 22 février 1980, la
proposition a été adoptée par 10 voix contre une (Etats
Unis d'Amérique), arec 4 abstentions (France, Nor
\'ège, Portugal et Roya ume- Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord).

105. Après le vote, une déclaration a été faite par le
représentant des Philippines.

106. le Président a fait part au Conseil d'une lettre
datée du 22 février (SI 13819) émanant du représentant
de la Tunisie, qui priait le Conseil d'inviter M. Clovis
Mak soud, observateur permanent de la ligue des Etats
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arabes, en vertu de l'article 39 du règlement intérieur
provisoire, En l'absence d'objection, le Président a fait
droit à la demande.

lm. Le Président a également appelé l'attention du
Conseil sur une lettre datée du 20 février (S 13S14) éma
nant du représentant de la Tunisie, qui demandait
qu'une imitation soit adressée à M. Fahd Qawasmeh,
maire dAl-Khalil (Hébron), conformément à l'arti
cle 39 du règlement intérieur provisoire. l-n l'absence
d'objection, le Président a fait droit à la demande.

108. Le Conseil a commencé l'examen de la question
en entendant des declarations du représentant du Por
tugal, en sa qualité de président de la Commission du
Conseil de sècuritè créée en application de la résolution
446 (1979), et du représentant du Maroc, en sa qualité
de président du Groupe islamique. la discussion s'est
poursuivie par des déclarations des représentants de la
Jordanie, d'Israël et de l'Egyptc, ainsi que du représen
tant de l'OIP. Les représentants de l'URSS et de la
Tunisie. ainsi que le Président du Conseil, ont fait des
obscrv ations sur le déroulement du débat.

109. A la 2200" séance, le 25 février. le Président a,
avec l'assentiment du Conseil, imité les représentants
de l'Algérie, du Pakistan et du Vier Nam, sur leur
demande, à participer au débat sans droit de vote.

110. le Conseil a poursuivi l'examen de la question
en entendant des déclarations de M. Mak soud et du Pré
sident par intérim du Comité pour l'exercice des droits
inaliénables du peuple palestinien, conformément aux
décisions prises à la 21991: séance.

III. le Conseil a également entendu des déclarations
des représentants de la Tunisie, de la Yougoslavie, de la
République arabe syrienne, de Cuba, d'Israël et de la
Jordanie, ainsi que du représentant de l'OLP.

112. les représentants de la Tunisie, d'Israël et de la
Jordanie ont exercé leur droit de réponse. Le représen
tant de l'URSS a également l'ail une déclaration.

113. A la 22011: séance, le 26 fevrier. le Président a,
avec l'assentiment du Conseil, imité le représentant de
l'Afghanistan, sur sa demande, à participer à la discus
sion sans droit de voie.

114. Le Conseil a poursuivi l'examen de la question
et entendu les déclarations des représentants du Viet
Nam, du Bangladesh, de la Zambie, de la France, de la
Chine, de l'URSS, des Philippines, de la Jamaïque, du
Royaume-Uni, de J'Algérie ct du Pakistan.

115. Les représentants d'Israël, de la République
arabe syrienne, de la Jordanie, de l'URSS, du
Bangladesh, de la Zambie et du Pakistan, ainsi que le
représentant de l'OLP, ont exercé leur droit de réponse.

116. A la 2202<' séance, le 27 février, le Président a,
avec l'assentiment du Conseil, invité les représentants de
l'Indonésie et du Koweït, sur leur demande, à participer
au débat sans droit de vote.

117. La discussion s'est poursuivie par des déclara
tions des représentants d'Israël, du Koweït, du Mexi
que, du Niger, de l'Afghanistan, de l'Indonésie, de la
Jordanie et du Liban. ainsi que du Président, parlant en
sa qualité de représentant de la République démocrati
que allemande, et du représentant de l'Algérie.

IlS. Des déclarations relatives à la représentation de
l'Afghanistan ont été faites par les représentants des
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Etats-Unis, du Royaume-Uni, de la Norvège, du Por
tugal, de la Chine, du Bangladesh et de l'URSS.

119. Le représentant du Portugal et le représentant
de l'OLP ont exercé leur droit de réponse.

120, A la 2203 t ' séance, le l<:r mars, le Président a ap
pelé I'attcntion sur le texte d'un projet de résolution
(S 13827) qui avait été établi au cours de consultations.
Il a aussi appelé l'attention sur une lettre datée du
29 fevrier (Si 13830) émanant du représentant de la
Tunisie, qui communiquait le texte d'un message que le
maire dAl-Khalil (Hébron) avait eu l'intention de pro
noncer de\ ant le Conseil.

121. Le Conseil a ensuite procède au vote sur le pro
kt de résolution.

122. Avant le vote, une déclaration a été faite par le
représentant de la Norvège.

Décision: A la 220]e séance, le la mars 1980, le pro
jet de résolution tS 13827) a été adopté û l'unanimité en
tutu que résolution .J65 (1980).

123. La résolution 465 (1980) se lit comme suit:
.. Le Conseil de sécurité,
"Prenant acte des rapports de la Commission du

Con-cil de sécurité créée en application de la résolu
rion 446 (1979), en date du 22 mars 1979, pour étudier
la situation concernant les colonies de peuplement
dans le" territoire" arabes occupés depuis 1967, Y
compris Jérusalem. contenus dans les documents
S 13450 et Add. 1 et S1\3679,

••Prenant acte également des lettres du représentant
permanent de la Jordanie (Si 138(1) et du représen
tant permanent du Maroc, président du Groupe
i-lamiquc (Si 138(2),

"Deplorant vivement le refus d'Israël de coopérer
avec la Commission et regrettant qu'il ait formelle
ment rejeté les résolutions 446 (1979) et 452 (1979) du
20 juillet 1979,

"A./!ïlïl/(/Ilt Lille fois el/core que la Convention de
Genève relative à la protection des personnes civiles
en temps de guerre, du 12 août 1949, est applicable
au, territoires arabe" occupés par Israël depuis 1967,
y compris Jérusalem,

"Déplorant la décision du Gouvernement israélien
de soutenir officiellement l'installation d'Israéliens
dans les territoires palestiniens et dans les autres ter
ritoires arabes occupés depuis 1967,

"Profondément préoccupé par la manière dont les
autorités israéliennes appliquent cette politique de
colonisation dans les territoires arabes occupés, y
compris Jérusalem, et par ses conséquences pour la
population locale arabe et palestinienne,

"Tenant compte de la nécessité d'envisager des
mesures visant à assurer la protection impartiale des
terres et des biens privés et publics et des ressources en
eau,

'<Gardant present Û l'esprit le statut particulier de
Jérusalem et, spécialement, la nécessité de protéger et
de préserver la dimension spirituelle et religieuse uni
que des Lieu, saints de cette ville,

.. Apnelun! l'attention sur les conséquences graves
que la politique de colonisation ne peut manquer
d'avoir sur toute tentative en vue de parvenir à une
paix d'ensemble, juste et durable au Moyen-Orient,
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"Rappelant ses résolutions pertinentes, plus pré
cisément les résolutions 237 (1967) du 14 juin 1967,
252 (1968) du 21 mai 1968, 267 (1969) du 3 juillet et
271 (1969) du 15 septembre 1969 et 298 (1971) du
25 septembre 1971, -ainsi que la déclarat ion de con
sensus faite par le Président du Conseil de sécurité le
Il novembre 1976,

"Ayalll invité :V1. Fahd Qawasmeh, maire d'AI
Khalil (Hébron), dans les territoires occupés, à lui
fournir des informations conformément à l'article 39
de son règlement intérieur provisoire,

"1. Felicite la Commission du Conseil de sécurité
créée en application de la résolution 446 (1979) de
l'œuvre qu'elle a accomplie en élaborant le rapport
publié sous la cote S/13679;

"2. Accepte les conclusions et recommandations
figurant dans le rapport de la Commission;

"3. Demande à toutes les parties, particulièrement
au Gouvernement israélien, de coopérer avec la Com
mission;

"4. Déplore vivement la décision d'Israël d' inter
dire à M. Fahd Qawasmeh de se déplacer librement
pour se présenter devant le Conseil de sécurité et prie
Israël de lui permettre de se rendre librement au Siège
de l'Organisation des Nations Unies à cette fin;

"5. Considère que toutes les mesures prises par
Israël pour modifier le caractère physique, la com
position démographique, la structure institutionnelle
ou le statut des territoires palestiniens et des autres
territoires arabes occupés depuis 1967, Y compris
Jérusalem, ou de toute partie de ceux-ci, n'ont aucune
validité en droit et que la politique et les pratiques
d'Israël consistant à ins.aller des éléments de sa popu
lation et de nouveaux immigrants dans ces territoires
constituent une violation flagrante de la Convention
de Genève relative à la protection des personnes
civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, et font en
outre gravement obstacle à l'instauration d'une poix
d' cnsern ble, juste et durable au Moyen-Orient;

"6. Déplore vivement qu'Israël persiste et s'obs
tine dans ces politiques et pratiques et demande au
Gouvernement et au peuple israéliens de rapporter
ces mesures, de démanteler les colonies de peuplement
existantes et, en particulier, de cesser d'urgence
d'établir, d'édifier et de planifier des colonies de
peuplement dans les territoires arabes occupés depuis
1967, Ycompris Jérusalem;

"7. Demande à tous les Etats de ne fournir à Israël
aucune assistance qui serait utilisée spécifiquement
pour les colonies de peuplement des territoires
occupés;

"8. Prie la Commission de continuer à étudier la
situation concernant les colonies de peuplement dans
les territoires arabes occupés depuis: 967, y compris
Jérusalem, d'enquêter sur les informations relatives à
la grave diminution des ressources naturelles, parti
culièrement des ressources en cau, en vue d'assurer la
protection de ces importantes ressources naturelles
des territoires occupés, et de suivre de près l'applica
tion de la présente résolution;

"9. Prie la Commission de lui faire rapport avant
le 1cr septembre 1980 et décide de se réunir le plus tôt
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possible après cette date pour examiner le rapport et
l'application integrale de la présente résolution."
124. Après le VOle, des déclarations ont été faites par

les representants des Etats-Unis, de l'URSS, de la Jor
danie et d'Israël, ainsi que par le representant de l'OLP.

5. - CO\I\IL:\ICA !!():\s RH, L'ES F~TRI' Il' 26 IT\'RlI·.R

i.r t F 6 \1\1 1980

125. Dans une note publiée le 26 février (S/ 13824), le
Président du Conseil de sécurité a déclare qu'à la suite
de la décision prise par le Conseil le 22 février
d'adresser, conformément à l'article 39 de son règle
ment intérieur provisoire, une invitation à \1. Fahd
Qawasrneh. il m'ait prie le Secrétaire général de bien
vouloir porter cette question à l'attention du Gouverne
ment israélien pour que 1\1. Qawasrneh soit autorise à
parler au Conseil à New York et puisse ensuite retourner
à son poste. Le 23 février, le Secrétaire général avait
prié le représentant d'Israël d'appeler l'attention du
Gouvernement israélien sur cette question pour qu'il
l'examine d'urgence. Le 25 Iévricr, le Secretaire général
avait reçu une réponse du représentant d'Israël, dans la
quelle il était déclaré que le Gouvernement israélien ne
pouvait pas, à l'heure actuelle, autoriser 1\1. Qawasrneh
à se rendre à l'étranger étant donné que le voyage que ce
dernier entreprendrait aurait pour but d'apporter un
appui aux ennemis déclarés d'Israël dam leur campagne
cont re ce pays.

126. Dans deux lettres datées du 12 mars (S/13839 et
5'13840), le Président du Comité pour l'exercice des
droits inaliénables du peuple palestinien a fait part de la
satisfaction du Comité à la suite de l'adoption par le
Conseil de sécurité de sa résolution 465 (1980) et du fait
que ce dernier avait été unanime à déplorer la politique
du Gouvernement israélien consistant à installer des co
lonies de peuplement dans les territoires occupés, et a
fait part de la préoccupation du Comité devant les
conséquences que pouvait avoir la déclaration faite par
le Président des Etats-Unis d'Amérique sur la résolu
tion 465 (1980), notamment en cc qui concernait le
statut de Jérusalem.

127. Entre le 26 février et le 6 mai 1980, le Conseil a
reçu les six communications suivantes relatives à l'ex
propriation de terres arabes par le Gouvernement
israélien.

128. Par une lettre datée du 14 mars (51\3843), le
Président du Comité pour l'exercice des droits inalié
nables du peuple palestinien a exprimé la grave préoccu
pation du Comité au sujet de l'expropriation par les
autorités israéliennes de vastes superficies de terres ap
partenant aux Arabes dans les environs de Jérusalem
pour l'établissement de nouvelles colonies de peuple
ment israéliennes.

129. Le Conseil a reçu deux autres communication,
sur le même sujet, datées du 14 mal', (S/13844 et
S/13845) : dans la première communication, le rcpre
sentant de la Jordanie, en sa qualité de président du
Groupe arabe pour le mois de mars, protestait contre
l'expropriation par les autorités israéliennes de 4 000
dunarns de terres arabes située, au nord de Jérusalem;
dans la deuxième, le représentant de l'Egyptc tram
mettait le texte d'une déclaration publiée par le porte
parole du cabinet égyptien dam laquelle il était fait part
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de la consternation du Gouvernement égyptien devant la
déci-ion d'Israël, qui suscitait de graves obstacles aux
tentatives d'établi~sement d'une paix juste et générale
au Moyen-Orient.

130. Par une lettre datée du 19 mars (S 13S49), le
Président par intérim du Comité pour l'exercice des
droits inuliènablc- du peuple palestinien a exprimé la
grave preoccupation du Comité devant la nouvelle ex
propriation par le Gouvernement israélien de terres
arabes près de Bethléem.

131. Par une lettre datee du 21 mars (S 13R51), le
représentant de la Tunisie a transmis une lettre de l'ob
-ervarcur permanent adjoint de l'OLP, qui déclarait
qu' Israël avait récemment confisqué des terres à proxi
mite de Bethléem dam l'intention d'y établir une autre
colonie de peuplement illégale .

1:12. Par une lettre datée du 25 mar, (5 13859), le
representant du Maroc, en ,a qualité de president du
Groupe islamique, a également exprimé sa grave préoc
cupation devant l'expropriation de nouvelle, terres
arabes situées près de Bethléem et devant le projet de
création de deux institutions juivc-, dan, la ville arabe
dAl-Khalil (Hébron).

133. DeU\. autres communications traitaient de la
décision d'Israël d'établir deux institution, à Al-Khalil
(Hébron).

134. Dans une lettre datée du 24 mars (S/13854), le
Président du Comité pour l'exercice de, droit, inalié
nable, du peuple palestinien a déclaré que la récente
décision du Gouvernement israélien de construire deux
institutions présentées comme des inst itutions d'en
seignement dam la ville dAl-Khalil (Hébron), décision
qui taisait suite à la décision antérieure d'autoriser
I'ctablisscmcnt de colonie, de peuplement israéliennes
dan, (cite ville, était une preuve de l'intention manifeste
dIsraël d'annexer les territoires occupés en appliquant
la politique du fait accompli.

135. Par une lettre datée du 25 mal', (S/l3861), le
représentant de l'Egypte a transmis le texte d'une
declaration publiée par le Ministère de, affaires
ét rangères, dans laq uellc le Gouvernement égypt icn con
damnait la décision du Gouvernement israélien d'ouvrir
deux écoles dans la ville dAl-Khalil (Hébron) et la
qualifiait de défi lancé il la légitimité internationale el à
l'esprit de paix.

136. Par une leu: e datée du 27 mars (S/13868), le
représentant de la Jordanie a communiqué le texte d'une
déclaration faite par M. Rouhi al-Khatib, maire de la
partie arabe de Jérusalem, dans laquelle il déplorait ce
qu'il appelait l'agression la plus récente perpétrée dans
la région de Jérusalem par les autorités d'occupation
israéliennes, qui avaient fermé l'Institut de, sciences
arabes d'A bu Dccs sous prétexte qu'il existait su ffi
sarnmcnt d'instituts dans les territoires arabe, occupés.
Dam une réponse datée du 3 avril (5/13874), le
représentant dIvraël a déclaré que l'Institut d'Abu Dees
comprenait en réalité une seule classe avec un nombre
limité d'étudiants et qu'étant donné qu'il existait 13
érabliv.cmcnts d'enseignement supérieur sur la rive occi
dentale les autorités n'avaient pas vu cie raison de
maintenir un ctablivscrncnt à clav.c unique.

137. Par une lettre datée du 2 mai (S/13922), le
représentant du Yémen démocratique, en ,a qualité de
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président du Groupe arabe pour le mois de mai, a com
muniqué une lettre datée du I<:r mai émanant de l'obser
vateur permanent de l'OLP, qui se plaignait d'une série
de provocations commises par les forces israéliennes
contre des étudiants palestiniens qui manifestaient leur
opposition dans un certain nombre de villes des terri
toires arabes occupés.

138. Us événements qui se sont produits dans la ville
d'AI-Khalil (Hébron) ont fait l'objet de trois autres
communications et d'une demande de réunion du
Conseil.

139. Dans une lettre datée du 4 mai (S/13923), le
représentant d'Israël s'est plaint de ce qu'il a appelé un
attentat terroriste commis par l'OLP à Hébron (AI
Khalil) contre des fidèles juifs, qui avait fait six morts et
16 blessés.

140. Par une lettre datée du 6 mai (S/13928), le re
présentant du Yémen démocratique, en sa qualité de
président du Groupe arabe, a communiqué le texte
d'une lettre datée du 5 mai émanant de l'observateur
permanent de l'OLP, qui annonçait que le 2 mai les
maires d'AI-Khalil et d'Halhoul et le juge islamique
d'AI-Khalil avaient été expulsés par les forces israé
liennes et demandait au Secrétaire général d'user de ses
bons offices pour que ces personnes puissent retourner
dans leurs villes sur la rive occidentale.

141. Par une lettre datée du6 mai (S/I3926), le repré
sentant de la Tunisie a demandé la convocation
d'urgence d'une réunion du Conseil de sécurité pour
examiner la mesure d'expulsion décidée par les autorités
israéliennes contre les maires d' AI-Khalil et d' Halhoul
et le juge islamique d'AI-Khalil.

6. - EXA\IEN DE LA QUESTION A LA 2221 e SÉANCE
(8 \IAI 1980)

142. A sa 2221<: séance, le 8 mai, le Conseil de
sécurité a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre
du jour le point intitulé :

"La situation dans les territoires arabes occupés:

"Lettre, en date du 6 mai 1980, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le représentant perma
nent de la Tunisie auprès de l'Organisation des Na
lions Unies (5/13926)".

143. Le Président a, avec l'assentiment du Conseil,
invité les représentants d'Israël et de la Jordanie, sur
leur demande, à participer au débat sans droit de vote.

144. Le Président a appelé l'attention sur une lettre
datée du 8 mai émanant du représentant de la Tunisie
(S/ 13932), qui demandait que le représentant de l'OLP
soit invité à participer à l'examen de la question, con
formément à la pratique habituelle du Conseil. Il a
ajouté que cette proposition n'avait pas été présentée en
vertu de l'article 37 ni de l'article 39 du règlement in
térieur provisoire mais que, si elle était adoptée par le
Conseil, l'invitation conférerait à l'OLP les mêmes
droits que ceux qui l'étaient à un Etat Membre lorsqu'il
était invité en vertu de l'article 37.

145. Le représentant des Etats-Unis a fait une
déclaration sur la proposition.

Décision: ..1 la 2221<' séance. le 8 II/ai 1980. la propo
sition a (;[(; adoptee par ID voix contre une (Etats-Unis
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d'Amérique), avec 4 abstentions {France. Norvège, Por
tugal et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord}.

146. Le Président a ensuite attiré l'attention sur le
texte d'un projet de résolution (S/13930) qui avait été
établi au cours de consultations.

147. Le Conseil a ensuite procédé au vote sur le pro
jet de résolution.

Décision: A la 221le séance, le 8 mai 1980, le projet
de résolution {S/13930} a été adopté par 14 voix contre
zéro, avec une abstention {Etats-Unis d'Amérique}, en
tant que résolution 468 {1980}.

148. La résolution 468 (1980) se lit comme suit:

"Le Conseil de sécurité,
"Rappelant la Convention de Genève de 1949,

"Profondément préoccupé de "expulsion, par les
autorités d'occupation militaire israéliennes, des
maires d'Hébron et d'Halhoul et du juge islamique
d'Hébron,

"1. Demande au Gouvernement israélien, en sa
qualité de Puissance occupante, ete rapporter ces
mesures illégales et de faciliter le retour immédiat des
notables palestiniens expulsés, afin qu'ils puissent re
prendre les fonctions auxquelles ils ont été élus ou
nommés;

"2. Prie le Secrétaire général de faire rapport sur
l'application de la présente résolution."

149. Après le vote, des déclarations ont été faites par
les représentants des Etats-Unis, de l'URSS et d'Israël,
et par le représentant de l'OLP.

150. Le Président a, avec l'assentiment du Conseil,
invité le représentant de la Yougoslavie à prendre la
parole devant le Conseil.

7. - RAPPORT ET COMMUNICATIONS REÇUS
ENTRE LE 12 ET LE 16 MAI 1980

151. Le 13 mai, le Secrétaire général a présenté, con
formément à la résolution 468 (1980), un rapport sur
l'application de ladite résolution (S/13938). Le
Secrétaire général a déclaré que, le 9 mai, il avait été in
formé par la mission permanente d'Israël que le Gou
vernement israélien n'était pas en mesure de permettre le
retour des maires d'Hébron et d'Halhoul et du juge
islamique d'Hébron, qui avaient été expulsés pour les
raisons indiquées par le représentant d'Israël dans la
déclaration qu'il avait faite au Conseil de sécurité. Le
Secrétaire général a ajouté qu'il avait pris note d'infor
mations selon lesquelles, le II mai, les autorités israé
liennes avaient empêché les maires d'Hébron et
d'Halhoul et le juge islamique d'Hébron de revenir sur
la rive occidentale.

152. Par une lettre datée du 12 mai (S/13936), le
représentant de la Jordanie a transmis le texte d'une
déclaration relative à l'expulsion par les autorités israé
liennes des maires d'Al-Khalil et d'HalhouI et du juge
islamique d'AI-Khalil, dans laquelle il réfutait les allé
gations faites par le représentant d'Israël devant le Con
seil de sécurité.

153. Dans une lettre datée du 14 mai (S/I3940), le
Président par intérim du Comité pour l'exercice des
droits inaliénables du peuple palestinien a fait part de la
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préoccupation du Comité devant le défi qu'avait lancé
Israël à la résolution 468 (1980) en refusant d'autoriser
le retour des maires d'Al-Khalil et d'Halhoul et du juge
islamique d'Al-Khalil.

154. Dans une lettre datée du 16 mai (S/13941), le
représentant de la Jordanie a demandé que le Conseil de
sécurité se réunisse pour exammer ce qu'il appelait l'at
titude de défi d'Israël à l'égard de la résolution 468
(1980).

8. - EXAMEN DE LA QljESTlO" AUX 2222c ET 2223c

SÉANCES (20 MAI 1980)

155. A sa 2222 e séance, le 20 mai, le Conseil de
sécurité a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre
du jour le point intitulé:

"La situation dans les terr.toires arabes occupés:

"Lettre, en date du 16 mai 1980, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant per
manent de la Jordanie auprès de l'Organisation des
Nations Unies (S/13941)".

156. Le Président a, avec l'assentiment du Conseil,
invité les représentants d'Israël et de la Jordanie, sur
leur demande, à participer au débat sans droit de vote.

157. Le Président a appelé l'attention sur une lettre
datée du 16 mai émanant du représentant de la Tunisie
(SI13950), qui demandait que le représentant de l'OLP
soit invité à participer à l'examen de la question, con
formément à la pratique habituelle du Conseil. Il a
ajouté que la proposition n'avait pas été présentée en
vertu de l'article 37 ni de l'article 39 du règlement inté
rieur provisoire mais que, si elle était adoptée par le
Conseil, l'invitation conférerait à l'OLP les mêmes
droits que ceux qui l'étaient à un Etat Membre lorsqu'il
était invité en vertu de l'article 37.

158. Le représentant des Etats-Unis a fait une dé
claration sur la proposition.

Décision: A la 2222e séance, le 20 mai 1980, la pro
position a été adoptée par 10 voix contre une (Etals
Unis d'Amérique), avec 4 abstentions (France. Norvège,
Portugal el Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord).

159. Le Président a informé le Conseil qu'il avait reçu
une lettre datée du 16 mai émanant du représentant de la
Tunisie (S/13942), qui demandait que soient invités
MM. Fahd Qawasmeh, maire d'Al-Khalil, Mohamed
Milhern, maire d'Halhoul, et Rajab Attamimi, juge
islamique d'Al-Khalil, conformément à l'article 39 du
règlement intérieur provisoire. En l'absence d'objec
tion, le Président a invité MM. Qawasmeh, Milhem et
Attamimi, conformément à l'article 39.

160. Le Président a également appelé l'attention du
Conseil sur le texte d'un projet de résolution (S/13949)
qui avait été établi au cours de consultations.

161. Le Conseil 3 commencé l'examen de la question
et a entendu des déclarations des représentants de la J or
danie et d'Israël.

162. A sa 2223 e séance, le 20 mai, le Conseil a pour
suivi l'examen de la question et a entendu des déclara
tions de MM. Milhem et Qawasmeh, conformément à
la décision prise à la séance précédente.

163. Le Conseil a ensuite procédé au vote sur le pro
jet de résolution.
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Décision: A /a 2223e séance, le 20 mai 1980, le projet
de résolution (5/13949) a été adopté par 14 voix contre
zéro, avec une abstention (Etats-Unis d'Amérique), en
tant que résolution 469 (1980).

164. La résolution 469 (1980) se iit comme suit :

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné le rapport (8/13938) présenté par

le Secrétaire général en application de la résolution
468 (1980) du Conseil de sécurité, en date du 8 mai
1980,

"Rappelant la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre,
du 12 août 1949, et en particulier l'article l , qui
dispose que "les Hautes Parties contractantes
s'engagent à respecter et à faire respecter la présente
Convention en toutes circonstances", et l'article 49,
qui dispose que "les transferts forcés, en masse ou
individuels, ainsi que les déportations de personnes
protégées hors du territoire occupé dans le territoire
de la Puissance occupante ou dan; celui de tout autre
Etat, occupé ou non, sont interdits, quel qu'en soit le
motif" ,

"1. Dép/ore vivement le fait que le Gouvernement
israélien n'a pas appliqué la résolution 468 (1980) du
Conseil de sécurité;

"2. Demande à nouveau au Gouvernement israé
lien, en sa qualité de Puissance occupante, de
rapporter les mesures illégales prises par les autorités
d'occupation militaire israéliennes en expulsant les
maires d'Hébron et d'Halhoul et le juge islamique
d'Hébron et de faciliter le retour immédiat des
notables palestiniens expulsés, afin qu'ils puissent
reprendre les fonctions auxquelles ils ont été élus ou
nommés:

"3. Félicite le Secrétaire général de ses efforts et le
prie de les poursuivre afin d'assurer l'application
immédiate de la pÎç~çnte résolution et de faire rap
port au Conseil de sécurité sur les résultats de son ac
tion à une date aussi rapprochée que possible."

165. Après le vote, des déclarations ont été faites par
les représentants des Etats-Unis et de la Zambie, et par
le représentant de l'Ol.P.

9. - RAPPORT !·T COMMl'"ICATIONS RI'C:l:S "STRE

I.E 24 MAI ET I.E 5 JUIN 1980 "1' DEMANDE DL
CONVOC'ATIO"

166. Le 24 mai, le Secrétaire général a présenté un
rapport (S/13960) en application de la résolution 469
(1980). le Secrétaire général a déclaré que, le 23 mai, il
avait reçu une réponse à l'appel qu'il avait lancé au
Premier Ministre d'Israël le 21 mai. Dans sa réponse, le
Premier Ministre, regrettant que les résolutions
adoptées par le Conseil de sécurité n'aient pas fait allu
sion à l'attaque lancée par des émissaires de l'OlP con
tre des fidèles juifs à Hébron, a déclaré qu'une requête
visant à autoriser le retour des trois hommes avait été
présentée à la Haute Cour de justice d'Israël pour exa
men et que l'affaire serait entendue quant au fond au
cours des six semaines il venir. Le Premier Ministre a
ajouté que l'arrêt de la Cour serait exécuté par le
Gouvernement israélien.



-

•

167. Par une lettre datée du 28 mai (5/13966), le
représentant du Pakistan, en sa qualité de président en
exercice de l'Organisation de la Conférence islamique et
agi ssant conformément à une décision prise par la
onzième Conférence islamique des ministres des affaires
étrangères, tenue à Isl-mabad du 17 au 21 mai, a
demandé la convocation immédiate du Conseil de
sécurité • pour examiner la situation dangereuse
découlant de la récente décision des autorités israélien
nes tendant à annexer Al Quds Al Sharif (la Ville sainte
de Jérusalem) et à en faire la capitale d'Israël".

168. Dans une lettre datée du 2 Juin (5/l3976), le re
présentant de la Jordanie a déclaré que trois bombes à
retardement avaient été placées dans des automobiles
appartenant à MI\l1. Bassarn Shaka'a, maire de
Naplouse, Karim Khalaf', maire de Ramallah, et
Ibrahim Al-Taweel, maire d' Al-Beireh ; deux de ces
bombes avaient explosé et déchiqueté les ceux jambes de
1'v1. Shaka'a ainsi que l'une des jambes de M. Khalaf,
qui avait été également blessé à la main. Il a déclaré que
le Gouvernement jordanien tenait "les autorités d'oc
cupation sionistes" pour responsables de ces actes.

169. Les incidents susmentionnés ont été condamnés
dans deux autres communications: l'une. datée du 2 juin
(S, 13978), émanant du Président du Comité pour
l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien,
et l'autre, datée du 3 juin (5/13979), émanant du
représentant de l'Égypte.

170. Dans une lettre datée du 3 juin (5/13977), le
représentant de Bahreïn, en sa qualité de président du
Groupe des Etats arabes pour le mois de juin, a
demandé que soit convoqué immédiatement le Conseil
de sécurité pour examiner la question de la tentative
d'assassinat dont avaient été l'objet les maires élus de
Naplouse, de Ramallah et d'Al-Beireh et de la détention
arbitraire d'un grand nombre d'étudiants palestiniens
dam le territoire palestinien occupé.

171. Par une lettre datée du 3 juin (5/13983), le re
présentant de Bahreïn, en sa qualité de président du
Groupe des Etats arabes, a transmis le texte d'une lettre
émanant du Président du Comité exécutif de l'OLP, qui
déclarait que les actions récentes des autorités israélien
nes en territoire palestinien occupé constituaient une
tentative de priver ces territoires de leurs leaders na
tionaux. Il a demandé à l'Organisation des Nations
Unies de prendre les mesures nécessaires pour garantir
la protection du peuple palestinien sans défense face à
qu'il appelait le "terrorisme sioniste officiel et
organisé" .

la. - E:-:.'\.\lE:\ DE LA QUESTION À LA 2226 c SÉANCE

(5 JUIN 1980)

172. A sa 2226 C séance, le 5 juin, le Conseil de
-écurité a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre
du jour le point intitulé:

"La situation dans les territoires arabes occupés:

"Lettre, en date du 3 juin 1980, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant per
manent de Bahreïn auprès de l'Organisation des
Nations Unies (S/ 13977)".

173. Le Président a, avec l'assentiment du Conseil,
invité les représentants de Bahreïn , de l'Égypte, d'Israël
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et de la Jordanie, sur leur demande, à participer au
débat sans droit de vote.

174. Le Président a appelé l'attention sur une lettre
datée du 4 juin émanant du représentant de la Tunisie
(5/13982), qui demandait que le représentant de l'OLP
soit invité à participer à l'examen de la question, con
formément à la pratique habituelle du Conseil. Il a
ajouté que la proposition n'avait pas été présentée en
vertu de l'article 37 ni de l'article 39 du règlement in
térieur provisoire mais que, si elle était approuvée par le
Conseil, l'invitation conférerait à l'OLP les mêmes
droits que ceux qui l'étaient à un Etat Membre lorsqu'il
était invité en vertu de l'article 37.

175. Une déclaration a été faite par le représentant
des Etats-Unis au sujet de la proposition.

Décision: A la 2226e séance, le 5 juin 1980, la pro
position a été adoptée par 10 voix contre une (Etats
Unis d'Amérique), avec 4 abstentions (France, Norvège,
Portugal et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord).

176. Le Président a appelé l'attention sur le texte
d'un projet de résolution (5/13984) qui avait été établi
au cours de consultations.

177. Des déclarations ont été faites par les représen
tants de Bahreïn et d'Israël.

178. Le Conseil a ensuite procédé au vote sur le pro
jet de résolution.

179. Le représentant de la République démocratique
allemande a fait une déclaration avant le vote.

Décision: A la 2226e séance, le 5 juin 1980, le projet
de résolution (5113984) a été adopté par 14 voix contre
zéro, avec une abstention (Etats-Unis d'Amérique), en
tant que résolution 471 (/980). .

180. La résolution 471 (1980) se lit comme suit:

"Le Conseil de sécurité,
"Rappelant une fois de plus la Convention de

Genève relative à la protection des personnes civiles
en temps de guerre, du 12 août 1949, et en particulier
l'article 27, qui dispose notamment:

"Les personnes protégées ont droit, en toutes cir
constances, au respect de leur personne., Elles
seront traitées, en tout temps, avec humanité et
protégées notamment contre tout acte de violence
ou d'intimidation...",

"Réaffirmant l'applicabilité de la Convention de
Genève relative à la protection des personnes civiles
en temps de guerre aux territoires arabes occupés par
Israël depuis 1967, y compris Jérusalem,

"Rappelant également ses résolutions 468 (1980) et
469 (1980) des 8 et 20 mai 1980,

"Réaffirmant sa résolution 465 (1980) du 1er mars
1980, par laquelle le Conseil a considéré "que toutes
les mesures prises par Israël pour modifier le caractère
physique, la composition démographique, la struc
ture institutionnelle ou le statut des territoires palesti
niens et des autres territoires arabes occupés depuis
1967, y compris Jérusalem, ou de toute partie de
ceux-ci, n'ont aucune validité en droit et que la politi
que et les pratiques d'Israël consistant à installer des
éléments de sa population et de nouveaux immigrants
dans ces territoires constituent une violation flagrante
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1. - COMML'NICATlONS REC;UES
ENTRE LE 16 JUIN ET LE 29 AOÜT 1979

c. - Force intérimaire des Nations Unies au Liban
et faits nouveaux dans le secteur Israël-Liban

concernant la creah~n de 10 nouvelle~ cOl:~esdl.::
peuplement sur la rive OCCidentale, ainsi qu a des r,: 1

rumeurs selon lesquelles les autorités israéliennes i·
seraient prêtes à exécuter un plan d'établissement à ~:
Gaza d'une "zone de barrage" israélienne composée de r
nouvelles colonies de peuplement. Il a déclaré que le I~'.,.;
Comité estimait que le Conseil devrait prendre ~

d'urgence des mesures énergiques pour empêcher que la ~')

situation ne se dégrade dans la région. i'
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184. Dans une lettre datée du 17 juin 1979 (S/13398),
le représentant d'Israël a déclaré qu'un officier du con
tingent nigérian affecté à la Force intérimaire des Na
tions Unies au Liban (FI NUL) avait été arrêté pour
avoir tenté de faire passer en contrebande en Israël des
armes pour le compte de l'OLP.

185. Dans une lettre datée du 25 juin (S/13413), le
représentant d'Israël a accusé l'OLP d'avoir bombardé
la population civile israélienne.

186. Dans des lettres datées des 27 et 28 juin et
3 juillet (S/1 3417, S/1 342 1 et S/ 13433), le représentant
du Koweït a transmis des lettres datées des 25, 27 et
29 juin de l'observateur permanent de l'OLP, qui ac
cusaient Israël d'avoir lancé des attaques aériennes et
navales et de s'être livré à des bombardements avec des
pièces d'artillerie lourde contre des objectifs civils et des
camps de réfugiés dans le Sud du Liban, provoquant des
pertes de vies humaines, des dégâts matériels et un exode
massif de la population fuyant la région.

187. Dans une lettre datée du 28 juin (S/13423), le
représentant de la France a communiqué le texte de la
déclaration concernant la situation au Moyen-Orient
publiée par les neuf pays membres de la Communauté
européenne le 18 juin à Paris, dans laquelle ils
manifestaient leur appui à l'indépendance, la souve
raineté et l'intégrité territoriale du Liban et se dé
claraient préoccupés par les difficultés que ren
contrait la FINUL dans l'exécution de son mandat.

188. Dans des lettres datées des II et 23 juillet et
6 août (S/13452, S/13464, S/13486 et S/13488), le
représentant du Liban a déclaré que, depuis l'adoption
de la résolution 450 (1979) et malgré le sentiment uni
versel d'urgence et de préoccupation, Israël n'avait cessé
de faire fi de toutes les décisions prises par l'Organi
sation des Nations Unies et de se livrer à des
harcèlements quotidiens dans la zone d'opération de la
FINUL ainsi que dans d'autres régions du Sud du
Liban, faisant de nombreuses victimes et causant d'im
portants dégâts matériels.

189. Dans une note verbale datée du 13 août
(S/13496), le Secrétaire général a fait savoir au Prési
dent du Conseil de sécurité que le Gouvernement
ghanéen avait offert un bataillon de 600 officiers et
hommes de troupe pour remplacer le bataillon iranien
qui avait été retiré de la FINUL en janvier 1979. Le
Secrétaire général a indiqué qu'il avait l'intention, sous
réserve des consultations habituelles, d'accepter cette
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II. - COMMUNICATrONS REÇUES ENTRE LES
6 ET 15 JUIN 1980

182. Par une lettre datée du 6 juin (S/ 13988), le
représentant du Yémen a transmis le texte d'une
déclaration publiée par le Ministère des affaires étran
gères du Yémen, dans laquelle étaient dénoncés les
"actes de terrorisme commis récemment par les Israé
liens ventre les maires de Naplouse, de Ramallah et
d' Al-Beireh".

183. Dans une lettre datée du 12 juin (S/ 13997), le
Président par intérim du Comité pour l'exercice des
droits inaliénables du peuple palestinien s'est référé à
une déclaration du Premier Ministre d'Israël, M. Begin,

de la Convention de Genève relative à la protection
des personnes civiles en temps de guerre et font en
outre gravement obstacle à l'instauration d'une paix
d'ensemble, juste et durable au Moyen-Orient" et a
déploré vivement"qu'Israël persiste et s'obstine dans
ces politiques et pratiques",

"Consterné par les tentatives d'assassinat dont ont
été victimes les maires de Naplouse, de Ramallah et
d'Al-Beireh,

"Profondément préoccupé par le fait que les colons
juifs des territoires arabes occupés sont autorisés à
porter des armes, ce qui leur permet de commettre des
crimes contre la population civile arabe,

"I. Condamne les tentatives d'assassinat dont ont
été victimes les maires de Naplouse, de Ramallah et
d'Al-Beireh et demande que les auteurs de ces crimes
soient immédiatement arrêtés et poursuivis;

"2. Exprime sa profonde préoccupation devant le
fait qu'Israël, en tant que Puissance occupante, n'a
pas assuré une protection adéquate à la population
civile des territoires occupés, conformément aux dis
positions de la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre,
du 12 août 1949;

"3. Demande au Gouvernement israélien de
dédommager les victimes de manière adéquate pour le
préjudice qu'elles ont subi du fait de ces crimes;

"4. Demande à nouveau au Gouvernement israé
lien de respecter et d'appliquer les dispositions de
la Convention de Genève relative à la protection des
personnes civiles en temps de guerre, ainsi que les
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité;

"5. Demande unefois de plus à tous les Etats de ne
fournir à Israël aucune assistance qui serait utilisée
spécifiquement pour les colonies de peuplement des
territoires occupés;

"6. Réaffirme la nécessité primordiale de mettre
fin à l'occupation prolongée des territoires arabes oc
cupés par Israël depuis 1967, Y compris Jérusalem;

"7. Prie le Secrétaire général de faire rapport sur
l'application de la présente résolution."
181. Après le vote, des déclarations ont été faites par

les représentants des Etats-Unis, du Royaume-Uni, de la
France, de l'URSS, de l'Egypte, de la Jordanie et
d'Israël, ainsi que par le représentant de l'OLP, qui a
également pris la parole dans l'exercice de son droit de
réponse.



offre et de demander au Gouvernement ghanéen de met
tre d'abord à la disposition de la FINUL une unité com
prenant 300 officiers et hommes de troupe afin que la
Force ne dépasse pas l'effectif autorisé. Dans une
réponse datée du 15 août (S/13497), le Président du
Conseil a informé le Secrétaire général que les membres
du Conseil avaient donné leur accord à la proposition
contenue dans sa note et que la Chine, n'ayant pas par
ticipé au vote sur les résolutions 425 (1978) et 426
(1978), s'était dissociée de l'examen de la question.

190. Dans une lettre datée du 20 août (S/13507) le
représentant du Koweït a transmis une lettre datée du
15 août émanant de l'observateur permanent de l'OLP,
qui accusait Israël d'avoir intensifié ses attaques dans le
Sud du Liban avec l'encouragement du Gouvernement
des Etats-Unis.

191. Dans deux lettres datées du 22 août (S/ 13509 et
S/1351O), le représentant du Liban s'est plaint du fait
qu'Israël avait commis des actes d'agression contre le
Liban les 19, 21 et 22 août.

192. Dans une lettre datée du 24 août (S/13516), le
représentant du Liban a prié le Président de convoquer
d'urgence une réunion du Conseil de sécurité, compte
tenu de l'escalade continue de la violence et la mort de
civils du fait des attaques et des bombardements d'Israël
contre le territoire libanais. Il a déclaré que le Gouverne
ment libanais estimait que la détérioration de la situa
tion dans le Sud du Liban compromettait la paix et la
sécurité et qu'il était impératif de demander au Conseil
de prendre les mesures appropriées, y compris l'imposi
tion de sanctions à Israël, pour mettre fin à l'agression
israélienne contre le Liban.

193. A la fin de la 2163e séance, le 24 août, le Prési
dent a fait une déclaration dans laquelle il a attiré l'at
tention sur les nombreux rapports qu'il avait récemment
reçus faisant état d'une intensification des activités
militaires dans le Sud du Liban. Il avait été informé que
le commandant de la FINUL avait reçu pour instruc
tions de n'épargner aucun effort pour organiser immé
diatement un cessez-le-feu dans la région. Il a rappelé
que le Secrétaire général avait récemment lancé un appel
à la modération de la part de toutes les parties et, en sa
qualité de président du Conseil, il a réitéré cet appel
pour que les hostilités cessent.

194. Dans une lettre datée du 28 août (S/13519),
après avoir exprimé sa reconnaissance au Président du
Conseil pour l'appel qu'il avait lancé, le représentant du
Liban a demandé que des mesures d'urgence soient
prises pour assurer la sécurité, l'intégrité et la liberté de
mouvement de la FINUL en fournissant à la Force des
armes et du matériel de caractère défensif, reconsidérer
la définition de la zone d'opération de la FINUL,
accroître le nombre des postes et les effectifs de
l'Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance
de la trêve (ONUST) sur la frontière avec Israël et réac
tiver la Commission mixte d'armistice.

195. Dans une nouvelle lettre datée du 28 août
(S/13520), le représentant du Liban a demandé à
nouveau que le Conseil de sécurité se réunisse le plus tôt
possible afin de contribuer à consolider le cessez-le-feu
réalisé de fait.
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2. - EXAMEN DE LA QUESTION AUX 2164e ET
2165e SÉANCES (29 ET 30 AOÛT 1979)

A sa 2164e séance, le 29 août, le Conseil a décidé sans
opposition d'inscrire à son ordre du jour le point in
titulé :

"La situation au Moyen-Orient:

"Lettres, en date du 24 août 1979 et du 28 août 1979,
adressées au Président du Conseil de sécurité par le
représentant permanent du Liban auprès de
l'Organisation des Nations Unies (S/13516 et
S/13520)" .

197. Le Président a, avec l'assentiment du Conseil,
invité les représentants du Liban, d'Israël et des Pays
Bas, sur leur demande, à participer au débat sans droit
de vote. Le Président a ensuite appelé l'attention sur une
lettre datée du 29 août (S/13521) du représentant du
Koweït, qui demandait d'inviter le représentant de
l'OLP à participer au débat conformément à la pratique
suivie par le Conseil. Il a ajouté que cette proposition
n'avait pas été présentée en vertu de l'article 37 ou de
l'article 39 du règlement intérieur provisoire mais que, si
elle était approuvée par le Conseil, l'invitation con
férerait à l'OLP les mêmes droits que .ceux qui l'étaient
à un Etat Membre lorsqu'il était invité en vertu de
l'article 37.

198. Le représentant des Etats-Unis a fait une
déclaration.

Décision: A la 2164e séance, le 29 août 1979, la pro
position a été adoptée par 10 voix contre une (Etats
Unis d'Amérique), avec 4 abstentions (France, Norvège,
Portugal et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord).

199. Le Président a porté à la connaissance du Con
seil les renseignements les plus récents reçus du Secré
tariat concernant les faits nouveaux survenus dans la
zone d'opération de la FINUL.

200. La séance s'est poursuivie par des déclarations
des représentants du Liban, de la France et d'Israël, du
Président, parlant en sa qualité de représentant des
Etats-Unis, et du représentant de l'OLP.

201. Les représentants du Liban et d'Israël ont pris la
parole dans l'exercice de leur droit de réponse.

202. A sa 2165e séance, le 30 août, le Conseil a pour
suivi l'examen de la question. Le Président a, avec
l'assentiment du Conseil, invité les représentants de
l'Irlande et de la République arabe syrienne, sur leur
demande, à participer au débat sans droit de vote.

203. Le Secrétaire général a fait une déclaration.

204. Le débat s'est poursuivi par des déclarations des
représentants de l'URSS, de la Norvège, du Koweït, de
la Bolivie, de la Chine, de la Zambie, du Royaume-Uni,
du Bangladesh, du Portugal, du Nigéria, de; Pays-Bas,
de l'Irlande et de la République arabe syrienne.

205. Les représentants d'Israël, du Koweït et de
l'URSS, ainsi que le représentant de l'OLP, ont fait des
déclarations dans J'exercice de leur droit de réponse.

206. Le représentant du Liban a fait une nouvelle
déclaration.
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5. - EXAMEN DE LA QUESTION À LA 2180e SÉANCE
(19 DÉCEMBRE 1979)

215, A sa 2180e séance, le 19 décembre, le Conseil
de sécurité a décidé sans opposition d'inscrire à son
ordre du jour le point intitulé:

"La situation au Moyen-Orient:
"Rapport du Secrétaire général sur la Force inté

rimaire des Nations Unies au Liban (SjI3691)".
216. Le Président a appelé l'attention sur un projet

de résolution (Sil 3695) qui avait été rédigé au cours de
consultations entre les membres du Conseil.

217. Le Président a, avec l'assentiment du Conseil,
invité les représentants d'Israël, du Liban et de la Répu
blique arabe syrienne, sur leur demande, à participer au
débat sans droit de vote.

218. Le Président a attiré l'attention sur la lettre
datée du 19 décembre du représentant du Koweït
(S/13696) demandant que le représentant de l'OLP soit
invité à participer au débat sur la question, conformé
ment à la pratique suivie par le Conseil. Il a ajouté que
cette proposition n'avait pas été présentée en vertu de
l'article 37 ou de l'article 39 du règlement intérieur pro
visoire mais que, si elle était approuvée par le Conseil,
l'invitation conférerait à l'OLP les mêmes droits que
ceux qui l'étaient à un Etat Membre lorsqu'il était invité
en vertu de l'article 37.

219. Le représentant des Etats-Unis a fait une
déclaration.

Décision: A la 21Soe séance, le 19 décembre 1979, la
proposition a été adoptée par 10 voix contre une (Etats
Unis d'Amérique), avec 4 abstentions (France, Norvège,
Portugal et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord).

220. Conformément à l'accord intervenu au cours
des consultations, le Président a proposé de voter
d'abord sur le projet de résolution (S/13695).

Décision: A la 21Soe séance, le 19 décembre 1979, le
projet de résolution (5/13695) a été adopté par 12 voix
contre zéro, avec 2 abstentions (Tchécoslovaquie et
Union des Républiques socialistes soviétiques), en tant

.:,1

de la souveraineté et de l'autorité effective du L',
Gouvernement libanais jusqu'aux frontières interna- !'{

tionales reconnues, y compris la reprise des activités :
de la Commission mixte d'armistice israélo-libanaise. .
Le Gouvernement libanais avait donné son plein ap- f'
pui à ce plan. \'il

213. Le Secrétaire général faisait également obser- t
ver que l'attitude du Gouvernement israélien était un ~.'"
facteur essentiel pour que la FINUL puisse s'acquitter (.
avec succès de son mandat, dans la mesure où les forces r
de facto étaient soutenues par Israël et où l'attitude de li..·... '
ce pays en ce qui concerne la situation dans le Sud du ~'

Liban était intimement liée à sa conception de la situa- 1;
tion dans l'ensemble du Moyen-Orient. t

214. Etant donné qu'à son avis il serait extrême- 1;
ment dangereux pour l'instant de prendre des mesures ~'

allant dans le sen,s ~'un ~et,rait ou d'une ré~uction de ~::

la Force, le Secrétaire general recommandait de pro- ~.

l'oger le mandat de la Force pour une nouvelle période t., •

de six mois. Ir
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3. - COMMUNICATIONS REÇUES ENTRE LE 30 AOC,:,
ET LE 14 DÉCEMBRE 1979

210. Le mandat de la FINUL venant à expiration le
19 décembre, le Secrétaire général a présenté, le
14 décembre, un rapport sur les activités de la Force
pour la période du 9 juin au 10 décembre 1979
(S/13691), dans lequel il indiquait que, malgré les ef
forts soutenus déployés tant au Siège de l'Organisation
des Nations Unies que sur le terrain, il s'était révélé ex
trêmement difficile de réaliser des progrès notables au
cours de la période considérée pour permettre à la
FiNUL de s'acquitter de son mandat.

211. Le Secrétaire général a fait observer que pen
dant la première partie de cette période des échanges
de feu nourris avaient eu lieu, mettant en cause les
éléments armés d'un côté et, de l'autre, les forces de
facto ou les forces israéliennes ou les deux à la fois. Le
cessez-le-feu de facto instauré grâce à la FINUL le
26 août avait détendu une situation qui présentait de
graves dangers. Toutefois, comme le notait le Secrétaire
général, les problèmes fondamentaux n'avaient tou
jours pas trouvé de solution. Le Secrétaire général a
ajouté que le problème essentiel pour la FINUL était
qu'elle ne parvenait pas à prendre entièrement le con
trôle pacifique de sa zone d'opération, ce qui pré
luderait au rétablissement de l'autorité effective du
Gouvernement libanais dans la région tout entière.
L'intransigeance des forces de facto, qui avaient pour
suivi et intensifié leurs incursions dans la zone d'opé
ration de la FINUL et qui avaient établi quatre positions
- lesquelles étaient une source de tension constante et
de harcèlements accrus de la population locale -, cons
tituait un élément important du problème. Un autre
problème était celui des tentatives constantes d'infiltra
tion de la zone de la FINUL par des éléments armés.

212. Le Secrétaire général a en outre signalé
qu'afin de maintenir le cessez-le-feu et de consolider
la zone d'opération de la FINUL on avait mis au
point un plan d'action dans lequel ces objectifs
avaient été définis comme premières mesures essen
tielles, l'objectif à long terme étant le rétablissement

4. - RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
EN DATE DU 14 DÉCEMBRE 1979

207. Dans une lettre datée du 24 septembre
(S/13553), le représentant du Liban a fait parvenir des
extraits du discours prononcé par le Président du Liban
relatif aux mesures prises par l'Organisation des Na
tions Unies au Liban.

208. Dans une lettre datée du 10 octobre (S/13571),
le représentant du Liban a déclaré que son gouverne
ment était reconnaissant il Sa Sainteté le pape Jean
Paul II pour l'allocution qu'il avait prononcée à l'As
semblée générale le 2 octobre.

209. Dans une lettre datée du 13 décembre (S/13689),
le représentant du Liban a évoqué la nécessité de
renouveler le mandat de la FINUL avant le 19 décembre
et a communiqué les observations formulées par les
chefs d'Etat et de gouvernement arabes lors de la con
férence au sommet tenue le 23 novembre au sujet de la
situation dans le Sud du Liban.
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que résolution 459 (1979). Un membre (Chine) n'a pas
participé au l'ote.

221. la résolution 459 (1979) se lit comme suit:

"Le Conseil de sécurité,
"Rappelant ses résolutions 425 (1978) et 426 (1978)

du 19 mars, 427 (1978) du 3 mai et 434 (1978) du
18 septembre 1978, 444 (1979) du 19 janvier et 450
(1979) du 14 juin 1979, ainsi que les déclarations de
son président en date du 8 décembre 1978 (S/12958),
du 26 avril (SI\3272) et du 15 mai 1979 (S/PV.2144),

"Rappelant ses débats des 29 et 30 août 1979 et les
déclarations du Secrétaire général concernant le
cessez-le-feu,

"Ayant étudié le rapport du Secrétaire général sur
la Force intérimaire des Nations Unies au Liban
(S/13691),

"Agissant en réponse à la demande du Gouverne
ment libanais et notant avec préoccupation les viola
tions persistantes du cessez-le-feu, les attaques subies
par la Force et les difficultés auxquelles se heurte l'ap
plication des résolutions du Conseil de sécurité,

"Exprimant son anxiété devant les obstacles qui
continuent d'être opposés au plein déploiement de la
Force et les menaces qui pèsent sur sa sécurité même,
sa liberté de mouvement et la sécurité de son quartier
général,

"Convaincu que la situation actuelle a de sérieuses
conséquences pour la paix et la sécurité au Moyen
Orient et entrave la réalisation d'une paix juste,
générale et durable dans l'ensemble de la région,

"Réaffirmant sa demande tendant à ce que soient
strictement respectées l'intégrité territoriale, l'unité,
la souveraineté et l'indépendance politique du Liban à
l'intérieur de ses frontières internationalement recon
nues, et se félicitant des efforts déployés par le Gou
vernement libanais pour réaffirmer sa souveraineté et
rétablir son autorité civile et militaire dans le Sud du
Liban,

"1. Réaffirme les objectifs des résolutions 425
('978) et 450 (1979);

"2. Exprime son appui au Secrétaire général pour
les efforts qu'il déploie en vue de consolider le cessez
le-feu et demande à toutes les parties en cause de
s'abstenir d'activités incompatibles avec les objectifs
de la Force intérimaire des Nations Unies au Liban et
de coopérer à la réalisation de ces objectifs;

"3. Demande au Secrétaire général et à la Force de
continuer à prendre toutes mesures efficaces jugées
nécessaires, conformément aux directives et au man
dat de la Force approuvés dans la résolution 426
(1978);

"4. Prend acte de la détermination du Gouverne
ment libanais de mettre sur pied un programme d'ac
tion, en consultation avec le Secrétaire général, en vue
de favoriser le rétablissement de son autorité con
formément à la résolution 425 (1978);

"5. Prend acte également des efforts déployés par
le Gouvernement libanais pour obtenir de la com
munauté internationale qu'elle reconnaisse la
nécessité de protéger les sites et monuments archéolo
giques et culturels de la ville de Tyr conformément au
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droit international et à la Convention de la Haye de
1954, qui dispose que de tels villes, sites et
monuments font partie du patrimoine de l'humanité
entière;

"6. Réafflrme la validité de la Convention d'ar
mistice général entre Israël et le Liban conformément
à ses décisions et résolutions pertinentes et demande
aux parties de prendre les mesures nécessaires, avec
l'aide du Secrétaire général, pour que la Commission
mixte d'armistice reprenne ses activités et pour que
soient pleinement respectées la sécurité et la liberté
d'action de l'Organisme des Nations Unies chargé de
la surveillance de la trêve;

"7. Décerne ses vifs éloges à la FofCI: et à son com
mandant pour leur comportement et réaffirme le
mandat de la Force, énoncé dans le rapport du
Secrétaire général du 19 mars 1978 (S/12611) et ap
prouvé par la résolution 426 (1978), à savoir en par
ticulier que la Force doit être en mesure de fonction
ner en tant qu'unité militaire efficace, qu'elle doit
jouir de la liberté de mouvement et de communication
et des autres facilités qui sont nécessaires à l'accom
plissement de ses tâches et qu'elle doit continuer
d'être à même de s'acquitter de sa mission conformé
ment au mandat susmentionné, y compris en exerçant
le droit de légitime défense;

"8. Prie instamment tous les Etats Membres qui
sont en mesure de le faire de continuer d'user de leur
influence auprès des parties en cause de façon que la
Force puisse s'acquitter de ses fonctions pleinement et
sans entraves;

"9. Décide de renouveler le mandat de la Force
pour une période de six mois, soit jusqu'au !9 juin
1980;

"10. Réaffirme qu'il est résolu, au cas où la Force
continuerait d'être empêchée de s'acquitter de son
mandat, à examiner des voies et moyens pratiques,
conformément aux dispositions pertinentes de la
Charte des Nations Unies, propres à assurer l'ap
plication intégrale de la résolution 425 (1978);

"11. Décide de rester saisi de la question."

222. Après le vote, le Secrétaire général a fait une
déclaration. le débat s'est poursuivi par des déclara
tions des représentants de la Norvège, de la Tchéco
slovaquie, des Etats-Unis, de la France, de la Jamaïque,
de la Bolivie, de l'URSS, du Royaume-Uni, du Bangla
desh, du Gabon, du Portugal, du Nigéria, du Koweït,
du Liban, d'Israël et de la République arabe syrienne,
ainsi que du représentant de l'OlP.

223. les représentants du Koweït, de la Bolivie, de la
Zambie, d'Israël et du Liban ont fait des déclarations
dans l'exercice de leur droit de réponse.

6. - COMMUNICATIONS REÇUES
ENTRE LE 19 DÉCEMBRE 1979 ET LE 10 AVRIL 1980

224. Dans des lettres datées des 10 janvier (S/13736)
et 8 février 1980 (S/13785), le représentant d'Israël a
porté des accusations concernant ce qu'il a appelé l'em
placement de positions terroristes de l'OlP dans le Sud
du Liban qui avaient attaqué des village libanais et
israéliens.
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225. Dans des lettres datées des 21 et 25 mars

(S/13852 et Si 13858), le représentant du Liban s'est
plaint de ce qu'il a appelé une série d'actes d'agression
perpétrés par les forces israéliennes contre le Sud du
Liban, nombre d'entre eux ayant été commis à l'in
térieur de la zone d'opération de la FINUL.

226. Dans une lettre datée du 7 avril (S/13876), le
représentant d'Israël a déclaré qu'un groupe de ter
roristes de l'Ol.P basés au Liban avaient pénétré en
Israël à partir de la zone d'opération de la FINUl et
avaient occupé deux pouponnières dans un kibboutz,
tuant un enfant en bas âge, un civil et un soldat israélien
et blessant d'autres jeunes enfants et soldats.

227. Dans une lettre datée du 10 avril (S/13885), le
représentant du Liban a accusé Israël de continuer de
perpétrer des actes d'agression contre le Sud du Liban
et d'être entré en confrontation directe avec la FINUL.
Il a demandé que le Conseil de sécurité se réunisse.

7. - RAPPORT SPÉCIAL DL: SECRÉTAIRE GFNÉRAL
EN DATE DU II AVRIL 1980

228. Dans un rapport spécial daté du II avril
(S/13888), le Secrétaire général a informé le Conseil de
sécurité de l'aggravation de la tension dans la zone
d'opération de la FINUl et à ses abords; de graves in
cidents s'y étaient produits en raison d'actes de harcèle
ment violents commis par les forces de facto contre des
postes d'observation des Nations Unies établis depuis
longtemps, occupés par des observateurs de l'ON UST.
Depuis le 6 avril, les forces de facto avaient cherché par
la force à s'établir en permanence dans un village de la
zone de déploiement du bataillon irlandais. De plus, à
partir du 8 avril, des chars, des véhicules blindés et des
troupes israéliennes étaient entrés dans le Sud du Liban,
y compris dans la zone de déploiement de la FINUL.

229. Dans trois additifs à son rapport spécial, publiés
les 16 et 18 avril respectivement (S/ 13888/Add.1 à 3), le
Secrétaire général a informé le Conseil de sécurité des
actes continus de harcèlement commis par les forces de
facto contre la FINUl, actes qui s'étaient traduits par le
meurtre de deux soldats irlandais par les forces de facto.

8. - EXAMEN DE LA QUESTION AUX 2212 e À 2218 e

SÉANCES (DU 13 AU 24 AVRIL 1980)

230. A sa 2212 e séance, le 13 avril, le Conseil de
sécurité a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre
du jour le point intitulé:

"la situation au Moyen-Orient:

"lettre, en date du 10 avril 1980, adressée au Prési
dent du Conseii de sécurité par le représentant per
manent du Liban auprès de l'Organisation des Na
tions Unies (S/ 13885);

"Rapport spécial du Secrétaire général sur la Force
intérimaire des Nations Unies au Liban (S/13888 et
Add.1 à 3)".

231. le Président a, avec l'assentiment du Conseil,
invité le représentant du Liban, sur sa demande, à par
ticiper au débat sans droit de vote.

232. le Secrétaire général a fait une déclaration con
cernant les faits nouveaux intervenus dans la zone de la
FINUl le samedi 12 avril.
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233. A la 2213<: séance, le 14 avril, le President a,
avec l'assentiment du Conseil, imité les représentants
d'Israël, de la Jordanie et des Pays-Bas, sur leur de
mande, à participer au débat sans droit de vote.

234. le Président a appelé l'attention sur une lettre
datée du 13 avril du représentant de la Tunisie (S/ 13889)
priant le Conseil de sécurité d'inviter le représentant de
l'Ol.P à participer à l'examen du point, conformément
à la pratique suivie par le Conseil. Il a ajouté que la pro
position n'était pas présentée en vertu des dispositions
de l'article 37 ou de l'article 39 du règlement intérieur
provisoire mais que, si le Conseil l'approuvait, l'invita
tion conférerait à l'Ol.P les mêmes droits que ceux qui
l'étaient à un Etat Membre lorsqu'il était imité en vertu
de l'article 37.

235. le représentant des Etats-Unis a fait une dé
claration sur la proposition.

Décision: A la 22131' séance, le 14 avril 1980, la pro
position a été adoptée par 10 voix contre une (Etats
Unis d'Amérique), avec 4 abstentions (France, Norvège,
Portugal et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord).

236. le Président a en outre informé le Conseil qu'il
avait reçu une lettre datée du 13 avril (S/13890) du
représentant de la Tunisie priant le Conseil d'adresser
une invitation, en vertu de l'article 39 du règlement in
térieur provisoire, à M. Clovis Maksoud, observateur
permanent de la Ligue des Etats arabes auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies. En l'absence d'objec
tion, le Président a invité M. Maksoud en vertu de l'arti
cle 39.

237. le Secrétaire général a fait une déclaration au
sujet de l'évolution de la situation depuis la veille.

238. Des déclarations ont été faites ensuite par les
représentants du Liban, de la France et d'Israël.

239. A la 2214e séance, le 14 avril, le Président a,
avec l'assentiment du Conseil, invité les représentants de
l'Irlande et de l'Italie, sur leur demande, à participer au
débat sans droit de vote.

240. Poursuivant l'examen du point à l'ordre du
jour, le Conseil a entendu des déclarations de M. Mak
soud conformément à la décision qu'il avait prise à
la 2213 e séance, ainsi que des représentants de la Jor
danie et de l'URSS et du représentant de l'Ol.P,

241. A la 221 5e séance, le 15 avril, le Président a,
avec l'assentiment du Conseil, invité les représentants
du Nigéria et de la République arabe syrienne, sur leur
demande, à participer au débat sans droit de vote.

242. le débat s'est poursuivi par des déclarations des
représentants de la Norvège. de la République
démocratique allemande, de la Zambie, de l'Irlande, des
Pays-Bas, de l'Italie, du Nigéria et de la République
arabe syrienne.

243. A sa 2216e séance, le 16 avril, le Conseil a en
tendu des déclarations des représentants de la Jamaïque,
du Royaume-Uni, des Philippines, du Niger, du Por
tugal, du Bangladesh et du Liban. les représentants
d'Israël et du Liban ont exercé leur droit de réponse.

244. A la 2217 e séance, le 18 avril, le Président a,
avec l'assentiment du Conseil, invité les représentants de
Fidji et de l'Arabie saoudite, sur leur demande, à par
ticiper au débat sans droit de vote.



245. Le Président a appelé l'attention du Conseil sur
un projet de résolution présenté par la Tunisie
(S/13897), qui se lisait comme suit :

"Le Conseil de sécurité,
"Agissant comme suite à la demande du Gouverne

ment libanais,
"Ayant étudié le rapport spécial du Secrétaire

général en date du II avril 1980 (S/13888) ainsi que
les déclarations, rapports et additifs ultérieurs,

"Rappelant ses résolutions 425 (1978), 426 (1978),
427 (1978), 434 (1978), 444 (1979), 450 (1979) et 459
(1979),

"Rappelant le mandat et les principes directeurs de
la Force intérimaire des Nations Unies au Liban
(FINUL), tels qu'ils sont énoncés dans le rapport du
Secrétaire général en date du 19 mars 1978 (S/ 12611)
et confirmés par la résolution 426 (1978), aux termes
desquels, en particulier:

"a) La Force "doit être en mesure de fonctionner
en tant qu'unité militaire intégrée et efficace",

"b) La Force "doit jouir de la liberté de mouve
ment et de communication et des autres facilités qui
sont nécessaires à l'accomplissement de ses tâches",

"c) La Force "ne devra faire usage de la force
qu'en cas de légitime défense",

"d) La "légitime défense comprendrait la reS1S
tance à toute tentative de l'empêcher par la force de
s'acquitter de ses fonctions, conformément au man
dat du Conseil de sécurité",

"1. Réaffirme sa détermination d'appliquer les
résolutions susmentionnées, en particulier les résolu
tions 425 (1978), 426 (1978) et 459 (1979);

"2. Condamne énergiquement l'intervention mili
taire d'Israël au Liban et la violation de la sou
veraineté et de l'intégrité territoriale du Liban et
demande le retrait total des forces israéliennes ainsi
que la cessation immédiate de toute action militaire
israélienne, directe ou indirecte, à l'intérieur des fron
tières internationalement reconnues du Liban;

"3. Condamne énergiquement toutes violations de
la Convention d'armistice général entre Israël et le
Liban de 1949 et la fourniture d'une assistance mili
taire aux groupes armés illégaux, ainsi que tout acte
de nature à gêner l'Organisme des Nations Unies
chargé de la surveillance de la trêve (ONUST);

"4. Condamne énergiquement toutes attaques
contre la FINUL et l'ONUST ainsi que tous actes
d'obstruction et activités hostiles dans ou à travers la
zone d'opération de la FINUL qui vont à l'encontre
des résolutions du Conseil de sécurité et sont incom
patibles avec le mandat de la FINUL, laquelle est
censée assurer le caractère pacifique de la zone
d'opération, contrôler les déplacements et prendre
toutes mesures jugées nécessaires pour assurer le
rétablissement effectif de la souveraineté du Liban;

"5. Condamne énergiquement les actes qui ont fait
des morts et des blessés parmi les hommes de la
FINUL et de l'ONUST et le harcèlement et les avanies
dont ils ont fait l'objet ainsi que la destruction de
biens et de matériel et la perturbation des communica
tions;
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"6. Condamne énergiquement le bombardement
délibéré de l'hôpital de campagne de la FINUL, qui
jouit d'une protection spéciale en vertu du droit inter
national;

"7. Note avec satisfaction les efforts entrepris par
le Secrétaire général et par les gouvernements in
téressés pour obtenir le retrait des forces israéliennes
du Liban, ainsi que la cessation des hostilités, et per
mettre à la FlNUL de s'acquitter efficacement de son
mandat, sans ingérence;

"8. Félicite la FINUL de la grande modération
dont elle a fait preuve dans l'exercice de ses fonctions
dans des circonstances très difficiles;

"9. Appelle l'attention sur les dispositions de son
mandat qui autoriseraient la Force à faire usage de
son droit de légitime défense et appelle l'attention sur
le mandat de la FINUL, qui prévoit que la Force fera
tout ce qui est en son pouvoir pour prévenir une
reprise des combats et pour que sa zone d'opération
ne soit pas utilisée pour des activités hostiles de quel
que nature que ce soit;

"10. Demande à toutes les parties concernées et à
tous ceux qui sont à même de prêter une assistance
quelconque de coopérer avec le Secrétaire général
pour rétablir la paix et la sécurité et permettre à la
FINUL de s'acquitter de son mandat et, en outre, de
remettre en application la Convention d'armistice
général de 1949, afin d'aboutir au rétablissement de la
souveraineté du Liban sur l'ensemble de son territoire
jusqu'aux frontières internationalement reconnues;

"Il. Prie le Secrétaire général de faire rapport
aussitôt que possible sur l'achèvement des opérations
de retrait des troupes israéliennes, sur la cessation des
hostilités et sur tous actes incompatibles avec le man
dat de la FINUL."
246. Le Secrétaire général adjoint aux affaires poli

tiques spéciales a présenté oralement un rapport con
formément aux dispositions de l'article 22 du règlement
intérieur provisoire du Conseil.

247. Après quoi, à l'issue de consultations. le Prési
dent a fait la déclaration ci-après (S/13900), à laquelle
tous les membres du Conseil de sécurité avaient
souscrit:

"A la suite des consultations tenues entre les mem
bres du Conseil de sécurité, j'ai été autorisé, en tant
que président du Conseil, à faire la déclaration
suivante, à laquelle ont souscrit tous les membres du
Conseil:

"Je suis autorisé par le Conseil de sécurité à
faire, au nom de ses membres, la déclaration ci
après en attendant l'adoption d'une décision au
sujet de la résolution sur la situation générale au
Liban et les actes d'hostilité contre le Liban, la
FINUL et l'ONUST que le Conseil examine ac
tuellement.

"Les membres du Conseil de sécurité sont cons
ternés et scandalisés par les informations que le
Conseil a reçues concernant les attaques dont la
Force a été l'objet et le meurtre de soldats chargés
du maintien de la paix commis de sang-froid par les
forces de facto.

"Cet acte barbare et sans précédent contre une
force chargée de maintenir la paix est une atteinte et

1

rep
No
Po
cra
Un

rép

rep
qu

Re
a é

g
1<

4
(

1
S
e
d

e

s

q



it
li
r-

Ir

1-

r
n

n
is

n
le
Ir

'a
le
n
1-

à
:e
11
a
le
:e
a
'e

rt
IS

t-

l

I

u

l

e
u

l

u
n
u

à
l
u
u
a

e
a
s
S

e
:t

1
un défi directs à l'autorité du Conseil de sécurité et
à la mission de maintien de la paix et de la sécurité
internationales de l'Organisation des Nations
Unies.

"Le Conseil de sécurité condamne avec force
tous ceux qui partagent la responsabilité de cet acte
odieux. Le Conseil réaffirme son intention de
prendre les mesures énergiques que la situation
exige pour permettre à la FINUL d'assumer
immédiatement le contrôle total de sa zone
d'opération jusqu'aux frontières internationale
ment reconnues.

"Le Conseil adresse ses sincères et profondes
condoléances au Gouvernement irlandais et aux
familles des victimes.

"Le Conseil loue également la conduite valeu
reuse des officiers et des soldats de la FINUL et le
courage des observateurs de l'Organisation des Na
tions Unies dans les circonstances les plus
difficiles. "

248. Des déclarations ont été faites ensuite par les
représentants des pays suivants: Irlande. Liban,
Norvège, France, Pays-Bas, Italie, Chine, Etats-Unis,
Portugal, URSS, Niger, Jamaïque, République démo
cratique allemande, Bangladesh, Philippines, Royaume
Uni, Tunisie, Zambie, Arabie saoudite et Israël.

249. Le représentant du Liban a exercé son droit de
réponse.

250. La séance a continué avec des déclarations du
représentant de l'OLP et du Président, parlant en sa
qualité de représentant du Mexique.

251. Le 23 avril, le texte révisé ci-après (S/ 13897/
Rev.l) du projet de résolution présenté par la Tunisie
a été distribué :

"Le Conseil de sécurité,

"Agissant comme suite à la demande du Gouverne
ment libanais,

"Ayant étudié le rapport spécial du Secrétaire
général en date du II avril 1980 (S/13888) ainsi que
les déclarations, rapports et additifs ultérieurs,

"S'étant exprimé par la voix du Président du Con
seil de sécurité dans la déclaration du 18 avril 1980
(S/13900),

"Rappelant ses résolutions 425 (1978). 426 (1978),
427 (1978), 434 (1978), 444 (1979), 450 (1979) et 459
(1979),

"Rappelant le mandat et les principes directeurs de
la FINUL, tels qu'ils sont énoncés dans le rapport du
Secrétaire général en date du 19 mars 1978 (S/ 12611)
et confirmés par la résolution 426 (1978), aux termes
desquels, en particulier:

"a) La Force "doit être en mesure de fonctionner
en tant qu'unité militaire intégrée et efficace",

"b) La Force "doit jouir de la liberté de mouve
ment et de communication et des autres facilités qui
sont nécessaires à l'accomplissement de ses tâches".

"c) La Force "ne devra faire usage de la force
qu'en cas de légitime défense",

"d) La "légitime défense comprendrait la resis
tance à toute tentative de l'empêcher par la force de
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s'acquitter de ses fonctions conformément au mandatCc-~
du Conseil de sécurité", l'

"1. Réuffirme sa détermination d'appliquer les 1

résolutions susmentionnées, en particulier les résolu- l
i

tions 425 (1978), 426 (1978) et 459 (1979); ,.

"2. Condamne énergiquement toutes les actions
contraires aux dispositions des résolutions susmen- l'·
tionnèes, notamment : l':,

"a) L'intervention militaire d'Israël au Liban; r;
1.

"bï Tous les actes de violence commis en violation ~;

de la Convention d'armistice général entre Israël et le k
Liban; W

"e) Toute violation de la souveraineté et de l'inté- i

grité territoriale du Liban;
"d) La fourniture d'une assistance militaire aux

forces dites de facto:

"e) Tous actes de nature à gêner l'Organisme des
Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve;

"f) Tous actes d'hostilité contre la FINUL et dans
ou à travers sa zone d'opération comme allant à l'en
contre des résolutions du Conseil de sécurité;

"g) Tous actes faisant obstruction à la capacité de
la FINUL de confirmer le retrait complet des forces
israéliennes du Liban, de superviser la cessation des
hostilités, d'assurer le caractère pacifique de la zone
d'opération, de contrôler les déplacements et de pren
dre les mesures jugées nécessaires pour assurer le
rétablissement effectif de la souveraineté du Liban;

"Il) Les actes ayant fait des morts et des blessés
parmi les hommes de la FINUL et de l'ONUST, le
harcèlement et les avanies dont ils ont fait l'objet, la
perturbation des communications, ainsi que la
destruction de biens et de matériel;

"3. Condamne le bombardement délibéré du quar
tier général de la FINUL et plus particulièrement de
l'hôpital de campagne, qui jouit d'une protection
spéciale en vertu du droit international;

"4. Note avec satisfaction les efforts entrepris par
le Secrétaire général et par les gouvernements in
téressés pour obtenir la cessation des hostilités et
permettre à la FINUL de s'acquitter efficacement de
son mandat sans ingérence;

"5. Félicite la FINUL de la grande modération
dont elle a fait preuve en s'acquittant de ses fonctions
dans des circonstances très difficiles;

"6. Appelle l'attention sur les dispositions de son
mandat qui autoriseraient la Force à faire usage de
son droit de légitime défense;

"7. Appelle l'attention sur le mandat de la FINUL
qui prévoit que la Force fera tout cc qui est en son
pouvoir pour prévenir une reprise des combats et
pour assurer que sa zone d'opération ne soit pas
utilisée pour des activités hostiles de quelque nature
que ce soit;

"8. Prie le Secrétaire général de convoquer, à un
niveau approprié, une réunion de la Commission
mixte d'armistice israélo-libanaise pour convenir de
recommandations précises et pour remettre en appli
cation la Convention d'armistice général afin
d'aboutir au rétablissement de la souveraineté du
Liban sur l'ensemble de son territoire jusqu'aux fron
tières internationalernent reconnues;
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"9. Demande à toutes les parties concernées et :)
tous ceux qui sont à même de prêter une assistance
quelconque de coopérer avec le Secrétaire général
pour permettre à la FINUl. de s'acquitter de son man
dat;

"10. Reconnaît qu'il est nécessaire d'examiner
d'urgence tous les moyens d'obtenir l'application
intégrale de la résolution 425 (1978), Y compris le
renforcement de la capacité de la FINUL de s'acquit
ter de tous les aspects de son mandat et dans la totalité
de la zone d'opération qui lui a été assignée,
jusqu'aux frontières internationalement reconnues;

"II. Prie le Secrétaire général de faire rapport
aussitôt que possible sur la progression de ces initia
tives et sur la cessation des hostilités."

252. Il n'a pas été demandé de vote sur le projet de
résolution révisé.

253. A la 2218e séance, le 24 avril, le Président a in
formé le Conseil qu'il avait reçu du représentant de la
Tunisie une lettre datée du 22 avril (SI13903) priant le
Conseil d'inviter M. Hamid Essid, représentant person
nel du Secrétaire général de la Ligue des Etats arabes,
conformément à l'article 39 de son règlement intérieur
provisoire. En l'absence d'objection, le Président a
adressé une invitation à 1\1. Essid conformément à l'arti
cle 39.

254. Poursuivant son examen de la question, le Con
seil a entendu des déclarations des représentants de la
Tunisie, de Fidji et de l'Arabie saoudite, ainsi que du
Président, parlant en sa qualité de représentant du
Mexique. Le Conseil a également entendu une déclara
tion de M. Essid.

255. l.e Président a appelé l'attention du Conseil sur
un projet de résolution (S/13905) qui avait été établi au
cours de consultations.

256. Les représentants de la Chine, de la République
démocratique allemande et des Etats-Unis ont fait des
déclarations avant le vote sur le projet de résolution.

Décision : A la 2218" séance, le 24 avril 1980, le pro
jet de resolution (Si 13905) a été adopté par 12 voix con
tre zéro. avec 3 abstentions (Etats-Unis d'Amérique,
Republique démocratique allemande et Union des
Républiques socialistes soviétiques), en tant que résolu
tion 467 (/980).

257. La résolution 467 (\ 980) se lit comme suit:

"Le Conseil de sécurité,
"Agissant comme suite à la demande du Gouverne

ment libanais,

"A vant étudié le rapport spécial du Secrétaire
général sur la Force intérimaire des Nations Unies au
Liban en date du II avril 1980 (Si 13888) ainsi que les
déclarations, rapports et additifs ultérieurs,

"S'étanr exprimé par la voix du Président du Con
seil de sécurité dans sa déclaration du 18 avril 1980
(SI 13900),

"Rappelant ses résolutions 425 (1978), 426 (197H),
427 (1978), 434 (1978), 444 (1979), 450 (1979) et 459
( 1979),

"Ruppelant le mandat et les principes directeurs LIe
la Force, tels qu'ils sont énoncés dans le rapport du
Secrétaire général en date du 19 mar- 1978 (S/ 12611)
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et confirmés par la résolution 426 (1978), aux termes
desquels, en particulier:

"a) La Force "doit être en mesure de fonctionner
en tant qu'unité militaire intégrée et efficace",

"bi La Force "doit jouir de la liberté de mouve
ment et de communication et des autres facilités qui
sont nécessaires à l'accomplissement de ses tâches",

"c) La Force "ne devra faire usage de la force
qu'en cas de légitime défense",

"d) La "légitime défense comprendrait la resis
tance à toute tentative de l'empêcher par la force de
s'acquitter de ses fonctions conformément au mandat
du Conseil de sécurité",

"1. Réaffirme sa détermination d'appliquer les
résolutions susmentionnées, en particulier les résolu
tions 425 (1978), 426 (1978) et 459 (1979), dans la
totalité de la zone d'opération qui a été assignée à la
Force intérimaire des Nations Unies au Liban,
jusqu'aux frontières internationalement reconnues;

"2. Condamne toutes les actions contraires aux
dispositions des résolutions susmentionnées et, en
particulier, déplore vivement:

"a) Toute violation de la souveraineté et de l'inté
grité territoriale du Liban;

"h) L'intervention militaire d'Israël au Liban;

"c) Tous les actes de violence commis en violation
de la Convention d'armistice général entre Israël et le
Liban;

"d) La fourniture d'une assistance militaire aux
forces dites de facto;

"e) Tous actes de nature à gêner l'Organisme des
Nations U nies chargé de la surveillance de la trêve;

"f) Tous actes d'hostilité contre la Force et dans
ou à travers sa zone d'opération comme allant à l'en
contre des résolutions du Conseil de sécurité;

"g) Tous actes faisant obstruction à la capacité de
la Force de confirmer le retrait complet des forces
israéliennes du Liban, de superviser la cessation des
hostilités, d'assurer le caractère pacifique de la zone
d'opération, de contrôler les déplacements et de pren
dre les mesures jugées nécessaires pour assurer le
rétablissement effectif de la souveraineté du Liban;

"11) Les actes ayant fait des morts et des blessés
parmi les hommes de la Force et de l'Organisme des
Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve, le
harcèlement et les avanies dont ils ont fait l'objet, la
perturbation des communications, ainsi que la
destruction de biens et de matériel;

"3. Condamne le bombardement délibéré du quar
tier général de la Force et plus particulièrement de
l'hôpital de campagne, qui jouit d'une protection
spéciale en vertu du droit international;

"4. Note a\'ec satisfaction les efforts entrepris par
le Secrétaire général et par les gouvernements in
téressés pour obtenir la cessation des hostilités et per
mettre à la Force de s'acquitter efficacement de son
mandat sans ingérence;

"5. Félicite la Force de la grande modération dont
elle a fait preuve en s'acquittant de ses fonctions dans
des circonstances très difficiles;
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263. Par une lettre datée du 28 avril (5/13916), le-i
Secrétaire général a informé le Président du Conseil de 1/:
sécurité qu'il avait l'intention de remplacer l'unité ~-'

médicale norvégienne retirée de la FINUL par une unité ~!

médicale suédoise, sous réserve des consultations ~!
d'usage, si le Conseil décidait éventuellement de pro- t;
rager le mandat de la FINUL. Dans une réponse datée
du 29 avril (5/13917), le Président du Conseil a indiqué
que les membres du Conseil, après avoir examiné cette
question lors de consultations, avaient accepté la pro
position du Secrétaire général. Le Président a ajouté que
la Chines 'était dissociée de ce qui avait trait à cette
question.

264. Par une lettre datée du 2 mai (S/13921), les
représentants de Fidji, de l'Irlande et du Sénégal ont
transmis, au nom des gouvernements des II pays qui
fournissent des contingents à la FINUL, le texte d'un
communiqué publié le même jour' l'issue de la réunion
qu'ils avaient tenue à Dublin pour examiner les graves
difficultés auxquelles se heurtait la FINUL pour s'ac
quitter du mandat qui lui avait été confié.

265. Dans des lettres datées des 8, 17 et 27 mai
respectivement (SI 13931, 5/13946 et 5/13962), le repré
sentant du Liban a présenté une série de plaintes au sujet
d'attaques lancées par les forces israéliennes contre des
objectifs civils au Liban entre le -; et le 23 mai.

266. Dans des lettres datées des 16 et 19 mai res
pectivernent (5/13947 et 5/13952), le représentant
d'Israël a déclaré que des éléments armés de l'OLP
avaient essayé de s'infiltrer en Israël à travers les lignes
de la FINUL et que, le 18 mai, des tirs de roquette
avaient été dirigés à partir du territoire libanais sur des
objectifs civils dans le nord d'Israël.

10. - R·\I'I'()RI Dl SHRt-jAIRI- (i1~(-RAI ,,, DAII

Dl 12 .Jl1~ 1980

267. Comme le mandat de la FINUL venait à expira
tion le 19 juin, le Secrétaire général a présenté le 12 juin
un rapport sur les activités de la Force pour la période
allant du II décembre 1979 au 12 juin 1980 (S/13994).

268. Décrivant la situation au Sud du Liban, le
Secrétaire général a noté que, malgré les efforts intensifs
déployés tant au Siège de l'Organisation des Nations
Unies que sur le terrain pour permettre à la FINUL de
s'acquitter de son mandat, de graves difficultés avaient
empêché de progresser pendant la période considérée.
Le Secrétaire général a rendu compte des incidents les
plus sérieux qui avaient eu lieu au cours de cette période
et qui avaient atteint leur paroxysme en avril 1980, lors-
que les forces de facto avaient soumis la FINUL à des
actes de harcèlement et de violence intenses et tué deux
soldats irlandais. Durant le mois d'avril, la FINUL avait
constaté 118 violations du territoire libanais par les
forces israéliennes. Dans le même temps, les éléments
armés avaient été dans l'ensemble tenus en échec et on
avait constaté une nette diminution du nombre de coups
de pièces d'artillerie, de mortier et de pièces de char tirés
par ces éléments.

269. Le Secrétaire général a souligné que pendant la
période considérée les problèmes les plus graves avaient
été causés par les forces de facto, qui avaient non seule
ment empêché un plus vaste déploiement de la FINUL

"6. Appelle l'attention sur les dispositions de son
mandat qui autoriseraient la Force à faire usage de
son droit de légitime défense;

"7. Appelle l'attention sur le mandat de la Force
qui prévoit qu'elle fera tout ce qui est en son pouvoir
pour prévenir une reprise des combats et pour assurer
que sa zone d'opération ne soit pas utilisée pour des
activités hostiles de quelque nature que ce soit;

"8. Prie le Secrétaire général de convoquer, à un
niveau approprié, une réunion de la Commission
mixte d'armistice israélo-libanaise pour convenir de
recommandations précises et pour remettre en appli
cation la Convention d'armistice général afin
d'aboutir au rétablissement de la souveraineté du
Liban sur l'ensemble de son territoire jusqu'aux fron
tières internationalement reconnues;

"9. Demande à toutes les parties concernées et à
tous ceux qui sont à même de prêter une assistance
quelconque de coopérer avec le Secrétaire général
pour permettre à la Force de s'acquitter de son
mandat;

"10. Reconnaît qu'il est nécessaire d'examiner
d'urgence tous les moyens d'obtenir l'application in
tégrale de la résolution 425 (1978), Y compris le ren
forcement de la capacité de la Force de s'acquitter de
tous les aspects de son mandat;

"II. Prie le Secrétaire général de faire rapport
aussitôt que possible sur la progression de ces ini
tiatives et sur la cessation des hostilités."

258. Des déclarations ont ensuite été faites par les
représentants de l' URSS, d'Israël, de la Jordanie et du
Liban, ainsi que par le représentant de l'Ol.P.

9. - CO~I~JL:NICATI()NS RU:l:FS I~rRI' Il 14 A\RlI

ET IF 15 .Il'IN 1980

259. Dans des lettres datées des 14 et 15 avril res
pectivement (S/13892 et 5/13895), le représentant
d'Israël a présenté une série d'accusations concernant
les activités de ceux qu'il a appelés les terroristes de
l'OLP contre des objectifs en Israël depuis le retrait du
Lihan des unités des forces de defense israéliennes. le
13 juin 1978, et contre le Sud du Liban depuis l'etabli ..
sement de la FINUL.

260. Dans une lettre datée du 18 avril (5113899), le
représentant des Emirats arabes unis, en sa qualité de
président du Groupe arabe pour le mois d'avril, a an
noncé que des membres de la force spéciale israélienne
avaient lancé dans la région de Sarafand dam le Sud du
Liban, à l'aube du même jour, un raid qui avait pro
voqué la mort de 22 civils.

261. Par une lettre datée du 21 avril (S/\3901), le
représentant de l'Irlande a transmis le texte d'une
déclaration du Gouvernement irlandais, faite le 20 avril,
à propos du meurtre par les forces irrégulières de Had
dad de trois militaires du contingent irlandais de la
FI NUL.

262. Dans une lettre datée du 24 avril (5/13907), le
représentant de l'Italie a présenté le texte d'une déclara
tion sur la situation au Sud du Liban et sur la position
de la FINUL publiée par les neuf Etats membres de la
Communauté européenne le 22 avril.
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mais avaient tenté d'établir de nouvelles posinons et
soumis la Force à des bombardements d'artillerie lourde
qui avaient provoqué la mort de soldats de la FINU L.
Ces forces de facto, a souligné le Secrétaire général,
dépendaient des forces israéliennes. l'intervention des
autorités israéliennes avait parfois permis de limiter les
actes d'hostilité des forces de facto contre la FINUL.
Cependant, a déclaré le Secrétaire général, les autorités
israéliennes avaient continué d'apporter leur appui aux
forces de facto en invoquant des raisons de sécurité na
tionale et, pour les mêmes raisons, avaient fait des in
cursions en territoire libanais.

270. le Secrétaire général a fait observer que, tandis
que les dirigeants de l'OlP avaient renouvelé l'assu
rance qu'ils coopéreraient avec la FINUl, des éléments
armés et, récemment, des groupes importants du Mou
vement national libanais avaient essayé d'infiltrer du
personnel et des armes dans la zone d'opération de la
FINUL.

271. En conclusion, le Secrétaire général a fait obser
ver que les principaux objectifs d'une opération de
maintien de la paix devaient être réalisés par d'autres
moyens que l'emploi de la force et que cette con
sidération s'appliquait certainement à la FINUL. Par
conséquent, la pleine application du mandat de la
FI NU L dépendait surtout d'efforts politiques et diplo
matiques, qui devaient assurer une coopération véri
table avec la Force dans l'intérêt de la sécurité et d'un
retour à des conditions normales pour tous les in
téressés. Convaincu que la FINUl, malgré les dif
ficultés rencontrées, accomplissait une tâche indis
pensable pour la paix au Liban et au Moyen-Orient dans
son ensemble, le Secrétaire général a recommandé au
Conseil de prolonger pour une nouvelle période de six
mois le mandat de la FINUL, recommandation à la
quelle le Gouvernement libanais avait fait connaître son
plein accord.

n. - La situation dans le secteur E~)pte-Israël

1. - RAI'I'OIU Dl SHïH'TAIRI CiE'''-i,'RAI Sl'R 1 A FORCT

DTRCil:\(!' I)['S NA no:\s U"-iIFS. 1;:\ DAIT Dl

19 1111 III 1979

272. Le mandat de la Force d'urgence des Nations
Unies (FUNU) devant expirer le 24 juillet 1979, le
Secrétaire général a présenté le 19 juillet un rapport sur
les activités de la Force pour la période allant du
IR octobre 197R au 19 juillet 1979 (S/13460). Il a fait
observer que, pendant la période considérée, la situation
dans le secteur Egyptc-Israël était restée calme et qu'il
n'y avait pas eu d'incidents graves. Le 25 avril, un traité
de paix entre l'Égypte ct Israël était entré en vigueur.
Cependant, en dépit de l'évolution récente dans cc
secteur, la situation au Moyen-Orient dans son en
semble restait instable et potentiellement dangereuse et
il était probable Qu'elle persisterait tant qu'on n'aurait
pu aboutir à un règlement global portant sur tous les
aspects du problème du Moyen-Orient.

273, Decrivant la composition de la FUNL', le
Secrétaire général a fait observer que la Force était ap
puyée par 120 observateurs militaires que l'ONUST
tenait à la disposition de la FUNU dans le cadre du man
dat de celle-ci,
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274. En concluant son rapport, le Secrétaire général a
souligné que le contexte dans lequel la FUNU avait été
initialement créée et dans lequel elle fonctionnait
précédemment avait changé fondamentalement pendant
la période considérée. Si les Gouvernements égyptien et
israélien s'étaient prononcés en faveur d'une proroga
tion du mandat de la FUNU, d'autres gouvernements
s'étaient déclarés hostiles à une telle mesure. Par consé
quent, et compte tenu des considérations générales sur le
fonctionnement de la Force que le Conseil avait ap
prouvées dans sa résolution 341 (1973), le Secrétaire
général s'est déclaré prêt à prendre les dispositions
nécessaires pour mettre en œuvre toute décision que le
Conseil pourrait arrêter.

2. - CO:'vI:'vIUNICATIONS ULTÉRIEl'RES

275. Par une lettre datée du 24 juillet 1979 (S/13468),
le Secrétaire général a indiqué qu'il avait pris note des
récentes consultations du Conseil de sécurité concernant
la FUNU et qu'il avait cru comprendre que les membres
du Conseil étaient d'accord pour que le mandat de la
FUNU ne soit pas prolongé, de sorte qu'il se terminerait
le 24 juillet à minuit. Son intention était donc de prendre
toutes les mesures nécessaires pour que le retrait de la
FUNU s'effectue en bon ordre.

276. Dans une lettre datée du 24 juillet (S/13467), le
représentant du Koweït a déclaré que son gouvernement
se dissociait de l'inaction du Conseil de sécurité face à la
présence continue de l'ONUST dans le secteur Egypte
Israël, car il considérait inadmissible la participation de
l'ONU au traité bilatéral. Dans une nouvelle lettre datée
du 31 juillet (S/13478), le représentant du Koweït a
déclaré que sa position représentait la position du
Groupe arabe à l'Organisation des Nations Unies.

277. Par une lettre datée du 27 juillet (S/13475), le
représentant de l'Egypte a adressé au Secrétaire général
une lettre dans laquelle il exprimait la gratitude de son
gouvernement pour la manière exemplaire dont la
FUNU avait rempli son mandat; il l'assurait que
l'Égypte était prête à lui apporter sa pleine coopération
en vue de faciliter le retrait en bon ordre de la Force et il
réaffirmait qu'il acceptait la présence et l'activite des
observateurs militaires de l'ONUST sur le territoire
égyptien.

E. - Force des Nations Unies chargée
d'observer le dégagement

1. - C{):'vI\IL~I(A n{)~s RH.;I.TS [-~ .IL11 1 U
1 J M)Cl 1979

278. Dans une lettre datée du 26 juillet (S/13479), le
Secrétaire général, faisant observer qu'en raison de l'ex
piration du mandat de la l'l':\ l' l'appui logistique
fourni par celle-ci à la Force des Nations Unies chargée
d'observer le dégagement (FNUOD) n'était plus
disponible. proposait, sous réserve des consultations
d'usage, de prendre les dispositions nécessaires en vue
d'accroître de 200 hommes l'élément logistique de la
FNUOD.

279. Dans une réponse datée du 1er août (S/13480), le
Président du Conseil de sécurité a fait savoir au

1
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Secrétaire général que les membres du Conseil don
naient leur accord à sa proposition et que la Chine
s'était dissociée de la question.

280. Dam une note verbale datée du 9 août
(S/13499), le Secrétaire général a fait savoir au Conseil
de sécurité que, sous réserve des consultations d'usage,
il comptait accepter l'offre du Gouvernement finlandais
visant à porter l'effectif du contingent finlandais de la
FNUOD à 390 hommes, chiffre égal à l'effectif du
bataillon iranien qu'il avait remplacé en mars. Dans une
réponse datée du 16 août (S/13500), le Président du
Conseil a fait savoir au Secrétaire général que les mem
bres du Conseil donnaient leur accord à sa proposition
et que la Chine s'était dissociée de la question.

2. - RAPPORT Dl' SI'CRFTAIRF (if.:,\I·RAI
EN DATE Dl' 23 xovt \1 BRI· 1979

281. Le mandat de la FNUOD devant expirer le
30 novembre, le Secrétaire général a présenté le 23 no
vembre un rapport sur les activités de la Force pour la
période allant du 25 mai au 23 novembre 1979
(S/13637). Le Secrétaire général a déclaré que la
FNUOD avait continué, avec la coopération des parties,
de surveiller l'application du cessez-le-feu et la zone de
séparation de façon à veiller à ce qu'aucune force
militaire n'y soit présente. Pendant la période con
sidérée, la situation dans le secteur était demeurée calme
et il n'y avait pas eu d'incidents graves.

282. Le Secrétaire général a déclaré que, malgré le
calme qui régnait dans le secteur Israël-Syrie, la situa
tion restait potentiellement dangereuse dans tout le
Moyen-Orient et demeurerait telle vraisemblablement
tant que l'on ne serait pas parvenu à un règlement
d'ensemble couvrant tous les aspects du problème du
Moyen-Orient, conformément à la résolution 338 (1973)
du Conseil de sécurité. Dans ces conditions, le Secrétaire
général a considéré qu'il était essentiel de maintenir la
présence de la FNUOD dans la région. Il a donc recom
mandé au Conseil de proroger le mandat de la Force
pour une nouvelle période de six mois, jusqu'au 31 mai
1980, et a indiqué que les gouvernements intéressés
avaient exprimé leur accord.

3. - EXA\ll':'\ DE lA ()l:l-STIO' A 1·\ 2174e SI,\';CI
(30 NO\'DtBRI-. 1979)

283. A sa 2174C séance, le 30 novembre, le Conseil de
sécurité a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre
du jour le point intitulé:

"La situation au Moyen-Orient:
"Rapport du Secrétaire général sur la Force des Na

tions Unies chargée d'observer le dégagement
(S/13637)".

284. Le Président a appele l'attention sur un projet
de résolution (SI 13660) dont le Conseil était saisi.

Décision: A la 2174<' séance, le 30 novembre 1979, le
projet de résolution (SI13660) a été adopté par 14 voix
contre zéro en tant que résolution 456 (/979). Un mem
bre (Chine) n'a pas participé au l'ote.

285. La résolution 456 (1979) sc lit comme suit
"Le Conseil de sécurité,

25

",4 vent examiné le rapport du Secrétaire général
sur 1; Force des Nations Unies chargée d'observer le
dégagement (SI 13637),

"J)t;cide .-

"a) De demander aux parties intéressées d'appli
quer immédiatement la résolution 33R (1973) du Con
seil de sécurité, en date du 22 octobre 1973;

"h) De renouveler le mandat de la Force des Na
tions Unies chargée d'observer le dégagement pour
une autre période de six mois, soit jusqu'au 31 mai
1980;

"c) De prier le Secrétaire général de présenter à ;3
fin de celte période un rapport sur l'évolution de la
situation et sur les mesures prises pour appliquer la
résolution 338 (1973)."
286. Le Président a, au nom du Conseil, fait la

déclaration complémentaire suivante (S/13662) tou
chant la résolution 456 (1979 ) :

"Comme on le sait, il est dit au paragraphe 25 du
rapport du Secrétaire général sur la Force des Nations
Unies chargée d'observer le dégagement (S/13637)
que, "malgré le calme qui règne actuellement dans le
secteur Israël-Syrie. la situation reste potentiellement
dangereuse dans tout le Moyen-Orient et demeurera
telle vraisemblablement tant que l'on ne sera pas
parvenu à un règlement d'ensemble couvrant tous les
aspects du problème du Moycn-Oricnt ". Cette
déclaration du Secrétaire général reflète l'opinion du
Consei 1de sécurité. "

4. - CO\l\1l '.l( AI IO'.S RI,IIS
l'IRI NO\T\lBRtI9791'1 \lARS 19RO

287. Dans une lettre datée du 30 novembre 1979
(S/13664), le représentant du Koweït a déclaré que sa
délégation avait accepté l'extension du mandat de la
FNUOD uniquement parce que la République arabe
syrienne l'avait acceptée.

288. Dans une lettre datée du 29 novembre
(5/13665), le Secrétaire général a fait sevoir aux mem
bres du Conseil de sécurité que. SI le Conseil décidait de
proroger le mandat de la FNUOD, il se proposait, si le
Conseil y consentait, de nommer le colonel Guenther
G. Greindl, du contingent autrichien, commandant de
la FNUOD à compter du JCT décembre 1979. Dans une
réponse datée du 30 novembre (S/13666), le Président
du Conseil a fait savoir au Secrétaire général qu'au
cours de consultations les membres du Conseil avaient
examiné la question ct avaient indiqué qu'ils sous
crivaient à s. proposition, ajoutant que la Chine
s'était dissociée de cette affaire.

289. Par une lettre datée du 21 février 1980
(S/13812), le représentant d.:- la République arabe
syrienne a transmis le texte d'une lettre du Ministre
s~'[ien des affaires étrangères, selon laquelle une situa
tion dangereuse était en train d'être créée par les
déclarations récentes du Premier Ministre et du Vice
Premier Ministre d'Israël, ct son gouvernement
craignait qu'elles ne servent de prétexte pour lancer une
agression militaire contre la République arabe syrienne.
Ces accusations ont été réfutées par le représentant
d'Israël dans une lettre datée du 7 mars (S/13834).
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5. - R·\PPORT Dl' SECRETAIRE CiENERAl
EN DA n. DU 23 !'otAI 1980

290. Le mandat de la FNUOD devant expirer le
31 mai, le Secrétaire général a présenté, le 23 mai, un
rapport sur les activités de la Force pour la période
allant du 24 novembre 1979 au 23 mai 1980 (S/13957).
Le Secrétaire général a rendu compte des activités de la
Force, qui a continué à surveiller l'application du
cessez-le-feu entre Israël et la République arabe
-vrienne, lequel avait été respecté au cours de la période
considérée sans qu'aucune plainte soit portée par l'une
ou l'autre des parties. En ce qui concerne l'application
de la résolution 338 (1973), le Secrétaire général a noté
qu'il avait continué de se tenir en liaison sur cette ques
lion avec les parties et les gouvernements intéressés et
avait exprimé l'espoir que tous les intéressés feraient des
efforts résolus pour s'attaquer au problème sous tous
ses aspects en vue d'arriver à un règlement de paix juste
et durable, comme le Conseil l'avait demandé dans sa
résolution.

291. Considérant que, dans les conditions existantes,
il était essentiel de maintenir la présence de la FNUOD
dans la région, le Secrétaire général a recommandé au
Conseil de sécurité de proroger le mandat de la Force
pour une nouvelle période de six mois et a indiqué que
les gouvernements intéressés avaient exprimé leur
accord.

6. - EX·\\II:S< IH' 1:\ or ESTION A lA 2224e SEANCE
(30 \1.-\1 1980)

292. A sa 2224e séance. le 30 mai, le Conseil de
sécurité a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre
du jour le point intitulé:

"La situation au Moyen-Orient:

"Rapport du Secrétaire général sur la Force des Na
lions Unies chargée d'observer le dégagement
(S, 13957)".

293. Le Président a appelé l'attention sur un projet
de résolution (5/13967) dont le Conseil était saisi.

Dècision : A la 2224" séance. le 30 mai 1980, le projet
de résolution tS. 13967) a été adopté par 14 voix contre
zero en tant que résolution 470 (/980). Un membre
(Chine) n'a pas participé au l'ote.

294. La résolution 470 (1980) se lit comme suit:

"le Conseil de I/;(,/'I'il/;.

"..t vant examiné le rapport du Secrétaire général
sur la' Force des Nations Unies chargée d'observer le
dégagement (Si 13957),

"Decide :
"a) De demander aux parties intéressées d'appli

quer immédiatement la résolution 338 (1973) du Con
seil de sécurité, en date du 22 octobre 1973;

"h) De renouveler le mandat de la Force des Na
tions Unie- chargée d'observer le dégagement pour
une autre période de six mois, soit jusqu'au 30 no
vern bre 19RO;

"r) De prier le Secrétaire général de présenter à la
fin de cette période un rapport sur l'évolution de la
situation et sur les mesures prises pour appliquer la
resolution 33R (19 7 3>. "
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295. le Président a, au nom du Conseil, fait la
déclaration complémentaire suivante (SI 13970) tou
chant la résolution 470 (1980) :

"Comme on le sait, il est dit au paragraphe 26 dl
rapport du Secrétaire général sur la Force des Nations
Unies chargée d'observer le dégagement (SI 13957)
que, "malgré le calme qui règne actuellement dans le
secteur Israël-Syrie, la situation demeure potentielle
ment dangereuse dans tout le Moyen-Orient et a
toutes les chances de le rester tant que l'on ne sera pas
parvenu à un règlement d'ensemble couvrant tous les
aspects du problème du Moyen-Orient". Cette
déclaration du Secrétaire général reflète l'opinion du
Conseil de sécurité."

F. - Communications et rapports concernant
d'autres aspects de la situation au Moyen-Orient

296. Dans une lettre datée du 28 juin 1979 (S/13423),
le représentant de la France a présenté le texte d'une
déclaration publiée à Paris le 18 juin par les neuf pays
membres de la Communauté européenne, dans laquelle
ces pays indiquaient leur position au sujet de l'instaura
tion d'une paix juste et durable au Moyen-Orient.

297. Dans une lettre datée du 5 juillet (S/13437), le
représentant d'Israël, se référant à des lettres du repré
sentant de l'Algérie, en date des Il et 16 juin (A/34/308
et S/13399), a déclaré que le différend qui faisait l'objet
de ces lettres était essentiellement un problème local in
téressant les Etats concernés par la question du Sahara
occidental et que les références à Israël qui y figuraient
étaient sans objet.

298. Dans des lettres datées des 25 juin, 27 juillet, 7 et
22 août, 19 septembre, 30 octobre et 13 et 20 novembre
1979 et 25 janvier et 11 février 1980 (S/13412, S/13474,
S/13490, S/13511, S/13545, S/13593, S/13625,
S/13635, S/13767 et S/13789), le représentant d'Israël a
dénoncé ce qu'il a qualifié d'actes de terrorisme dont
l'Ol.P avait revendiqué la responsabilité et au cours des
quels on avait fait exploser des bombes et des engins ex
plosi fs dans des villes israéliennes, tuant des civils in
nocents et en blessant de nombreux autres.

299. Dans des lettres datées du 20 août et du 20 no
vembre (S/13508 et S/13635), le représentant d'Israël a
indiqué que, dans la nuit du 17 au 18 août et le 18 no
vembre, des patrouilles de la marine israélienne avaient
intercepté et coulé des canots pneumatiques qui avaient
pénétré dans les eaux côtières du nord d'Israël et avaient
appréhendé les infiltrés dont les missions avaient été
revendiquées par l'Ol.P.

300. Par une lettre datée du 24 août (S/13515), le
représentant de la Zambie a transmis le texte du com
muniqué final de la réunion des chefs de gouvernement
des pays du Commonwealth tenue à Lusaka du 1er

au 7 août, qui, dans son paragraphe 33, se référait à la
situation au Moyen-Orient.

301. Dans une lettre datée du 27 septembre
(S/13559), le représentant du Qatar, en sa qualité de
président du Groupe des Etats arabes pour le mois de
septembre, a déclaré que le Groupe arabe était opposé à
toute u...tion ou mesure de tout organe de l'Organisation
des Nations Unies qui pourrait faciliter, de quelque
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LA SITUATION À CHYPRE

Chapitre 2

façon que ce soit, la reconnaissance, l'acceptation, l'ap
probation et l'application du "traité de paix égypte
israélien" .

302. Le 24 octobre, en application de la résolu
tion 33129 de l'Assemblée générale en date du 7 décem
bre 1978, le Secrétaire général a présenté un rapport sur
l'évolution de la situation au Moyen-Orient sous tous
ses aspects (S/13578). Ce rapport traitait des questions
suivantes: application du cessez-le-feu et activités des
forces de maintien de la paix de l'Organisation des Na
tions Unies; efforts déployés par l'Organisation en vue
de faire face à la situation dans les territoires occupés et
à la question de Jérusalem; problème des réfugiés pales
tiniens; question des droits du peuple palestinien; pro
grès réalisés dans la recherche d'un règlement pacifique.

303. En ce qui concerne la situation générale, le
Secrétaire général a rappelé qu'une paix juste et durable
au Moyen-Orient ne pouvait, en dernière analyse, être
réalisée que moyennant un règlement global portant sur
tous les aspects de la question, y compris en particulier
les droits inaliénables du peuple palestinien. Il allait de
soi que toutes les parties intéressées devaient y par
ticiper.

304. Par une lettre datée du 27 novembre (S/13656),
le représentant de la J arnahiriya arabe libyenne a
transmis le texte d'une déclaration intitulée "Déclara
tion de Lisbonne", qui avait été adoptée le 6 novembre
par la Conférence mondiale de solidarité avec le peuple
arabe et sa cause centrale: la Palestine.

305. Par une note datée du 30 décembre (S/i3716), le
Secrétaire général a appelé l'attention du Conseil sur le
paragraphe 7 de la résolution 34170 de l'Assemblée
générale, intitulée" la situation au Moyen-Orient".

306. Dans une lettre datée du 31 décembre (SI 13723),
le représentant d'Israël a protesté contre la distribution
d'une lettre du Maroc datée du 19 décembre (A/34/850)
transmettant une lettre de l'Ol.P qui renfermait ce qu'il
a déclaré être de fausses accusations contre Israël.

307. Par une note datée du 23 janvier 1980
(SI 13761), le Secrétaire général a appelé l'attention du
Conseil sur le paragraphe 5 de la résolution 34/89 de
l'Assemblée générale, intitulée "Armement nucléaire
israélien" .

308. Par une lettre datée du II février (S/l381 0), le
représentant du Pakistan a transmis le texte des résolu
tions et du communiqué final de la session extra
ordinaire de la Conférence islamique des ministres des
affaires étrangères tenue à Islamabad du 27 au 29 jan
vier, y compris la résolution 4 relative à la question de
Palestine et à Jérusalem.

309. t'ar une lettre datée du 20 février (S/13816), le
représentant de l'Iraq a transmis le texte de la Charte

A. - Communications reçues par le Conseil de sécurité
entre le 16 juin et le 3) décembre 1979 et rapports
du Secrétaire général

317. Entre août et novembre 1979, Chypre et la Tur
quie ont - "ressé une série d cornrnunications au Con-
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nationale de l'Iraq, telle qu'elle a été proclamée par le
Président de la République d'Iraq et qui comprenait un
certain nombre de principes définissant les relations in
terarabes et les obligations des Etats arabes vis-à-vis des
pays voisins. Par une lettre datée du II mars (S/ 13838),
le représentant d'Israël a exprimé l'avis que la position
énoncée dans la Charte nationale de l'Iraq symbolisait
le refus de certains Etats arabes de reconnaître le droit
d'Israël à l'existence.

310. Par une lettre datée du 26 février (S/13825), le
représentant de l'Iraq a transmis le texte d'un article
du /\'e\l' York Times du 22 février intitulé "les Etats
Unis doutent qu'Israël ait fait exploser une bombe
atomique" .

311. Par une lettre datée du 2 avril (SI 13872), le
représentant d'Israël a transmis la photocopie d'un arti
cle paru dans El Munda (Caracas) le II février 1980,
dans lequel M. Yasser Arafat, président de l'OLP,
aurait déclaré que la destruction d'Israël était l'objectif
de la lutte de l'Ol.P, Par une lettre datée du 18 avril
(S/l3898), le représentant de la Tunisie a transmis une
lettre du représentant de l'Ol.P dans laquelle il était dit
que M. Arafat n'avait jamais donné une telle interview.

312. Par une lettre datée du 28 avril (S/13912), le
représentant de la Jarnahiriya arabe libyenne a transmis
le texte d'une déclaration publiée à l'issue de la
quatrième Conférence au sommet du Front national de
la fermeté et de la résistance, tenue à Tripoli du 12 au
15 avril, et qui traitait en partie du conflit arabo
israélien,

313. Par une lettre datée du 5 mai (S/13925), le
représentant de l'Italie a transmis le texte de la déclara
tion publiée le 28 avril à Luxembourg par les neuf Etats
membres de la Communauté européenne, qui traitait en
partie de la situation au Moyen-Orient.

314. Par une lettre datée du 16 mai (SI 13945), le
représentant de l'Égypte a transmis le texte d'une
déclaration publiée par le Ministère égyptien des affaires
étrangères, dans laquelle était passé en revue l'état ac
tuel des négociations en vue de l'autonomie totr-'e du
peuple palestinien.

315. Par une lettre datée du 4 juin (S/13985), le
représentant d'Israël a appelé l'attention sur des extraits
du "programme politique" et des "résolutions" (joints
en annexe à sa lettre) adoptés par le quatrième Congrès
du Fatah, tenu à Damas à la fin du mois de mai, dont
l'objectif était la destruction d'Israël.

316. Dans une lettre datée du 9 juin (S/13990), le
représentant d'Israël a dénoncé une tentative de la part
de ce qu'il a qualifié d'une bande de terroristes de l'Ol.P
de pénétrer en Israël à partir de la Jordanie le 7 juin.

seil de sécurité sur divers aspects de la situation à
Chypre.

318. Dans une lettre datée du 20 août 1979 (5/13505),
le représentant de Chypre s'est plaint du fait que deux
avions militaires turcs avaient violé l'espace aérien
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chypriote le 17 août. Par une lettre datée du 4 septembre
(S/13526), le représentant de la Turquie a transmis une
lettre de M. Nail Atalay qui déclarait que ces allégations
étaient dénuées de tout fondement.

319. Par une lettre datée du Il septembre (SI 13534),
le représentant de la Turquie a communiqué une lettre
de M. Nail Atalay, qui transmettait une lettre dans la
quelle M. Fazil Küçük accusait les dirigeants chypriotes
grecs de poursuivre "leur propagande partisane" dans
les instances internationales et d'éviter des négociations
sérieuses et ininterrompues au niveau intercom
munautaire.

320. Par une lettre datée du 13 septembre (S/13540),
la Turquie a adressé une communication de
M. Nail Atalay, qui transmettait un message dans lequel
M. Kenan Atakol soutenait que les protestations des
Chypriotes grecs à propos de l'imminente proclamation
d'indépendance de 1'''Etat fédéré turc de Chypre"
visaient à égarer l'opinion publique mondiale et à
préparer le terrain à une internationalisation plus
poussée du problème de Chypre.

321. Par une lettre datée du 26 septembre (S/13566),
Chypre a communiqué le texte d'une résolution adoptée
le 20 septembre par la Chambre des représentants de
Chypre à l'occasion du débat sur la question de Chypre
qui allait avoir lieu lors de la trente-quatrième session de
l'Assemblée générale. Par une lettre datée du 18 octobre
(SI 13577), la Turquie a transmis une lettre dans laquelle
M. Nail Atalay citait les commentaires faits par
M. Denktas au sujet de cette résolution.

322. Dans une lettre datée du 16 octobre (S/13574),
Chypre s'est élevée contre les mesures prises par les
autorités chypriotes turques dans la partie occupée de
Chypre au sujet de la propriété et de la vente de maisons
et de terres, de l'annulation des passeports délivrés par
le Gouvernement chypriote après le 20 juillet 1974 à des
Chypriotes turcs et de l'arrêt de la distribution aux
Chypriotes grecs vivant dans des enclaves dans la partie
occupée de Chypre du courrier et des paquets qui ne
portaient pas des timbres émis par les autorités
chypriotes turques. Par une lettre datée du 19 octobre
(SI 13580), la Turquie a transmis une lettre dans laquelle
M. Nail Atalay répondait à ces accusations.

323. Dans une lettre datée du 18 octobre (S/13572),
Chypre s'est à nouveau plainte du fait que des attaques
lancées par les Turcs les 13 et 14 octobre contre les
habitants chypriotes maronites de villages situés dans la
zone occupée par les Turcs s'étaient soldées par l'usur
pation de terres appartenant à des Chypriotes maronites
par des colons turcs. Par une lettre datée du
13 novembre (S/13623), la Turquie a communiqué une
lettre dans laquelle M. Nail Atalay rejetait ces accusa
tions et soulignait que les maronites étaient traités
comme des citoyens à part entière.

324. Dans une lettre datée du 2 novembre (5/13605),
Chypre a accusé les "autorités" d'occupation turques
d'empêcher le Comité international de la Croix-Rouge
de faciliter l'échange de messages et de lettres entre les
Chypriotes grecs vivant dans la zone occupée et les
membres de leurs familles dans le reste du pays. M. Nail
Atalay a rejeté ces accusations dans une communica
tions transmise par une lettre de la Turquie datée du
6 novembre (5/13609).
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325. Dans une lettre datée du 28 novembre
(5/13692), le Secrétaire général a adressé un appel à tous
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
ou membres d'institutions spécialisées afin d'obtenir des
contributions volontaires supplémentaires pour le
financement de la Force des Nations Unies chargée du
maintien de la paix à Chypre.

326. Dans une lettre datée du 30 novembre
(S/13561), le représentant de Chypre a attiré l'attention
sur une série de déclarations émanant des dirigeants
chypriotes turcs, M. Rauf Denktas et M. Cagatay, ainsi
que de certains dirigeants turcs, qui menacent de pro
clamer un Etat indépendant dans la région de Chypre
soumise à l'occupation militaire de la Turquie.

327. Avant que le mandat de la Force des Nations
Unies chargée du maintien de la paix à Chypre ne vienne
à expiration, le Secrétaire général a, le 1er décembre,
soumis au Conseil de sécurité un rapport sur l'opération
des Nations Unies à Chypre portant sur la période allant
du 1er juin au 30 novembre 1979 (S/13672).

328. Le Secrétaire général signalait qu'au cours de la
période considérée la situation à Chypre, grâce pour
beaucoup à l'action de la Force et à la coopération des
parties, était restée calme. C'étaient les efforts visant à
traduire dans les faits le processus de négociation défini
dans l'accord en 10 points conclu le 19 mai 1979 à l'issue
de la réunion de haut niveau qui s'était tenue sous les
auspices du Secrétaire général à Nicosie qui avaient
essentiellement retenu l'attention. Malheureusement, on
n'avait pas su continuer sur cette lancée lorsque les
pourparlers intercommunautaires avaient repris le
15 juin et les interlocuteurs n'avaient pas été en mesure
d'aborder le fond du problème de Chypre, conformé
ment aux priorités établies dans l'accord en 10 points.
Après bientôt cinq ans de pourparlers intermittents,
soulignait le Secrétaire général, la crédibilité de cette
méthode de négociation était en jeu, et il avait indiqué
aux parties qu'il était disposé à faire en sorte que les
pourparlers reprennent, si possible au début de 1980,
afin qu'ils se déroulent d'une manière continue et suivie.

329. Compte tenu de la situation sur le terrain et de
l'évolution politique, le Secrétaire général concluait une
fois de plus que la présence de la Force des Nations
Unies chargée du maintien de la paix à Chypre
demeurait indispensable, tant pour aider à maintenir le
calme dans l'île que pour faciliter la recherche d'un
règlement pacifique. Il recommandait donc de proroger
le mandat de la Force pour une nouvelle période de six
mois. Le Secrétaire général notait par ailleurs que la
situation financière de la Force était cause d'un surcroît
de preoccupation.

330. Dans un additif publié le 13 décembre
(S/13672/Add.l), le Secrétaire général a signalé qu'à la
suite de consultations les parties intéressées avaient fait
savoir que la prorogation du mandat de la Force pour
une nouvelle période de six mois avait leur assentiment.

33 I. Dans une lettre datée du 28 décembre (SI 13719),
le représentant de Chypre a cité une déclaration faite
par le Ministre des affaires étrangères de Turquie qui,
selon lui, témoignait des desseins séparatistes de la Tur
quie à l'égard de Chypre et de sa population, ainsi que la
réponse du Ministre des affaires étrangères de Chypre à
cette déclaration.
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c. - Communications reçues par le Conseil de sécurité
entre le 1er janvier et le IS juin 1980 et rapport du
Secrétaire général

des Nations Uni" chargee du maintien de la paix qU't~
a créée par sa résolution 186 (1964); Il ~!

"2. Prie instamment ïes parties de reprendre les en- t'.·..,'.··
tretiens intercornmunautaires dans le cadre de l'ac- ,
cord en dix points et de les poursuivre assidûment, en ;.'
cherchant à obtenir des résultats el en évitant tout ,
retard; 1

"3. Prie le Secrétaire général de poursuivre sa mis
sion de bons offices, de l'informer des progrès réalisés
et de lui présenter un rapport sur l'application de la
présente résolution le 31 mai 1980 au plus tard."

338. Après l'adoption de la résolution, le Secrétaire
général a fait une déclaration. Le Conseil a poursuivi ses
débats et entendu des déclarations des représentants de
Chypre, de la Grèce, de la Turquie, des Etats-Unis, du
Royaume-Uni, de l'URSS, de la France, de la Tché
coslovaquie, de la Zambie, du Bangladesh, de la
Bolivie, du Koweït, du Gabon, de la Jamaïque, de la
Norvège, du Portugal et du Nigéria. Le Conseil a égale
ment entendu une déclaration de M. Atalay, conformé
ment à sa décision antérieure.

339. Les représentants de Chypre et de la Turquie ont
exercé leur droit de réponse.

340. Entre janvier et juin 1980, le Conseil a reçu de
Chypre et de la Turquie un certain nombre de com
munications relatives aux aspects politiques et autres de
la situation à Chypre.

341. Par une lettre datée du 16 janvier (S/13751), la
Turquie a communiqué une lettre dans laquelle M. Nail
Atalay transmettait une communication de M. Raul'
Denktas, qui s'élevait contre la convocation du Sous
Comité de la prévention de la pollution en Méditer
ranée, organe de l'Union interparlementaire, dans la
zone sud de Chypre du 25 au 27 février.

342. Par une lettre datée du 22 février (S/13821), la
Turquie a transmis une lettre dans laquelle M. Nail
Atalay transmettait une communication de M. Kenan
Atak ol, qui se plaignait de ce que l'administration
chypriote grecque faisait de la propagande dans le but
de dissuader les touristes de se rendre dans le nord de
Chypre.

343. Dans une lettre datée du 18 mars (S/13848),
Chypre s'est plainte que le dirigeant chypriote turc,
M. Raul' Denktas, menaçait de proclamer un Etat in
dépendant et de rouvrir les hôtels chypriotes grecs de
Varosha. Par une lettre datée du 2 avril (S/13873), la
Turquie a transmis la réponse de M. Nail Atalay, qui
soulignait qu'en attendant qu'un "gouvernement bi
national légitime de Chypre" soit institué, avec les deux
administrations unies en un système fédéral, le gou
vernement de 1"'Etat fédéré turc de Kibris" était pleine
ment compétent pour prendre des décisions sur toutes
les questions relevant de sa compétence.

344. Dans une note datée du 15 avril (S/13894), le
Secrétaire général a informé le Conseil de sécurité qu'il
avait décidé de nommer M. Hugo Gobbi (Argentine)
comme son représentant spécial à Chypre.

333. A sa 217ge séance, le 14 décembre, le Conseil de
sécurité a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre
du jour le point intitulé:

"La situation à Chypre:

"Rapport du Secrétaire général sur l'opération des
Nations Unies à Chypre (SI13672 et Add.I)".

334. Avec l'assentiment du Conseil, le Président a in
vité, sur leur demande, les représentants de Chypre, de
la Grèce et de la Turquie à participer au débat sans droit
de vote.

335. Le Président a informé le Conseil qu'il avait
reçu une lettre du représentant de la Turquie, par la
quelle celui-ci demandait que M. Nail Atalay soit invité
à prendre part à l'examen de la question inscrite à
l'ordre du jour. Sur proposition du Président, le Conseil
a décidé sans opposition d'adresser une invitation à
M. Atalay, conformément à l'article 39 du règlement in
térieur provisoire.

336. Le Président a alors appelé l'attention du Con
seil sur un projet de résolution (S/13690) qui avait été
élaboré au cours de consultations entre les membres du
Conseil.

Décision: A !a 2179" séance, le 14 décembre 1979, te
projet de résolution (5/13690) a étë adopté par 14 voix
contre zéro en tant que résolution 458 (/979). Un ment
bre (Chine) n'a pas participé au vote.

337. La résolution 458 (1979) se lit comme suit:

"Le Consei! de sécurité,

"Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur
l'opération des Nations Unies à Chypre en date du
1er décembre 1979 (S/13672),

"Notant que les parties intéressées ont approuvé la
recommandation du Secrétaire général tendant à ce
que le Conseil de sécurité prolonge le stationnement
de la Force des Nations Unies chargée du maintien de
la paix à Chypre pour une nouvelle période de six
mois,

"Notant également que le Gouvernement chypriote
est convenu qu'en raison de la situation qui règne
dans l'île il est nécessaire de maintenir la Force à
Chypre au-delà du 15 décembre 1979,

"Réaffirmant les dispositions de sa résolution 186
(1964) du 4 mars 1964 et des autres résolutions per
tinentes,

"Réitérant son appui à l'accord en dix points pour
la reprise des entretiens intercornmunautaires qui a
été élaboré à la réunion de haut niveau les 18 et 19 mai
1979 à Nicosie, sous les auspices du Secrétaire
général,

"1. Prolonge à nOUI'(!([U, d'une période prenant fin
le 15 juin 1980, le stationnement à Chypre de la Force

B. - Examen de la question à la 21791' séance
(14 décembre 1979)

332. Dans une note datée du 30 décembre (S, 13713),
le Secrétaire général a appelé l'attention du Conseil de
sécurité sur le paragraphe II de la résolution 34/30 de
l'Assemblée générale en date du 20 novembre relative à
la question de Chypre.
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,345. Dan, une lettre datée du ~3 '1\ ni (S 139041.

Chypre s'est plainte que deux avions à réaction [url',
avaient violé l'espace aérien ch~ priotc le 17 ,n l'il. Cc,
accusations ont été réfutce-, dans une communication de
M. Nail Arulay, qui a été transmise par une lettre dl.' la
Turquie datée du 30 a\ l'il (S 13(20).

346. Par une lettre datée du 22 mai (S 13(61), le
représentant dl.' la Turquie a communiqué une lettre
dans laquelle \1. Nail Atulay transmettait une commu
nication de :\1. Kenan Atakol, qui accusait l'adminis
tration chypriote grecque d'empêcher l'appareil loué à
Sobel-Air de Belgique par les lignes aériennes chypriotes
turques def'Iectuer des liaisons à partir de l'''Etat
fédéré turc de Kibris".

347. Le 3 juin, avant l'expiration du mandat de la
Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix
à Chypre, le Secrétaire général a présenté un rapport sur
l'opération des Nations Unies à Chypre pour la période
allant du 1er décembre 1979 au 31 mai 1980 (5/13972).
Dans son rapport, le Secrétaire général décrivait en
détailles efforts qu'il avait entrepris, dans le cadre de la
mission de bons offices que lui avait confiée le Conseil
de sécurité, pour relancer le processus de négociation
afin de parvenir à un règlement juste et durable du pro
blème de Chypre et pour résoudre les difficultés qui
avaient conduit les pourparlers intercomrnunautuire-, au
point mort en juin 1979. S'il n'avait pas été possible de
trouver une formule de compromis acceptable, le
Secrétaire général avait reçu des cncouragemerus de
diverses parts à l'appui de la poursuite de ,es efforts et il
avait demandé à \1. Pérez de Cuéllar, secrétaire général
adjoint aux affaires politiques spéciales, de se rendre à
Chypre à partir du 6 juin à cet égard. Le Secrétaire
général exprimait l'espoir que les difficultés qui
faisaient encore obstacle à la reprise du processus de
négociation pourraient être résolues aussi rapidement
que possible, car il continuait à penser que la méthode
des pourparlers, si elle était utilisée à bon escient.
demeurait le meilleur moyen de négocier un règlement
politique du problème dl.' Chypre.

348. Compte tenu de la situation sur le terrain et de
l'évolution politique, le Secrétaire général concluait une
fois de plus que la présence continue de la Force des Na
tions Unies chargée du rnaint ien de la paix à Chypre
demeurait indispensable tant pour aider ù maintenir le
calme dans l'île que pour créer les conditions grace aux
quelles la recherche d'un règlement pacifique pourrait
aller de l'avant. Il recommandait donc au Conseil de
sécurité de proroger le mandat de la Force pour une
nouvelle période dl.' six mois.

349. Dans un additif publié le 12 juin (S/13972/
Add.L), le Secrétaire général a signalé qua la suite de
consultations lex panic, intéressées avaient donné leur
accord à la prorogation du mandat de la Force pour
une nouvelle période de xix moi-.

D. - Examen de la question à la 223()l' sèance
(13 juin 19S0)

350. A sa 2230l' séance, le 13 juin, le Conseil de
sécurité a décidé sans opposition d'inscrire à son oràre
du jour le point intitulée:

"La sit uation à Chypre:

"Rapport du Secrétaire général sur l'opération des
Nations Unies à Chypre (Si 13972 et Add.I}".

351. Les représentants dl.' Chypre, de la Grèce et dl.' la
Turquie ont été imités, sur leur demande, ù participer
au débat sans droit de vote.

352. 1 e Président a déclaré qu'au cours de consulta
tion, le, membres du Conseil étaient convenus que le
Conseil adresserait une invitation à 1\1. Nail Atalay,
conformément à l'article 39 de son règlement intérieur
provisoire. En l'absence d'objection, il en a été ainsi
décidé.

353. LI.' Président a appelé l'attention sur un projet
de résolution (S/13993) élaboré au cours de consulta
tions antérieures. En l'absence d'objection, le projet de
résolution a été mis aux voix.

Décision: .4 la 22.101' séance, le 13 juin 1980, le projet
de résolution (S.·13993) a été adopté par 14 voix contre
zéro en tant que resolution 472 (1980). Un membre
tChinet n'a pas participé au l'ote.

35-1. La résolution 472 (1980) se lit comme suit:

"Le Conseil de sécurité,

"Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur
l'opération des Nations Unies à Chypre en date du
3 juin 1980 (Si13972),

"Notant que les parties intéressées ont approuvé la
recommandation du Secrétaire général tendant à ce
que le Conseil de sécurité prolonge le stationnement
de la Force des Nations Unies chargée du maintien de
la paix à Chypre pour une nouvelle période de six
mois,

",\lotan t également que le Gouvernement chypriote
est convenu qu'en raison de la situation qui règne
dans l'île il est nécessaire de maintenir la Force à
Chypre au-delà du 15 juin 1980,

"Réaffirmant lex dispositions de sa résolution 186
(1964) du 4 mars 1964 et des autres résolutions per
tinentes,

"Reiterant SOli appui à l'accord en dix points pour
la reprise de- entretiens iruercommunautaires qui a
été élaboré il la réunion de haut niveau les 18 et 19 mai
1979 il Nicosie, sous les auspices du Secrétaire
général,

"1. Prolonge à nouveau, d'une période prenant fin
le 15 décembre 1980, le stationnement il Chypre de la
Force des Nations Unies chargée du maintien de la
paix qu'il a créée par sa résolution 186 (1964);

"2. Prie instamment les parties de reprendre les en
tretiens intcrcomrnunautaires dans le cadre de l'ac
cord en dix points et de les poursuivre assidûment, en
cherchant à obtenir des résultats et en évitant tout
retard;

"3. Prie le Secrétaire général de poursuivre sa mis
sion de boris offices, de l'informer des progrès réalisés
et de lui présenter un rapport sur l'application de la
présente résolution le 30 novembre 19RO au plus
tard. "

355. Ai'ré\ l'adoption de la résolution, le Secrétaire
général a rait une déclaration. le Conseil a poursuivi

li

l'exarn
représe
l'URS~

de la R

A.-(
e
d

356.
le repr
messag
Zambi
rencont
soi-disa
de l'on

357.
Préside
tion en
sur l'oc
colonia
aux al.'
autres,
se trouv
du Sud,

358.
représe
muniqu
pays du
Lusaka

359.
Présider
plicatio:
tion de
déclarat
mant s
visagées
cesser d
décrétée
Rhodési
sécurité,
les lever
tion ct d
pourqu
Dans cet
t itude a
France,

360. 1
le représ
que, le
Constitu
soires)"
Royaurn
en Rhod
que aval
l'état de
Royaurn



l'examen de la question et entendu des déclarations des
représentants de Chypre, de la Grèce, de la Turquie, de
l'URSS, du Royaume-Uni, des Etats-Unis, de la France,
de la République démocratique allemande, du Mexique

et de la Jamaïque. Il a également entendu une déclara
tion de M. Atalay, conformément à sa décision anté
rieure. Le représentant de Chypre a fait une nouvelle
déclaration.

Chapitre 3
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1.
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A. - Communications reçues par le Conseil de sécurité
entre le 16 juin et le 18 décembre 1979 et demande
de convocation

356. Dans une lettre datée du 29 juin 1979 (Si 13427).
le représentant de la Zambie a transmis le texte d'un
message par lequel le Ministre des affaires étrangères de
Zambie indiquait que les informations faisant état d'une
rencontre éventuelle entre le Président de la Zambie et le
soi-disant premier ministre Muzorewa étaient dénuées
de fondement.

357. Par une lettre datée du 10 août (S' 13493), le
Président du Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux a transmis le texte d'une résolution relative
aux activités des intérêts étrangers, économiques et
autres, qui font obstacle à l'indépendance des territoires
se trouvant sous domination coloniale, dont la Rhodésie
du Sud, qui avait été adoptée par ce comité le 8 août.

358. Par une lettre datée du 24 août (Si 13515), le
représentant de la Zambie a transmis le texte du com
muniqué final publié par les chefs de gouvernement des
pays du Commonwealth à l'issue de leur réunion tenue à
Lusaka du 1er au 7 août.

359. Par une lettre datée du 9 novembre (SI 13617). le
Président du Comité du Conseil de sécurité créé en ap
plication de la résolution 253 (1968) concernant la ques
tion de la Rhodésie du Sud a transmis le texte d'une
déclaration adoptée cc jour-là par le Comité et expri
mant sa grave préoccupation devant les mesures en
visagées par le Royaume-Uni, qui avait l'intention de
cesser dans un avenir proche d'appliquer les sanctions
décrétées par le Conseil contre le régime illégal de
Rhodésie du Sud. Etant donné que seul le Conseil de
sécurité, qui avait institué ces sanctions, était habilité à
les lever, le Comité avait décidé de diffuser une déclara
tion et d'en transmettre le texte au Président du Conseil
pour quil lc porte à l'attention des membres du Conseil.
Dans cette déclaration, le Comité indiquait en outre l'at
titude adoptée par les représentants des Etats-Unis, de la
France, de la Norvège, du Portugal et du Royaume-Uni.

360. Par une lettre datée du 12 décembre (S/ 13688),
le représentant du Royaume-Uni a fait savoir au Conseil
que, le 3 décembre, l' "Ordonnance 1979 relative à la
Constitution de la Rhodésie du Sud (dispositions provi
soires)" qui avait été promulguée prévoyait que le
Royaume-Uni assumerait de nouveau tous les pouvoirs
en Rhodésie du Sud. De cc fait, un gouverneur britanni
que avait pris ses fonctions à Salisbury le 12 décembre ct
l'état de rébellion avait pris fin. Le Gouvernement du
Royaume-Uni considérait donc qu'il avait été remédié à
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la situation en Rhodésie du Sud et que les Etats Mern
bres avaient rempli les obligations qui leur incombaient
en vertu de l'Article 25 de la Charte. En conséquence, le
Royaume-Uni cessait d'appliquer les mesures qu'il avait
prises en application des décisions adoptées par le Con
seil de sécurité.

361. Dans une lettre datée du 14 décembre (S/13693),
le représentant de Madagascar a, en sa qualité de prési
dent du Groupe africain pour le mois de décembre, indi
qué que le Groupe africain était profondément pré
occupé par la décision du Royaume-Uni de cesser de
remplir ses obligations en ce qui concernait les sanctions
obligatoires contre la Rhodésie du Sud prévues dans la
résolution 253 (1968). Le Groupe africain estimait que
l'action unilatérale du Royaume-Uni était illégale et tout
à fait inacceptable et demandait au Conseil de préserver
son autorité en la matière.

362. Dans une lettre datée du 18 décembre (S/ 13698),
le représentant du Royaume-Uni, se référant à sa lettre
du 12 décembre (SI 13688), a demandé au Conseil de se
réunir pour examiner la question.

B. - Examen dl' la question à la 2181l ' séance
(21 décembre 1979)

363. A sa 21Rll' séance, le 21 décembre, le Conseil de
sécurité a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre
du jour le point intitulé:

"Question concernant la situation en Rhodésie du
Sud:

"a) Lettre, en date du 12 décembre 1979, adressée
au Président du Conseil de sécurité par le
représentant permanent du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord auprès
de l'Organisation des Nations Unies (S/13688);

"h) Lettre, en date du 14 décembre 1979, adressée
au Président du Conseil de sécurité par le repré
sentant permanent de Madagascar auprès de
l'Organisation des Nations Unies (S/13693);

"c) Lettre, en date du 18 décembre 1979, adressée
au Président du Conseil de sécurité par le re
présentant permanent du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne ct d'Irlande du Nord auprès
de l'Organisation des Nations Unies (S/13698)".

364. A celle séance, le Président a, avec l'assentiment
du Conseil, invité les représentants du Botswana, de
Cuba, du l.ibéria, de Madagascar, du Mozambique et
de la République-Unie de Tan/anie. sur leur demande, à
participer au débat 'ians droit de vote.

365. Le Président a appelé l'attention des membres
sur un projet de résolution (S/13699) qui avait été
élaboré lors de consultations anterieures.



366. Le Con-cil d ensuite 1111' auv \ lll\ le projet dl'
résolution.

Décision :,1 lu': IS1"ICLl/lCl'. tc : / decembre /C)7CJ. Il'

projet dl' resolution 1.\ /Y>CjYj" l'ft; adopt« pur 13 voix
contre ::.('ru, (/l't'(' _' ubstcntion-. t Tchccoslovaquie t'{

L'nion de-. Re/ Jl/ hll l / ll t ' l voviulivtc» vovtettqucs), t'II uuu
que n;.IIJ/II{WII .J6() (IY~YJ.

367, 1 a révolut ion 460 (ll17!)) se lit comme -uit :

"L.e Conseil dl' securite.
"Rappelant 'cs rèsohuion-. 232 (1966) du 16 déccm

brc 1966, 253 (1968) du 29 mai 1968 ct ,e, résolution
ulterieure, perl inentc- concernant la situation en
Rhodésie du Sud,

"Reaffirmant la teneur dl' la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée gènèralc, en date du 14 decembre
1960,

"SO{(}fI{ uveesatisfaction que la conference tenue Ù

Lancaster Housc à Londres a abouti à un accord sur
la Constitution d'un Zimbabwe libre et indépendant
prévoyant un veritable gouvernement par la majorite,
sur des dispositions propre, à assurer l'entrée en
vigueur de cette constitution et sur un cessez-le-feu,

"Sofull { égutemon { que Il' Gouvcrnernen t du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et J'Irlande du
Nord, ayant de nouveau asvurné sa responsabilité en
tant que Puissance administruntc, se doit de
décoloniser la Rhodésie du Sud sur la base dèlections
libres et démocratiques qui permettront à celle-ci
d'accéder ù une indépendance véritable acceptable
pour la communauté internationale, conformément
aux objectifs dl' la résolution 1514 (XV),

"Deplorant ks pertes en lies humaine" les degât-,
l't les souffrance, provoqué- par qu.uorvc année, de
rébellion en Rhodésie du Sud,

"Conscient dl' la ncccsxitc de prendre des mesure,
efficace, afin dl' prévenir et délimincr toutes menace,
à la paix et ù lasécurité internationales dan.' la région,

"1. Rcuffiruie Il' droit inaliénable du peuple du
Zimbabwe <1 l'autodétermination, à la liberté ct ù l'in
dépendance. tel quil cst consacré dam la Charte des
Nation, Unies Cl conformement aux objectifs dl' la
resolution 1514 (:'\V) de l'Assemblée gènéralc :

"2. Décide, cu égard ~\ raccord rcalisè à la confé
rence de l.ancastcr Housc, de demander ù tous le,
Etals Membres de lever le, mcsure-, pr ise-, contre la
Rhodésie du Sud en application du Chapitre \ïI dl' la
Charte conformement aux résolution- 232 (1\)(i()), 253
(19()S) et aux ré"tllutions ultérieure, pertinente, l'on
cernallt la ,ituation en Rhodcsie du Sud;

"3. DI;(ïdc Cil o//{re dl' di"lHldrc le Comitl' qu'i!
al ait l'réé l'Il application de ,a ré,oiutioll 253 (1968)
conformément <.1 l'arlil'le 28 dl' ,on règlement in
térieur l'rOI i,oire;

"4, fl'!flïll' le, Uals \lcmbn:" l'Il par liculier les
Etal, dl' premiére lignl" d'all)ir appliquL' ,l', ré,olu
lion, rclatile, au\ ,anL'tion, contre la Rl1odé,ie du
Sud ain,i qu'il, étaiL'll1 tellll' dl' le faire L'll \el tu dl'
"Article 25 dl' la Charte;

"=,. !>l'lIltll/(/l'Ù tou, le, Flat' \kll1nre' ct au\ in,·
tituli\)!1, ,péciali'ee, dl' fournir d'urge!1ce une
a..,..,j'tance <"1 la Rhodc,ie du Sud ct au' l'Uh dl'
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première ligne aux fins de leur relèvement ct de
faciliter le rapatriement en Rhodévic du Sud de tou,
le, réfugie, et pervonnes déplacées;

"6. Demande ù la Puis-ance administrante et Ù
toute- k~ partie, intércssèc-, de respecter strictement
le, accord, qui ont éte conclu- et dl' le, appliquer intc
gralcmcnt ct dl' bonne foi;

"7, Demande à la Puis-ance administrante de
veiller à LC qu'aucune unité, régulière ou composée dl'
mercenaires. des l'orees sud-africaines ou d'autres
Iorccs ctrungèrc-, ne reste ou ne pénètre en Rhodésie
du Sud, ù l'exception de, force, prév ues dan, raccord
de l.ancaster House ;

"8, Prie le Secrétaire général Je contribuer Ù l'ap
plication du paragraphe 5 dl' la presente résolution,
en particulier en organisant, alec effet immédiat,
toutes Formes ü'assistance financière, technique et
matérielle à l'intention des Etal', concerné-, afin de
leur permettre de surmonter le, difficulté, èconorni
qucs et sociales auxquelles ils se heurtent;

"9. Decide de ,uil re la situation en Rhodésie du
Sud jusqu'a cc que le territoire ait accède à l'indépcn
dance totale."
368. Après le lote, une déclaration a été faite par le

Secrétaire général. Des déclarations ont été également
faites par les représentants du Royaume-Uni, de la Zam
bie, du Nigeria, du Gabon, des Etats-Unis, de la France,
de la Bolivie, du Bangladesh, de la Jamaïque, de la
Norvège, de la Tchécoslovaquie, du Koweit, de l'URSS
ct du Portugal, par Il' Président, parlant en sa qualité de
représentant de la Chine, et par les représentants Ju
Mozamhiquc, de la République-L'nie de Tanzanie, de
Madagascar, du Liberia. du Botswana ct de Cuba,

369. Dans une lettre datée du 21 décembre (S 13702),
le representant de l'URSS a affirmé que les décisions
unilatérales du Royaume-Uni et des Etats-Uni- de cesser
d'appliquer le, sanctions imposées contre la Rhodésie
du Sud constituaient une violation de la Charte car seul
le Conseil de sécurité pouvait suspendre "effel de, déci
vions qu'il <liait prises.

370, Au cours de la séance, le Président a attiré l'at
tention du Conxci l xur une leu re datée du 21 décent bre
(Si 137(3) par laquelle le représentant du Koweit deman
dait au Con-cil dadrcsscr. conformément à l'article 39
de son règlement intérieur provisoire. une invitation à
\1. n(\\ is vlak soud, observateur permanent de la Ligue
dc-, l.t.u-, arabes auprè-. dl' l'Organisation de, Nation,
l 'nie" En l'abSL'llce d'objection, le Pré,ident a, con
1\1rmcment ;} "article 39, adre",é une imitation <'1
\1. \lak,oud, qui a fait une dédaralion.

C, - CommunÏl'ation, rt rapport rrçus rnlrr Ir 21 dr
cl'mhrl' 19791.'1 Il' JO jamil'r 19801'1 dl'mandr dl'
convocation

371, Par une note datee du 21 décembre 1979
(S 137(0), le repré,entant du \!t)/ambique a tran,mi, le
tl'\te J'un memoirc cnumérallt le, perte, humaine, ct
lll;ltcriclk, que le \lo/ambique a\ait subie, du tait qu'il
;tlait appliLjué ,am rè"ene Je, ,al1Ctioll, contre Je régime
i1kgal dl' Rh\ldé,ie du Sud ain,i que le, attaque, que le,
furce, du regimc illegal alaient lancée, de cc fait contre
le \!o/ambiquc ct d'autre, ray' dl' première ligne.
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372. Dans une note publiee le 3ll decembre
(S 13714), le Secrétaire général a appele l'uucnrion UU
Conseil sur le paragraphe 21 dl' la resolution 34 41 de
l'Assemblée générale, en date du 21 novembre IY~Y, in
titulée "Activités des intérêts étrangers. économiques ct
autres. qui font obstacle Ù l'unplic.uion de la Déclara
tion sur l'octroi de l'independance aux pay\ et au-,
peuples coloniaux en Rhodésie du Sud, l'I1 Namibie l't
dans tou- lc-. autres tcrriroirc-, sc trouvant -ou-, domina
rion coloniale, et ctf'ort-, tendant ~'t eliminer le co
lonialisrnc. ïapurthcid et la di-crimination raciale l'I1

Afrique australe".

373. Le 15 janvier 1Y~ll, le Comite du Con-cil de
sécurité créé en application de la resolution 253 li Y6S)
concernant la question lie la Rhode-ac du Sud a publie
son douzième rapport (S 1375ll) portant sur \e\ act iv ite\
pendant la période comprise entre le 16 decembre IY7S
et le 15 décembre IY7Y. Le Comité avait poursuivi son
examen de 53 cas dl' \ iolation présumcc de\ -anction-,
ayant tait l'objet de rapports antéricur-, ct avait cvaminc
la cas nouveaux: il avait également décide de dore 13
cas. Etant donné la grande importunee qu'il attachait
aux questions de la fourniture ~I la Rhodésie du Sud de
pétrole et de produits pétroliers ainsi que d'appareils
militaires et autre materiel militaire, le Comité avait
décidé de consacrer des chapitres di ... tinct-, dan ... le rap
port à ce, deux questions. Le rapport donnait <lu ... si un
aperçu des activités du Comite touchant les ml' ... ure ...
prises par les gouvernement ... en \ uc lLI ...... urcr l'appli
cation des sanctions, la représentation consulaire ou
autre du régime illégal à l'étranger, le... compagnie...
aériennes effectuant des vols en provenance et à de ... tina
tion de la Rhodésie du Sud, l'immigration et le
tourisme, sa coopération avec l'Organisation dl' l'unité
africaine (OUA), le Secrétariat du Commonwealth à
Londres ct les autre ... comités de l'ONLi qui s'occupent
de questions relatives à l'Afrique australe, ct le concour ...
qu'il avait reçu Je particuliers ct dorganisation-, non
gouvernementales. Etant donné que le Con cil de
~écurité avait, par sa résolution 460 (J 979), di ou ... le
Comité, il était indiqué dans le rapport que le Comité
avait cessé d'exister à compter du 21 décemhre 1Y79,

374. Par deux lellres datées du 25 jal1\ier (S 13764 et
Si 137(8), le représentant du :\lala\\Î a, en ...a qualité dl'
président du Groupe africain pour le moi\ de jal1\ icI',
transmis le texte d'une résolution rdati\e il la que\tion
de la Rhodésie du Sud adoptée par le Comité de lihéra
tion de l'OUA à sa ses ... ion tenue à Dar cs-Salam du 21
au 25 janvier ct a demandé la con\ocation d'urgence
d'une réunion du Conseil de ...éeurité pour examiner la
situation en Rhodésie du Sud qUI, préci ...ait-il. était crél'e
par les violations flagrante ... par le (iou\ernement du
Royaume-Uni de l'accord de lanca\ler House "'ur la
Rhodésie du Sud,

D. - Examen de la question aux 2192 l '

à 2196 c séances (du 30 janvier au 2 fhrier 1980)

375, A sa 2J92c séance, le 30 jan\·ier, le Comeil Je
sécurité a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre
du jour le point intitulé:

"Question concernant la situation en Rhodésie du
Sud:
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"lettre. Cil .blL' du> i.mv rcr Jl)S(). .idrcv-cc ~IU l're_-

c

J
... idem du Conseil de ...0...urite par le chargé d'uf'- ~~
Iaircs par intérim de la mi ...... ion permanente du !.
\1'11'1\\ i aupre- dc l'Organi-ation des Nations li nies !
(S 137 (4 )" . [,

1

376, A celle seance, le Président a, '1\ l'l' l'a ......cntimcnt l
du Conseil, invire lc-, représentants du Botswana, de··
Cuba, de l'Egypte. du l.ibéria, du Malawi, du !\10lam-;..•·•..
bique, de la République-Unie de Tanzanie, de la

f.';

Somalie ct du Vict Nam, sur leur demande, à participer
au débat ...ans droit de vote. r

.177, le Président LI en outre appelé l'attention du ~.
Con ...cil sur Ul'U\ lettres datée... du 30 janvier (S 13770 ct l'
S 13771) par le-quelle- le\ rcprèsentunt s du Nige:

l,
dd~,la lt,... :

Tunisie et de la Zambie demandaient au Consci In-,
virer, conformément à l'article 39 de son règlement in
térieur provisoire, :\1. Tirivafi Kangai, représentant du 1
Front patriotique du Zimbabwe, ct \1. Johnstone'
Makatini. representant de l'African National Congres... "
d'Afrique du Sud, à prendre la parole devant le Conseil. [
En l'absence dobjection, Il' President a, conformément ~
à l'urticlc 3Y, adrcxxc de ... invitations dan ... cc \elh à t
\1:\1. Kanuai ct Makatini. r- ,

.171'. De ... declarations ont ete raites par les rcpréscn- f
1;

tants du Royaume-Uni et de l'URSS au sujet de l'imita-
tien adrcs ...cc à :\1. Tirivafi Kangui en vertu de l'ar
ticle 39.

379. Le Conseil a entame son examen de la question
en entendant des déclaration, faite ... par les rcprésen
taru-, du Liberia, du Royaume-Uni, de la République
Unie de Tanzanie, du Mozambique, du Malawi, de
l'Egyptc et du Botswana,

31'0. A la 2193 c séance, le 31 janvier. le Président a,
avec l'assentiment du Conseil, imité les représentants de
l'Algérie, du Nigeria ct de la Yougo ... lavic à participer,
sur leur demande, au débat sam droit de voie.

31'1. Conformément à la déci ... ion prise par le Conseil
à la 2l92c séance, :\1. Tirivafi Kangai a fait une décla
ration,

3H2. Des déclarations ont été également raites par les
représentants dl' la Zambie ct de la République démo
eratiLjue allemande.

3~3. A la 2l94C seance. le même jour, le Président a,
a\ee l'assentiment du Conseil, im ité le représentant du
Zalre, sur sa demande, à participer au débat sans droit
de vote,

3H4. Le Conseil a poursuivi son examen de la ques
tion en entendant des déclarations Jes représentants de
la Somalie et de Cuha.

3H5. Conformément à la décision prise par le Conseil
à la 2192c séance, 1\1. .Johmtone Makatani a fait une
déclaration.

3~6, Des déclaratiom ont ensuite été faites par les re
présentants du Niger, de l'URSS, du Viet Nam, de
l'Algérie, de la .Jamalque, de la Yougoslavie, de la
Chine et du Zaire ct par le Président du Conseil.

3H7, A la 21Y5' séance, le ICI février, le Président a,
avec l'assentiment du Conseil, invité les représentants
du (ihana, du Kenya et de l'Ouganda, sur leur
demande, à participer au déhat ... ans droit de vote.

3HH, 1 e Président a en outre appelé l'altention du
Conseil sur une lettre datée du Icr février (S/13776) par



laquelle les représentants du Niger, de la Tunisie et de la
Zambie demandaient que, conformément il l'article 39
du règlement interieur provisoire, une invitation soit
adressée il ~1. Callixtus Ndlovu, représentant du Front
patriotique du Zirnbabw e. En l'absence d'objection, le
Président a adrcs-.c une imitation il \1. Ndlovu con
formement il l'article 39.

389. l.e Comeil a poursuivi son examen en entendant
des déclarations des représentants du Bangladesh, du
Nigeria, de la Tunisie, des Philippines, du Mexique, du
Ghana, du Kenya, du Portugal et de l'Ouganda.

390. Conformement il la décision prise précédern
ment par le Conseil, \1. Callistus Ndlovu a fait une
déclaration.

391. I.es représentants du Royaume-Uni, de l'URSS
et de la République-Unie de Tanzanie ont fait des
déclarations dans l'exercice de leur droit de réponse.

392. A la 21l)(jl' séance, le 2 février, le Président a ap
pelé l'attention du Conseil sur le document S 1)777
Rev, l , contenant un projet de résolution révisé ayant
pour auteurs le Bangladesh, la Jamaïque, le Mexique, le
Niger, les Philippine" la Tunisie et la Zambie.

393. Le Conseil a ensuite mis aux voix le projet de
résolution de, sept puissances.

Décision: .-\ la l196<' séance, le l février 1980, le pro
jet de résolution (51 13777 Re\'.I) a été adopte par
J.I voix contre zéro. ('II tant (/U(' résolution 463 (/980).
UII membre (Royuume-L'ni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord) Il 'a pas participé au l'ote.

394. La résolution 463 (1980) se lit comme suit :
"Le Conseil de sécurité,
"Ayallt examine les faitx les plus récents survenus

en Rhodésie du Sud (Zimbabwe),

"Rappelant xes résolutions relatives il la situation
en Rhodésie du Sud, en particulier sa résolution 460
(1979) du 21 décembre 1979,

"Notan! que la conférence tenue il Lancaster
House à Londres a abouti il un accord sur la Constitu
tion d'un Zimbabwe libre ct indépendant prévoyant
un véritable gouvernement par la majorité, sur dex
dispositions propres il assurer l'entrée en vigueur de
cette constitution et sur un cessez-le-feu.

"'vOflif/f (;galC'II/C'II! que le Gouvernement du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, ayant de nouveau assumé sa responsabilité en
tant que Puissance adrninistraruc, sc doit de
décoloniser la Rhodésie du Sud sur la base d'élections
libres et democratiques qui permettront il celle-ci
duccédcr il une indépendance véritable acceptable
pour la communauté internationale, conformément
aux objectifs de la résolution 1514 (XV) de
l' \sst.:lllhlee l!énà~i1e. en d.uc du 14 decembre 19W.

"P'ÙJCCUflé par les nombreuxcx violation- des dis
positions de l'accord de l.ancastcr Houxe,

"Rruffirmaru la nécessité de respecter strictement
les dispositions du paragraphe 7 de la résolution 460
(1979), dans lequel le Conseil de sécurité a demandé il
la Puissance admini-truntc de veiller il cc qu'aucune
unité, régulière ou composée de mercenaires, des
Iorce- sud-africaines nu d'autres torees étrangères ne
reste ou ne pénètre en Rhodésie du Sud, à l'exception
de, forces prévues dans l'a((nrd de l.an(<!ster House,
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"1. Réaffirme le droit inalienable du peuple du
Zimbabwe il l'autodétermination, à la liberte et à l'in
dependance, tel qu'il est consacré par la Charte des
Nations Unies et conf'ormément aux objectifs de la
résolution 1514 (X\) de l'Assemblée générale;

"2. Demande il toutes les parties de respecter l'ac
cord de Lancaster House :

"3. Demande à la Puissance adrninistruntc
d'assurer l'application intégrale et impartiale de l'ac
cord de Lancaster House, dans sa lettre et dans son
esprit;

"4. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, tout en no
tant qu'il a annoncé que les troupes sud-africaines
avaient été retirées du pont de Beit, d'assurer le retrait
immédiat, complet et sans condition du territoire de
la Rhodésie du Sud de toutes autres forces sud
africaines, régulières ou composées de mercenaires:

"5. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni
de prendre toutes les mesures nécessaires pour que les
citoyens zimbabwéens satisfaisant aux conditions re
quises puissent participer librement aux prochaines
élections, et notamment:

"a) D'assurer le retour rapide et sans entrave des
exilés et réfugiés zimbabwéens conformément à l'ac
cord de Lancaster House :

"/J) D'assurer la libération de tous les prisonniers
politiques;

"e) DI: faire en sorte que toutes les forces se con
forment strictement aux dispositions de l'accord de
Lancaster House et de (onsigner immédiatement les
forces rhodésiennes ct auxiliaires dans leurs bases
conformément audit accord:

"d) D'accorder un traitement égal à toutes les par
ries à l'accord:

"e) D'abroger toutes les mesures ct tous les
règlements durgcnce incompatibles avec la conduite
d'élections libres ct équitables:

"6. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni
de (réer en Rhodésie du Sud les conditions qui per
mettront d'assurer des élections libres et équitables et
d'éviter ainsi le danger que représenterait l'échec de
l'accord de Lancaster House, qui pourrait avoir de
graves conséquences pour la paix ct la sécurité inter
nationales :

"7. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni
de libérer tous les prisonniers politiques sud-africains,
y compris les combattants de la liberté, capturés en
Rhodésie du Sud et de faire en sorte qu'ils puissent
gagner en sécurité tout pays de leur choix:

"il. Condamne vigoureusement le régime raciste
d'Afrique du Sud pour son ingérence dans les affaires
intérieures de la Rhodésie du Sud:

"9. Demande à tous le, Etats Membres de
respecter uniquement le choix exercé librement et
dans des conditions équitables par le peuple du Zim
babwe:

"10. Decide de suivre la situation en Rhodésie du
~;lllj jusqu'il cc que le territoire ait accédé à lindépcn
dance totale sous un veritable gouvernement par la
majorite.
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395. A l'issue du vote, de.., declaration- ont etc Iaitc-,
par les représentants du Royaume-Uni, de la lrancc, de
la Norvège, dex Etats-Unis de l'L'RSS et du Portugal.

396. l.es représentants du Royaume-Uni et de
l'URSS ont exercé leur droit de réponse.

E. - Cummunications reçues pendant et après
l'examen dl' la question par le Conseil

397. Dans une lettre datée du 31 janvier (S 13773), le
représentant de Cuba, en sa qualité de président du
Croupe des pays non aligné-, à l'ONU, a indiqué que L'l'

groupe soutenait sans réserve l'initiative de convoquer
une réunion du Con veil de sécurité pour examiner la
situation en Rhodésie du Sud.

398. Par une autre lettre du même jour (S 13775). le
représentant de Cuba a transmis, toujours en qualité de
président du Croupe des non-aligné-. le texte d'un
message du président du mouvement des pa y'" IH)n
alignés et Président de la République de Cuba, \1. lidcl
Castro RUl, adressé aux chefs d'Etat ou de gouverne
ment des pays non alignés -ur la <ituation en Rhodé-ic
du Sud.

A. - Communications reçues par Il' Conseil dl' sécurité
entre le 27 juin et Il' 14 septembre 1979 et
demande de convocation

403. Entre le n juin et le 12 septembre ILJ79, le
Secrétaire général a reçu des communications des l-tah
suivants au sujet de l'application dl' la résolution -l1~
(1977) du Conseil dl' sécurité concernant la qucvtion dl'
l'Afrique du Sud: République démocratique allemande
(5/13538), République democratique populaire lao
(5/13447), Republique socialiste xoviét iquc dl'
Biélorussie (SI13438), République socialiste xovict iquc
d'Ukraine (S 13-l4-l) et Union dl" Rcpubliquc-,
socialiste- soviet iq ues (SI 13-l16).

404. Par une lettre datée du Il Juill (S 13.:+2LJ) , le
Président par intérim du Comité spécial corurc Yupurt
heid a communiqué au Conseil de sécurité le compte
rendu de la 42g e séance du Comité <pècial, tenue le
6 juin, ct a déclaré que le Comite spécial tenait à xou
ligner combien il importait de prendre durgencc dl"
mesures pour mettre fin à tous les prêt, à l'Atr iquc du
Sud conformément aux résolution-, pcrt incntc-. de "A,
semblée générale.

405. Par une lettre datée du 20 juillet (S 135(1), le
Président par intérim du Comité spécial contre ïapurt
heid a communiqué au Conseil de sécurité le compte
rendu de la 430 C séance du Comité special, tenue le
8 juin, et a déclaré que le Comité spécial tenait à souli
gner combien il importait de prendre d'urgence des me
sures pour imposer un embargo sur le pétrole effectif à
l'encontre de l'Afrique du Sud conformément aux réso
lutions pertinentes de I'Asvcrnblcc générale.

406. Par une lettre datée du 24 aOlit (S 13515), le
repré,entant de la Zambie a trall\T11i.., le te\te uu eOT11-
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3LJ9. Par une leure datee du 1"1 fevrier (S 13796). le
rcprcvcm ant du l cvot ho a transmi-, le texte d'une
declaration laite par le Ministre de- aftuirc-, etrangere.
du Lesotho le 31 janv ier -ur la vituation cn Rhodésie du
Sud.

·WO. Par une leurc datee du 15 Ie\ ricr (S 13~()3 et
Corr.L), le rcprcvcnrant du Mali. l'Il ,a qualité dl' prési
dent du Groupe africain pour le rnoi-, dl' fevrier, a corn
munique le texte d'une déclaration adoptee par le
Groupe atricnin <ur la situation en Rhodésie du Sud.

-lOI. Dan-, une Ilote publiee le 3 mar-, (S 13~31), le
Secretaire general a appele l'uucnuon du Conseil sur le
paragraphe 10 de la resolut ion 3-l 1l)2 dl' I'Asscmbléc
generale, en date du IR decembre ILJ7l), intitulee "Qucs
rion de la Rhodésie du Sud".

-l02. Par une lettre datée du 21 mar, (S 13H57). le
rcpré-cm ant dl' la Mauritanie, en va qualité de président
du Groupe africain pour le moi-, dl' mar'. a transmis le
texte d'une resolution sur le Zimbabwe adoptée par le
Con-cil de, ministres dl' l'Ol'A à-,a treizième ..,e"ion e\
traordinairc. tenue il Addi--Abcba du 10 au 12 mars.

muniquc final publie pal lc-, chels de guuv crncmcnt des
pays du Comrnonv calth à lis-.uc dl' leur reunion tenue à
Lusaka du 1el au 7 août.

407. Par une lettre datée du 1-l septembre (S' 13542),
le rcprcscruant du liberia, prcvidcnt du Groupe de
[-tat, africain, pour le moi-. dl' -cptcmhrc, a prié le
President dcntrcprcndrc des consuluuion-, parmi le,
membres du Co nvcil dl' securite dl' manière que celui-ci
prenne le, mc-ures appropriée, Iacc à la proclamation
de l'indépendance du bantoustan Venda Il' 13 <cptcmhrc
par le régime de Pretoria. Par une lettre datée du
20 -cptcrnbrc (S 135-lH), le Previdcnt du Comite spécial
contre l'a!)arthcuf a transmis le texte d'une déclaration
déplorant la proclamation, qu'il av ai: publiée le
II septembre.

B. - Examen de la question à la 2168 l ' séance
(21 septembre 1(79)

40~. A sa 216R" seance, le 21 <cptcmbrc, le Conseil de
-ccur itc a décide <an-, oppo-it ion dinscrirc à <un ordre
UU jour le point intitulé :

"La question dl' l'Afrique du Sud:

"Lettre, en date du 14 septembre 1979, adrcv-cc au
Prcvidcnt du Con-cil de sécurité par le rcprcscn
tant permanent du 1 ihcria aupre, dl' lOrganisation
des Nat ions L'Ille, (S. 13542)" .

409. l.c Prcvidcnt a déclare que, aprè-, consultation
avec le, rncrnbrc-, du Conseil, Ji était habilité à faire la
declaration ,ui\ ante (S 1354LJj au nom de, membres du
C'onvcil :

"( e Con,eil dl' 'l'l'mite note que, le 13 septem
hre 1974, le regime ,ud-africalll, pour,ui\ant ,3 poli
tique d'aflartlw/(f et de création de hantoU\l3n" a
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proclamé une prétendue "indépendance" du Venda,
qui l'ait partie intégrante du territoire sud-africain.

"Le Con cil de ...écurité rappelle ...a ré ... olution 417
(1977), dan laquelle il exigeait que le régime rad ... te
d'Afrique du Sud abandonne ...a politique de création
de bantoustan v. II rappelle l'gaiement ...c... ré ...olution ...
402 (1976) et 407 (1977) par le-quelles il approuvait la
ré... olut ion 31 0 A de l' A......emblée générale, en date du
26 octobre 1976. relut ive Ù cette que... t ion. Le Con ...cil
prend acte en outre de la ré... olution 32/105 N de l'A ... 
... emblée générale. en date du 14 décembre 1977,
relative à la que... tion dcx bantou ... taris.

"1 e Con-cil de ...écurité condamne la proclamation
de la prétendue "indépendance" du Venda et la
déclare totalement dépourvue dl' validité. Cette
me ... ure du régime sud-ufricain, aprè ... des proclama
rions analogue ... concernant le Trun ... kci et le Bophu
thatswana, qui ont été dénoncée... par la communauté
internationale, a pour but de divi ...er et dl' spolier le
peuple africain et de créer de ... Etats clients placé ......ou ...
...a domination afin de perpétuer ïapanheii). Elle ag
grave encore la ... ituation dan ... la région et entrave le...
et'Iort ... internationaux vi ...ant ù de ......olut ion-, juste... et
durablev.

"Le Con ... cil de écuritè demande ù tou ... le gou-
vcrncrncnt , de refu er toute l'orme de recorinai ance
aux bantou ... tam prétendument "indépendant ", de
... 'abstenir de toute ... relation, avec eux et de refu er le...
docurncnt-, de \ oyagc qu'il ... auront délivrés, et il
demande inxtammcnt aux gouvernements des Etats
Membre... de prendre de ... mc-ure ... effective... pour cm
pêcher toute ... le... pcr ... onne.... société ... et autre ... inst i-
turions ...ourni c... ù leur juridiction d'avoir quelque re-
lation que ce oit avec ie... bantou ... tans prétendument
"indépendanh. "
410. le rcpré ... entant de- Ftatv-Uni-, a l'ait une

déclaration.

C. - Cornmunicationx reçues entre Il' 2~ septemhre
1979 l'l Il' 29 mai 1980 l'I demande de comocalion

411. Par une lettre datl'e du 24 ... eptemhre 1l)79
(S 13552). le repré ... etllant de l'Afrique du Sud a déclaré
notamment que. dl' I·a\j ... du (ioll\ernement ... ud·
africain. la réunion du Comeil de ...écurité cot1\oquée le
21 ... eptemhre (2InW' ... éance) avait été totalement inutile
et inju\lifiée. que le (ioll\ernement ... ud-afriL·ain rejetait
la lk laration l'aile par le Pré... ident au nom du Con·...eil ~'t
ladite ...éance. que le Con ... eil n·~l\ait ni pouvoir ni juri
diction en la matière et que le Venda était crfecti\ement
lil'\enU indépendant.

412. Par une lettrl' dat0e du 25 l1ctohre, il' Prl' ... ident
du Comitl' ... pécial L'l1tllre l'l//ltllïheirl a tranqni ... le rap·
port annuel du ('ornité ... péL·ial (S l359n), adopt0 ~.\

l'unanimilL' le mème jllur et prl' ...entl' ~'t l'A"emhlée
gl'nérale l't au ('\1Jheil de ...écurité confl1rméml'nt au\
di ... po ... ition, pl'rtinente... de ... re"'lllutiol1\ 2n71 (\:\:\') du
Hdécemhre 1l)7() et 33 IH3 0\ ~'I () du 24 janvier 1971) de
l'.·\ ......emhlée gl'nerale. [1 e rapport a été di ... trihué en tant
que nOe/lIl/ell{1 o///oe/I rie /'.,!sl('l/Ih!ec gCllcm/c,
{l'l'II{e·(/IItl{lïel/le le\\IOII, ,)1I/'/,/el/lcl/I Il'' }} (\ 34 22) 1

413. Par une Iettrl' du 2 IH1\emhre. le l'ré ... ident du
('llmite ... pecial cllntre l'(//'(/rllle/rl a trammi ... au Con ... eil
de ... el'Ulïle le te\te d'un rapp\)ft ,pécial établi par le
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Comité ... pécial ... ur le... faits nouveaux intervenus récem
ment danx le... relations entre Israël et l'Afrique du Sud
(S 135% .vdd.L). Ile rapport a été distribue en tant que
/)(I('/II//('II{I oiticicls dl' r.·l.Ilclllhh;t' ~(;II(;r(//e, {/'('III<'

1/1I"{I'i(;I//(' 1('\liOIl . .'ù'I'P/(;I//('/11 li" _':.J (:\ 34 2~ Add.l ).J
414. Par une lettre datée du 23 novembre (SI 13644),

le représentant de la Jarnahiriya arabe libyenne, prési
dent du Groupe des pay ... africains pour le mois de
novembre, a transmis le texte d'un document soumis
par I'African National Congress d'Afrique du Sud
(ANC) condamnant la sentence de mort prononcée
récemment contre James Daniel Mange, membre de
l'ANC, ainsi que les longues peines d'emprisonnement
infligée... à ses II compagnons.

.lIS. Dam une lettre du 7 decembre (S/136H7), le re
présentant de l'Afrique du Sud a déclaré que 250
réfugiés venant du Le... otho étaient entrés en Afrique du
Sud au cours des 10 jours précédents ct avaient été pris
l'Il charge par le... autorités sud-africaines étant donné
l'urgence dl' la situation. Il a demandé que le Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés ... oit
prié de fournir l'<t ... ,i ... tance ncce......aire à ces réfugiés. Par
une lettre datée du Il janvier 1980 (Si 1374n), le
rcpré ...entant du lcx.u ho a déclaré que son gouverne
ment nav air jarnai ... été informé par le Gouvernement
... ud-africain de la pré ...ence de ces réfugiés, dont le ... tatut
lui parai ...... ait discutable. Il a déclaré que le Gouverne
ment du l.e ... otho avait publiquement imité toutes les
pcr sonnc- qui avaient quitté le Lesotho, prétendument
en tant que réfugié ... , et qui ...c trouvaient dans le camp de
Bethlehem en Afrique du Sud, auquel son gouverne
ment n'avait pas accè ... , à rentrer pai ... iblernent dans leur
pay .... Par une lettre datée du n janvier (S/13758), le re
présentant de l'Afrique du Sud a transmi- le texte d'une
lettre du Ministre de ... affaire ... étrangères d'Afrique du
Sud dans laquelle celui-ci rejetait les accusations faites
par le représentant du Le...otho. Par une leure datée du 4
février (Si 1377H), le reprè ... entant de l'Afrique du Sud a
trunsrni ... le texte d'une lettre du \linistre des affaire ...
étrangère... dans laquelle celui-ci déclarait que le nombre
de réfugié, \enan t du Le... ot ho ,'éle\ait ù 700 et deman
dait d'urgence l'Lh ... i... tance du Haut C0I111l1i ......aire de ...
Nation, ljnie ... pllllr le, réfugié ....

.lIn. Le 2n décembre, le Comité du Comeil de
...écurité créé par la ré... olu tion 421 (1977) concernant la
que\tion de l'Afrique du Sud a pré,enté un rapport
(S 1370H) ... ur la 4ue... tion de la collaboration nucléaire
avec l'Afri4ue du Sud, qui avait été examiné par le
Comité entre le 3 a\ril et le 20 décembre. Le rapport
énon.;ait le, différent ... poinl\ de \ue exprimé ... par le,
membre... du Comité quant au genre de me ... ure ... qu'il
L'on\enait de recommander au COl1'cij de prendre en vue
d'écarter le danger qUl' représentait l'acqui,ition
d'arme, nucléaire, par l'Afri4ue du Sud.

417. Par une note datée du 30 décemhre (S, 13714), le
Secrétaire général a attiré l'attention du Con,eil ... ur le
paragraphe 21 de la ré... olution 3441 de l'AS\emblée
générale, en date du 21 no\emhre, intitulée "Acti\ité ...
de, intérèh étranger ... , économique ... ct autre.... qui font
llh\faclc à l'appliL'ation de la Déclaration ,ur l'octroi de
l'indépendance aux pa y ... ct peuple... coloniaux en
Rhodé,ie du Sud. en Namihie ct dam ((lu ... le... autres ter
ritoire, ,e trou\ant 'ou, domination coloniale, et aux
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418, Par une lettre datée du 31 décembre, le Prési
dent du Comité du Con-cil de securite crl;l; par la revolu
rion 421 (\l)7 7 ) concernant la question de l'Afrique du
~)ud a transmis le texte d'un rapport (S 13721) adopte ~\

l'unanimité par le Comite le 20 décembre. le rapport
rendait compte de, trav aux accornpli-, par le Comité
pendant les deux première- années, du 2H janvier 1l)7H
au 20 decembre !l)7'1, Au cours de la periode examinée,
le Comité a\ ait adopté de principe, directeur, régi'-Sant
la conduite de ses travaux ainsi qu'une procedure d'en
quête <ur les \ iolation- presumee de lcmbaruo sur k,
liv ruisons darme-, : il avait examiné le rapport du
Secretaire général sur l'application de la resolution 41H
(1977) du Conseil de sécurité (S/ 12673) ; il avait examiné
sept cas particuliers de violations prc-umécs de l'em
bargo sur les li, raison, darmc, : il a\ ait examine la
question des arrangements l'ont ractucls existant ~I\ Cl'
l'Afrique du Sud ct toutes le, licence, qui lui étaient al"
cordées ct qui avaient trait a la tubricai ion ct à l'entre
lien d'arme" de muniiion-, ct de materiel ct de \ éhiculcs
milit.urcs. ainsi que l'die dl' I'cxporuuion d'armes el de
matériel connexe en Afrique du Sud avant l'adoption de
la résolution 418 (1977): il avait cvaminé la question de
la collaboration nucleaire avec l'Afrique du Sud: il
avait entendu de, déclarations au sujet de l'embargo SUI

les armes, notamment du Président du Comité spécial
contre Yuparrhoid, du Vice-Président du Comité de'
sancuons de l'Organisation de l'unité africaine cl dl'
représentant, dorganisation- non gouvernementales en
particulier dorganisation-, anti-(/I)(/rlhcid, ct avait e\a
miné les propositiom qui lui avaient été faites.

41l). Par une note datée du 17 jaIl\Ier Ino
(S/1374l)), le Secrétairc général a attin? l'attcntion du
( l)nseil sur les paragraphes b et --; de la ré,,)luIIl)n
.q 7b.\ de 1'\,scmhléL: l!0n0rale, cn date du Il d0u:lll
hre 19fLJ. intitull:e ""ppl~cati,)n de la IkL·I.ILllil)n ,lH 1;1

d0nucI0arisation dc l'Al'riquc".
420. Par une notc datée du 22 jal1\ier (S 13754), le

Sccrétaire général a attiré l'allenrion du Comeil sur le,
résolutiol1'o 34/93 A ù Q ct 34!l)3 R dc l'A'-Scmhlce
générale, en datc di! 12 ct du 17 déccmbre 1979 respcc
ti\'emcnt, intilUlées "Politique d'(/partheid du CjoU\l'r·
nement sud-africain", et en particulier sur le
paragraphc 14 de la résolution 34/93 A rdati\c au\
sanctiom économiques obligatoircs, sur les paragra
phes 1 et 2 de la résolution 34 ;93 D rcIati\e <1 l'cmhargo
obligatoire ,ur les armc" sur le paragraphe 1 de la
ré,olut ion 34.l)3 E: l'l'lat i\e à la colla horat ion nucléai re,
sur le paragraphe 3 dc la résolution 34 l)3 1· relati\e ~j

l'cmbargo ohligatoire ,ur le pétrole, et sur le di,pmitif
de la ré,olution 34/93 Q relati\e au\ in\esti"cmell!s
étrangers en Afrique du Sud.

421. Par une note du 15 fe\fier (S;!37l)l)), le Secrl<
taire général a alliré l'attention du Conseil sur le para
graph~e 4 de l'annexe ù la ré,olution 34124 de
l'Assemblée générale, en date du 15 no\emhre 1979, in
titulée "Application du Programme pour la Décennie de
la IUlle contrc le raci,me ct la discrimination raciale".

422. le 13 mars, le Pré,ident du Conseil de sécurité a
puhlié une note (S 113H42) dont le te\te était lihellé
comme "uit :
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":\pré, a\ oir consulte IL', membre- du ('l)n'l'il de
xccurite , le Pre-idem du ('l'n,ei! a .ulrcv.c au
(,llU\ ornement sud-africain. k I.~ mar, ILJSO, IL'
me'-Saf!c ci-a pré, au <uicr de la capture l'l du mairu icn
en detention de \1. Victor Marlou par ù' uouv crnc
ment:

,,[ e Con-cil Je sCc'mile a ap[1rI' a\ l'\.' unr pro
Iondc prcoccup.u ion que le, aut oritc-. <ud
atricaine-, our capture ct maintiennent en detcru ion
\1. Victor Marlou, pa'-Sagl'r intcruation.u d'un \lll
l csotho Ain\ay, qui faisait route du S\\:l/iland ~\

dcvt inat ion de Maseru (l c-ot ho).
"Selon IL's rcn-cigncrncnr-, dont di,plhe IL' (l)n

<cil dl' sccur itc. \1. Matlou , rl'!uf!ié <ud-ufr icain.
s'cst embarque le 12 decembre 1'17l) ù bord du \ l)!
international 351 l cvot ho Airway » qUI relie
\lapulO (Mozarnhiqur] ~i \L\'l'ru (ll"l)lill1) vra IL'
S\\a/îland Il" mau va ives condition- auno-phcri
que, ,1 Ma-cru ont conuaint le pilote :i taire un at
tcrr i-xagc aut or ixè ~'l Hlocmfontcin (AI': iquc du
Sud). lous le, (1:1 '-SagL'l " \1. Marlou cornpri-, ont
0t0 truntcr c-, de l'~I\ ion dan, un autocar pour être
conduit- ~I \thL'lU. Au po-tc trom ièrc. dl" policicr«
sud-africain- ont capturé' \1. Marlou 'ou' la
menace d'une arme à feu.

"( oux ks effort, dcplovc. j usquà pre-cru pour
faire liberer \1. Mat lou ont echoue, au-vi bien le,
tentatives du Gouvcrncmcm du 1 c-ut ho que IL, ap
pel, lances par d'autre, partie». l.c Con-cil dl'
-ccurité croit savoir que IL's auroritc-, vud-afncainc-,
ont l'intention de faire pav-er \1. Marlou en juge
mcnt cn \'crtu dc la lor contre le terIOri,nle d' Afri
que du Sud.

"Au nom du ('onscil de séL'mite, j'adre'-Se donc
un appel urgcnt aux autorilé, sud·africainc' pOUT
qu'elles tiennent plL'incment compte de, CIT

c()IlStances particuliéres de ccttc affaire, fassent
lihérer \1. :'\latlou immédiatemcnt ct ,an, condItion
et l'autorisent ù quiller le pa~'s.

".le dcmande également instammcnt à l'Afriquc
du Sud qu'elle facilite le mainlicn de liai',{'n,
aéricnne, cntre le 1 cs()tho, pays sam littoral, ct le
rcst l'du monde."

423. Dans une lettre datée du 2X mar, (S 1~l{M), le
repré,cntant de l'Afrique du Sud, répondant ;i~'-Sage
du Président du Conscil de sécurité, a déclar~ qu'en
arri:'tant M. :'\latlou l'Afrique du Sud a\ait agi en com
plète conformité a\cc les règles du droit internat ional:
néanmoin" dans un e,prit dl' hon \oi,inagl', l'Afriquc
du Sud participait à des pourparlers ,ur cette qUf,qion
avec le Cjoll\erncment du 1 c,otho. Par deu\ lettre,
datée, du 14 mai (S !3l)44 e[ S 1.~l)53). le représentant
du lesotho a ,ignalé que le pro Hème avait élè ré,olu dc
manière pacifique ct quc :'\1. Marlou ~l\ait étè remis aux
alltorit0, du Lcsotho le 14 mai. Par une lettre du 24 mai
(S !3(71), Il' repr0sentant de "Afrique du Sud a <lttlré
l'attention ,ur la teneur d'une note que le Départel1lent
,ud-alril'ain des affairl" étrangères ct dc l'information
<l\ait adressée au \linistère des affaires étrangèrc, du
le'OI ho le 2X mai à ce mêl1le SUlet.

424. Par une letlre datée du 27 mal" (S i 13X(1l)), le
Président du ('omité ,pécial contre 1'(/ll(Irlhc/(1 a COI1l

muniqué la Déclaratron dll Sl'l1llnaire II1lcrnatron<l1



rclau: d un embargo "ur le petrole ~l destination de
l'Af nque du xud. tenu d Amvrcrdam du 14 au 16 mars.
Il' Prc-rdctu a declare que le Comite -pccia! approuvait
plcmcmcnt ,'l'ltl' dcclaruuun et c-timait qu'il etait es ...en
IlL'! L't urgent que le Clln"e" de -ccurue prenne une dcci
"Itln avant IlHL'L' ob ligut oir c touchant l'embargo ... ur le
petrole .1 devunarion de lAt riquc du Suu.

42~, Par une leur ...• datee du 21) mai (S 13%1.)), le
rcpre-vnt.uu du vlaro,', L'1l sa quulic de pre ... ident du
(,rllupl' de" ('a\" a t ncam-, pour le moi- de mai. a
dctu.md« que k (lln"l'" de ...ècuritc "'llit convoqué
.1·11fl.' .... n, ...· puu: .... x.muncr "La que-rion de l' ..\frique du
"ud" . .iu \ u ,IL- 1.1 -uu.uron qui prevalait alor ... dan ... cc
p.1 \ v.

42h, 1'.11 11Ill' leur ...· du :' juin (S I.N~6), le représcn
i.un .IL' lAt rtquc du ~uu a trun-mis k: texte d'une lettre
du Muu-trc de- affaires et rungèn», et de l'information
d' Vtriquc du xud. dan-, 1'l(.juL'!1L' celui-ci déplorait la
conv ocauon dunc reunion du Conseil et declarait que,
Inl PqU~1I1t k" dl"r'lhltllln" du paragraphe 7 de l' Article 2
de id ( h.u tc. lAtr iquc du Sud ne 11110Ierait aucune in
gl'lellL'L' d.m-, ".... " ,li l.urc-, interieures.

D. - I.vumcn dl' hi 4Ul· ...rion ,1lI\ 2225 1' , 2227"
.j 2221)" et 223 l" ...l'allers (du 4 au 13 juin 1980)

42~·\ <u 222:'" <eance, IL' 4 juin, le Conseil de
-, ...xuntc .1 dL'clde "~Uh oppoxition diuscrire Ù son ordre
du iour le point intitulé :

"1 a que-rion de I'Afriquc du Sud:
"1 ct.re. en date du 21) mai 11)80, adressée au Prési

dent du Con-cil de sécurité par le chargé d'affaires
par interim de la mission permanente du Maroc
aupr è-, de l'Organisation des Nations Unies
(S 13W)\)j·.

42H. Avec l'u-ventiment du Conseil, le Président a in
l Ile k" rcprc-cnt.uu-. du Mozambique et du Nigeria, sur
leur demande, ,\ participer à la discussion sans droit de
vote. Il a attire l'attention du Conseil sur une lettre
datee du 4 juin d,'s représentants du Niger, de la Tunisie
et de l,! /dmbie (S 131)81), dans laquelt, L'eux-ci dernan
d,t:<:111 que le Con-cil de sécurité adresse une invitation,
en l ert u de l' art ide 31.) de son règlement intérieur pro
\ i-uuc, ,1 \1. .lohn-tone F. Makatini, représentant de
l',\\;( ', et .\ \1. Henry Isaac ... , représentant du Pan
Afr ic.mi-t Cllngre\\ d'Avanie. En l'absence dobjec
non. le President a adressé une invitation en vertu de
l'article JI) ,'\ \1. Mak at ini et à :\1. Isaacs.

429. 1 c Con-cil de sécurité a commencé son examen
de la quv-t ion en entendant les déclarations du représen
tant dt lov.uubique, président du Groupe des pays
.il r:,·.lllh po ur le n1l11" de juin, el du représentant du
Nigeria, pre'idel1l du Comité spécial contre l'apartheid.
\1. lsa,lL's a egalement fait une déclaration conformé
ment à la décision prise il la même séance.

430. :\ la 2227l' séance, le fi juin, le Président a invité,
aveL' 1'<!\\cntimL'llt du Comeil et sur leur demande, les
représentants du Botswana, de Cuba, de l'Egypte, de
l'Ethiopie, des Seychelles et de la Yougoslavie à par
ticiper à la discussion sans droit de vote.

'~r

.., 431. Le l\)nsed ct contipué son examen de la question
et entendu les dédarations des représentants du Niger,
de la Zambie. de la Republique démocratique alle-
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mande, de la Tunisie, des Philippines, de Cuba, de
l'Ethiopie et des Seychelles. tvl. Makatini a également
fait une déclaration, conformément à la décision prise
à la 2225<: séance.

432. A la 2228<: séance, le 9 juin, le Président a invité,
avec l'assentiment du Conseil et sur leur demande. les
representants de l'Algérie et du Zaïre à participer à la
discussion sans droit de vote.

433. Le Conseil a continué son examen de la question
et a entendu les déclarations des représentants de la
j'":laïque, de l'URSS, du Bangladesh, de la Chine, du
HutS\\aIH1. de lEgyptc. de la Yougoslavie. du Zaïre el de
lAlgèrie.

434. A la 2229<: séance, le 12 juin. le Président a in
vité, avec l'assentiment du Conseil et sur leur demande,
les représentants de Bahreïn, du Bénin, de la Guyane, de
la Roumanie et du Viet Nam à participer à la discussion
sans droit de vote.

435. Le Conseil a continué son examen de la question
et a entendu les déclarations des représentants du Mexi
que, du Bénin. de la Guyane, du Viet Nam, de Bahrein
et de la Roumanie.

436. A sa 2231 e séance, le 13 juin, le Conseil a été
saisi d'un projet de résolution (S/13995) qui avait été
établi au cours de consultations.

437. Le Conseil a conclu son examen de la question et
a entendu les déclarations des représentants des Etats
Unis et du Portugal; le Président, en sa qualité de
représentant de la Norvège, a pris la parole.

438. Le Conseil a alors procédé au vote sur le projet
de résolution.

Décision : A la 2231('séance, le 13juin 1980. le projet
de résolution (5113995) a été adopté à l'unanimité en
tant que résolution 473 (/980).

439. La résolution 473 (19P") se lit comme suit:

"Le Conseil de sécurité,

"Prenant acte de la lettre, en date du 29 mai 1980,
du chargé d'affaires par intérim de la mission perma
nente du Maroc auprès de l'Organisation des Nations
Unies contenue dans le document S/13969,

'<Grovement préoccupé par l'aggravation de la
situation en Afrique du Sud, en particulier par la
répression et le meurtre d'écoliers protestant contre
l'apartheid, ainsi que pal la répression dirigée contre
les homme d'église et les travailleurs,

"Notant également al'ec une grave préoccupation
que le régime raciste d encore intensifié une série de
procès arbitraires menés en application de ses lois
racistes et répressives prévoyant la peine de mort,

"Convaincu que cette situation résulte du fait que
le régime raciste d'Afrique du Sud continue à imposer
l'apartheid au mépris des résolutions du Conseil de
sécurité et de l'Assemblée générale,

"Rappelant ses résolutions sur la question de
l'Afrique du Sud, en particulier les résolutiom 392
(1976) du 19 juin 1976,417 (1977) du 31 octobre et
418 (1977) du 4 n~)Vembre 1977,

1 Rappelant en outre ses résolutions 454 (1979) du
2 novembre 1979 et 466 (1980) du Il avril 1980, dans
lesquelles il a condamné l'Afrique du Sud pour avoir
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E..- Communication reçue ultérieurement

\ iolcnt ct Ù une conflagration raciale aux rcpcrcu- '1:,.",,;,
sions internationale, graves ct accentueront livolc- ,
ruent ct l'alienation de l'Afrique UU Sud; ~,

"7. Demande au regime sud-africain de prendre l
immediatement des mesures en vue dèlimincr la poli- ~'
tique d'ul'urrheu! ct duccordcr ù tous les citoyens ,;,
suu-africains des droits égaux, y compris de, droits
politiques égaux, ct la posxibilitè de scxprirncr pleine
ment et librement pour décider de leur dc-tin : ce'i
mesures devraient consister notamment Ù :

"u) Accorder une amnistie inconditionnelle à

toutes les personne- emprisonnees. frappées d' inier
diction ou exilées pour leur opposition à Yupartlicid :

"h) Cesser immédiatement de recourir aveuglé
ment ù la violence contre le, personnes qui mani
testent pacifiquement contre ïanarthcid, au meurtre
de détenus et à la torture de prisonnier- polit iqucs ;

"c) I.cvcr le, inter dictions frappant le, parti-, ct
organisation, politiques ct les organes d'information
opposés Ù Yupurthcid ;

"d) Mettre fin à tous les procès politiques :
"e) Donner le, nièmes possihilitc« d'instruction ù

rous les Sud-Atricain-, :
"8. Demande instamment au régime sud-africain

de libérer IOU, le, prisonniers politiques, y cornprix
Nelson Mandela ct tou- les autre- dirigeants noir,
avec lesquels il dena traiter lors d.: toute discusxion
valable concernant l'avenir du puyv:

"9. F\ige du régime raciste sud-ufr icain quil ~'ah,

tienne de cornmcurc d'autres actes nulituircs el acte,
de subversion contre des Ftah africain, indépcn
dants ;

"10. Demande à tous les l:tah dappliqucr xtrictc
ment et scrupuleusement sa resolution 411' (1977) ct
de promulguer, en tant que de besoin, une lcgi-Iat ion
nationale efficace à cette fin;

"II. Prie le Comité du Conseil de sécurité crée par la
resolution 421 (\977) concernant la question de l'Afri
que du Sud con Iormcrncnt à la résolut ion 411' ( 1977) de
redoubler d'efforts pour assurer la pleine application de
l'embargo sur les armes à l'encontre de l'Afrique du Sud
cn recommandant d'ici au 15 septembre 191'0 des
mesures pour remédier à toutes les échappatoire- à l'em
bargo sur le, armes, le renforcer ct Il' compléter;

"12. Prie le Secrétaire général de faire rapport le
15 septembre 1980 au plus tard sur l'application de la
présente resolution ;

"13. Décide de rester sai,i de la question et d'exa
miner la situation à nouveau le 30 septembre 1980 au
plus tard."

440. A lixsuc du vote, les représentant, du Royaume
Uni, de la France ct de l'URSS ont fait des déclarations.

441. Par une lettre datée du 13 juin (Si 13998), le
représentant des Etats-Unis a transmis le texte du genre
de résolution qui, de l'avis de la délégation américaine,
aurait permis de concevoir la question sous un nouveau
JOur.
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violé de manière flagrante la souveraineté et l'in
tégrité territoriale d'Etats africains voisins,

"Reiterant sa reconnaissance de la légitimité de la
lutte que mène le peuple sud-africain pour éliminer
ï'upartheid et instaurer une société l'\mocratique con
formément aux droits de l'homme et Ù ses droits
politiques inaliénables tels qu'ils sont ènoncès dans la
Charte des Nations Unies et dans la Déclaration
universelle des droits de l'homme,

"Prenant nore des nombreuses requêtes émanant
d'Afrique du Sud et de l'extérieur en vue de la libéra
tion de Nelson Mandela et d'autres prisonniers politi
ques,

" Gravement préoccupé par les informations selon
lesquelles des armes et du matériel militaire seraient
fournis à l'Afrique du Sud en violation de la résolu
tion 418 (1977),

"Prenant acre de la lettre du 27 mars 1980 émanant
du Président du Comité spécial contre ï'uparthcid et
concernant un embargo sur le pétrole à l'encontre de
l'Afrique du Sud (sn 38(9),

'<Conscient de ses responsabilités en vertu de la
Charte pour ce qui est du maintien de la paix et de la
sécurité internationales,

"1. Condamne énergiquement le régime raciste
dAtrique du Sud pour avoir encore aggravé la situa
tion et la répression massive contre tous les adver
saires de ï'opartheid, pour le meurtre de manifestant,
pacifiques et de détenus politiques et pour son relus
d'appliquer les résolutions dl' l'Assemblée générale ct
du Conseil de sécurité, en particulier la resolution 417
(1977) du Conseil;

"2. Exprime sa profonde svmpathic aux \ ictimcs
de cet te violence;

"3. Réaffirme que la politique d'UIJ(mheid est un
crime contre la conscience et la dignité de l'humanité
et est incompatible avec les droit, de l'homme ct sa
dignité, la Charte des Nations Unies et la Déclaration
universelle des droits de l'homme, ct porte gravement
atteinte à la paix et à la sécurité internationales;

"4. Reconnaît la légitimité de la lutte que mène le
r-cuplc sud-africain pour éliminer Yapartheid et ins
laurer une société démocratique dam laquelle tous lc-,
ht.bitants de l'Afrique du Sud dans son ensemble,
quelles que soient leur race, leur couleur ou leurs con
victions, jouiront dans l'égalité de tous les droits
politiques et autres et participeront librement à la
détermination de leur destin;

"5. Demande au Gouvernement xud-afr icain de
mettre d'urgence un terme à la violence dirigée contre
la population africair.c et de prendre d'urgence des
mesures pour éliminer ïaparthcid ;

"6. Exprime l'espoir que la modification inéluc
table des politiques raciales sud-africaines pourra être
opérée par des moyens pacifiques et déclare cepen
dant que la violence et la répression exercées par le
régime raciste sud-africain et son déni persistant de
l'égalité en matière de droits de l'homme et de droits
politiques à la grande majorité de la population sud
africaine aggravent considérablement la situation en
Afrique du Sud, conduiront certainement à un conflit
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Chapitre 5

A. - Communications adressées HU Conseil de sécurité
et demande de convocation

442. Par une note datée du lv juin 1979(5/13403), le
représentant de l'Angola a transmis le texte d'un com
muniqué publié par le Ministre de la défense de
l'Angola dans lequel celui-ci déclarait que, le Il juin, les
forces aeriennes sud-africaines avaient bombardé un
\'illage situe dans la province de Cunene, faisant des
morts et des blesse, parmi la population civile et détrui
sant du matériel.

443. Par une note datée du 10 juillet (5/13446), le
représentant de l'Angola a transmis le texte d'un com
muniqué publié par le Ministre de la défense dans lequel
celui-ci déclarait que des avions militaires sud-africains
avaient attaqué et bombardé des positions dans les pro
vinces de Huila et de Cunene, causant de graves dégâts
matériels et la mort de Il Angolais, dont quatre soldats.

444. Par une note datée du 27 juillet (5/13473), le
Secrétaire général a, conformément aux dispositions dt:
la résolution 447 (1979) du Conseil de sécurité, transmis
un rapport établi par le Gouvernement angolais sur "les
pertes en vies humaines et les dommages matériels et
autres résultant des actes d'agression répétés" commis
par l'Afrique du Sud.

445. Par une lettre datée du 7 septembre (SI 13532), le
représentant de l'Angola a transmis le texte d'un com
muniqué publié par le Ministère de la défense dans le
quel il était déclaré que l'Afrique du Sud avait, entre le
16 juillet et le 23 août, lancé des attaques terrestres et
aériennes contre l'Angola, au cours desquelles six
Angolais avaient été tués et trois avaient été emmenés en
Namibie.

446. Par une lettre datée du 26 septembre (5/13557),
le représentant de l'Angola a transmis le texte d'un com
muniqué publié par le Ministère de la défense dans le
quel il était déclaré que, le Il septembre, des forces de
l'armée sud-africaine avaient lancé des attaques aérien
nes en trois points de la province de Cunene.

447. Par une lettre datée du 27 septembre (5/13560),
le représen tant de l' Angola a transmis le texte d'un com
muniqué publié le 18 septembre par le Ministère de la
défense dans lequel il était déclaré que l'Angola avait
repris le contrôle de plusieurs villages le long de la fron
tière sud de la province de Kuando-Kubango.

448. Par une note datée du 27 septembre (5/13561),
le représentant de l'Angola a transmis le texte d'un com
muniqué publié par le Ministère de la défense dans le
quel il était déclaré que, le 26 septembre, l'armée sud
africaine avait bombardé les provinces de Cunene et
Huila, faisant 60 morts ct 126 blessés parmi la popula
tion civile.

449. Dans une lettre datée du 31 octobre (5/13595),
le représentant de l'Angola a demandé une réunion
d'urgence du Conseil de sécuriré pour examiner la ques
tion de l'agression de l'Afrique du Sud contre l'Angola,
cu égard en particulier, a-t-il précisé, aux actes récents ct
continus d'agression ainsi qu'aux violations de la
souveraineté ct de l'intégrité territoriale de son pays.
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450. Par une note datée du 31 octobre (S/13599), le
représentant de l'Angola a transmis le texte d'un com
muniqué publié par le Bureau politique du Comité cen
trai du MPLA-Parti des travailleurs, dans lequel il était
déclaré que l'Afrique du Sud avait lancé une attaque
massive de forces aéroportées et terrestres contre les
capitales provinciales du sud: Porto Alexandre,
Mocarnedes et Lubango, faisant 18 morts parmi les
civils et deux parmi les soldats de l'armée angolaise et
détruisant des installations économiques vitales.

45 I. Par une lettre datée du 2 novembre (SI 13604), le
représentant de l'Afrique du Sud a transmis le texte
d'une lettre du Ministre des affaires étrangères, dans la
quelle celui-ci déclarait que le Gouvernement sud
africain démentait avoir commis des actes d'agression
contre l'Angola et attribuant les actes dont se plaignait
ce dernier à la guerre civile qui régnait dans le pays. Il
citait aussi des exemples de ce qu'il appelait les atrocités
commises par la South West Africa People's Organiza
tion (SWAPO) depuis janvier 1978 et joignait le texte
d'un communiqué de presse dans lequel il était demandé
instamment au Secrétaire général de condamner, selon
les termes utilisés, toutes les opérations terroristes de la
SWAPO.

B. - Examen de la question aux 21691' et 21701' séances
(1er et 2 novembre 1979)

452. A sa 216ge séance, le 1er novembre, le Conseil de
sécurité a décidé sans opposition d'inscrit- à son ordre
du jour le point intitulé:

"Plainte de l'Angola contre l'Afrique du Sud:
"Lettre, en date du 31 octobre 1979, adressée au Pré

sident du Conseil de sécurité par le représentant
permanent de l'Angola auprès de l'Organisation
des Nations Unies (5/13595)".

453. A la même séance, le Président a, avec l'assenti
ment du Conseil, invité sur leur demande, les repré
sentants de l'Angola, du Brésil, de Cuba et du Libéria à
participer au débat sans droit de vote.

454. Le Conseil de sécurité a commencé l'examen de
la question en entendant des déclarations des représen
tants de l'Angola, du Libéria, de Cuba, du Brésil, de
l'URSS et du Portugal.

455. A la 2170e séance, le 2 novembre, le Président,
avec 1 assentiment du Conseil, a invité, sur leur
demande, les représentants de la Colombie, de la
Jamahiriya arabe libyenne, du Mozambique, du Viet
Nam et de la Yougoslavie à participer au débat sans
droit de vote.

456. Le Conseil était saisi d'un projet de résolution
(5/13601) présenté par le Bangladesh, la Jamaïque, le
Koweït, le Nigeria et la Zambie, ainsi que par le Gabon
qui s'était joint par la suite aux auteurs du projet.

457. Le Conseil de sécurité a achevé l'examen de la
question en entendant des déclarations des représentants
de la Jamahiriya arabe libyenne, de la Zambie, de la
Jamaïque, de la Norvège, de la Tchécoslovaquie, du
Gabon, de la Chine, nu Koweït, du Bangladesh, du
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c. - Communications reçues ultérieurement

"3. E\"ige que l'Afrique du Sud respecte scrupu
leusement l'indépendance, la souveraineté et l'in
tégrité territoriale de la République populaire
d'Angola;

"4. Exige également que l'Afrique du Sud renonce
sans délai à utiliser la Namibie, Territoire qu'elle oc
cupe illégalement, pour lancer des actes d'agression
contre la République populaire d'Angola ou d'autres
Etats africains voisins;

"5. Prie les Etats Membres de prêter d'urgence
toute l'assistance nécessaire à la République populaire
d'Angola et aux autres Etats de première ligne pour
renforcer leur potentiel de défense;

"6. Décide de rester saisi de la question."

460. Après le vote, le Président, parlant en sa qualité
de représentant de la Bolivie, et le représentant dr
l'Angola ont fait des déclarations.

461. Par une lettre datée du 5 novembre (SI 13608), le
représentant de l'Afrique du Sud a transmis le texte
d'une lettre du Ministre sud-africain des affaires
étrangères dans laquelle ce dernier rejetait la résolution
454 (1979) et déclarait que la SWAPO utilisait cons
tamment l'Angola comme tremplin pour ses attaques
éclairs de l'autre côté de la frontière.

462. Par une note datée du 13 novembre (SI 13627),
le représentant de l'Angola a transmis le texte d'un com
muniqué publié par le Ministère de la défense d'Angola
dans lequel il était déclaré que les forces sud-africaines
avaient, entre les 3 et 6 novembre, commis des actes de
violation territoriale dans le sud de l'Angola, provo
quant la mort de trois civils.

463. Par une lettre datée du 19 février 1980
(S/13806), le représentant de l'Angola a transmis le
texte d'un communiqué publié par le Ministère de la
défense dans lequel il était déclaré que l'Afrique du Sud
avait commis pendant le mois de janvier 44 actes
d'agression contre l'Angola.

464. Par une lettre datée du 31 mars (S/ 13883), le
représentant de l'Angola a transmis le texte d'un com
muniqué publié par le Bureau du Président pour la
sécurité de l'Angola au sujet de ce qu'il appelait des
violations de frontières et des actes de provocation com
mis par l'Afrique du Sud contre l'Angola du 6 février au
10 mars.

465. Par une lettre datée du 7 mai (S/ 13929), le
représentant de l'Angola a transmis le texte d'une
déclaration publiée par le Ministère de la défense dans
laquelle il était dit que la situation s'était détériorée dans
le sud de l'Angola du fait de l'intensification des bom
bardements aériens sud-africains.

466. Par une lettre datée du 22 mai (S/13956), le
représentant de l'Angola a transmis le texte d'un com
muniqué puhlié par le Ministère de la défense dans le
quel il était déclaré que l'Afrique du Sud avait effectué
près de 200 raids aériens au-dessus du territoire angolais
entre le 10 mars et le 28 avril.

467. Par une lettre datée du 28 mai (S/ 13965), le
représentant de l'Angola a transmis le texte d'un com
muniqué publié par le Ministère de la défense dans le
quel il était déclaré que, les 12 et 21 mai, les forces
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Nigeria, du Royaume-Uni, des Etats-Unis, de la France,
de la Yougoslavie, du Mozambique, du Viet Nam et de
la Colombie.

458. Le Conseil a alors procédé au vote sur le projet
de résolution des six puissances (S/ 13601).

Décision: A la 217(}' séance, le 2 novembre 1979, le
projet de résolution (5/13601) a été adopté par 12 voix
contre zéro, avec 3 abstentions (Etats-Unis d'Amérique,
France et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord), en tant que résolution 454 (1979).

459. La résolution 454 (1979) se lit comme suit:

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la demande présentée par le

représentant permanent de l'Angola dans le docu
ment SI 13595, ainsi que sa note en date du 31 octobre
1979 transmettant le texte d'un communiqué publié
par le Bureau politique du Comité central du MPLA
Parti des travailleurs (S/13599),

"Ayant entendu la déclaration du représentant per
manent de la République populaire d'Angola,

"Rappelant ses résolutions 387 (1976) du 31 mars
1976 et 447 (1979) du 28 mars 1979, qui ont, entre
autres dispositions, condamné l'agression de l'Afri
que du Sud contre la République populaire d'Angola
et exigé que l'Afrique du Sud respecte scrupuleuse
ment l'indépendance, la souveraineté et l'intégrité ter
ritoriale de la République populaire d'Angola,

"Profondément préoccupé par les invasions armées
préméditées, persistantes et prolongées perpétrées par
l'Afrique du Sud en violation de la souveraineté, de
l'espace aérien et de l'intégrité territoriale de la
République populaire d'Angola,

"Convaincu que l'intensité de ces actes d'invasion
armée et leur échelonnement dans le temps ont pour
but de faire échouer les efforts en vue de règlements
négociés en Afrique australe, en particulier en ce qui
concerne l'application des résolutions 385 (1976) et
435 (i 978) du Conseil de sécurité, en date du 30 jan
vier 1976 et du 29 septembre 1978 respectivement,

"Affligé par les pertes tragiques en vies humaines
et préoccupé par les dommages et les destructions de
biens résultant des actes répétés d'agression perpétrés
par l'Afrique du Sud à l'encontre de la République
populaire d'Angola,

Profondément préoccupé par le fait que ces actes
gratuits d'agression de la part de l'Afrique du Sud
constituent un ensemble de violations systématiques
et continuelles visant à affaiblir l'appui inlassable
donné par les Etats de première ligne aux
mouvements œuvrant pour la liberté et la libération
nationale des peuples de la Namibie, du Zimbabwe
et de l'Afrique du Sud,

"1. Condamne énergiquement l'agression com
mise par l'Afrique du Sud contre la République
populaire d'Angola;

"2. Invite le Gouvernement sud-africain à cesser
immédiatement tous actes d'agression et de provoca
tion à l'encontre de la République populaire d'Angola
et à retirer sans délai toutes ses forces armées de
l'Angola;

I~
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armées 'lill-africaine, s'étaient livrées cl de, attaque,
militaires contre l'Angola dans le, prox ince, de Cunene
et de Kuando-Kubango, provoquant la mort de plu, de
260 Angolai-. et faisant un nombre incalculable de

A. - Demande de convocation

468. Par une lettre datée du 22 novembre 1979
(SI 13636), le représentant de la Zambie a demandé au
Président du Conseil de sécurité de bien vouloir convo
quer d'urgence une réunion du Conseil pour examiner
l'escalade et l'intensification des actes d'agression com
mis contre la Zambie par le régime illégal de Rhodésie
du Sud.

B. - Examen de la question à la 217F séance
(23 novembre 1979)

469. A sa 2171L' séance, le 23 novembre, le Conseil de
sécurité a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre
du jour le point intitulé:

"Plainte de la Zambie:
"Lettre, en date du 22 novembre 1979, adressée au

Président du Conseil de sécurité par le représen
tant permanent de la Zambie auprès de l'Organisa
tion de, Nations Unies (SI13636)".

470. Le Présidem a, avec l'assentiment du Conseil,
invité le représentant de la Jamahiriva arabe Iibvenne
sur sa demande, à participer au débat'sans droit d~ vote:

471. Le Président a alors attiré l'attention sur un
projet de résolution (Si 13645) présenté par le Bangla
desh, le Gabon, la Jamaïque, le Koweït. le Nigeria et
ia Zarn bic.

472. Au cours du débat, le Conseil a entendu des
déclarations des représentants de la Zambie, du Nigeria,
de l'URSS, de la Chine, du Gabon, des Etats-Unis et
de la Jarnahir iya arabe libyenne. Après une suspension
de séance, le Conseil s'est prononcé sur le projet de
résolution des six puissances.
Décision: .4 la 2171(' séance, le 23 novembre /979, 1('
projet de résolution (SI13645) a été adopté par con
sensus ('II tant IIUC résolution 455 (/979).

473. La résolution 455 (1979) se lit comme suit:
.. l.e Conseil de sécurité,
"Prenant acte de la lettre du l'l'presentant penna

ncnt de la République de Zambie contenue dans le
document SI 13636,

":ll'Wil examiné la déclaration du représentant per
manent de la République de Zambie.

"Uravement préoccupé par les nombreux actes
d'agression ct d'hostilité qui ont été Cl mrnis sans pro
vocation par le régime minoritaire illégal de Rhodésie
du Sud en violation de la souveraineté, de l'espace
aérien et dl' l'intégrité territoriale de la République de
Zambie,

" Gravemcnt préoccupt: aussi par la connivence per
sistante de l'Afrique du Sud dans les agressions
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blesse» sans parler de tous ceux qui avaient été enlevés
et emmené, en Namibie, et causant de lourdes pertes
matérielles; elles avaient en outre emporté du matériel
de guerre ainsi que des véhicules civils et militaires.

répétées lancées contre la République de Zambie par
les forces rebelles du régime minoritaire illégal de
Rhodésie du Sud,

"At.f7igé par les pertes tragiques en vies humaines
et préoccupé par les dommages et les destructions de
biens résultant des agressions répétées commises con
tre la République de Zambie par le régime minoritaire
illégal de Rhodésie du Sud,

"Convaincu que ces actes d'agression gratuite de la
part du régime minoritaire illégal de Rhodésie du Sud
constituent un ensemble de violations systématiques
et continuelles visant à détruire l'infrastructure
économique de la République de Zambie et à affaiblir
l'appui qu'elle prête à la lutte du peuple du Zimbabwe
pour la liberté et la libération nationale,

"Rappelant sa résolution 424 (1978) du 17 mars
1978, dans laquelle, entre autres dispositions, il a con
damné énergiquement l'invasion armée perpétrée par
le régime minoritaire illégal de la colonie britannique
de Rhodésie du Sud, qui constituait une violation
flagrante de la souveraineté et de l'intégrité ter
ritoriale de la Zambie,

"Réaffirmant que l'existence du régime minoritaire
raciste en Rhodésie du Sud et la poursuite de ses actes
d'agression contre la Zambie et d'autres Etats voisins
constituent une menace pour la paix et la sécurité in
ternationales,

"Conscient de la nécessité de prendre immédiate
ment des mesures efficaces pour prévenir et écarter
toutes les menaces contre la paix et la sécurité inter
nationales,

"1. Condamne énergiquement le régime illégal de
la colonie britannique de Rhodésie du Sud pour les
actes d'agression qu'il continue, avec une intensité
croissante et sans provocation, de perpétrer contre la
République de Zambie ct qui constituent une viola
tion flagrante de la souveraineté et de l'intégrité ter
ritoriale de la Zambie;

"2. Condamne énergiquement aussi la connivence
persistante de l'Afrique du Sud dans les agressions
répétées lancées contre la République de Zambie;

"3. Félicite la République de Zambie et les autres
Etats de première ligne de l'appui qu'ils continuent de
prêter au peuple du Zimbabwe dans la lutte juste et
légitime qu'il mène pour accéder à la liberté et à l'in
dépendance ct de leur scrupuleuse modération face
aux provocations armées injustifiables commises par
les rebelles rhodésiens de connivence avec les forces
armées sud-africaines;

"4. Demand. au Gouvernement du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en sa
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qualité de Puissance adrninistrante, de prendre sans
retard des mesures efficaces pour faire en sorte que le
régime minoritaire raciste illégal de Rhodésie du Sud
cesse ses actes répétés d'agression et de provocation
contre la République de Zambie;

"5. Demande que les autorités responsables in
demnisent intégralement et sous une forme adéquate
la République de Zambie pour les perles en vies hu
maines et les dommages matériels résultant des actes
d'agression;

"6. Dell/al/de el/ (J1Il,.e à tous les Etats Membres et
à toutes les organisations internationales de fournir
d'urgence à la République de Zambie une assistance
matérielle et d'autres formes d'assistance pour l'aider
à reconstruire sans tarder son infrastructure écono
nuque:

"7. Décide de créer un comité spécial, composé de
quatre membres du Conseil de sécurité nommés par le
Président après consultation des membres du Conseil,
qui aidera le Conseil à appliquer la présente résolu
tion, et en particulier ses paragraphes 5 et 6, et fera
rapport au Conseille 15 décembre 1979 au plus tard;

"8. Décide de rester saisi de la question."

474. A la suite de l'adoption de la résolution, les
représentants du Royaume-Uni, de la France et de la
Zambie ont fait des déclarations.

C. - Composition du Comité spécial

475. Dans une note datée du 1er décembre (S/13669),
le Président du Conseil de sécurité a annoncé qu'à la
suite des consultations qu'il avait eues avec les membres
du Conseil il avait été convenu que le Comité spécial
créé en application du paragraphe 7 de la résolution 455
(1979) serait composé des membres ci-après du Conseil:
Jamaïque, Koweït, Nigéria et Norvège. A sa première
réunion, le Comité spécial créé en application de la
résolution 455 (1979) concernant la plainte de la Zambie
pour aider le Conseil de sécurité à appliquer la résolu
tion précitée a élu président le représentant de la
Norvège.

D. - Communications et rapports reçus ultérieurement

476. Par une lettre datée du 6 décembre (S/13681), le
Président du Comité spécial a fait parvenir au Conseil
un rapport intérimaire adopté" par le Comité le même
jour. Il y était indiqué que le Comité spécial avait décidé
de se rendre en Zambie entre le il et le 15 décembre afin
d'avoir des entretiens avec le Gouvernement zambien et
de recueillir les renseignements nécessaires à l'accom
plissement de son mandat. Le Comité demandait en
conséquence au Conseil de prolonger le délai qui lui
avait été donné pour la présentation de son rapport
complet, qu'il estimait être en mesure de présenter le
31 janvier 1980 au pl us tard.
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477. Par une note datée du 12 décembre (S 13685), le
Président du Conseil Je sécurité a déclaré qu'il ressortait
des consultations officieuses qu'il avait eues sur la ques
tion avec les membres du Conseil qu'aucun d'entre CU\

n'avait d'objection à la demande du Comité spécial
relative à la prolongation du délai qui lui avait été donné
pour la présentation de son rapport et que le Président
du Comité avait été informé de leur position.

478. Par une lettre datée du 14 décembre (S!J3694l.
le Président du Comité spécial a fait parvenir au Conseil
de sécurité un deuxième rapport intérimaire, adopté par
le Comité le même jour à Lusaka, et déclaré que les dif
Iicultés résultant de la destruction récente des ponts fer
roviaires et routiers d'importance vitale dans toute la
Zambie étaient si graves que, de l'avis du Comité, seule
une assistance, notamment matérielle, prêtée sans délai
par les Etats Membres et les organisations interna
tionales permettrait au Gouvernement zambien d'exe
cuter son programme d'urgence de remise en état
des ponts, lesquels sont indispensables au fonctionne
ment de l'économie zambienne. Le rapport du Comité
spécial contenait des évaluations détaillées, fournies par
le Gouvernement zambien, du coût de la remise en état
des ponts, qui s'élevait à 14618586 kwachas, soit
18 741 778 dollars des Etats-Unis.

479. Dans une note datée du 22 janvier 1980
(SI 13755), le Président du Conseil de sécurité a annoncé
qu'à la suite de consultations sur cette question entre les
membres du Conseil de sécurité, il avait été convenu
qu'aux fins de la présentation de son rapport complet le
Comité spécial demeurerait composé des Etats men
tionnés au paragraphe 3 du document SI! 3669 (voir
sect , Cci-dessus).

480. Le 31 janvier, le Comité spécial a présenté son
rapport (SII3774), qu'il avait adopté le même jour au
Siège, à New York. Le rapport contenait un résumé des
activités du Comité spécial pendant son voyage en Zam
bie. Le Comité spécial notait également dans ce rapport
que le Secrétaire général avait transmis le deuxième rap
port intérimaire du Comité aux Etats Membres et à
diverses organisations internationales et intergouverne
mentales et que le Président du Comité avait adressé une
lettre à un certain nombre d'eventuels pays donateurs,
ainsi qu'à certaines organisations intergouvernemen
tales, leur demandant de verser d'urgence une con
tribution pour aider la Zambie à remettre en état ses
ponts les plus importants. Un certain nombre d'Etats
Membres et d'organisations internationales avaient
répondu à cet appel de manière positive et, au 31 jan
vier, le Comité signalait que l'objectif de 14618000
kwachas fixé par le Gouvernement zambien pour la
remise en état des ponts avait été atteint. Le Comité
spécial soulignait néanmoins qu'une assistance supplé
mentaire était nécessaire à la Zambie pour faciliter la
reconstruction de l'infrastructure économique du pays
dans son ensern ble,

Best Hard Copy Availab:.J



Chapitre 7

PLAI:"ITE DE LA ZAMBIE (,O'TRE L'AFRIQl'E Dt: sin

A. - Communicatinns adressées au Conseil de sécurité
et demande de convocation

481. Par une lettre datée du 13 septembre 1979
(SI 13539). le représentant de la Zambie a déclaré qu'en
tre le mois de janvier et le mois de septembre 1979
l'Afrique du Sud avait violé l'espace aérien et terrestre
zambien, principalement dans la province occidentale
limitrophe de la Namibie, et s'était livrée à des attaque,
aveugles contre des villageois innocents, faisant de nom
breuses victimes ct causant des dommages con
sidérable'>.

4R2. Par une lettre datée du 17 septembre (S/13541),
le représentant de l'Afrique du Sud a démenti les alléga
tions zambienne, et a déclaré que la situation régnant
dam la zonc frontalière du Sud-Ouest africain et de la
lambic pouvait être directement attribuée à la présence
de ce qu'il appelait des terroristes de la SWAPO sur le
territoire zambien où, affirmait-il, ils recevaient le sou
tien actif de, forces armées zambiennes.

483. Dans une lettre datée du 8 avril 1980 (SI13878),
le représentant de la lambic a demandé la convocation
d'urgence du Conseil de sécurité afin que ce dernier
puisse prendre des mesures effective, pour obliger le
regime de Pretoria à renoncer à se livrer à des actes
dagrcssion contre la Zambie et à respecter sa
souverainete et son intégrité territoriale.

484. Par une lettre datée du 10 avril (Si 13886), le
rcpré-cruant de l'Afrique du Sud a transmis le texte
d'une lettre du Ministre suu-africain des affaire,
étrangères et de l'information, Jans laquelle ce dernier
déclarait que la Zambie devait assumer l'entière respon
sabilite du fait qu'elle permettait à des éléments hostiles
à l'Afrique du Sud de prendre axile sur son territoire ct
d'utiliser celui-ci comme base pour lancer de vastes
opcrntions ct préci-ait que son gouvernement etait
disposé à entamer des négociations bilatérales avec la
lambic sur cette question.

B. - Examen de la question au, 2209~ à 2211~ séances
un et Il avril 1980)

485. r\ ,a 22091: séance, le 10 avril, le Conseil de
sécurirc a décidé sans opposition d'inscrire ason ordre
du jour le point intitulé :

"Plainte de la lambic contre l'Afrique du Sud:
"[ ettre, en date du 8 avril 1980, adressée au Prési

dent du Conseil de sécurité par le représentant per
manent de la Zambie aupre- de l'Organisation de,
Nations Unie« (S' 13878)".

486. Le Président a, avec l'assentiment du Conseil
et <ur leur demande, invité les représentant, de
l'Angola, de Cuba, du [ iberia. de Maurice, du Nigeria
ct de la Yougovlavie :1 participer au débat ,>am droit
de vote.

487. Le Con-cil de 'l'L'mité a commencé l'examen
de la question en entendant de, déclarations des rcpré
,entant, de la Zambie, de Maurice, UU Liberia, de Cuba
ct de l'Angola.
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488. A la 22101: séance, le Il avril, le President a,
avec l'assentiment du Conseil et sur leur demande, in
vité les représentants de l'Algérie, de la Guyane, des
Emirats arabes unis et du Zaïre à participer au debat
sans droit de vote.

489. Le Conseil a poursuivi l'examen de la question
en entendant des déclarations des représentants de la
Yougoslavie, de la Chine, de la Jamaïque, du Zaïre, des
Emirats arabes uni" de l'Algérie et de la République
démocratique allemande.

490. A la 22111: séance, le Il avril, le Président a,
avec l'assentiment du Conseil et sur sa demande, invité
le représentant dt? l'Inde à participer au débat sans droit
de vote.

491. Le Conseil a ete sai-! d'un projet de résolution
(S/ 13887) mis au point au cours de consultations.

492. Le Conseil a achevé l'examen de la question en
entendant des déclarations des représentants de la
Tunisie, du Niger, de l'URSS, du Bangladesh, de la
Norvège, du Portugal, de, Philippines, de l'Inde, du
Nigeria et de la Guyane, ainsi que du Président, prenant
13 parole en sa qualité de représentant du Mexique.

493. Le Conseil a alors procédé au vote sur le projet
de résolution.

Décision: A la 2211" séance, II' II avril 1980, le projet
dl' résolution (SI 13887) a été adopu! 11 t'unanimité en
tunt que résolution 466 (/980).

494. La résolution 466 (1980) se lit comme suit:
"Le Conseil de sécurité,
"Prenant acte de la lettre du représentant penna

nent de la République de Zambie en date du 8 avril
1980, contenue dan'> le document S/13878,

"Ayal1l exauune la declaration du représentant de
la République de Zambie,

"Gra\'C'IlIC'11l preoccupe par l'intensification des
actes d'hostilité commis sans provocation par le
régime raciste dAfrique du Sud en violation de la
souveraineté, de l'espace aérien ct de l'intégrité ter
ritoriale de la République de Zambie,

"Rappelant sa résolution 455 (1979) du 23 novem
bre 1979, aux termes de laquelle il a, entre autres,
condamné énergiquement la connivence de l'A friqué
du Sud raciste avec le régime illégal qui était alors en
place en Rhodésie du Sud dans les actes d'agression
commis contre la Republique de Zambie,

"AJ./ligé par le, pertes tragiques en vies humaines
ct préoccupé par lex dommages et les destructions de
biens qu'ont entraîné, le'> actes de plu, en plus graves
ct le, incursions armées commis par le régime raciste
d'Afrique du Sud contre la République de Zambie,

"Profondément fllÙJCClilJe par le fait que les actes
injustifies commis par le régime raciste d'Afrique du
Sud visent à déstabiliser la République de Zambie,

'<Conscient de la ncce--.itè de prendre des mesures
efficaces pour maintenir la paix ct la sécurité inter
nationales,
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Chapitre 8

LETTRES, EN DATE DU 13 JUIN 1979 ET DU 15 JUIN 1979, ADRESSÉES AU PRÉSIDENT DU CONSEIL
DE SÉCURITÉ PAR LE REPRÉSENTANT PERMANENT DU MAROC AUPRÈS DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES ET COMMUNICATIONS CONCERNANT LA SITUATION Al! SAHARA
OCCIDENTAL

ri

"1. Condamne énergiquement le regime raciste
d'Afrique du Sud pour les actes qu'il continue, avec
une intensité croissante et sans provocat ion, de
perpétrer contre la République de Zambie et qui cons
tituent une violation flagrante de la souveraineté et de
l'intégrité territoriale de la Zambie;

"2. Exige que l'Afrique du Sud retire immédiate
ment toutes ses forces militaires du territoire de la
République de Zambie, cesse toutes violations de
l'espace aérien de la Zambie et respecte dorénavant
scrupuleusement la souveraineté et l'intégrité ter
ritoriale de la République de Zambie;

"3. A ver/if sotennellement l'Afrique du Sud que,
en cas de nouvelles incursions armées contre la
République de Zambie, le Conseil de sécurité se
réunira pour envisager une nouvelle action appropriée

A. - Communications adressées au Conseil
de sécurité et demande de convocation

497. Dans deux lettres datées des 13 et 15 juin 1979
(5/13394 et 5/13397), le représentant du Maroc a ac
cusé l'Algérie de s'être livrée à des actes d'agression
contre le Maroc et a demandé la convocation du Con
seil de sécurité pour examiner la situation. (Voir
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente
quatrième session, Supplément n" 2, pur. 649 ct 650.)

498. Dans une lettre datée du 16 juin (5/13399), le
représentant de l'Algérie a réfuté les accusations
portées par le Maroc, ajoutant qu'elles visaient uni
quement à détourner l'attention de la communauté
internationale des données fondamentales de la ques
tion du Sahara occidental qui, en réalité, se posait ex
clusivement en termes de décolonisation.

B. - Examen de la question aux 215}l~ à 2154e séances
(du 20 au 25 juin 1979)

499. A sa 2151 e séance, le 20 juin, le Conseil de
sécurité a décidé sans opposition d'inscrire à son or
dre du jour le point intitulé:

"Lettres, en date du 13 juin 1979 et du 15 juin 1979,
adressées au Président du Conseil de sécurité par le
représentant permanent du Maroc auprès de
l'Organisation des Nations Unies (5/13394 et
S/13397)".

500. Le Président a, avec l'assentiment du Conseil,
invité, sur leur demande, les représentants de l'Algérie,
du Bénin, de Madagascar et du Maroc à participer au
débat sans droit de vote.

501. Le Président a également informé le Conseil
qu'il avait reçu une lettre datée du 20 juin (5/13406) des
représentants de l'Afghanistan, de l'Algérie, du Bénin,
du Burundi, du Congo, de l'Ethiopie, de la Guinée
équatoriale, de la Guyane, de Madagascar, de la
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conformément aux dispositions de la Charte des. Na
tions Unies, y compris son Chapitre VII;

"4. Félicite la République de Zambie de la modé
ration extrême dont elle fait preuve face aux graves
provocations sans cesse commises à son égard par le
régime raciste d'Afrique du Sud;

"5. Décide de rester saisi de la question."
495. Après le vote, les représentants du Royaume

Uni, des Etats-Unis, de la France et de la Zambie ont
fait des déclarations.

C - Communication reçue ultérieurement

496. Dans une lettre datée du 15 avril (5/13893), le
représentant de la Zambie a déclaré que l'Afrique du
Sud s'était livrée, les 8 et 10 avril, à des actes d'agression
contre la Zambie.

République-Unie de Tanzanie, du Rwanda et de Sao
Tomé-et-Principe, dans laquelle ceux-ci appuyaient une
demande adressée au Président par M. Madjid Ab
dallah, membre du Front populaire pour la libération de
la Saguia El-Hamra et du Rio de Oro (POLISARIO),
d'être entendu par le Conseil en vertu de l'article 39 de
son règlement intérieur provisoire.

502. Le représentant du Gabon a fait une déclaration
à ce sujet.

503. En l'absence d'objection. le Président a adressé
une invitation à M. Madjid Abdallah conformément à
l'article 39.

504. Le Conseil a alors commencé l'examen de la
question en entendant une déclaration du représentant
du Maroc.

505. A la 2152<: séance, le 21 juin, le Président a,
avec l'assentiment du Conseil, invité les représentants de
la Mauritanie et du Zaïre, sur leur demande, à participer
au débat sans droit de vote.

506. Le Conseil a poursuivi le débat et a entendu une
déclaration du représentant de l'Algérie.

507. A la 21531: séance, le 22 juin, le Président a,
avec l'assentiment du Conseil, invité les représentants
du Congo et du Yémen démocratique, sur leur
demande, à participer au débat sans droit de vote.

508. Le Conseil a poursuivi l'examen de la question
par des déclarations des représentants du Bénin, de
Madagascar, du Yémen démocratique et de la
Mauritanie.

509. Conformément à la décision prise à la 21511:
séance, M. Madjid Abdallah a fait une déclaration.

510. A la 21541: séance, le 25 juin, le Président a, avec
l'assentiment du Conseil, invité les représentants de
l'Angola, du Burundi, de la J amahiriya arabe libyenne,
de Sao Tomé-et-Principe et du Sénégal, sur leur
demande, à prendre part au débat sans droit de vote.
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Chapitre 9

511. Le Président a alors attiré l'attention sur une let
tre datée du 25 juin (SI 13410) dans laquelle le représen
tant du Maroc indiquait que le Président du Soudan,
président en exercice de l'Organisation de l'unité afri
caine, était intervenu auprès de Sa Majesté Hassan Il,
roi du Maroc, et que, le Roi ayant accédé à l'appel qui
lui <l'ait été adressé, le Maroc demandait au Conseil de
sécurité de bien vouloir surseoir à statuer sur sa plainte.
.l.c Président a ajouté qu'à la suite des consultation"
qu'il avait eue, il ressortait que les membres du Conseil
étaient d'avis que l'examen de cette question devait être
suspendu. En l'absence d'objection, il en a été ainsi
décidé.

C. - Communications reçues ultérieurement

512. Par une lettre datée du 18 août (S/13503), le
représentant de la Mauritanie a fait parvenir un message

au Secrétaire général, indiquant que le Gouvernement
mauritanien avait, par l'accord d'Alger conclu le
10 août avec les représentants du POLISAR 10, renoncé
à toutes revendications territoriales sur le Sahara occi
dental et décidé de sortit définitivement de la guerre qui
,,', déroulait et d'adopter une position de stricte neutra
liié. Le représentant de la Mauritanie a également trans
mis le texte d'une déclaration du 14 août, dans laquelle
le Gouvernement mauritanien demandait au Gouverne
ment marocain de retirer immédiatement ses troupes du
territoire mauritanien.

513. Par une lettre du 31 décembre (S/13718), le
représentant de la Mauritanie a annoncé que le con
tingent marocain s'était complètement retiré de
Mauritanie et qu'en conséquence le Gouvernement
mauritanien ne demandait pas qu'il soit procédé à l'exa
men de la plainte adressée au Conseil le 5 décembre,
dont le texte était joint en annexe. s
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LETTRE, E~ DATE DU 25 :'IiOVEMBRE 1979, ADRESSÜ: AU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE Sf:CURITÉ
PAR LE SECRf:TAIRE Gf::'Iif:RAL, ET LETTRE, EN DATE DU 22 DÉCEMBRE 1979, ADRESSÉE AU
PRf:SIDE:'IiT DU CONSEIL DE stcuarrr PAR LE REPRÉSENTANT PERMANENT DES ETATS-UNIS
U'AMf:RIQUE Al'PRES DE L'ORGA:\ISATlO:\ DES NATlü:"iS UNIES

514. Dam une lettre datée du 9 novembre 1979
(S/13615), le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
déclaré que, le 4 novembre, l'ambassade des Etats-Unis
à Téhéran avait été occupée, que le personnel diplomati
que américain qui ,'y trouvait avait été saisi et détenu
par un groupe d'Iraniens et que tous les efforts pour
obtenir qu'il soit relâché n'avaient donné aucun
résultat. Cet acte et l'appui dont il avait bénéficié étant
une viol.u ion de la hase même sur laquelle repose le
maintien de la paix et de la sécurité internationales, les
Etats-Unis demandaient que le Conseil de sécurité voie
d'urgence ce qui pourrait être fait pour que le personnel
diplomatique détenu soit relâché et pour que soit
rétablie l'inviolabilité du personnel et des locaux
diplomat iques.

SIS, Le 9 novembre, à la suite de consultations entre
les membres du Conseil de sécurité, le Président d: "on
seil a publié la déclaration suivante (S/13616) :

.. A la suite de consultations entre les membres du
Conseil de sécurité, je suis autorisé, en tant que prési
dent du Conseil, à exprimer la profonde inquiétude
du Conseil devant la détention prolongée de person
nel diplomatique américain en Iran, Parlant en tant
que président du Conseil et au nom du Conseil, et
sans vouloir intervenir dans les affaires intérieures
d'aucun pays, je dois souligner que le principe de l'in
violabilité du personnel et des établissements
diplomatiques doit être respecté dans tous les cas,
con Iorrnérncnt aux normes internationalerncnt ac
ceptées . Je demande donc instamment, et ce dans les
termes les plus énergiques, que le personnel
diplomatique détenu en Iran soit relâché sans délai et
qu'une protection lui soit fournie. En outre, je prie

\. Communicarion.. et document.. reçu.. entre le 9 no
vernhre et le l'" décembre 1979 et demande.. de
convocation
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instamment le Secrétaire général de continuer à user
de ses bons offices pour aider à la réalisation de cet
objectif. "

516. Par une lettre datée du 13 novembre (SI 13626),
le chargé d'affaires de la mission permanente d'Iran
auprès de l'Organisation des Nations Unies a communi
qué le texte d'une lettre adressée au Secrétaire général
par M. Abolhassan Bani-Sadr, chargé du Ministère des
affaires étrangères de la République islamique d'Iran.
Celui-ci accusait les Etats-Unis de s'efforcer, à l'occa
sion d'une crise dont ils étaient la cause, de créer une
psychose de guerre aux Etats-Unis et dans les pays oc
cidentaux afin de justifier des mesures militaires ou
économiques à l'encontre de l'Iran. Le Gouvernement
iranien considérant sa sécurité propre, ainsi que celle de
la région et du monde menacée par ces mesures, il
demandait la réunion du Conseil du sécurité. Le
Gouvernement iranien espérait en outre que le Secré
taire général ferait tout le nécessaire pour que le Gou
vernement des Etats-Unis renonce à son attitude hostile
et accède aux demandes légitimes de l'Iran, c'est-à-dire
qu'il admette l'examen de la culpabilité de l'ancien Shah
et que soient restitués à l'Iran les biens et les fonds exis
tant aux Etats-Unis et appartenant au Shah, aux mem
bres de sa famille ct aux responsables de l'ancien
régime.

517. Dans une lettre datée du 25 novembre
(S/13646), le Secrétaire général, se référant à "la situa
tion grave créée par l'état des relations entre les Etats
Unis d'Amérique et l'Iran", déclarait que le Gouverne
ment des Etats-Unis était profondément troublé par
l'occupation de son ambassade à Téhéran et la détention
de son personnel diplomatique, en violation des conven
tions internationales pertinentes, et que le Gouverne
ment iranien cherchait à obtenir réparation des in
justices et des violations des droits de l'homme qui,

q
a
q
d
ti

c
l'v
a
p
d
1

S

pl
111

l'

(~

1'1
te
s
dt
bl
nt
à
et

le
a
d'
à

ni

le
d'
III

Et
d



ent
le

ncé
cci
qui
.ra
,ns
elle
ne
du

le
on-
de

ent
xa
Ire,

TÉ
\U
ilS

ser
cet

,6),
:an
ni
ral
jes
~n.

ca
me
oc
ou
~nt

de
, il
Le
ré
JU

ile
Ire
ah
:is
m
ien

ne
ra
.ts
ne
Jar
on
~n-

re
in
ui,

selon lui, avaient été commises par le régime précédent.
Je l'avis du Secrétaire général, cette crise constituait
une menace grave contre la paix et la sécurité interna
tionales. Par conséquent, dans l'exercice de ses attribu
tions en vertu de la Charte des Nations Unies, il de
mandait au Conseil de sécurité de se réunir d'urgence en
vue de rechercher une solution pacifique au problème,
conformément aux principes de la justice et du droit in
ternational.

518. Dans une lettre datée du 27 novembre
(S 13650), le chargé d'affaires de la mission permanente
d'Iran auprès de l'Organisation des Nations Unies
déclarait que son gouvernement accueillait favorable
ment la demande de réunion du Conseil de sécurité for
mulée par le Secrétaire général et rappelait que Je
Ministre iranien des affaires étrangères, dans sa lettre du
13 novembre (S/13626), avait lui aussi attiré l'attention
sur les menaces contre la paix internationale dont la
situation était lourde et avait demandé une réunion du
Conseil. Le chargé daffaires demandait cependant que,
par respect pour les très saintes journées de Tassoua et
Achoura, la réunion du Conseil soit ajournée, ajoutant
que l'Iran serait prêt à participer à un débat approfondi
au Conseil dès le samedi 1er décembre au soir, date à la
quelle M, Bani-Sadr, ministre des affaires étrangères
d'Iran, devait arriver à New York pour diriger la déléga
tion iranienne.

519. Par une lettre datée du 26 novembre (S/13648),
le représentant du Pakistan a transmis le texte d'une
communication datée du 22 novembre émanant de
M. Agha Shahi, conseiller pour les affaires étrangères
auprès du Gouvernement pakistanais, qui exprimait la
profonde préoccupation du Gouvernement pakistanais
devant la tension dangereuse qui régnait entre l'Iran ct
les Etats-Unis et sa conviction que la demande du
Gouvernement iranien tendant à cc que le Conseil de
sécurité sc réunisse offrait au Conseil une occasion inap
préciable ct très opportune de détourner le risque de
mesures militaires et de relâcher la tension dans la
région.

520. Par un télégramme daté du 27 novembre
(S/13659), le Président du Conseil permanent de
l'Organisation des Etats américains a communiqué le
texte d'une déclaration faite le 2é novembre par le Con
seil permanent concernant l'occupation de l'ambassade
des Etats-Unis en Iran et la détention en otages de mem
bres de son personnel, dans laquelle le Conseil perma
nent demandait au Gouvernement iranien de mettre fin
à l'occupation de l'ambassade des Etats-Unis à Téhéran
et d'obtenir la mise en liberté de tom les otages.

521. Par une lettre datée du 30 novembre (SI 136(7),
le représentant de la Guinée a communiqué un message
adressé à la fois à l'ayatollah Khorncini ct au Roi
d'Arabie saoudite par le président Ahmed Sékou Touré
à propos de la profanation de la grande mosquée de La
Mecque, dam lequel il sollicitait du Gouvernement ira
nien la libération des otages.

522. Par une lettre datée du 30 novembre (SI 13668),
le représentant de l'Irlande a communiqué le texte d'une
déclaration faite par les chefs d'Etat ou de gouverne
ment et les ministres des affaires étrangères des neuf
Etats membres de la Communauté européenne, qui
demandait instamment aux autorités iraniennes de
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prendre immédiatement des meSUI Cs PIHJr liberer les
otages en toute sécurité et leur permettre de retourner
dans leur pays.

523. Par une lettre datée du Il'l décembre (SI 13670),
le représentant de la Tunisie a communiqué le texte
d'une déclaration faite par le Gouvernement tunisien
concernant une rencontre avec une dèlégat ion envoyée
par le Conseil ré\ olutionnaire iranien, au cours de la
quelle le Ministre tunisien des affaires étrangères avait
exprimé la vive inquiétude de la Tunisie et demandé ins
tamment aux dirigeants de Téhéran de se conformer aux
règles régissant les relations internationales.

524. Par une lettre du ! ~I décembre (Si 13671), le
représentant de l'Iran a transmis le texte d'une lettre
datée du même jour émanant du Ministre iranien de, af
faires étrangères, M. Sadegh Ghotbzadch. qui accusait
l'impérialisme américain et le xionismc international de
s' èt re lancés dam une nouvelle conspirut ion dcst ince à
tromper l'opinion publique américaine et à senier en elle
la confusion.

H. - Examen de la question aux 21721' ct 21751
' à 21781

'

séances (27 novembre et du I'" au 4 décembre
11)71))

525. A la 2172" seance, le 27 novembre, le Conseil de
sécurité a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre
du jour le point intitulé :

"Lcurc, en date du 25 novembre 1979, adressée au
President du Conseil de sécurité par le Secrétaire
général (S 13646)".

526. Le President avec I'avscntirnent du Conseil, a,
sur leur demande, invité les représentants de l'Iran et de
Sri Lanka à participer au débat sanx droit de vote.

527. A la même séance, le Conseil a entendu une
déclaration du Secrétaire général, à la suite de quoi le
Président a fait la déclaration suivante au nom du Con
seil (S/l3652) :

".le remercie le Secrétc ire général de sa déclaration.
".le me réfère à la lettre du Secrétaire général en

date du 25 novembre 1979 (S/13646). sur la base de
laquelle le Conseil de sécurité est réuni et qui est ainsi
conçue:

".J'ai l'honneur de me référer à la situation grave
créée par l'état des relations entre les Etats-Unis
d'Amérique et l'Iran. I.c Gouvernement des Etais
Unis est profondément troublé par l'occupation de
son ambassade à Téhéran et la détention de son
personnel diplomatique, en violation des convcn
rions internationales pertinentes. Le Gouvernement
iranien cherche à obtenir réparation des injustices
et de, violations des droits de l'homme qui, selon
lui, ont été commises par le régime précédent. La
communauté internationale est de plus en plus
préoccupée de cc que le niveau dangereux de la ten
sion cnt Il' les deux pays menace la paix et la
stabilité dans la région et pourrait avoir des consé
quences désastreuses pour le monde entier.

"A mon avis, celle crise constitue donc une
menace grave pour la paix et la sécurité inter
nationales. Par conséquent, dans l'exercice de mes
attributions en vertu de la Charte des Nations
Unies, je demande au Conseil de sécurité de se
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réunir d'urgence en vue de rechercher une solution
pacifique au problème conformément aux principes
de la justice et du droit international."

"Je me réfère également à la lettre en date du
27 novembre 1979 que m'a adressée le chargé d'affai
res de la mission permanente d'Iran auprès de
l'Organisation des Nations Unies (S/13650), dans la
quelle il demandait que les débats officiels du Conseil
de sécurité soient ajournés par respect pour les très
saintes journées de Tassoua et Achoura, qui sont
célébrées avec la plus grande ferveur depuis des siècles
dans de nombreux pays islamiques, en particulier
l'Iran, et afin de permettre à Son Excellence M. Abol
hassan Bani-Sadr, ministre des affaires étrangères
d'Iran, d'arriver à New York à temps pour participer
à une discussion complète au Conseil à compter du
samedi 1er décem bre au soir.

"A la suite de consultations, le Conseil est donc
convenu d'ajourner sa séance au 1er décembre à 21
heures, étant entendu qu'il se réunira à nouveau avant
cette date si la situation l'exige.

"En outre, j'appelle l'attention du Conseil de
sécurité sur le fait que, le 9 novembre, à la suite de
consultations entre les membres du Conseil, j'ai fait
la déclaration ci-après (SI 13616) au nom des membres
du Conseil, demandant instamment la libération et la
protection du personnel diplomatique américain qui
est détenu en Iran depuis le 4 novembre:

[ Voir par. 515 ci-dessus. J

"Au nom du Conseil de sécurité, je réitère éner
giquement cet appel.

"Etant donné la menace grave qui pèse sur la paix
et la sécurité internationales, le Conseil de sécurité ne
relâchera pas ses efforts pressants en vue de re
chercher une solution pacifique au problème con
formément aux principes de la justice et du droit in
ternational. "
528. A sa 2175 e séance, le 1er décembre, le Conseil de

sécurité a repris l'examen de la question.

529. Le Président, avec l'assentiment du Conseil, a,
sur leur demande, invité les représentants de l'Égypte.
du Liberia et du Zaïre à participer au débat sans droit de
vote.

530. Le Président a informé le Conseil de sécurité que
le chargé d'u.faires de la mission permanente d'Iran
auprès de l'Organisation des Nations Unies avait of
ficiellement informé le Président sortant du Conseil. le
30 novembre, que l'Iran n'avait pas l'intention d'être
présent à la séance du Conseil.

531. L'examen de la question s'est poursuivi avec des
déclarations des représentants des Etats-Unis, de la
Norvège, du Portugal, du Royaume-Uni, du Gabon, de
la France, de la Bolivie, du Bangladesh, de l'URSS, de
la Zambie, du Nigeria et de la Tchécoslovaquie, du
Président. qui a pris la parole en sa qualité de représen
tant de la Chine, ct des représentants du Libéria et du
Lüre.

532. A la 2176 e séance, le 2 décembre, le Président,
avec l'assentiment du Conseil. a, sur leur demande, in
vité les représentants de l'Australie, du Canada, de la
République fédérale d'Allemagne, de l'Italie, du Japon,
du Malawi, des Pays-Bas, du Panama, de l'Espagne et
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de la Yougoslavie à participer au débat sans droit de
vote.

533. Continuant l'examen de la question, le Conseil a
entendu des déclarations des représentants du Koweït,
de la Jamaïque, de l'Egypte, de la République fédérale
d'Allemagne, de l'Australie, du Canada, du Japon, des
Pays-Bas, du Malawi, de l'Italie, du Panama, de la
Yougoslavie et de l'Espagne.

534. A la 2177 e séance, le 3 décembre, le Président,
avec l'assentiment du Conseil, a, sur leur demande, in
vité les représentants de l'Autriche, de la Belgique, de
Maurice et du Swaziland à participer au débat sans droit
de vote.

535. Poursuivant l'examen de la question, le Conseil
a entendu des déclarations des représentants de la
Bolivie (au nom du Groupe Iatino-arnèricain), du
Swaziland, de l'Autriche, de la Belgique et de Maurice.

536. A la 2178 e séance, le 4 décembre, le Président,
avec l'assentiment du Conseil, a invité, sur sa demande,
le représentant de la Grèce à participer au débat sans
droit de vote.

537. Le Président a attiré l'attention sur un projet de
résolution (S/13677) qui avait été élaboré au cours de
consultations entre les membres du Conseil.

538. Le Conseil a achevé l'examen de la question en
entendant des déclarations des représentants du Por
tugal (qui a donné lecture d'une déclaration publiée par
le Comité des ministres du Conseil de l'Europe) et de la
Grèce.

539. Le Conseil de sécurité a ensuite procédé au vote
sur le projet de résolution.

Décision: A la 2178(! séance, le 4 décembre 1979, le
projet de résolution (S/13677) a été adopté à
l'unanimité en tant que résolution 457 (1979).

540. La résolution 457 (1979) se lit comme suit:
"U Conseil de sécurité,

"Ayant examiné la lettre du Secrétaire général en
date du 25 novembre 1979 (5/13646),

"Profondément préoccupé par le niveau dangereux
de la tension entre l'Iran et les Etats-Unis d'Améri
que, qui pourrait avoir des conséquences graves pour
la paix et la sécurité internationales,

"Rappelant l'appel lancé par le Président du Con
seil de sécurité le 9 novembre 1979 (S/13616) et réitéré
le 27 novembre 1979 (5/13652),

"Prenant acte de la lettre du Ministre des affaires
étrangères d'Iran, en date du 13 novembre 1979
(S/13626), relative aux griefs de l'Iran,

"Ayant présente à l'esprit l'obligation qu'ont les
Etats de régler leurs différends internationaux par des
moyens pacifiques de telle manière que la paix et la
sécurité internationales ainsi que la justice ne soient
pas mises en danger,

"Conscient de la responsabilité qu'ont les Etats de
s'abstenir, dans leurs relations internationales, de
recourir à la menace ou à l'emploi de la force contre
l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de
tout Etat ou de toute autre manière incompatible avec
les buts des Nations Unies,

"Réaffirmant l'obligation solennelle qu'ont tous
les Etats parties à la Convention de Vienne sur les



relations diplomatiques de 1961 et à la Convention de
Vienne sur les relations consulaires de 1963 de
respecter l'inviolabilité du personnel diplomatique et
des locaux de ses missions,

"1. Demande instamment au Gouvernement ira
nien de libérer immédiatement le personnel de l'am
bassade des Etats-Unis d'Amérique détenu à Téhé
ran, d'assurer sa protection et de lui permettre de
quitter le pays;

"2. Demande en outre aux Gouvernements de
l'Iran et des Etats-Unis d'Amérique de prendre des
mesures pour régler pacifiquement les questions qui
restent à résoudre entre eux, à leur satisfaction
mutuelle et conformément aux buts et principes des
Nations Unies;

"3. Prie instamment les Gouvernements de l'Iran
et des Etats-Unis d'Amérique de faire preuve de la
plus grande modération dans la situation actuelle;

"4. Prie le Secrétaire général de prêter ses bons of
fices pour l'application immédiate de la présente
résolution et de prendre toutes les mesures ap
propriées à cette fin;

"5. Décide de rester activement saisi de la question
et prie le Secrétaire général de lui faire rapport
d'urgence sur les résultats de ses efforts."
541. A la suite du vote, le Conseil a entendu des

déclarations du Secrétaire général et du représentant des
Etats-Unis.

C. - Communications et rapports reçus entre le 3 et
le 22 décembre 1979 et demande de convocation

542. Par une lettre datée du 3 décembre (S/13673), le
représentant de la Côte d'Ivoire a communiqué le texte
d'un message du Ministre des affaires étrangères de
Côte d'Ivoire daté du 23 novembre concernant les
démarches effectuées auprès des autorités iraniennes
pour obtenir l'évacuation de l' "mbassade des Etats-U nis
à Téhéran et la libération de son personnel et contenant
le texte d'un appel adressé à cette fin à Son Excellence
l'ayatollah Khomeini par le Président de la Côte
d'Ivoire.

543. Par une lettre datée du 3 décembre (SI 13675), le
représentant de Sainte-Lucie, en sa qualité de président
du Groupe latine-américain pour le mois de décembre, a
communiqué le texte d'une déclaration faite à cette date
par le Groupe, qui souscrivait aux appels lancés par le
Président du Conseil de sécurité et exprimait le vœu
qu'une solution pacifique soit trouvée à la situation
grave qui s'était créée entre les Etats-Unis et l'Iran.

544. Par une lettre datée du 4 décembre (SI 13678), le
représentant de la Haute-Volta a communiqué le texte
d'un message que le Président de la République de
Haute-Volta avait adressé à l'ayatollah Khomeini, dans
lequel il demandait instamment que le personnel améri
cain soit libéré et regrettait que l'Iran n'ait pas donné
suite à la décision prise à l'unanimité par le Conseil de
sécurité.

545. Par une lettre datée du 15 décembre (S/13697),
le Greffier de la Cour internationale de Justice a com
muniqué au Secrétaire général une copie officielle de
l'ordonnance de la Cour en date du 15 décembre 1979
indiquant des mesures conservatoires en l'Affaire
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relative au personnel diplomatique et consulaire des
Etats-Unis à Téhéran (Etats-Unis d'Amérique c. Iran).

546. Le 22 décembre, le Secrétaire général a présenté
un rapport (S/13704) sur l'évolution de la situation
depuis l'adoption par le Conseil de sa résolution 457
(1979), dans laquelle le Conseil, entre autres disposi
tions, priait le Secrétaire général de prêter ses bons of
fices pour son application immédiate et de prendre
toutes les mesures appropriées à cette fin. Le Secrétaire
général décrivait les contacts qu'il avait eus avec les
Gouvernements de l'Iran et des Etats-Unis, ainsi
qu'avec les représentants d'un certain nombre d'autres
gouvernements et d'organisations suceptibles de prêter
leur concours. De ces contacts, le Secrétaire général
avait retiré qu'aucune amorce de règlement de la crise ne
pouvait se matérialiser. Il déclarait que la situation était
tout à fait exceptionnelle et qu'il poursuivrait ses efforts
dans l'exercice du mandat qui lui avait été confié par la
résolution 457 (1979) avec la détermination de trouver le
moyen de parvenir à une solution mutuellement accep
table à cette grave situation.

547. Par une lettre datée du 22 décembre (S/13705),
le représentant des Etats-Unis. après avoir examiné
l'évolution de la situation depuis le 4 novembre et no
tant que l'Iran persistait à détenir les otages américains
au mépris des décisions et des appels de la communauté
internationale, a demandé que le Conseil de sécurité se
réunisse au plut tôt pour envisager les mesures à prendre
afin d'amener l'Iran à remplir ses obligations interna
tionales.

D. - Examen de la question aux 2182e à 2184e séances
(du 29 au 31 décembre 1979)

-i48. A sa 2182e séance, le 29 décembre, le Conseil de
sécurité a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre
du jour le point intitulé:

"Lettre, en date du 22 décembre 1979, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant
permanent des Etats-Unis d'Amérique auprès de
l'Organisation des Nations Unies (S/13705)".

549. Le Président, avec l'assentiment du Conseil, a,
sur leur demande, invité les représentants de l'Australie,
du Canada, de la République fédérale d'Allemagne et de
Singapour à participer au débat sans droit de vote.

550. Le Conseil a ensuite commencé l'examen de la
question en entendant une déclaration du Secrétaire
général et des déclarations du Secrétaire d'Etat des
Etats-Unis et des représentants du Royaume-Uni, de la
Norvège, du Portugal, de la France, de la République
fédérale d'Allemagne, de Singapour et de l'Australie.

551. A la 2183e séance, le 30 décembre, le Président,
avec l'assentiment du Conseil, a invité le représentant
du Japon, sur sa demande, à participer au débat sans
droit de vote.

552. A la même séance, le Conseil a entendu des
déclarations des représentants du Nigéria, de la
Tchécoslovaquie, de la Zambie, de la Jamaïque, de la
Bolivie et du Japon, et du Secrétaire d'Etat aux affaires
extérieures du Canada.

553. A la 2184C seance. le 31 décembre, le Président a
appelé l'attention sur un projet de résolution
(S/13711/Rev.l) présenté par les Etats-Unis.
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554. Poursuivant l'examen de la question, le Conseil
a entendu des déclarations des représentants du Gabon,
du Bangladesh et du Président, qui a pris la parole en sa
qualité de représentant de la Chine.

555. Avant de procéder au vote sur le projet de
résolution (S/13711/Rev.I), le Conseil a entendu des
déclarations des représentants de l'URSS, du Koweït et
de la Zambie.

Décision: A la 2184" séance. le 31 décembre 1979. le
projet de résolution (S/13 711/ Rev.L) a été adopté par
Il voix contre zéro, avec 4 abstentions (Bangladesh,
Koweït, Tchécoslovaquie et Union des Républiques
socialistes soviétiques), en tant que résolution 461
(1979).

556. La résolution 461 (1979) se lit comme suit:

"Le Conseil de sécurité.
.. Rcppclant sa résolution 457 (1979) du 4 décembre

1979,
"Rappelant également l'appel lancé par le Prési

dent du Conseil de sécurité le 9 novembre 1979
(5/13616) et réitéré le 27 novembre 1979 (5/13652),

"Gravement préoccupé par la tension croissante
entre la République islamique d'Iran et les Etats-Unis
d'Amérique causée par la capture et la détention pro
longée de ressortissants des Etats-Unis qui sont
détenus en otages en Iran en violation du droit inter
national, et qui pourrait avoir des conséquences
graves pour la paix et la sécurité internationales,

"Prenant acte des lettres du Ministre des affaires
étrangères de la République islamique d'Iran, en date
du 13 novembre 1979 (5/13620) et du 1er décembre
1979 (5/13671), relatives aux griefs de son gouverne
ment et à ses déclarations concernant la situation,

"Rappelant également la lettre du Secrétaire
général en date du 25 novembre 1979 (5/13646), dans
laquelle il déclare qu'à son avis la crise actuelle entre
la République islamique d'Iran et les Etats-Unis
d'Amérique constitue une menace grave pour la paix
et la sécurité internationales,

"Tenant compte de l'ordonnance rendue par la
Cour internationale de Justice le 15 décembre 1979
(5/13697) demandant au Gouvernement de la
République islamique d'Iran d'assurer la libération
immédiate et sans aucune exception de tous les ressor
tissants des Etats-Unis qui sont détenus en otages en
Iran et demandant également au Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique et au Gouvernement de la
République islamique d'Iran de veiller à ne prendre
aucune mesure qui soit de nature à aggraver la tension
entre les deux pays,

.. Tenant compte également du rapport du
Secrétaire général en date du 22 décembre 1979 sur
l'évolution de la situation (5/13704),

"Ayant présente cl l'esprit l'obligation qu'ont les
Etats de régler leurs différends internationaux par des
moyens pacifiques de telle manière que la paix et la
sécurité internationales ainsi que la justice ne soient
pas mises en danger,

'<Conscient de la responsabilite qu'ont les Etats de
s'abstenir, dans leurs relations internationales, de
recourir à la menace ou à l'emploi de la force contre
l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de
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tout Etat ou de toute autre manière incompatible avec
les buts des Nations Unies,

"1. Réaffirme sa résolution 457 (1979) dans tous
ses aspects;

"2. Déplore le maintien en détention des otages à
l'encontre de sa résolution 457 (1979) et de l'ordon
nance de la Cour internationale de Justice en date du
15 décembre 1979;

"3. Demande instamment une fois encore au
Gouvernement de la République islamique d'Iran de
libérer immédiatement tous les ressortissants des
Etats-Unis détenus en otages en Iran, d'assurer leur
protection et de leur permettre de quitter le pays;

"4. Prie à nouveau le Secrétaire général de prêter
ses bons offices et d'intensifier ses efforts en vue
d'aider le Conseil de sécurité à atteindre les objectifs
visés dans la présen.e résolution, et note à cet égard
que le Secrétaire général est disposé à se rendre per
sonnellement en 1ran;

"5. Prie le Secrétaire général de rendre compte au
Conseil de sécurité de sa mission de bons offices avant
que le Conseil se réunisse à nouveau;

"6. Décide de se réunir le 7 janvier 1980 pour exa
miner la situation et, en cas d'inobservation de la
présente résolution, pour adopter des mesures ef
ficaces conformément aux Articles 39 et 41 de la
Charte des Nations Unies."

E. - Rapport du Secrétaire général
en date du 6 janvier 1980

557. Le 6 janvier 1980, le Secrétaire général a
présenté un rapport (5/13730) en application des résolu
tions 457 (1979) et 461 (1979), dans lequel il rendait
compte de son voyage en Iran du 1er au 3 janvier et de
ses entretiens avec M. Ghotbzadeh, ministre des affaires
étrangères, et d'autres membres du Conseil révolution
naire iranien. Le Secrétaire général concluait que, en
dépit des nombreuses difficultés auxquelles il s'était
heurté au cours de son séjour à Téhéran en raison de la
structure particulière du pouvoir dans ce pays, il con
sidérait que ce voyage avait été utile et l'avait aidé à
mieux comprendre les nombreux aspects de la crise.
Bien qu'il n'eût pas vu l'ayatollah Khorneini, les entre
tiens prolongés qu'il avait eus avec le Ministre des af
faires étrangères et les autres membres du Conseil
révolutionnaire lui avaient donné une idée plus claire de
la position des dirigeants iraniens. A cette époque, ils
n'étaient pas disposés à répondre à l'appel de la com
munauté internationale demandant la libération im
médiate des otages, question qu'ils continuaient à lier à
l'extradition de l'ancien Shah et à la restitution des
avoirs qu'il aurait sortis illégalement du pays. En même
temps, ils s'étaient déclarés favorables à l'idée de la
constitution d'une commission d'enquête internationale
pour enquêter sur les allégations concernant les viola
tions graves des droits de l'homme et les actes illégaux
commis en Iran sous le régime précédent et qui ferait
rapport aux organes compétents de l'Organisation des
Nations Unies pour qu'ils prennent des mesures ap
propriées. Le Secrétaire général avait indiqué que la
constitution d'une telle commission devrait intervenir
après la libération des otages ou du moins coïncider avec
elle.
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"Réaffirmant que, une fois que les otages auront
été libérés sains et saufs, les Gouvernements de l'Iran
et des Etats-Unis d'Amérique devraient prendre des
mesures pour régler pacifiquement les questions qui
restent à résoudre entre eux, à leur satisfaction
mutuelle et conformément aux buts et principes des
Nations Unies,

"Tenant compte également du rapport du
Secrétaire général en date du 6 janvier 1980 (S/ 13730)
présenté en application des résolutions 457 (1979) et
461 tl979),

"Ayant présent à l'esprit le fait que le maintien en
détention des otages constitue une menace constante
pour la paix et la sécurité internationales,

'<Agissant conformément aux Articles 39 et 41 de la
Charte des Nations Unies,

"1. Demande instamment une fois de plus au
Gouvernement de la République islamique d'Iran de
libérer immédiatement tous les ressortissants des
Etats-Unis détenus en otages en Iran, d'assurer leur
protection et de leur permettre de quitter le pays,

"2. Décide que, tant que les otages ne seront pas
libérés et qu'ils n'auront pas quitté l'Iran en sécurité,
tous les Etats Membres devront:

"a) Empêcher la vente ou la fourniture, par leurs
ressortissants ou à partir de leurs territoires, de tous
biens, de toutes marchandises ou de tous produits, à
l'exception des denrées alimentaires, des médicaments
et des fournitures à objet strictement médical, qu'ils
proviennent ou non de leurs territoires, à des organes
gouvernementaux iraniens en Iran ou à toute per
sonne ou tout organisme en 1ran ou leur étant
destinés, ou à toute autre personne ou tout autre
organisme ou leur étant destinés aux fins de toute ac
tivité menée en Iran;

"b) Empêcher l'expédition par navires, aéronefs,
chemins de fer ou autres moyens de transport ter
restres immatriculés chez eux ou appartenant à leurs
ressortissants ou affrétés par eux, ou le transport,
sous contrôle douanier ou non, par tous moyens de
transport terrestres à travers leurs territoires, de tous
les biens, de toutes les marchandises et de tous les pro
duits visés à l'alinéa a ci-dessus envoyés à des organes
gouvernementaux iraniens ou à toute personne ou
tout organisme en Iran ou leur étant destinés, ou en
voyés aux fins de toute activité menée en Iran;

"c) S'abstenir de mettre à la disposition des
autorités iraniennes ni d'aucune personne en Iran, ni
d'aucune entreprise contrôlée par un organisme
gouvernemental iranien, aucun crédit ou prêt
nouveau, ou de mettre à la disposition de teIles per
sonnes ou entreprises aucune nouvelle facilité de
dépôt, ou d'autoriser des accroissements substantiels
des dépôts existants en des monnaies autres que le
dollar, ou d'accorder des modalités de paiement plus
favorables que celles qui sont ordinairement appli
quées dans les transactions commerciales interna
tionales, et se comporter comme on le fait en affaires
en exerçant tous droits en cas de non-paiement il
l'échéance de sommes dues au titre de crédits ou de
prêts courants et exiger de toutes personnes physiques
ou morales relevant de leur juridication qu'elles agis
sent de même;

"0' W"
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F. - Examen de la question à la 21911' séance
(Ll et 13 janvier 1980)

558. Tout en étant pleinement conscient que son rap
port ne contenait en aucune manière de solution al' 1)[0

blème, le Secrétaire général estimait qu'il contenait un
certain nombre d'éléments et d'idées qui pourraient
fournir une base au Conseil de sécurité pour poursuivre
l'examen de la question.

559. A sa 2191e séance, le Il janvier, le Conseil de
sécurité a repris l'examen de la question.

560. Le Président a appelé l'attention sur un projet
de résolution (5/13735) présenté par les Etats-Unis, qui
se lisait comme suit:

"Le Conseil de sécurité,
"Rappelant ses résolutions 457 (1979) du 4 décem

bre et 461 (1979) du 31 décembre 1979,

"Rappelant également l'appel lancé par le Prési
dent du Conseil de sécurité le 9 novembre (S/13616) et
réitéré le 27 novembre 1979 (S/13652),

"Ayant pris acte des lettres du 13 novembre et du
1er décembre 1979 relatives aux griefs et aux vues de
l'Iran (S/13626 et S/13671),

"Ayant tenu compte de l'ordonnance rendue par la
Cour internationale de Justice le 15 décembre 1979
(S/13697) demandant au Gouvernement de la
République islamique d'Iran d'assurer la libération
immédiate et sans aucune exception de tous les ressor
tissants des Etats-Unis qui sont détenus en otages en
Iran et demandant également au Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique et au Gouvernement de la
République islamique d'Iran de veiller à ne prendre
aucune mesure qui soit de nature à aggraver la tension
entre les deux pays,

"Rappelant en outre la lettre du Secrétaire général
en date du 25 novembre 1979 (S/ 13646), dans laquelle
il déclare qu'à son avis la crise actueIle entre la
République islamique d'Iran et les Etats-Unis
d'Amérique constitue une menace pour la paix et la
sécurité internationales,

"Tenant compte de l'adoption par l'Assemblée
générale, par consensus, le 17 décembre 1979, de la
Convention internationale contre la prise d'otages,

"Ayant présente à l'esprit l'obligation qu'ont les
Etats de régler leurs différends internationaux par des
moyens pacifiques de teIle manière que la paix et la
sécurité internationales ainsi que la justice ne soient
pas mises en danger et, à cette fin, de respecter la déci
sion du Conseil de sécurité,

"Conscient de la responsabilité qu'ont les Etats de
s'abstenir, dans leurs relations internationales, de
recourir à la menace ou à l'emploi de la force contre
l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de
tout Etat ou de toute autre manière incompatible avec
les buts des Nations Unies,

"Affirmant que la libération et le départ en sécurité
du territoire iranien de tous ceux qui sont détenus en
otages constituent une première étape essentielle en
vue du règlement pacifique des questions à résoudre
entre l'Iran et les Etats-Unis et les autres Etats mem
bres de la communauté internationale,



"d) Empêcher l'expédition depuis leurs territoires
par des navires ou aéronefs immatriculés en Iran des
produits et marchandises visés à l'alinéa ad-dessus;

"e) Réduire au minimum le personnel des missions
diplomatiques iraniennes accréditées auprès d'eux;

"f) Empêcher leurs ressortissants ou les sociétés
qui se trouvent sur leurs territoires de passer de
nouveaux contrats de services à l'appui de projets in
dustriels en Iran autres que ceux qui concernent la
prestation de soins médicaux;

"g) Empêcher leurs ressortissants ou toute per
sonne ou organisme se trouvant sur leurs territoires de
se livrer à toute activité permettant d'éluder ou ayant
pour but d'éluder l'une des décisions énoncées dans la
présente résolution;

"3. Décide que tous les Etats l\lembres donneront
immédiatement effet aux décisions énoncées au para
graphe 2 de la présente résolution nonobstant tout
contrat passé ou toute licence accordée avant la date
de celle-ci:

"4. Demande à tous les Etats Membres d'appli
quer ces décisions du Conseil de sécurité conformé
ment à l'Article 25 de la Charte des Nations Unies;

"5. Demande instamment, compte tenu des prin
cipes énoncés à l'Article 2 de la Charte, aux Etats qui
ne sont pas membres de l'Organisation des Nations
Unies de se conformer aux dispositions de la présente
résolution;

"6. Demande à tous les autres organismes et aux
institutions spécialisées des Nations Unies ainsi qu'à
leurs membres de se conformer dans leurs relations
avec l'Iran aux dispositions de la présente résolution;

"7. Demande à tous les Etats Membres, et en par
ticulier à ceux auxquels incombe, en vertu de la
Charte, la responsabilité principale du maintien de la
paix et de la sécurité internationales, de contribuer ef
fectivement à l'application des mesures prévues par la
présente résolution;

"8. Demande à tous les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies ou membres d'ins
titutions spécialisées de faire rapport au Secrétaire
général le 1cr février 1980 ail plus tard sur les mesures
qu'ils auront prises pour appliquer la présente réso
lution;

"9. Prie le Secrétaire général de rendre compte au
Conseil de sécurité des progrès réalisés dans l'appli
cation de la présente résolution, son premier rapport
devant être soumis le 1cr mars 1980 au plus
tard."

561. Le Président a rappelé que, durant les consulta
tions qui avaient eu lieu ce soir-là, il avait été proposé
que la séance soit suspendue.

562. Le représentant des Etats-Unis a fait une
déclaration et la séance a été suspendue sans opposition.

563. A la reprise de la 2191 C séance, le 13 janvier, le
Conseil a entendu des déclarations du Secrétaire
général, des représentants des Etats-Unis, de l'URSS,
du Mexique, de la République démocratique allemande,
de la Jamaïque, du Niger, de la Tunisie, de la Zambie,
du Royaume-Uni, de la Norvège et du Portugal, et du
Président, qui a pris la parole en sa qualité de représen
tant de la France.

564. Le représentant du Bangladesh a fait une
déclaration avant le vote et le Conseil a procédé au vote
sur le projet de résolution (S/13735).

Dècision : A la 2191t' séance, le 13 janvier 1980, le
projet de résolution (SI13735) a recueilli 10 voix pour.
:: voix contre République démocratique allemande
et L'nion des t Républiques socialistes soviétiques J, et
:: abstentions (Bangladesh et Mexique: JI n'a pas ét(:
adopté en raison du vote négatif d'un membre penna
tient du Conseil. Un membre (Chine) n'a pas participé
au vote.

565. Après le vote, les représentants de la Chine, des
Etats-Unis et de l'URSS ont fait des déclarations.

G. - Communications reçues ultérieurement

566. Par une lettre datée du 14 février (S/13797), le
représentant de l'Iran Ci communiqué le texte d'une note
datée du même jour émanant du Ministre iranien des af
faires étrangères, qui protestait contre le rôle joué par
l'ambassade du Canada à Téhéran dans le "Départ il
légal" de six ressortissants américains auparavant at
tachés à l'ambassade des Etats-Unis à Téhéran.

567. Par une lettre datée du Il février (S/12-81O), le
représentant du Pakistan a communiqué le texte des
résolutions et du communiqué final de la session extra
ordinaire de la Conférence islamique des ministres des
affaires étrangères tenu à Islamabad du 27 au 29 jan
vier, y compris une résolution relative aux "pressions
extérieures exercées contre l'Iran par les Etats-Unis".

568, Par une lettre datée du 8 avril (S/13879), le
représentant des Etats-Unis a communiqué le texte
d'une déclaration faite le 7 avril par le président Carter
au sujet des mesures prises par le Gouvernement des
Etats-Unis "parce que le Gouvernement iranien n'avait
pas encore libéré les fonctionnaires américains tenus
prisonniers à l'ambassade des Etats-Unis à Téhéran".

569. Par une lettre datée du 25 avril (S/ 13908), le
représentant des Etats-Unis, conformément à l'Arti
cle 51 de la Charte, a communiqué le texte d'une
déclaration du président Carter au sujet de "l'arrêt, le
24 avril, d'une mission visant à libérer les otages améri
cains" détenus à l'ambassade des Etats-Unis à Téhéran.

570. Par une note verbale datée du 28 avril
(S/13915), le représentant de l'Iran a communiqué ie
texte d'un télégramme du Ministre des affaires
étrangères d'Iran qui se plaignait de "l'agression
militaire des Etats-Unis contre l'Iran" et demandait que
l'on enquête sur les actes d'agression et qu'on les
dénonce.

571. Par une lettre datée du 5 mai (S/13925), le
représentant de l'Italie a transmis le texte d'une déclara
tion concernant la situation en Afghanistan, en Iran et
au Moyen-Orient publiée par les chefs d'Etat et de
gouvernement et les ministres des affaires étrangères de
la Communauté européenne, réunis à Luxembourg le
28 avril.

572. Par une lettre datée du 9 juin (S/13989), le
représentant des Etats-Unis a communiqué le texte de
l'arrêt de la Cour internationale de Justice rendu le
24 mai en l'Affaire relative I1U personne! diplomatique
et consulaire des Etats-Unis cl Téhéran (Etats-Unis
d'Amérique c. Iran).
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LA NORVÈGE, DE LA NOllVELLE-ZÉLA~DE, DE L'OMA!'i, DE L'Ol1{;Al'iDA, Dl! PAKISTAN, Dl'
PANAMA, DE LA PAPOUASIE-NOllVELLE-GllINi-:E, DES PAYS-BAS, DES PHILIPPINES, Dl'
PORTUGAL, DE LA RÉPUBLIQUE DOMINICAI~E,Dl! RO\'Al1ME-l1~1DE {;RANDE-BRETAG~E
ET D'IRLANDE Dl! NORD,DE SAI:\TE-I.l TIE, Dl SA\IOA, Dl' Sf:NÜ;AL, nE SINGAPOllR, DE LA
SOMALIE, DE LA SllÈDE, Dl' SllRINAME, DE LA THAÏLANDE, DE LA Tl1RQlllE, DE LTRllGllAv
ET DU VENEZlJELA
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sultations qui s'étaient tenues auparavant entre les
membres du Conseil sur la question, a annoncé que le
point suivant était inscrit à l'ordre du jour du Conseil:

"Lettre, en date du 3 janvier 1980, adressée au
Président du Conseil de sécurité par les représentants
de l'Allemagne, République fédérale d', de l'Arabie
saoudite, de l'Australie, des Bahamas, de Bahrein, du
Bangladesh, de la Belgique, du Canada, du Chili, de
la Chine, de la Colombie. du Costa Rica, du Dane
mark, de I'Egypte, d'El Salvador, de l'Equateur,
de l'Espagne, des Etats-Unis d'Amérique, de Fidji,
de la Grèce, d'Haïti, du Honduras, de l'Indonésie,
de l'Islande, de l'Italie, du Japon, du Liberia, du
Luxembourg, de la Malaisie, de la Norvège, de la
Nouvelle-Zélande, de l'Oman, de l'Ouganda, du
Pakistan, du Panama, de la Papouasie-Nouvelle
Guinée, des Pays-Bas, des Philippines, du Portugal,
de la République dominicaine, du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de Sainte
Lucie, du Sénégal, de Singapour, de la Suède, du
Suriname, de la Thaïlande, de la Turquic , de
l'Uruguay et du Vcnezuclu .' ·

577. Le Président a, avec l'assentiment du Conseil,
invité, sur leur demande, les représentants de l'Afgha
nistan, de l'Arabie saoudite, de l' Australie, de la
Bulgarie, du Canada, de la Colombie, de l'Égypte. du
Japon, du Kampuchéa démocratique, de la Malaisie, de
la Nouvelle-Zélande, du Pakistan, de la Pologne et de
Singapour à participer au débat sans droit de vote.

578. Des déclarations ont été faites par les représen
tants du Royaume-Uni, du Portugal, des Etats-Unis, de
la Chine, du Bangladesh, de la Norvège et de ru RSS
concernant la décision d'inviter le représentant de
l'Afghanistan à participer au débat.

579. Le Conseil a ensuite commencé l'examen de la
question en entendant les déclarations des représentants
des Philippines, du Pakistan, de l'Afghanistan, du
Japon et de l'Egypte.

580. A la 2186 e séance, qui s'est tenue le même jour,
le Président a, avec l'assentiment du Conseil, invité, sur
leur demande, le, représentants du Costa Rica, du
l.ibéria, de la Mongolie, de la Somalie et de la Turquie à
participer au débat sans droit de vote.

} 1 c Samoa ct la Somalll' 0"1 pat la '1I11l' alollil' kilt, 'I~llalure' a
la lcn rc (S 1~724 Add,2) l'I leur n.vm .1 Ilell!l' a I"<lldll' du iour a pa!
IIr dl' la 21x(,c 'l':lllCl'
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A. Demande de convocation et communications
reçues par le Conseil de sécurité entre le 31 dé
cembre 1979 et le 4 janvier 1980

576. Le Conseil de sécurité a examiné la question au
cours de six séances qui se sont tenues entre les .5 ct 9
janvier. A la 2185 e séance, le 5 janvier, des déclarations
ont été faites par les représentants de l'URSS, de la
République démocratique allemande, du Bangladesh, de
la Norvège et de la Chine, qui ont exprimé leurs vues sur
l'ordre du jour, puis le Président, rappelant les con-

B. - Examen de la question aux 218Sr à 2190r séances
(du 5 au 9 janvier 1980)

573. Dans une lettre datée du 3 janvier 1980 (S/ 13724)
adressée au Président du Conseil de sécurité, les
représentants de 43 Etats Membres ont demandé la con
vocation d'urgence d'une réunion du Conseil aux fins
d'examiner la situation en Afghanistan et ses consé
quences pour la paix et la sécurité internationales. Par
des additifs publiés les 4 et .5 janvier (S 13724 Add.!
et 2), les représentants de neuf autres Etats ont ajouté
leurs signatures à la demande.

574. Par une lettre datée du 4 janvier (S/13725), le
représentant de l'Afghanistan a communiqué le texte
d'un télégramme du Ministre des affaires étrangères de
la République démocratique d'Afghanistan dans lequel
celui-ci déclarait que le Gouvernement afghan protestait
vivement contre la convocation d'une réunion du
Conseil de sécurité aux fins d'examiner la soi-disant
situation en Afghanistan, réunion qu'il estimait cons
tituer une ingérence directe et flagrante dans les affaires
intérieures de son pays.

575. La situation en Afghanistan a fait l'objet de
trois autres communications reçues entre le 31 décembre
1979 et le 6 janvier 1980 : a) par une lettre datée du 31
décembre (S/13717), le représentant de la Chine a com
muniqué le texte d'une déclaration publiée le 30 décem
bre par le Gouvernement de la République populaire de
Chine; b) par une lettre datée du 4 janvier (5/13727), le
représentant du Kampuchea démocratique a communi
qué le texte d'une déclaration datée du 30 décembre du
porte-parole du Ministère des affaires étrangères de son
pays; c) par une lettre datée du 4 janvier (S/13728), le
représentant du Chili a communiqué le texte d'une
déclaration publiée le 3 janvier par le Gouvernement
chilien.



581. Le Conseil a poursuivi son examen en entendant
les déclarations des représentants de l'URSS, de la
Chine, du Royaume-Uni, de la Colombie, de la
Bulgarie, du Kampuchea démocratique, de l'Arabie
saoudite, de la Pologne, de la Nouvelle-Zélande et de la
Turquie.

582. A la 2187e séance, le 6 janvier, le Président a,
avec l'assentiment du Conseil, invité, sur leur demande,
les représentants de la Tchécoslovaquie, de la Hongrie,
de l'Italie et de l'Espagne à participer au débat sans
droit de vote.

583. Poursuivant la discussion de la question, le Con
seil a entendu les déclarations des représentants des
Etats-Unis, de l'Australie, de Singapour, de la Nor
vège, de l'Espagne, d~ la Somalie, de la Malaisie, du
Costa Rica, de l'Italie, du Libéria et de la Hongrie.

584. A la 2188e séance, qui s'est tenue le même jour,
le Président a, avec l'assentiment du Conseil, invité, sur
leur demande, les représentants de la République
fédérale d'Allemagne, des Pays-Bas, du Venezuela et du
Viet Nam à participer au débat sans droit de vote.

585. Le Conseil a poursuivi la discussion de la ques
tion en entendant les déclarations des représentants de la
République démocratique allemande, du Portugal, du
Venezuela, de la Tchécoslovaquie, des Pays-Bas, du
Viet Nam et de la Jamaïque.

586. A la 2l8ge séance, le 7 janvier, le I-résident a,
avec l'assentiment du Conseil, invité, sur leur demande,
les représentants du Chili, de la République démocrati
que populaire lao, du Panama et de la Yougoslavie à
participer au débat sans droit de vote.

:'X7. Il: President a appelé l'uttcntion du Conseil sur
Utl projet dt: résolution présente pur le Bangladesh. la
Jamaïque. le :\igt:r. les Philippines ct la Zambie
(S 13729) ct ~l annonce que la Tunisie s'étai', jointe ~\ la
liste des auteurs.

588. Le Conseil a ensuite poursuivi la discussion de la
question en entendant les déclarations des représentants
de la Zambie, de la Mongolie, du Bangladesh, du Niger,
de la République fédérale d'Allemagne, de la You
goslavie et de la République démocratique populaire
lao.

589. Au cours de sa déclaration, le représentant du
Bangladesh a présenté le projet de résolution des six
puissances (5/13729), dont le texte se lisait comme suit:

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la lettre en date du 3 janvier 1980

adressée au Président du Conseil de sécurité (SI 13724
et Add.l et 2),

"Gravement préoccupé par les récents événements
en Afghanistan et leurs conséquences pour la paix et
la sécurité internationales,

,. Réaffirmant le droit de tous les peuples de décider
de leur propre avenir sans ingérence de l'extérieur, y
compris leur droit de choisir leur propre forme de
gouvernement,

"Conscient de l'obligation qu'ont les Etats Mem
bres de s'abstenir, dans leurs relations interna
tionales, de recourir à la menace ou à l'emploi de la
force contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance
politique de tout Etat ou de toute autre manière in
compatible avec les buts des Nations Unies,

S4

"1. Réaffirme de nouveau sa conviction que la
préservation de la souveraineté, de l'intégrité ter
ritoriale et de l'indépendance politique de tout Etat
est un principe fondamental de la Charte des Nations
Unies, toute violation de ce principe sous quelque
prétexte que ce soit étant contraire aux buts et aux
principes qui y sont énoncés;

"2. Déplore profondément la récente intervention
armée en Afghanistan, qui est incompatible avec ledit
principe;

"3. Affirme que la souveraineté, l'intégrité ter
ritoriale et l'indépendance politique de l'Afghanistan
ainsi que sa qualité d'Etat non aligné doivent être
pleinement respectées;

"4. Demande le retrait immédiat et sans condition
de toutes les troupes étrangères d'Afghanistan afin de
permettre au peuple afghan de décider lui-même de la
forme de son gouvernement et de choisir son système
économique, politique et social sans ingérence de l'ex
térieur et sans subir de coercition ou contrainte de
quelque sorte que ce soit;

"5. Prie le Secrétaire général de présenter d'ici
à deux semaines un rapport sur les progrès accomplis
aux fins de l'application de la présente résolution:

"6. Décide de rester saisi de cette question."

590. A la 2190 e séance, qui s'est tenue le même jour,
le Président a, au nom du Conseil, souhaité la bienvenue
au représentant du Mexique, qui occupait le siège de son
pays pour la première fois en qualité de quinzième mem
bre du Conseil durant l'année 1980. Puis, le Président a,
avec l'assentiment du Conseil, invité, sur sa demande, le
représentant du Zaïre à participer au débat sans droit de
vote.

591. Le Conseil a terminé la discussion de la
question en entendant des déclarations des représentants
du Panama, du Zaïre, du Canada, du Chili, de l'Af
ghanistan, de la Tunisie, de l'URSS et du Président,
parlant en sa qualité de représentant de la France.

592. Des déclarations concernant le projet de résolu
tion ont été faites avant le vote par les représentants de
la Chine et de la République démocratique allemande.

Décision: A la 219(J! séance, le 7 janvier 1980, le pro
jet de résolution (5113729) a recueilli 13 voix pour et 2
voix contre (République démocratique allemande et
Union des Républiques socialistes soviétiques). li n'a
pas été adopté en raison du vote négatif d'un membre
permanent du Conseil.

593. En l'absence d'objection, la séance a été suspen
due après le vote et a repris le 9 janvier. Le Président a
alors appelé l'attention sur un projet de résolution
présenté par le Mexique et les Philippines (S/13731).

594. Le représentant des Philippines a fait une
déclaration et a présenté le projet de résolution des deux
puissances (SI 13731). Des déclarations ont également
été faites par les représentants du Mexique et de l'URSS.

595. Avant le vote, des déclarations ont été faites par
les représentants du Bangladesh et de la République
démocratique allemande.

Décision: A la 219(J! séance, le 9 janvier 1980, le
projet de résolution (5/13731) a été adopté par 12 voix
contre 2 (République démocratique allemande et Union
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des Républiques socialistes soviétiques), avec une
abstention (Zambie), en tant que résolution 462 (1980).

596. La résolution 462 (1980) se lit comme suit:

"Le Conseil de sécurité,

"A vant examiné la question inscrite à l'ordre du
jour'de sa 2185 e séance, publié som la cote
S/Agenda/2185,

"Tenant compte du fait que l'absence d'unanimité
parmi ses membres permanents à la 2190e séance l'a
empêché de s'acquitter de la responsabilité principale
qui lui incombe pour le maintien de la paix et de la
sécurité internationales,

"Décide qu'une session extraordinaire d'urgence
de l'Assemblée générale sera convoquée pour exa
miner la question figurant dans le document SI Agen
da12185. "

597. Après le vote, des déclarations ont été faites par
le représentant de la Jamaïque et par le Président,
parlant en sa qualité de représentant de la France.

C. - Communications 'reçues ultérieurement

598. Par une lettre datée du 10 janvier (S/13734), le
représentant de l'Afghanistan a communiqué le texte de
la déclaration politique du nouveau Gouvernement
afghan présentée à la nation par l'intermédiaire de la
radio le 1er janvier par M. Babrak Karrnal, secrétaire
général du Comité central du parti démocratique
populaire d'Afghanistan, président du Conseil révolu
tionnaire et premier ministre d'Afghanistan, ainsi que le

texte de la proclamation d'amnistie générale en date
du 2 janvier 1980.

599. Par une note datée du 15 janvier (S/13744), le
Secrétaire général a appelé l'attention du Conseil sur le
paragraphe 8 de la résolution ES-612 de l'Assemblée
générale, en date du 14 janvier, intitulée "La situation
en Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la
sécurité internationales".

600. Par une lettre datée du 16 janvier (S/13752), le
représentant de l'Afghanistan a transmis le texte d'une
lettre adressée au Président des Etats-Unis par la veuve
de Noor Mohammed Taraki, ancien chef de l'Etat
afghan, concernant les circonstances du décès de son
époux.

601. Par une lettre datée du 17 janvier (S/ 13760), le
représentant de l'Italie a communiqué le texte d'une
déclaration publiée à Bruxelles le 15 janvier par les neuf
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Etats membres de la Communauté européenne concer
nant la situation en Afghanistan.

602. Par une lettre datée du II fevrier (S 13810), le
représentant du Pakistan a communiqué le texte de la
déclararion finale de la session extraordinaire dl' la Con
férence islamique des ministres des affaires étrangères,
tenue à Islamabad du 27 au 29 janv icr à la demande du
Bangladesh pour examiner "la situation en Afgha
nistan, ainsi que l'évolution de la situation dans la
région, qui est étroitement liée à la situation en
Afghanistan" .

603. Par une lettre datée du :; mars (S. 13835), le
représentant de l'Afghanistan a transmis une lettre
datée du 24 février du Ministre des affaires étrangères
d'Afghanistan concernant les événements qui ont donné
lieu à la situation en Afghanistan.

604. Par une lettre datée du 24 avril (5 13910), le
représentant de l'Afghanistan a communiqué le texte
d'une déclaration publiée par le Gouvernement afghan
le 8 avril sur la soi-disant question d'Afghanistan.

605. Par une lettre datée du 5 mai (S/13925), le
représentant de l'Italie a communiqué le texte d'une
déclaration publiée à Luxembourg le 28 avril par les
chefs d'Etat et de gouvernement et les ministres des af
faires étrangères des neuf Etats membres de la Corn
mun;uté eu;opéenne portant sur un certain nombre de
questions, y compris la situation en Afghanistan.

606. Par une lettre datée du 17 mai (S/1395I), le
représentant de l'Afghanistan a communiqué le texte
d'une déclaration publiée par le Gouvernement afghan
le 15 mai jetant les bases d'un programme de règlement
politique de la situation en Afghanistan.

607. Les lettres suivantes ont été reçues d'autres Etats
Membres. exposant la position de leur gouvernement en
ce qui concerne la situation en Afghanistan : a) par une
lettre datée du II janvier (S/ 13739), le représentant de la
Monaolie a communiqué le texte d'une déclaration
publiée par le Ministère des affaires étrangères de
Mongolie concernant la situation en Afghanistan et
dans la région; h) dans un télégramme daté du 16 jan
vier (S/13747), le Premier Ministre des Iles Salomon a
communiqué le texte d'un message exprimant la posi
tion du Gouvernement et du peuple des Iles Salomon sur
la situation en Afghanistan; c) par un télégramme daté
du 8 février (S/13794), le Ministère des affaires
étrangères de la Dominique a communiqué le texte
d'une déclaration du Premier Ministre de la Dominique
exprimant la position de son gouvernement sur la situa
tion en Afghanistan.

Best Hard Copy Available



Deuxième partie

AUTRES QUESTIONS EXAMINÉES PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ

Chapitre Il

ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES

A. - Demande d'admission de Sainte-Lucie

608. Par une note datée du 6 septembre 1979
(S/ 13530), le Secrétaire général a distribué une lettre d:
Premier Ministre de Sainte-Lucie, en date du 28 août,
présentant la demande d'admission de Sainte-Lucie à
l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'une déclara
tion signée par le Premier Ministre acceptant les obliga
tions contenues dans la Charte des Nations Unies et
s'engageant solennellement à les remplir.

609. A la 2166<: séance, le 12 septembre, le Président
du Conseil de sécurité a renvoyé la demande d'admis
sion de Sainte-Lucie au Comité d'admission de
nouveaux Membres pour examen et rapport, conformé
ment à l'article 59 du règlement intérieur provisoire.

610. A sa 2167<: séance, le 12 septembre, le Conseil a
examiné le rapport du Comité (S/ 13535) concernant la
demande d'admission de Sainte-Lucie. Dans son rap
port, le Comité recommandait l'adoption du projet de
résolution ci-après:

"Le Conseil de sécurité,
"Ayafl( examiné la demande d'admission à

l'Organisation des Nations Unies présentée par
Sainte-Lucie (S/13530),

"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre
Sainte-Lucie à l'Organisation des Nations Unies."

611. Le Président a, avec l'assentiment du Conseil,
invité, sur leur demande, les représentants de la Barbade
et du Libéria à participer au débat sans droit de vote.

Décision: A la 21671' séance, le 12 septembre 1979, le
projet de résolution a été adopté à l'unanimité en tant
que résolution 453 (/979).

612. Le Conseil a ensuite décidé, sur la recommanda
tion du Comité d'admission de nouveaux Membres,
d'appliquer les dispositions du dernier paragraphe de
l'article 60 de son règlement intérieur provisoire.
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B. - Demande d'admission de Saint-Vincent-et
Grenadines

613. Par une note datée du 8 février 1980 (S/13784),
le Secrétaire général a distribué une lettre du Premier
Ministre de Saint-Vincent-et-Grenadines, en date du
8 janvier, présentant la demande d'admission de Saint
Vincent-et-Grenadines à l'Organisation des Nations
Unies, ainsi qu'une déclaration signée par le Premier
Ministre acceptant les obligations contenues dans la
Charte des Nations Unies et s'engageant solennellement
à les remplir.

614. A la 2197 e séance, le 19 février, le Président du
Conseil de sécurité a renvoyé la demande d'admission
de Saint-Vincent-et-Grenadines au Comité d'admission
de nouveaux Membres pour examen et rapport, con
formément à l'article 59 du règlement intérieur pro
visoire.

615. Asa 2198 e séance, le 19 février, le Conseil a exa
miné le rapport du Comité (S/13805) concernant la
demande d'admission de Saint-Vincent-et-Grenadines.
Dans son rapport, le Comité recommandait l'adoption
du projet de résolution ci-après:

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la demande d'admission à

l'Organisation des Nations Unies présentée par Saint
Vincent-et-Grenadines (S/13784),

"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre
Saint-Vincent-et-Grenadines à l'Organisation des Na
tions Unies."

616. Le Président a, avec l'assentiment du Conseil,
invité, sur leur demande, les représentants de Sainte
Lucie et de la Trinité-et-Tobago à participer au débat
sans droit de vote.

Décision: A la 21Y8C' séance, le 19 février 1980, le
projet de résolution a été adopté à l'unanimité en tant
que résolution 464 (198(').
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Troisième partie

LE COMITÉ D'ETAT-MAJOR

Chapitre 12

TRAVAUX DU COMITÉ D'ETAT-MAJOR

617. Pendant la période considérée, le Comité d'état-major a rempli ses fonc
tions sans interruption conformément au projet de règlement intérieur tt a tenu au
total 26 séances sans examiner de questions de fond.

57



COMMl':,\;ICATIONS CONCERNANT LA SITUATION EN NAMIBIE

Chapitre 13

Quatrième partie

démilitarisée. Le 28
de sécurité a publié

"Le Conseil de
officieuses pou
Secrétaire généra
qu'il a présenté
(1978) du Conseil
vues sur la questi

"Le Conseil de
efforts déployés
quer la résolutio
grave préoccupat
abouti jusqu'à pr

"Le Conseil d
première ligne et
cipe de la zone dé
core une réaction

,. Le Conseil d
Sud de faire conn
de l'acceptation d
en tenant compte
doit commencer à
6 décembre 1979.'

627, Par une lettr
représentant de l'A
d'une lettre de mê:
étrangères d'Afriqu
faisait savoir que s
d'une zone démilitc ,
ultérieures permette
tain nombre de poin

628. Par une let
adressée au Présid
Secrétaire général a i
d'entreprendre avec
détaillé des question.
rapport du 20 nove
général de corps d'ar
mandant provisoire
l'élément militaire d
janvier (S/13741), le
les membres du Cons
de consultations offi
tirnent à la propositi

629, Dans une not
Secrétaire général a
paragraphes 23 et
l'Assemblée générale

630. Par une lett
représentant de l'AI'
d'une lettre de rnê
étrangères d'Afriqu
alléguait que la SWA

cinq lettres adressées par le Secrétaire général au
Ministre des affaires étrangères d'Afrique du Sud est
reproduit dans une note publiée le 13 novembre
(S/13621), Les cinq réponses du Ministre des affaires
étrangères d'Afrique du Sud ont été transmises par le
représentant de l'Afrique du Sud par des lettres datées
des 7, ' 9, Il et 13 novembre (S/13611, S/13612,
S/1361-, ::/13619 et S/13620). Dans ces lettres, le
Secrétaire général et le Ministre ont soulevé des ques
tions concernant l'interprétation qu'il convenait de don
ner aux propositions contenues dans un document de
travail intitulé "La surveillance et la création d'une zone
démilitarisée", questions que les consultations devaient
permettre de tirer au clair. Il s'agissait notamment de
problèmes militaires concernant le cessez-le-feu, des
responsabilités de l'élément militaire du Groupe
d'assistance des Nations Unies pour la période de transi
tion (GANUPT) et du statut des autres forces qui
seraient présentes dans ia zone démilitarisée, ainsi que
de problèmes politiques relatifs. au statut de la SWAPO
et à la participation éventuelle d'autres groupes politi
ques du Territoire. Dans une lettre du 13 novembre
(S/ 13620), le Ministre des affaires étrangères d'Afrique
du Sud a fait savoir que son gouvernement avait décidé
de participer aux consultations de Genève et d'y envoyer
une délégation.

625. Le 20 novembre, le Secrétaire général a publié
un rapport supplémentaire (S/13634) sur l'application
des résolutions 435 (1978) et 439 (1978) du Conseil de
sécurité concernant la question de Namibie, dans lequel
il décrivait l'évolution de la situation depuis son rapport
du 26 février (S/ 13120) et les résultats des consultations
qui s'étaient tenues à Genève du 12 au 16 novembre, à
l'issue desquelles les Etats de première ligne et la
SWAPO avaient accepté l'idée d'une zone démilitarisée
et il avait été indiqué que, sous réserve que l'Afrique du
Sud se rallie également à cette idée, on pourrait passer à
l'examen détaillé des aspects techniques.

626. Par une lettre datée du 27 novembre (S/ 13651),
le représentant de l'Afrique du Sud a transmis le texte
d'une lettre de même date du Ministre des affaires
étrangères d'Afrique du Sud dans laquelle celui-ci con
testait certains propos tenus par le Président de la
SWAPO après les consultations de Genève sur la créa
tion envisagée d'une zone démilitarisée. Dans sa réponse
du 30 novembre (S/13676), le Secrétaire général a
déclaré qu'il souhaitait connaître la réaction du
Gouvernement sud-africain à l'idée d'une zone
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QVESTIONS PORTÉES À L'ATTENTION DU CONSEIL DE SÉCURITÉ MAIS N'AYANT
PAS ÉTÉ EXAMINÉES PAR LE CONSEIL PENDANT LA PÉRIODE CONSIDÉRÉE

611'1. Pur une lettre datée du 24 juillet 1979 (S/13469),
le Président du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie a transmis le texte d'une déclaration publiée il
la même date concernant les agissements de l'Afrique du
Sud. qu'il a qualifiés de nouvelle vague d'arrestations
et datrocitès perpétrées contre le peuple narnibien.

619. Par une lettre datée du 27 juillet (S/13472), le
représentant cie l'Afrique du Sud a transmis le texte
d'une déclaration faite le 24 juillet par le Ministre des
affaires étrangères d'Afrique du Sud en réponse aux ac
cusations faites par le Président du Conseil cles Nations
Unies pour la Namibie.

620. Par une lettre datée du 10 août (Si 13493), le
Président du Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en (C qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays ct aux peuples
coloniaux a transmis le texte d'une résolution adoptée
par le Comité spécial le 8 août concernant les activités
des intérêts étrangers, économiques ct autres, qui font
obstacle il l'application cie la Déclaration, portant en
partie sur la Namibie.

621. Par une lettre datée du 24 août (S/13515), le
représentant de la lambic a transmis le texte du com
muniqué final publié par les chefs de gouvernement des
pays du Commonwealth à l'issue de leur réunion tenue à
Lusaka du 1er au 7 août , portant en partie sur la
Namibie.

622. Par une lettre datée du 26 octobre (S/13590), le
Président par intérim du Conseil des Nations Unies pour
la Namibie a transmis le texte d'une déclaration publiée
le même jour par le Président du Conseil concernant les
nouvelles de presse selon lesquelles le Gouvernement
sud-africain aurait fait exploser une charge nucléaire.

623. Par une lettre datée du 31 octobre (S/13598), le
représentant de l'Afrique du Sud a transmis le texte
d'une lettre de même date du Ministre des affaires
éuangèrc- d'Afrique du Sud Jans laquelle celui-ci ac
cusait la SWAPO d'être à l'origine d'une série d'in
cidents qui s'étaient produits entre le II et le 28 octobre
dans la région frontalière entre la Namibie ct l'Angola.

624. Entre le .5 et le 13 novembre, le Secrétaire
general et le Ministre des affaires étrangères cl'Afrique
du Sud O:H échangé une série de lettres concernant la
réunion de haut niveau que le Secrétaire général pro
posait de convoquer à Genève du 12 au 15 novembre
pour discuter de la question de Namibie. Le texte des



démilitarisée. Le 28 novembre, le Président du Conseil
de sécurité a publié la déclaration suivante (S/13657) :

"Le Conseil de sécurité s'est réuni en consultations
officieuses pour entendre une déclaration du
Secrétaire général concernant le rapport (S/13634)
qu'il a présenté en application de la résolution 435
(1978) du Conseil et pour procéder à des échanges de
vues sur la question de Namibie.

"Le Conseil de sécurité a indiqué qu'il appuyait les
efforts déployés par le Secrétaire général pour appli
quer la résolution 435 (1978) mais a noté avec une
grave préoccupation que ces efforts n' avaient pas
abouti jusqu'à présent.

"Le Conseil de sécurité a noté que les Etats de
première ligne et la SWAPO avaient accepté le prin
cipe de la zone démilitarisée et que l'on attendait en
core une réaction de la part de l'Afrique du Sud.

"Le Conseil de sécurité demande à l'Afrique du
Sud de faire connaître d'urgence sa réaction au sujet
de l'acceptation du principe de la zone démilitarisée,
en tenant compte du fait que l'Assemblée générale
doit commencer à examiner la question de Namibie le
6 décembre 1979."

627. Par une lettre datée du 5 décembre (S/ 13680), le
représentant de l'Afrique du Sud a transmis le texte
d'une lettre de même date du Ministre des affaires
étrangères d'Afrique du Sud dans laquelle celui-ci
faisait savoir que son gouvernement acceptait l'idée
d'une zone démilite , isée à condition que des discussions
ultérieures permettent d'aboutir à un accord sur un cer
tain nombre de points indiqués par le Ministre.

628. Par une lettre du 9 janvier 1980 (S/13740)
adressée au Président du Conseil de sécurité, le
Secrétaire général a informé le Conseil qu'il se proposait
d'entreprendre avec l'assentiment de celui-ci l'examen
détaillé des questions techniques mentionnées dans son
rapport du 20 novembre et de nommer à cette fin le
général de corps d'armée Prem Chand initialement com
mandant provisoire et, par la suite, commandant de
l'élément militaire du GANUPT. Dans sa réponse du 12
janvier (S/l3741), le Président du Conseil a déclaré que
les membres du Conseil avaient examiné la question lors
de consultations officieuses et avaient donné leur assen
timent à la proposition du Secrétaire général.

629. Dans une note datée du 23 janvier (S/13762), 1
Secrétaire général a attiré l'attention du Conseil sur le"
paragraphes 23 et 24 de la résolution 34/92 G de
l'Assemblée générale, intitulée "Question de Namibie".

630. Par une lettre datée du 5 février (S/13779), le
représentant de l'Afrique du Sud a transmis le texte
d'une lettre de même date du Ministre des affaires
étrangères d'Afrique du Sud, dans laquelle celui-ci
alléguait que la SWAPO se préparait à intensifier ses at-
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_0'
taques contre la Namibie à partir de bases situées dans fl
les pays voisins. ~.

631. Par une lettre datée du 19 février (S 138(7), le t
représentant du Mali, en sa qualité de président du ~,
Groupe africain pour le mois de février. a rejeté les ~',

allégations de l'Afrique du Sud concernant les attaques ~'
de la SWAPO et a dénoncé les menaces d'agression que r
l'Afrique du Sud faisait peser sur les Etats voisins. ~

ssz. Par une lettre datée du 22 février (S' 13820), le ~.'•.':
représentant de l'Afrique du Sud a transmis le texte f
d'une lettre de même date du Ministre des affaires ~'.

étrangères d'Afrique du Sud. à laquelle celui-ci avait t
joint une liste de 87 las de violation de la frontière à par- 1·

l"
tir de l'Angola, acte, qu'il imputait à la SWAPO. ~

633. Le 31 mars, le Secrétaire général a publié un rap- ~.'

port complémentaire (S/13862) sur l'application des E'
résolutions 435 (1978) et 439 (19:1\) concernant la ques- r,i
tion de Namibie. Le rapport décrivait les caractéristi- 1"
ques essentielles de la proposition de zone démilitarisée ',.'.,
qui avait été discutée à Genève, ainsi que les activités de ".
la mission de l'Organisation des Nations Unies que le ~.;."
Secrétaire général avait envoyée en Afrique australe en f
février et mars en la chargeant de procéder à des discus-
sions techniques détaillées avec toutes les parties con- r
cernées. Se fondant sur les conclusion- de la mission, le ~:
Secrétaire général a émis l'avis que le GANUPT ~.

f:
pouvait, avec la coopération et l'appui de toutes les par-
ties intéressées, remplir ses fonctions et ses obligations
de manière satisfaisante sur la base des arrangements
examinés. Le Gouvernement sud-africain a fait savoir
qu'il avait besoin d'un certain temps pour définir sa
position à la lumière des entretiens qu'il avait eus avec la
mission et de l'évolution récente dans la région et qu'il
ferait connaître dès que possible sa réponse.

634. Par une lettre datée du 12 mai (5/13935), le
représentant de l'Afrique du Sud a transmis le texte
d'une lettre de même date du Ministre des affaires
étrangères d'Afrique du Sud dans laquelle celui-ci
soulevait d'autres questions encore concernant l'idée
d'une zone démilitarisée et jugeait qu'il était impératif
que tous les participants au processus politique soient
désormais placés sur un pied d'égalité au cours du pro
cessus menant à des élections el à l'indépendance.

635. Par une lettre datée du 29 mai (S/13968), le
représentant de l'Afrique du Sud a transmis un docu
ment intitulé "Iles situées au large des côtes du Sud
Ouest africain/Namibie" et a contesté les affirmations
des missions du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie à la suite de leurs visites à la Barbade ct en
Guyane,

636. Par une lettre datée du 9 juin (S/13991), le
Président du Conseil des Nations Unies pour la Namibie
a transmis le texte de la Déclaration ct du Programme
d'action d'Alger adoptés par le Conseil pour la Namibie
à sa réunion tenue à Alger le 1er juin.



Chapitre 14

COMMlll'aCATION CONCERNANT LA PLAINTE DU BÉNIN

637. Dans une lettre datée du 29 juin 1979 (SI 13430), le représentant du Bénin
a transmis le communiqué de presse publié le même jour par la mission permanente
de la République populaire du Bénin auprès de l'Organisation des Nations Unies
concernant la poursuite devant les tribunaux français de Gilbert Bourgeaud et com
pagnie, accusés d'avoir participé à l'agression armée commise contre le Bénin le 16
janvier 1977.

Chapitre 15

COMMUNICAnON ET RAPPORT CONCERNANT LA PLAINTE DU
GOUVERNEMENT DU BOTSWANA CONTRE LE RÉGIME ILLÉGAL
DE RHODÉSIE DU SUD AU SUJET DES VIOLATIONS DE SA
SOUVERAINETÉ TERRITORIALE

638. Dans une note verbale datée du 10 août 1979 (S/13492), la mission per
manente du Botswana auprès de l'Organisation des Nations Unies a transmis le texte
d'un communiqué de presse publié le 9 août par le cabinet du Président de la
République du Botswana dans lequel ce dernier affirmait que des soldats et des
hélicoptères appartenant à ce qu'il nommait la minorité illégale Muzorewa/Smith de
Rhodésie du Sud s'étaient livrés à des actes d'agression au Botswana les 8 et 9 août,
violant l'intégrité territoriale de ce pays.

639. Le 28 août, le Secrétaire général a présenté un rapport (S/13506) sur
l'assistance au Botswana, avec en annexe le rapport de la troisième mission d'étude
au Botswana, qui avait été organisée à la demande de l'Assemblée générale con
formément aux recommandations exprimées dans le rapport (S/12307) établi en ap
plication de la résolution 403 (1977) du Conseil de sécurité.

Chapitre 16

RAPPORT CONCERNANT LA PLAINTE DU LESOTHO
CONTRE L'AFRIQUE DU SUD

640. Le 22 août 1979, le Secrétaire général a publié un rapport (S/13485) sur
l'assistance au Lesotho, accompagné du rapport de la troisième mission d'étude au
Lesotho, qui avait été organisée à la demande de l'Assemblée générale conformé
ment aux recommandations exprimées dans le rapport (S/12315) établi en applica
tion de la résolution 402 (1976) du Conseil de sécurité.

Chapitre 17

COMMUNICAnON DU MOZAMBIQUE

641. Dans une note verbale datée du '25 février 1980 (S/13822), la mission per
manente du Mozambique auprès de l'Organisation des Nations Unies a transmis les
documents suivants: a) un message daté du 21 février émanant du Ministère des af
faires étrangères du Mozambique, qui se plaignait que l'Afrique du Sud ait con
centré un nombre sans cesse plus élevé de militaires le long de sa frontière, ait violé
l'intégrité territoriale du Mozambique dans les airs et sur terre et ait cherché à provo
quer un affrontement armé; b) une note datée du 19 février adressée au Ministère
des affaires étrangères du Mozambique par le Département des affaires étrangères
d'Afrique du Sud, dans laquelle ce dernier affirmait que des terroristes qui
préparaient des activités subversives en Afrique du Sud étaient hébergés au Mozam
bique; c) une note adressée au Département des affaires étrangères d'Afrique du
Sud par le Ministère des affaires étrangères du Mozambique qui réfutait ces affir
mations.
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Chapitre 18

COMMUNICATIONS CONCERNANT LE TÉLÉGRAMME EN DATE Dl' 3 JANVIER 197tJ ADRESsf: Al!
PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR LE VICE-PREMIER MINISTRE CHARGt DES
AFFAIRES ÉTRANGÈRES DU KAMPUCHEA Of:MOCRATIQUE

A. - Communications émanant du représentant
du Kampuchea démocratique

642. Entre le 16 juin 1979 et le 15 juin 1980, 92 com
munications ont été adressées au Conseil de sécurité par
le représentant du Kampuchea démocratique. Neuf let
tres, datées du 18 juin au 25 septembre, transmettaient
des extraits de "La voix du Kampuchea démocratique",
dont des éditoriaux, des commentaires et autres articles
relatifs à divers aspects de la situation au Kampuchea
(5/13400, 5/13401, 5/13408, 5/13436, 5/13448,
S/13484, 5/13502, 5/13524, 5/13555). Dans 21 de ces
communications, datées du 16 août 1979 au 10 juin
1980, le représentant du Kampuchea démocratique a
transmis des déclarations et des communiqués de presse
contenant des allégations et des plaintes relatives à la
conduite des forces vietnamiennes au cours des hostilités
armées au Kampuchea (5/13498, 5/13512, 5/13533,
5/13543, 5/13563, 5/13568, 5/13573, 5/13587,
5/13589, 5/13603, 5/13607, 5/13610, 5/13631,
5/13638, 5/13742, 5/13790, 5/13841, 5/13850,
5/13891,5/13906 et 5/13992).

643. Par 35 communications reçues entre le 26 juin
1979 et le 12 juin 1980 (5/13414, 5113439, 5/13442,
5/13454, 5/13462, 5/13470, 5/13483, 5/13504,
5/13556, 5/13564, 5/13567, 5/13576, 5/13584,
5/13591, 5/13594, 5/l3628, 5/13639, 5/13642,
5/13707, 5/13733, 5/13748, 5/13757, 5/13763,
5/13769, 5/13780, 5/13786, 5/13828, 5/13833,
5/13847, 5/13856, 5/13866, 5/13875, 5/13896,
5/13975 et 5/13996), le représentant du Kampuchea
démocratique a transmis des rapports et des exposés
périodiques relatifs à ce qu'il a appelé la situation
militaire, aux chiffres des pertes, à l'importance, à
l'emplacement et au comportement des forces en lutte,
et au déroulement général des hostilités armées qui,
affirmait-il, se poursuivaient au Kampuchea. Dans ses
communications (voir section B ci-après). le Gouverne
ment vietnamien a présenté ses vues et a nié toutes les
allégations et accusations contenues dans les lettres
susmentionnées.

644. Les 27 communications supplémentaires ci
après ont été adressées au Conseil de sécurité par la
délégation du Kampuchea démocratique entre le 16 juin
1979 et le 15 juin 1980 :

a) Lettre datée du 20 juin 1979 (5/13404), trans
mettant le texte d'un télégramme daté du 16 juin adressé
au Premier Ministre de Thaïlande par le Premier
Ministre du Kampuchea démocratique;

b) Lettre datée du 25 juin (5/13409), transmettant le
texte d'un télégramme daté du 23 juin émanant du
Président du Présidium de l'Etat du Kampuchea
démocratique;

c) Lettre datée du 18 juillet (5/13458), transmettant
le texte d'une déclaration en date du 17 juillet du porte
parole du Gouvernement du Kampuchea démocratique
sur le problème des réfugiés;
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d) Lettre datée du 24 juillet (5/13466), transmettant
le texte des trois documents suivants: i) déclaration en
date du 17 juillet du Ministère des affaires étrangères du
Gouvernement du Kampuchea démocratique; ii) appel
en date du 17 juillet du Gouvernement du Kampuchea
démocratique; iii) appel en date du 17 juillet du
Ministère de l'information du Gouvernement du Karn
puchea démocratique aux soldats et officiers de l'armée
vietnamienne;

e) Lettre datée du 6 août (5/13487), transmettant le
texte d'une déclaration du Ministère des affaires
étrangères du Kampuchea démocratique sur le droit de
représentation du Kampuchea démocratique à la
sixième Conférence au sommet des pays non alignés à
La Havane;

j) Lettre datée du 6 septembre (5/13529), trans
mettant le texte d'une déclaration en date du 21 août du
Président du Présidium de l'Etat du Kampuchea
démocratique;

g) Lettre datée du 8 octobre (5/13570), transmettant
le texte d'une déclaration en date du 8 octobre de la
délégation du Kampuchea démocratique à la trente
quatrième session de l'Assemblée générale;

h) Lettre datée du 29 octobre (5/13592), transmet
tant le texte d'une déclaration du Gouvernement du
Kampuchea démocratique en date du 28 octobre à pro
pos de la conférence internationale relative au Kam
puchea;

1) Lettre datée du 19 novembre (5/13632), trans
mettant le texte d'une déclaration en date du 16 novem
bre du Gouvernement du Kampuchea démocratique sur
l'adoption par l'Assemblée générale de la résolution
34122;

J) Lettre datée du 20 novembre (5/13633), trans
mettant le texte d'une déclaration faite le 13 novembre
par le porte-parole du Ministère des affaires étrangères
du Kampuchea démocratique;

k) Lettre datée du 26 novembre (5/13649), trans
mettant le texte d'une déclaration faite par le Ministre
des affaires sociales du Kampuchea démocratique à la
réunion préparatoire régionale de-la Conférence mon
diale de la Décennie des Nations Unies pour la femme,
tenue à New Delhi du 5 au 9 novembre.

/) Lettre datée du 28 novembre (5/13654), trans
mettant le texte d'une déclaration du Gouvernement du
Kampuchea démocratique en date du 24 novembre;

m) Lettre datée du 30 novembre (5/13663), alléguant
que l'Organisation des Nations Unies était utilisée par le
Gouvernement vietnamien pour mener une campagne
de calomnies contre le Kampuchea démocratique;

n) Lettre datée du 4 décembre (5/13683), transmet
tant le texte d'une déclaration du Gouvernement du
Kampuchea démocratique sur la question de l'aide
humanitaire au Kampuchea;

0) Lettre datée du 6 décembre (5/13684), transmet
tant le texte d'une déclaration du porte-parole du
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-
Minivrère dcx affaires étrangères du Kampuchéa
démocratique ;

p) Lettre datee du 2' decembre (S 13722), transmet
tant le texte d'un communique de presse publie par le
Guuv crnement du Knmpuchea démocratique:

1/) Lettre datée du 14 janvier 19~O (S 13745),
transmettant le texte d'une declaration du porte-parole
du Ministère de-, affaires ctrangères du Kampuchéa
démocratique ;

r) l.cnrc- darée-, de-, Il), 20 et 25 février (S/13808,
S 13~0,) et S 131\23), transrnettunt le texte de déclara
rion- ïaite-, ll'~ 1'. 1~ ,'r 20 k\ rier par le porte-parole du
Mini-aère de-, atfairc-. étrangères du Kampuchéa
démocr.u iquc :

,) Lettre datee du I,'r avril (S. 13871), transmettant le
texte d'une déclaration faite le 24 mars par le Ministère
de l'économie ct des finances du Kampuchéa démo
cratique:

II Lettre datée du 7 avril (SI 13877), transmettant le
texte d'une déclaration faite le 25 mars par le porte
parole du Ministère des affaires étrangères du Karn
puchea démocratique;

u) Lettre datée du 8 avril (S' 13881), transmettant le
texte d'une déclaration du Ministère des affaires
étrangère-, du Kampuchéa démocratique;

v) Lettre datée du 21 avril (S. 139(2), transmettant le
texte d'une déclaration du Président du Présidium de
l'Etat et Premier Ministre du Kampuchéa démo
cratique;

11') Lettre datée du ') mai (S/1393..1.), transmettant le
texte d'une déclaration du Ministère des affaires
étrangères du Karnpuchea démocratique;

x) Lettre datée du 27 mai (S/13963), transmettant le
texte d'une déclaration du Ministère des affaires
étrangères du Kampuchéa démocratique à propos de la
conférence internationale relative aux secours et à l'aide
humanitaire au Kampuchea ;

y) Lettre datée du 30 mai (S/13973), transmettant le
texte d'un communiqué de presse de la présidence du
Conseil des ministres du Gouvernement du Kampuchéa
dérnocratiq ue.

B. - Communications émanant du représentant
du Viet Nam

645. Entre le 16 juin 1979 et le 15 juin 1980, les Il
communications ci-après ont été adressées par le
représentant du Viet Nam au Conseil de sécurité:

a) Lettre datée du 7 août 1979 (Sz l 3489), protestant
contre la diffusion d'une lettre (S/13409) et déclarant
que le Conseil populaire révolutionnaire du Kampuchea
est le seul représentant authentique et officiel du Karn
puchea;

h) Lettre datée du 30 août (SI 13522), transmettant le
texte d'une déclaration commune du Viet Nam et du
Karn puchea ;

c) Lettre datée du 27 septembre (S/13562). transmet
tant le texte d'une déclaration du Ministère des affaires
étrangères de la République populaire du Karnpuchca
datée du 26 septembre;

d) Lettre datée du 9 octobre (SI 13569), transmettant
le texte d'un livre blanc concernant les relations
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sino-x ictnamicnncs des 30 dernières années, publié par
le Ministère des affaires étrangères du Vier Nam en
septembre 1979;

e) Lettre datée du 18 octobre (S/ 13579), transmettant
le texte d'un document publié par l'agence dinfor
marion SPI\. de la République populaire du Kampuchca:

j) Lettre datée du 1er
t' -vernbre (SI 13600), transmet

tant le texte des document ci-après: i) extrait de la
déclaration du Sous-Chef d'état-major général de
l'armée chinoise en date du 6 février 1976; ii) note de
l'état-major général de l'armée populaire de libération
de Chine à l'état-major général de l'armée révolution
naire du Kampuchéa démocratique en date du 5 octobre
1977; iii) liste des armements et équipements militaires
que la Chine a donnés au Kurnpuchea pendant les années
1976à1978;

g) Lettre datée du 2 novembre (Sil 3606), transmet
tant le texte d'un document concernant le Tribunal
populaire révolutionnaire siégeant à Phnom Penh;

h) Lettre datée du 23 novembre (S/13643), transmet
tant le texte d'une information diffusée par l'agence
SPK de Phnom Penh le 22 novembre;

1) Lettre datée du 28 novembre (S/13655), transmet
tant le texte d'une déclaration du Ministère des affaires
étrangères de la République populaire du Kampuchéa
datée du 24 novembre;

J) Lettre datée du 8 février 1980 (S/13787), transmet
tant le texte d'une déclaration du porte-parole du
Ministère des affaires étrangères de la République
socialiste du Viet Nam;

k) Lettre datée du 25 février (Sil 3826), transmettant
le texte d'une déclaration du porte-parole du Ministère
des affaires étrangères de la République socialiste du
Viet Nam.

c. - Communiqué commun transmis par la République
démocratique populaire lao et le Viet Nam

646. Par une lettre datée du 8 avril 1980 (Sil 3884) les
représentants de la République démocratique populaire
lao et du Viet Nam ont transmis le texte du communiqué
commun de la Conférence des ministres des affaires
étrangères du Kampuchéa, du Laos et du Viet Nam,
signé le 5 janvier 1980 à Phnom Penh.

D. - Communications émanant du représentant
de la Thaïlande

647. Entre le 16 juin 1979 et le 15 juin 1980, les sept
communications ci-après ont été adressées au Conseil de
sécurité par le représentant de la Thaïlande:

a) Lettres datées des 16 et 23 octobre 1979 (Sil 3575
et Sil 3585), déclarant que, les 14 et 21 octobre,
plusieurs coups de mortier tirés du territoire kam
puchéen avaient touché le territoire thaïlandais;

b) Lettres datées des 1er et 23 novembre (S/13602 et
Sil 364 7), dans lesquelles il était allégué que lors de
nouveaux incidents des troupes étrangères avaient fait
incursion en territoire thaïlandais et que des tirs d'ar
uueric et de mortier avaient été commis ù travers la fron
tière:

c) Lettre datée du 23 octobre (S/13597), dans laquelle
il était allégué qu'à la suite de la reprise des combats au
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Chapitre 19

COMMUNICATIONS CONCERNANT LA SITUATION DANS L'ASIE Ill: SHl-EST ET SES INCIDENCES
SUR LA PAIX ET LA SÉCURITÉ INTERNATIONALES. (LETTRE, EN DATE DV 22 Ff:'VRIER 1979,
ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE Sf:CURITi~ PAR LES REPRi~SENTANTS DES ETATS
UNIS D'AMÉRIQUE, DE LA NORVf:GE, DU PORTllGAL ET Ill: ROYAUME-lINI DE GRANDE
BRETAGNE ET D'IRLANDE Dt' NORD (S/1311l) 1

651
sécur
Pacif
15 j II

-
délé
séan
Nan

/J)

le te
tion
de l,
la C

c)
le te
tion
de 1
la C

d)
le te
tion
de 1<
la C

e)
texte
du (
la dt
Chir

.1)
tant
délég
séan
Nam

g)
tant

h)
tant
Dép
Mini
socia

1)
tant
délég

20 se

J)
le tc.
tian
tobrc

k)
tant 1

Mini:
Répu
Prési
seSSlC

f)
trans
victn:

Thaïlande du Kumpuchea entre IL' ~.f novembre ct IL'
-: décembre:

e) Lettre datée du 21 février 1980 (S 13818), pre-en
tant d'autres allégations relatives aux principaux in
cidents qui s'étaient produits le long de la frontière
séparant la Thaïlande du Kampuchéa entre le 22 décem
bre 1979 et le 14 février 1980,

B. - Communications émanant du représentant
du Viel Nam

Ministère des affaires étrangères de Chine à l'ambassade
du Viet Nam en Chine;

k) Lettre datée du 23 novembre (Si 13641), transmet
tant le texte d'une déclaration faite par le chef de la
délégation du Gouvernement chinois à la quatorzième
séance plénière des négociations, le 22 novembre;

f) Lettre datée du 28 novembre (S 13653), transmet
tant le texte de trois articles écrits par des éditorialistes
du QUOTidien du peuple et de Xinhua et intitulés: i)
"Aveu et scandale - A propos du livre blanc d'Hanoi
sur les relations vietnarno '.'hinoises"; ii) "Les relations
sine-vietnamiennes au cours des années de lutte du Viet
Nam contre la France et les Etats-Unis - A propos du
livre blanc du Ministère des affaires étrangères du Viet
Nam sur les relations vietnamo-chinoises"; iii) "Pour
quoi les relations sine-vietnamiennes se sont dégradées
après l'unification du Viet Nam - A propos du livre
blanc du Ministère des affaires étrangères du Viet Nam
sur les relations viemarno-chinoises" ;

111) Lettre datée du 20 décembre (S/ 13700), transmet
tant le texte d'une déclaration faite par le chef de la
délégation du Gouvernement chinois à la quinzième
séance plénière des négociations, le 19 décembre;

n) Lettre datée du 21 décembre (S/13701), transmet
tant le texte d'une note en date du 18 décembre du
Ministère des affaires étrangères de Chine à l'ambassade
du Viet Nam en Chine;

0) Lettre datée du 17 mars 1980 (S/13846), transmet
tant le texte d'une note en date du 6 mars adressée au
Ministère des affaires étrangères du Viet Nam par le
Ministère des affaires étrangères de Chine au sujet des
négociations sino-vietnamiennes ;

p) Lettre datée du 24 mars (S/13853), transmettant le
texte d'une note en date du 17 mars adressée à l'am
bassade du Viet Nam en Chine par le Ministère des af
faires étrangères de Chine.

649. Entre le 3 juillet 1979 et le 20 mai 1980, le Con
seil de sécurité a reçu du représentant du Viet Nam les 22
lettres suivantes:

a) Lettre datée du 3 juillet 1979 (S/13434), transmet
tant le texte dune déclaration faite par le chef de la
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Kampuchea au cours des trois dernières semaines, ainsi
que de la famine généralisée qui persistait dans ce pays,
100 000 Karnpuchéens environ avaient pénétré en
Thaïlande en divers points de la frontière t haïlando
kampuchéenne ;

cl) Lettre datée du 27 décembre (5i 13709), présentant
des allégations relatives aux principaux incidents qui
s'étaient produits le long de la frontière séparant la

A. - Communications émanant du représentant
de la Chine

648. Entre le 20 juin 1979 et le 24 mars 1980, le Con
seil de sécurité a reçu du représentant de la Chine les
16 lettres suivantes:

a) Lettre datée du 20 juin 1979 (5/13407), transmet
tant le texte d'une déclaration datée du 16 juin publiée
par le porte-parole du Ministère des affaires étrangères
de Chine;

b) Lettre datée du 28 juin (5/13420), transmettant le
texte d'une déclaration faite par le chef de la délégation
du Gouvernement chinois à la sixième séance plénière
des négociations si no-vietnamiennes, le 28 juin;

c) Lettre datée du 5 juillet (5/13440), transmettant le
texte d'une déclaration faite par le chef de la délégation
du Gouvernement chinois à la septième séance plénière
des négociations, le 5 juillet;

cl) Lettre datée du 18 juillet (5/13459), transmettant
le texte d'une déclaration faite par le chef de la déléga
tion du Gouvernement chinois à la huitième séance
plénière des négociations, le 18 juillet;

e) Lettre datée du 30 juillet (5/13477), transmettant
le texte d'une déclaration faite par le chef de la déléga
tion du Gouvernement chinois à la neuvième séance
plénière des négociations, le 30 juillet;

1) Lettre datée du 15 août (5/13494), transmettant le
texte d'une déclaration faite par le chef de la délégation
du Gouvernement chinois à la dixième séance plénière
des négociations, le 14 août;

g) Lettre datée du 29 août (5113523), transmettant le
texte d'une déclaration faite par le chef de la délégation
du Gouvernement chinois à la onzième séance plénière
des négociations, le 29 août;

Il) Lettre datée du 20 septembre (5113550), transmet
tant le texte d'une déclaration faite par le chef de la
délégation du Gouvernement chinois à la douzième
séance plénière des négociations, le 20 septembre;

1) Lettre datée du 19 octobre (5/13583), transmettant
le texte d'une déclaration faite par le chef de la déléga
tion du Gouvernement chinois à la treizième séance
plénière des négociations, le 19 octobre;

J) Lettre datée du 21 novembre (5/13639), transmet
tant le texte d'une note en date du 20 novembre du



-
délégation du Gouvernement vietnamien à la première
séance de la deuxième série de pourparler, entre le Viet
Nam et la Chine, le 28 juin;

/J) Lettre datée du II juillet (S 13-l-l9). transmettant
le texte d'une déclaration faite par le chef de la déléga
tion du Gouvernement vietnamien à la deuxième séance
de la deuxième série de pourparler, entre le Vier Nam et
la Chine, le 5 juillet;

cl Lettre datée du 20 juillet (S 13-l63 l, transmettant
le texte d'une déclaration faite par le chef de la déléga
tion du Gouvernement vietnamien à la troisième séance
de la deuxième série de pourparlers entre le Viet Nam et
la Chine, le 18 juillet:

d) Lettre datée du 31 juillet (S/ 13-l81), transmettant
le texte d'une déclaration faite par le chef de la déléga
tion du Gouvernement vietnamien à la quatrième séance
de la deuxième série de pourparlers entre le Vier Nam et
la Chine, le 30 juillet;

e) Lettre datée du 15 août (S/ 13-l95), transmettant le
texte d'une déclaration faite par le chef de la délégation
du Gouvernement vietnamien à la cinquième séance de
la deuxième série de pourparlers entre le Vier Nam et la
Chine, le 14 août ;

.1) Lettre datée du 5 septembre (S/ 13527). transmet
tant le texte d'une déclaration faite par le chef de la
délégation du Gouvernement vietnamien à la sixième
séance de la deuxième série de pourparlers entre le Viet
Nam et la Chine, le 29 août:

g) Lettre datée du 7 septembre (S/ 13531). transmet
tant un texte d'un communiqué daté du 25 août ;

h) Lettre datée du 25 septembre (S/ 13554), transmet
tant le texte d'un mémorandum daté du 22 septembre du
Département de la presse et de l'information du
Ministère des affaire, étrangères de la République
socialiste du Viet Nam;

/) Lettre datée du 26 septembre (SI 13558). transmet
tant le texte d'une déclaration faite par le chef de la
délégation du Gouvernement vietnamien à la séance du
20 septembre entre le Viet Nam et la Chine;

J) Lettre datée du 24 octobre (SI 13588), transmettant
le texte d'une déclaration faite par le chef de la déléga
tion du Gouvernement vietnamien à la séance du 19 oc
tobre des pourparlers entre le Viet Nam et la Chine;

k) Lettre datée du 1er décembre (SI 13682), transmet
tant le texte d'une lettre adressée à la même date par le
Ministre d'Etat chargé des affaires étrangères de la
République du Vier Nam au Secrétaire général et au
Président de l'Assemblée générale à sa trente-quatrième
session;

f) Lettre datée du 14 janvier 1980 (S/13743),
transmettant le texte d'un rapport de l'agence de presse
vietnamienne;

111) Lettre datée du 7 février (S/ 13783), transmettant
un rapport publié le 1er février par l'agence de presse
vietnamienne;

fi) Lettre datée du 8 février (S/13787), transmettant
le texte d'une déclaration du porte-parole du Ministère
des affaires étrangères de la République socialiste du
Vier Nam;

0) Lettre datée du 15 février (SI13804), transmettant
le texte d'un mémorandum du Ministère des affaires
étrangères de la République socialiste du Viet Nam;

p) Lettre datée du 25 février (S/ 13826), transmettant
le texte d'une déclaration du porte-parole du Ministère
des affaires étrangères de la République socialiste du
Viet Nam;

q) Lettre datée du JO mars (SI13836), transmettant le
texte d'une déclaration du porte-parole du Ministère des
affaires étrangères de la République socialiste du Viet
Nam;

r) Lettre datée du 10 mars (S/13837), transmettant le
texte d'une note datée du 8 mars adressée au Ministère
des affaires étrangères de Chine par le Ministère des af
faires étrangères du Vier Nam et le texte d'une déclara
tion du Ministère des affaires étrangères de la Républi
que socialiste du Viet Nam;

s) Lettre datée du 24 mars (SI13860), transmettant le
texte d'une note du 20 mars adressée au Ministère des
affaires étrangères de Chine par le Ministère des affaires
étrangères du Viet Nam et le texte d'un mémorandum
daté du 20 mars du Ministère des affaires étrangères du
Viet Nam sur les pourparlers sino-vietnarniens ;

t) Lettre datée du 27 mars (S/ 13863), transmettant le
texte d'une note du 25 mars adressée au Ministère des
affaires étrangères de Chine par le Ministère des affaires
étrangères du Viet Nam;

u) Lettre datée du 25 avril (S/ 13909), transmettant le
texte d'une déclaration faite le 24 avril par le porte
parole du Ministère des affaires étrangères de la
République socialiste du Viet Nam;

v) Lettre datée du 20 mai (S/13954), transmettant le
texte d'une note du 17 mai adressée à l'ambassade de
Chine à Hanoi par le Ministère des affaires étrangères
du Viet Nam.

c. - Communication émanant du représentant
de la République démocratique populaire lao

650. Dans une lettre datée du 25 juin 1979 (SI13411),
le représentant de la République démocratique popu
laire lao a démenti les accusations formulées le 16 juin
par le porte-parole du Ministère des affaires étrangères
de Chine (S/13407) et a présenté la position de son
gouvernement quant à la responsabilité de l'exode
des réfugiés en Asie du Sud-Est.
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Chapitre 20

RAPPORTS ET COMMl':\ICATIO:'\S CO:'\CER:'\A~TU: TERRITOIRE SOUS TUTELLE
DES ÎLES Dl' PAClFIQllE

"

651. Le rapport du Conseil de tutelle au Conseil de
sécurité concernant le Territoire sous tutelle des Ile, du
Pacifique pour la période allant du 9 juin 1978 au
15 juin 1979 a été communiqué au Conseil sous la cote

S/13759 (Documents officiels du Conseil de sécurité,
t rente-quatriéme année, Supplément spécial n () 1).

652. Dans une lettre datée du 21 février 1980
(S/13817), le représentant de l'Union des Républiques



socialistes soviétiques a transmis le texte d'une déclara
tion publiée le même jour par la mission permanente Je
l'URSS auprès de l'Organisation des Nations Unies, ac
cusant à nouveau les Etats-Unis d'Amérique de prendre
des mesures pour démembrer le Territoire sous tutelle
des Iles du Pacifique, le transformer en zone militarisée
et en faire leur dépendance coloniale.

653. Dans une note verbale datée du 28 avril
(S./13913), le représentant de la Bulgarie a accusé les
Etats- Unis de chercher à annexer les îles et à
transformer le Territoire sous tutelle en un tremplin
militaire.

654. Par une lettre datée du 28 avril (S 13914), le
représentant de la République démocratique allemande
a transmis le texte d'une déclaration publiée par son
gouvernement au sujet de l'application de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, faisant état de la situation préoc
cupante régnant dans le stratégique Territoire sous
tutelle des Iles du Pacifique.

655. Dans une lettre datee du H mai (S 139.33), le
représentant des Etats-Unis a dcclarè que son gouverne
ment protestait énergiquement contre les accusations
furmulées dans la leure de l'URSS en date du 21 février
et que l'administration par les Etats-Uni- du lcr ritoirc
sous tutelle était entièrement conforme à la Charte des
Nations Unies et à l'Accord de tutelle. Il a ajouté que le
Goux ernemont des Etats-Unis estimait, comme les
membres du Conseil de tutelle, que c'était aux Microné
siens eux-mêmes qu'il appartenait de statuer sur l'avenir
de leurs relation- politiques mutucllc-, en vertu de leur
droit ;\ l'uurodétcrmination.

656. Contorrnèmcnt au paragraphe 3 de la resolution
70 (1949) du Conseil de sècurite, le Secretaire general a,
dans une note datee du 23 mai (S 13958), transmis aux
membres du Conseil le rapport du Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique sur l'administration du Ter
ritoire sous tutelle des l lcs du Pacifique pour la periode
allant du Icr octobre 1978 au 30 septembre 1979.

Chapitre 21

COMMU;\ICA'nox CO:\CER:\A:\T LA Ql'ESTlO:\ DE CORtE

657. Dans une lettre datée du 29 avril 1980 (S 13919), le représentant des l:.tah
Unis d'Amérique, agissant au nom du Commandement unifié établi en venu de la
résolution 84 (1950), a transmis un rapport du Commandement des Nations L'nies
concernant l'application de la Convention d'armistice de 1953 pendant la periode
allant du 18 décembre 1978 au 15 décembre 1979.

Chapitre 12

COMMUNICATIONS CO:\CER;\A:\T LES MERS TERRITORIALES ET I.ES ÎI.ES CÜTli:RES
DA!\S L'ASIE Dl' SUl-EST
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Chapitre 23

COMMUNICATIONS CONCERNANT LES ÎLES D'AROl' MOl·SSA.
DE LA GRANDE-Tl'MR ET DE LA PETITE-1TMR

663. Par une lettre datée du 29 a\Till980 (SOI3918), le représentant de l'Iraq a
transmis le texte d'une lettre datée du 2 avril émanant du Ministre des affaires
étrangères d'Iraq, dans laquelle celui-ci, se référant à une déclaration publiée par le

661. Par une lett re datée du Il février 19XO
(Sil37RH), le représentant de la Chine a transmis un
exemplaire d'un document publié par le Ministère des
affaires étrangères de Chine le 30 janvier, intitulé "la
souveraineté incontestable de la Chine sur ks île~ Xi-ha
et les îles Nan-ha".

la reconnaissance par le Gouvernement vietnamien des
îles Xisha et des îlex Nan-ha comme territoires chinois".

662. Par une lettre datée du 3 juin (S 139XO), le
représentant du Vier Nam a transmis le texte d'une
déclaration faite le 31 mai par le porte-parole du
Ministère des affaires étrangères du Viet Nam protes
tant contre J'installation par la Chine d'un radiophare
pour la navigation aérienne sur une île de J'archipel des
Hoang Sa.

658. Par une lettre datée du 23 août 1979 (SOI3513),
le représentant du Viet Nam a transmis le texte d'une
déclaration faite le 21 août par le porte-parole du
Ministère des affaires étrangères du Viet Nam concer
nant la protection par ce pays de sa mer territoriale de
12 milles et des îles et archipels faisant partie intégrante
de son territoire.

659. Par une lettre datée du l cr octobre (S/l3565), le
représentant du Viet Nam a transmis un exemplaire du
livre blanc intitulé La souveraineté du J'iet SUIlI sur lc-.
archipels Hoang Sa et Truong Sa, publié le 27 septem
bre par le Département de la presse et de l'information
du Ministère des affaires étrangères du Viet Nam.

660. Par une lettre datée du 22 novembre (S!l3640),
le représentant de la Chine a transmis un exemplaire du
document intitulé "Documents ct matériaux concernant



Président de la République d'Iran, affirmait que l'Iraq tenait à souligner qu'il
n'admettait pas l'occupation illégale par l'Iran de trois îles arabes (Grande-Tumb,
Petite-Tumb et Abou Moussa) et exigeait que l'Iran se retire immédiatement de ces
îles. .

664. Par une lettre datée du 6 juin (5/13987), le représentant de l'Iran a
transmis le texte d'une lettre datée du 26 mai émanant du l\linistre des affaires
étrangères J'Iran, Jans laquelle celui-ci ,1.' référait à la communication du Ministre
Je, affaire, étrangères d'Iraq et déclarait que les trois îles en cause avaient tout au
long de l'histoire fait partie intégrante de l'Iran.

Chapitre ]./

CO!\1!\ll':'lCATlO,"S CO'"CER:\A.'\T LA SITl"ATlO," At: "ICARAGUA

665. Par une lettre datée du 20 juin 1979 (S/13405), le représentant de Cuba a
transmi-, le texte d'une déclaration du Ministère des relations extérieures de Cuba,
Jan" laquelle celui-ci accusait le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique de se
livrer à des manœuvres visant à établir -a présence militaire au Nicaragua en se ser
vant de l'Organisation des Etats américains (OEA).

666. Par une lettre datée du 25 juin (5/13415), le représentant de Sri Lanka, en
-a qualité de président du Bureau de coordination des pays non alignés, a transmis le
texte d'un communiqué publié le même jour par le Bureau de coordination concer
nant les derniers évènements au Nicaragua.

667. Par un télégramme daté du 23 juin (5/13451), le Secrétaire général de
l'OFA a, conformément à l'Article 54 de la Charte des Nations Unies, transmis le
texte d'une résolution adoptée le même jour par la dix-septième Réunion de con
sultation des ministres de relations extérieures concernant la situation au Nicaragua.

66~. Par une lettre datée du 2 juillet (S/ 13431), le représentant des Etats-Unis a
transmis le texte d'une déclaration faite par le Secrétaire d'Etat adjoint des Etats
Uni« pour expliquer le vote favorable de son pays sur la résolution de l'OEA concer
nant le Nicaragua adoptée le n juin.

Chapitre 25

669, Par une lettre datée du 16 janvier 1980 (5/13753), le représentant du Costa
Rica a transmis le texte d'un communiqué de presse du Gouvernement costa-ricien
dans lequel celui-ci exprimait sa satisfaction à la nouvelle de la rapide libération de
l'ambassadeur du Costa Rica en El Salvador ainsi que du personnel diplomatique
qui avait été détenu et séquestré à l'ambassade du Panama en El Salvador, et lançait
un appel à l'Organisation des Nations Unies pour que ne soit ménagé aucun effort
afin dobtcnir la prompte libération des otages encore détenus à l'ambassade des
l.ratv-L ni-. en Iran.

Chapitre 26
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670. Dans une lettre datee du 12 mai 1l.)~O (S 13937 ) ,

le rcprc-cntant de- Baharnu-, a déclaré que, le 10 mai.
des aviou-, militaire- du Gouvernement cubain avaient
violé l'espace aérien de son pay-, et attaqué un
patrouilleur du Gouvernement baharnicn, incident qui
.,'était solde par la perte du navire et de quatre membres
dl' lcquipauc. ct que "on gouvernement se réservait le
droit de porter la quc-t ion devant le Conseil de sécurité.
l.c rcpre-cntant des Bahamas a transmis le texte d'une
nore de protc-t at ion datée du 12 mai adrcsvce au
vl ini-tcrc Je., relation- cxtér icurc« de Cuba par le
\Iillhtère dl'" atfairl'" cvrèr icurc- dc-: Babama-

671. Par une lettre datée du 13 mai (SI13939), le
représentant de Cuba a transmis le texte d'une note
publiée le 12 mai par le Gouvernement cubain et un
éditorial de presse relatif à l'incident du 10 mai, dans
lesquels il était déclaré que, si le bateau coulé était effec
tivement un patrouilleur baharnien, Cuba regrettait
sincèrement cet incident. On pouvait aussi lire dans la
note que le bateau coulé avait auparavant attaqué ct
capturé deux bateaux de pêche cubains dans les eaux
internationales et que l'équipage d'un des bateaux de
pêche avait fait savoir par radio qu'il était attaqué par
un bateau pirate,
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Chapitre 28

Chapitre 27

1
it,
1

r
verbale datée du 21 mai adressee à <. "uba , par laquelle le
<. iouv ornement des Bahamas acccptau les excuses, la
reconnaissance des faits et les assurances données dan,
la note cubaine du 1\) mai et proposait de considérer que
la teneur de ces notes et un accord portant sUI le mon
tant des réparations constituaient pour les deux
gouvernement, une solution acceptable.

675. Par une lettre datée du 27 mai (S 13964), le
representant des Bahamas a transmis le texte d'une note
verbale adressee à cuba, par laquelle le Gouvernement
Jes Bahamas exprimait le regret que Cuba n'ait pa,
repondu ~i la note bahamicnne du 23 mai et renouvelait
xon inx itation au Gouvernement cubain dacccpter la
proposition des Bahamas comme hase de règlement.

676. Dans une lettre datée du 2 juin (S (3974), le
représentant dl', Bahamas a déclaré que le Gouverne
ment des Bahamas ct le Gouvernement cubain ct.ucnt
convenus d'une formule enoncee d.ms le document. en
\ ue de la <olution du problème résultant de, activité, des
forces armees cubaines les 10 ct Il mai, Un document
joint en annexe à la lettre avait pour titre "Fait> relatifs
à la violation de la souverainete L't de 1'1l1tégrité ter
ritorialc des Bahamas par le, force, armées de la
République de Cuba le samedi 10 mai et le dimanche
Il mai 19~O",

5 et 6 décembre, au cours de laquelle ont éte examinés
le, moyen- de préparer la réunion ~i Madrid des par
ticipant, ~i la Conf ércncc sur la sécurité et la cooperation
en Luropc ct de contribuer à son succès.

679, Par une lettre datée du 16 mal 19~() (S 13948), le
représentant de la Pologne a transmis le texte de la pro
clamation et de la déclaration adoptées à la réunion du
Comité consultatif politique de, Etat, parties au Traité
de Varsovie tenue il Varsovie les 14 el 15 mai, au cour,
de laquelle il a été proposé notamment de convoquer,
dan, le, plus hrcf, délai" une réunion au plu, haut
niveau de, dirigeant' de, Uats de toutes le, rcgion-, du
monde pour quil« examinent la question de l'élimina
tion des toycr-, de tension internationale ct de la prévcn
tion de la guerre,

672, Par une lettre datée du 16 mai (S 139,B), le
représentant des Bahamas a transmis le texte d'une note
verbale datée du 15 mai adressée au Ministère des rela
tions extérieures de Cuba, dans laquelle le Gouverne
ment bahamien rejetait les alléjation-. cubaines comme
étant contredites par les faits et déclarait que le
Gouvernement cubain devait être tenu responsable des
actes d'agression décrits dans la note. Les Bahamas exi
geaient des excuses officielles et inconditionnelles, ainsi
que des garanties que la SOU\ l'raineté et l'intégrité ter
ritoriale des Bahamas seraient respectees à l'avenir. et
l'indemnisation complète des pertes L'n vies humaines et
des dommages causés aux biens.

673. Par une lettre datée du 21 mai (S 13(55), le
représentant de Cuba a transmis le texte d'une note ver
baie datée du 19 mai adressée aux Bahamas. dans la
quelle il était déclaré que l'attaque non prov oquéc d\l111
avaient été victimes les bateaux de pèche cubains avait
été à j'origine de la regrettable confusion à la suite de la
quelle les forces aériennes cubaines avaient pris le
patrouilleur bahamien pour un navire pirate. Cuba
déplorait ces faits regrettables et était disposé à ver-er
des indemnités,

674. Par une lettre datée du 23 mai (S, 13959), le
représentant des Bahamas a transmis le texte d'une note

680. Dans une note datée du 30 décembre 1<,J7\) (S 13712), le Secretaire général
s'est référé à la résolution 34 21 de l'Assemblée générale, en dale du 9 novembre
1979, intitulée "Coopération entre l'Organisation des Nat iun-, L'nie, ct l'Organi-a
tion de l'unité africaine", et a attiré l'attention du Conseil sur le paragraphe Hi, ou il
est demandé aux organes de I'Organi-ation de, Nation. l'nies de continuer
d'associer étroitement l'Organisation de l'unité africaine ;:1 tou, lem, t ravau x rclat i l
à l'Afrique,

COMMU:\ICATlO\ CO\CER\A'\T LA COOPf:RATlO'\ E\TRE I.'OR(;A
:\ISATlO\ DES \ATlO\S l'\IES ET l.'OR(;r\\ISATlO\ DE LT'\ITf.:
AFRICAI\E

COMMl':\ICATIO:\S CO:\CER"A \1 LE 1H:\FORCE\1E\1
DE LA SÜTRiTE I\TER\ATlO"ALE

677. Par une lettre datée du 27 novembre 1979
(Si 13658), le représentant de la République démocrati
que allemande a transmis le texte d'une lettre datée du
26 novembre adressée au Secrétaire général par le Prési
dent du Conseil national du Front national de la
République démocratique allemande, par laquelle celui
ci lui communiquait le texte d'une déclaration signée par
plus de 13 millions de citoyens qui appuyaient la politi
que de détente, l'initiative de paix de l.conid Brejnev ct
l'adoption de mesures en vue du désarmement.

678. Par une lettre datée du 7 décembre (S/13686), le
représentant de la République démocratique allemande
a transmis le texte d'un communiqué adopté à la réu
nion du Comité des ministres des affaires étrangère, des
Etats parties au Traité de Varsovie tenue à Berlin les
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APPENDICES
Portt

I. - Membres du Conseil de sécurité en 1979 et 1980

1 e, rcprè-cnuuu-. repre ... cnrunt-, adjoints. représentants ... upplcanrs et représentants par intérim dont
le nom -uit l'nt ,iege au Con-cil de <écuritc pendant la période allant du 16 juin 1979 au 15 juin 19~()_

Il. - Représentants, représentants adjoints, représentants suppléants et représentants par intérim
accrédités auprès du Conseil de sécurité

..

BilngldLk,h
BIlIi\ Il'
Chine
E-tah-l'nh dAtucrrquc
lrunce
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Port ug,d
Rov.unucL'rn de Grundc-Brctugnv et dIr lande du Nord
lchecovk» dLjUIC

t.uion Jc, Repuhliquc-, -ociali-te-, <ovieuquc-,
/amble

\1. Khw.u.; vtoh.unmcd Kui-vr
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\1. Kl'al Rab man
\1 \Ill'Iata 1ur uquc vlohammcd
\1 \\.lilur Rahman
\1. -\lrmul Haquc
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li,,/1I Il' 1
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\1 Chen ( hu
\1 1 al ) a-Ii
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\1 ·\ndrl'\\ Y"ung
\1 lh'nald l' vlcl Icnr,
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\1 H (.trI \1,( ,li1
\1 Ri. h.u d \\ Pct rc,:
vlmc Hcrt v 1'\I1t' I<>n~'

\1 l ivr bcr t }, Kt'h

\1 1.1c'qul·' 1 cpr cn c
\1 1'11l1ipl't' I!u""n
\1 \tlc'hl'! 1 L'nr1l1\t'11\ ( onincnc
\1 ,\Iht'Il 1111"1

\ 1 1 t'llil '-'1 ),\n;:
\1 \1.II,cl K,\,h '-;:ul'nl,l \lh,J
\1 1),IIlIl'! Bd',1
\11l1l' ( Irll'III1L' \1'\\11'\11 Il.' (".1,.1

\1 Rt..'llC ()~('\lt.:Jl"l'h,-1 l'~(l
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IYSO

Bangladesh
Chine
Etats-Uni- d'Amérique
France
Jamaïque
Mexique
Niger
Norvège
Philippine'
Portugal
République démocratique allemande
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
Tunisie
Union des Républiques socialiste, soviétiques
Zambie

Jamuïquc

\1. Donald O. :\Iills
M. Frank Francis
\1. Peter Burtlcu
:\1. Stafford Neil
\1. Earl Carr

,\1. Abdalla Yaccoub Bixharu
\1. Abdulmohscn Na ... ir Fl-Jcaan

.\le.\/(llIe"

:\1. Porfirio :\Iuiiol lcdo
:\1. lui- Wcckrnunn

\1. Ide Ournarou
:\1. Abdou Garba
:\1. Sournana Ousseini
\1. Adarnou Seydou
\1. Abdoulayc Mournouni
\1. Mouturi OU... mane

\'t.~t'mr'

\1. B. Ak porodc Clark
\1. Arnpirn Dar ku Jim Blank-on
\1. Barivu A. Adcycrni

\(}r\'('gt'

\1. Ole ':\lg;1rd
\1. Pcr Aa-cn
\1. 01c Pete; l'olhy
\1. Bjern SI.og1l10

\1. Alejandro D. Yango
\1. "Ica,in (i. Valdcr rama
\1. J("UC 1 \'llla

" .-\ dater du 1l'! ianv rer 19XO.

M.
M.
M.
M.
M.
M.

Repu

M.
M.
M.
M.
M.
M.

Roya

M.
Sir
M.
M.
M.
M.
M.
M.
M.
Mll
M.
M.
Mll
M.

Union

M.

RoyaUJ

M.I

Etats-L

M.

Zambie

M. P.

Bangla

M. K

Bolivie

M. S

Chine

M.C



III. - Présidents du Conseil de sécurité

Portugal

M. Vasco Futscher Pereira
M. Leonardo Mathias
M. Fernando Andresen Guirnaràes
M. Filipe de Albuquerque
M. Fernando de Oliveira Neves
M. Joào Alfonso Ascensao

République démocratique attemande"

M. Peter Florin
M. Siegfried Zachmann
M. Kurt Kutschan
M. Gerhard Richter
M. Guenther Maennig
M. Hans-Georg Schleicher

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

M. Ivor Richard
Sir Anthony Parsons
M. Philip R. A. Mansfield
M. Peter H. R. Marshall
M. W. E. Hamilton Whyte
M. Robin <\. C. Byatt
M. Richard A. Fyjis- Wal~er
M. Marrack I. Goulding
M. David H. Anderson
Mlle Sheila E. Harden
M. W. Kieran Prendergast
M. Simon W. J. Fuller
Mlle Maeve G. Fort
M. Graham S. Burton

Tchécostovaquie il

M. IIja Hulinskv
1\1. Zd~n~o Hrèku
1\1. Jiri Slanina
M. Fram isck Peliai~a

M. Miloslav kjil
M. Stefan Kalina

Tunisie"

M. M'Hamed bsaalï
M. Abderraouf Ounaie-,
M. Moharned Fourari
M. Habib Kaabachi
M. Béchir Chebaane
M. Harnda Kbaier

Union des République, socialistes snvietiquc»

M. Oleg Aleksandrovirch Troyanovvk y
M. Mikhail Averk icvitch Kharlarnov
M. Valentin Vadimovitch l.ozinvky
M. Vladimir Viktorovitch Shusrov
M. Igor Mikhailovitch Palenyk h

Zambie

M. P. J. l'. Lusaka
M. K. Mutuk wa
M. N. J. Sikaulu
M. Z. I. Chabala
Mme Ci. N. Mutuk wa
M. B. M. Sianga
M. M. D. Lungu
M. E. M. C. Kazcmbe

Au cours de la période allant du 16 juin 1979 au 15 juin 1980. la présidence du Conseil de sécuruc
a été assurée par les représentants dont le nom suit :

Union des Républiques socialistes soviétiques

M. Oleg Aleksandrovitch Troyanovsky (du 16 au 30 juin 1979)

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

M. Ivor Richard (du I'" au 31 juillet 1979)

Etats-Unis d',4 mérique

M. Andrew Young (du Icr au 31 août 1979)

Zambie

M. P. J. F. Lusaka (du Icr au 30 septembre 1979)

Bangladesh

M. Khwaja Mohammed Kaiser (du ICf au 31 octobre 1979)

Bolivie

M. Sergio Palacios de Vizzio (du ICf au 30 novembre 1979)

Chine

M. Chen Chu (du Icr au 31 décembre 1979)

69

France

M. Jacques l.cprcue (du l'" au 31 janvier 1980)

Republique démocratique allemande

M. Peter Florin (du IC
' au 29 février 1980)

Januuque

M. Donald O. Mills (du I C
' au 31 mars 1980)

Mexique

M. Porfirio Muûoz 1 edo (du I C
' au 30 avr il 1980)

M. Ide Ournarou (du 1("1 au 31 mai 1980)

M. Ole Xlg~rd (du IC
' au 15 Juin 1980)

J
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1\". - Séances tenues par le Conseil de sécurité entre le 16 juin 1979 et le IS juin 1980

•
'('d"~c' (JI>

2184" Idem

2151'

21 nOe

21 ni'

21 (\4'

l cttrcv, en date UU 13 juin 1'1:'1 et 20 juin 1'179
UU 15 Juin 1974, Jur~,,~~, JU
Pré-idem UU (\'n,~il de -écuriiè
par le rcprc-cmunt permanent
du Maroc au pre, lie l'Organi-,a-
rion d~, "atinth L'nie-, (S !JJ94
~I S IJJ97)

1<1l'1II 21 juin 1979

1<1l'1II 22 juin 1979

1<1"111 25 juin !979

Question lie l'exercice par le peuple 29 juin 1979
pale-t iruen de W' droits ina-
lienable-, :

l.ctt rev. en date UU 13 mar' 1979 et
UU 27 Juin 1979, udrcvsce-, au
Prc-idcnt UU Con-cil de -ecuritc
par le Prèxidcnt du Comité pour
l'exercice u~, droit-, inatienablc-,
du peuple palc-tinicn (S !Jln4
ct S !J4IS)

la vituation dan-, le, terruoire-, 18 juillet 1979
arabe- occupé- :

Rapport de la Cornmiv-ion du
Cori-cil lie -ècu rite creee en ap
plicat ion de la revolution 44n
(19'9) (S IJ450 t't Aùd, 1)

It/l'III 19 juillet 1979

It/l'III 20 juillet 1979

It/t'III 20 juillet 1979

Qucvi ion de l'exercice par le peuple 27 iuillet 1979
palcvtinicn de s~s droit-. ina-
licnublc- :

l curc- en date du !J mars 197'1 et
du 27 Juin 1979, adrev.ée-, au
Prévident du Conveil de securite
par le Prc-idcnt du Comite pour
le vcrcicc de- droit, inalienablc-,
UU peuple palcvtinicn (S '!J 1n4
ct S 1341 Xl

It/t'III 23 août 1979

Ir/l'III 24 août 1979

Ir/t'III 24 août 1979

1 a -uuauon au Movcn-Oricnt 29 août 19"7lJ
1 eur c-. en date du 24 août 1979 ct

du 2S aoù: 19'9, udrc-vcc- au
Pr évidcnt du Convcil de -écur ite
par le rcprè-cnrant permanent
du [ rhan auprè-, de lOrganiva-
tion ,le, "ati'"l' L'ruc-, (S !J51n
el S '1'i20)

Irll'III :Hl J<Hil 14'9

'\c!<1ll"inn dl' uouv c.iu v vlcmhrc-, 12 'l'pl~lllhrc 19-9
Dcm.mde <l',ldml""ln dl' Sarntc-

1 11(ll' ,1 1'( )ri!,I<1hali<ln dl" "'1-
non- 1 mc (S I.~'i.\()
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2170"

2171"

2172"

217)"
(privee)

2175"

2177"

2179"

21XW

Admission de nouveaux Membre', : 12 septembre 1979
Rapport du Comité d'admission de

nouveaux Membres concernant
la demande dudmission d e
Sainte-Lucie à l'Organisation
des Nations Unies (S 13535)

La question de l'Afrique du Sud: 21 septembre 1979
Lettre. en date du 14 septembre

1979, adressée au Prèvident du
Conseil de sécurité par le
représentant permanent du
Libéria auprès de l'Organisation
des Nations Unies (5 13542)

Plainte de l'Angola contre l'Afri- I"T novembre 1979
que du Sud:

Lettre, en date du 31 octobre 1979,
adressée au Président du Conseil
de sécurité par le représentant
permanent de l'Angola auprès
de l'Organisation des Nations
Unies (5 13595)

ldem 2 novern bre 1979

Plainte de la Zambie: 23 novembre 1979
l.cttre , en date du 22 novembre

1979, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le
représentant permanent de la
Zambie auprès de l'Organisation
des Nations Unies (5 /13636)

Lettre. en date du 25 novembre 27 novembre 1979
1979, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le
Secrétaire général (5/13646)

Examen du projet de rapport du 29 novembre 1979
Conseil de sécurité à
l'Assemblée générale

l.a situation au Moyen-Orient 30 novembre 1979
Raj.uort du Secrétaire général sur

la Force des Nations Unies
chargée d'observer le dégage-
ment (sn 3(37)

Lettre, en dale du 25 novembre 1"' décembre 1979
1979, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le
Secretaire génèral (S i 13(46)

Ir/l'Ill 2 decembre 1979

Ir/l'III 3 décernbre 1979

Idem 4 décembre 1979

[a situation à Chypre: 14 dèccmbrc 1979
Rapport du Secrétaire général sur

l'opération des Nations Unie- à
Chypre (Si 13672 et Add , J)

1 a situation au Moyen-Orient : 1'1 décembre 1979
Rapport du Secrétaire général sur

la l-orce interimaire des Nations
L'nies au I.iban (S 13(91)

2182"

2813"

2185"

2186"

Ouest ion concer
en Rhodésie dl

a) Lettre, en dat
1979, adressé
Conseil de
représentant
Ro yau me-U
Bretagne et d
auprès de l'
Nations Unies

IJ) Lettre, en dat
1979, adressée
Conseil de sée
sentant p
Ma d ag as ca r
l'Organisatio
Unies (5: 1369

c) Lettre, en dat
1979, adressée
Conseil de
représentant
Ro yau m e-U
Bretagne et d'
auprès de 1'(
Nations Unies

Lettre, en date
1979, adressée
Conseil de s
représentant
Etats-Unis d'A
de l'Organisati
Unies (5/13705)

Idem

Lettre, en date du
adressée au Prés
de sécurité par 1
de l'Allemagn
fédérale d'
saoudite, de l'
Bahamas, de
Bangladesh, de
Canada, du Chi
de la Colombie,
du Danemark, d
Salvador, de 1
l'Espagne, de
d'Amérique, d
Grèce, d'Haiti, d
l'Indonésie, de
l'Italie, du Jap
du Luxembourg,
de la Norvège,
Zélande, de
l'Ouganda, du
Panama, de 1
Nouvelle-Guinée,
des Philippines,
la République d
Royaume-Uni
Bretagne et d' Irl
de Sainte-Lucie,
Singapour, de
Suriname. de la
Turquie, le l'U
Venezuela ( J J 7

ldem
[Les représentants d

la Somalie (S/ 137
ajouté leur signal
susmentionnée
Add. 1) J
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26 février 1980

Il'' mar' I<)HO

27 lcv ricr 19HO

Ir/l'III

Ir/l'III

Ir/l'III

Ir/l'III

2195" Idem 1" Icvricr 1<)80

2197" ·\JmiSSlllJ1 de nouveaux Mcmhre-, 19 levrier 1<)80
Demande dadmi....ion Je Saint

Vinccnt-ct-Grcnadinc-, à l'Or
ganisation de-, Nauon-, Unie'
(S/13784)

2194" ldcm 31 janv ier 1980

2198" Admi....ion dc nouvcau x Mcmbrc-. : 19 Ièv ricr 19S0
Rapport du Comité dadrni .... ion Je

nouveaux Membres concernant
la demande d 'udm: ....ion de
Saint- Vinccnr-c t-Grcnud inc.. à
l'Organisation des Nation,
Unies (S, D8(5)

2199" La situation dan' le.. tcrr itoirc-. 22 Icvr icr 1980
arahe' occupé.. :

a) Lettre. en date du 15 fevrier
1980. adrcvsée au Pré..idcnt du
Conseil de sécurité par le
représentant permanent dl' la
Jordanie aupre- de l'Organi
..a t i o n de' Nation, l'nie,
(S/1380]) ;

h) lettre. en date du 15 fév ricr
I9HO. adrc....èc au Prévident du
Conveil de ..écurité par le rcprc
..entant permanent du Maroc
auprè- de l'Organ: ..arion dc-,
Nations Unic« (S 13H02)

\e'l111\ (' (J/"I'.' 'l,::c

2196" Idem 2 k\ fiel 1<)80

2193" ldcm .~I janvier 1<)80

2191" 1 et Ire, en date du "Jec'embre Il Jall\ Il'I 1980
1<)79. adrcsxec au Prcvidcnt du
Con-cil dl' securite pal le rcpre-
ventant permanent Je, 1· lais-

L'ni- dAmer ique aupr c- de
lOrg a nivat i o n de' :--"atlllll'
l'nie' (5 137(5)

218S' Idem b janvier 1<)80

218<)" ldcm .1'111\ It'[ 1<)80

2192" Que..rion concernant la <uuat ion 30 FIIl\Il'r 1980
en Rhode..ie du SuJ :

Lettre. en dale du 25 janv rer 1980.
adrevséc au Previdcnt du Conveii
de sécurité par le charge J'af
faire, par interim de la mi-vion
permanente du Mala« i auprè-,
Je l'Organisat ion Je' :\at ion,
Unie.. (5 137(4)

2190'" Idt'III ,am icr 1<)I\(l

2201"

zzoo:

2203"

21 <)(),. Idt'III <) janv in 1<)80
(reprivc)

2191" Idt'III 13 janvier 1<)80
(repri-e)
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5 janvier 1980

Question concernant la xituation 21 décembre 1<)7<)
en Rhodéxie du Sud:

a) Lettre, en date du 12 decembre
1979. adressée au President du
Conseil de sécurité par le
représentant permanent du
Royaume-Uni de Gr a n d c
Bretagne et d'Irlande du Nord
auprès de I'Organisarion des
Nations Unies (S D(88):

/J) Lettre, en date du 14 décembre
1979, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le repre-
sentant permanent de
Madagascar auprès de
l'Organisation des Nations
Unies (S: 13693):

c) Lettre, en date du 18 décembre
1979, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le
représentant permanent du
Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord
auprès de l'Organisation des
Nations Unies (S/ 13698)

Lettre, en date du 3 janvier 1080, 5 janvier 1980
adressée au Président du Conseil
de sécurité par les représentants
de l'Allemagne, République
fédèrale d', de l'Arabie
saoudite, de l'Australie. de ..
Bahama .. , de Ba h r eï n , du
Bangladesh, de la Belgique, du
Canada, du Chili, de la Chine,
de la Colombie, du Costa Rica,
du Danemark, de l'Egyptc, d'El
Salvador, de l'Equateur, de
l'Espagne, des Et a t s-Un i s
d'Amérique. de Fidji, de la
Grèce, d'Haïti. du Honduras, de
l'Indonésie, de l'Islande, de
l'Italie, du Japon, du Liberia,
du Luxembourg, de la Malaisie,
de la Norvège, de la Nouvelle-
Zélande, de l'Oman, de
l'Ouganda. du Pakistan, du
Panama, de la Papouasie-
Nouvelle-Guinée, de .. Pay..-Ba ..,
des Philippines. du Portugal. de
la République dominicaine, du
Royaume-Uni de Gr a nd c-
Bretagne et d'Irlande du Nord.
de Sainte-Lucie, du Sénégal. de
Singapour, de la Suède, du
Suriname. de la Thaïlande. de la
Turquie. le l'Uruguay et du
Venezuela 1 13724 et Add. 1)

Lettre. en date du 22 décembre 29 décembre 1979
1979, adressée au Président du
Conseil de vécur it é par le
représentant permanent des
Etats-Unis d'Amérique au prés
de l'Organisation des Nations
Unies (SI 13705)

Idem 30 décembre 1979

Idem 31 décembre 1979

Idem
ILe .. rcpré..entant .. du Samoa et de

la Somalie (SI 13724/Add. 2) ont
ajouté leur signature à la lettre
..u ..mentionnée (S 113724 et
Add. 1»)

2181"

2182"

'c'ù'he'

2185"

2813"

2186°



... •
( )/~'t'I f)tllt' St'(lIh"t' ()IUt'!

2204"

2205"

2206"

Question de l'exercice par le 31 mars 1980
peuple palestinien de ses droits
inaliénables:

Lettre, en date du 6 mars 1980,
adressée au Président du Conseil
de sécurité par le Président par
intérim du Comité pour l'exer
cice des droits inaliénables du
peuple palestinien (S /13832);

Lettre, en date du 24 mars 1980,
adressée au Président du Conseil
de sécurité par le Président du
Comité pour l'exercice des droits
inaliénables du peuple pales
tinien (S i 13855)

Idem 3 avril 1980

Idem 3 avril 1980

2220"

2221"

Idem 30 avril 1980

La situation dans les territoires 8 mai 1980
arabes occupés:

Lettre, en date du 6 mai 1980,
adressée au Président du Conseil
de sécurité par le représentant
permanent de la Tunisie auprès
de l'Organisation des Nations
Unies (S/13926)

La situation dans les territoires 20 mai 1980
arabes occupés:

Lettre, en date du 16 mai 1980,
adressée au Président du Conseil
de sécurité par le représentant
permanent de la Jordanie auprès
de l'Organisation des Nations
Unies (SI 13941)

\ UI,/t;'lJ

r,:\fI/lf

452 (

453 (

454 (

455 (

456 (

457 (1

Idem 15 avril 1980

Idem 14 avril 1980

Idem II avril 1980

463 (1 ~

460 (1

462 (1

461 (1

458 (1

459 (1

464 (1~

465 (1 ~

466 (1S

467 (19

468 (19

469 (19

470 (19

471 (19

473 (19

472 (19

12 juin 1980Idem

La situation dans les territoires 5 juin 1980
arabes occupés :

Lettre, en date du 3 juin 1980,
adressée au Président du Conseil
de sécurité par le représentant
permanent de Bahreïn auprès de
l'Organisation des Nations
Unies (Sil 3977)

La situation à Chypre: 13 juin 1980
Rapport du Secrétaire général sur

l'opération des Nations Unies à
Chypre (SI 13972 et Add. 1)

La situation au Moyen-Orient: 30 mai 1980
Rapport du Secrétaire général sur

la Force des Nations Unies
chargée d'observer le dégage-
ment (S/13957)

La question de l'Afrique du Sud: 6 juin 1980
Lettre, en date du 29 mai 1980,

"dressée au Président du Conseil
de sécurité par le chargé d'af-
faires par intérim de la mission
permanente du Maroc auprès de
l'Organisation des Nations
Unies (S/13969)

La question de l'Afrique du Sud: 4 juin 1980
Lettre, en date du 29 mai 1980,

adressée au Président du Conseil
de sécurité par le chargé d'af-
faires par intérim de la mission
permanente du Maroc auprès de
l'Organisation des Nations
Unies (S/13969)

Idem 20 mai 1980

Idem 9 juin 1980

La question de l'Afrique du Sud: 13 juin 1980
Lettre, en date du 29 mai 1980,

adressée au Président du Conseil
de sécurité par le chargé d'af-
faires par intérim de la mission
permanente du Maroc auprès de
l'Organisation des Nations
Unies (S/13969)

2224"

2223"

2225"

2226"

2229"

2227"

2228"

2230"

2231"
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9 avril 1980

24 avril 1980

Idem

Idem

Idem 14 avril 1980

Idem 18 avril 1980

La situation au Moyen-Orient: 13 avril 1980
Lettre, en date du 10 avril 1980,

adressée au Président du Conseil
de sécurité par le représentant
permanent du Liban auprès de
l'Organisation des Nations
Unies (S/13885);

Rapport spécial du Secrétaire
général sur la Force intérimaire
des Nations Unies au Liban
(S/13888 et Add. 1 à 3)

Idem 16 avril 1980

Idem II avril 1980

Idem 8 avril 1980

Plainte dt: la Zurnbic contre 10 avril 1980
l'Afrique du Sud:

Lettre, en date du 8 avril 1980,
adressée au Président du Conseil
de sécurité par le représentant
permanent de la Zambie auprès
de l'Organisation des Nations
Unies (S/13878)

Qucst io n de l'exercice par le 29 avril 1980
peuple palestinien de ses droits
inaliénables:

Lettre, en date du 6 mars 1980.
adressée au Président du Conseil
de sécurité par le Président par
intérim du Comité pour l'exer
cice des droits inaliénables du
peuple palestinien (S/13832);

l.ettre. en date du 24 mars 1980,
adressée au Président du Conseil
de sécurité par le Président du
Comité pour l'exercice des droits
inaliénables du peuple palesti
nien (5 /13855)

2208"

2209"

2207"

2210"

2211"

2212~

2215"

2217"

2213"

2214"

2218"

2216"

2219"



V. - Résolutions adoptées par le Conseil de sécurité au cours de la période
allant du 16 juin 1979 au 15 juin 1980

\lIméTtI dt' III

rt:\ldtlillm Dut» d'IU/opluJIl

452 (1979) 20 juillet 1979

453 (1979) 12 septembre 1979

454 (1979) 2 novembre 1979

455 (1979) 23 novembre 1979

456 (1979) 30 novembre 1979

457 (1979) 4 décembre 1979

458 (1979) 14 décenlbre 1979

459 (1979) 19 décenlbre 1979

460 (1979) 21 décembre 1979

461 (1979) 31 décenlbre 1979

n
d

.'\. - .·1/
dl'

1. t\,
tic
"'Cl

, Re

3. St;

4. Re
gn

5. ()l

o. Pr

7 Ra
Pa
7 1

~. t\

9. ()u

10. ()u

Il. ()u

3. - Co

-

1
':1

'.\
~]

~'l
'j

73

Plainte de la Zambie contre l'Afrique du Sud

La situation au Moyen-Orient

La situation dans les territoires arabes occupés

Admission de nouveaux Membres à l'Organisation des Nations
Unies [Saint-Vincent-et-Grenadines]

Leme, en date du 3 janvier 1980, adressée au Président du
Conseil de sécurité par les représentants de l'Allemagne,
République fédérale d', de l'Arabie saoudite, de l'Australie,
des Bahamas, de Bahrein, du Bangladesh, de la Belgique, du
Canada, du Chili, de la Chine, de la Colombie, du Costa
Rica, du Danemark, de l'Égypte. d'El Salvador, de
l'Equateur, de l'Espagne, des Etats-Unis d'Amérique, de
Fidji, de la Grèce, d'Haïti, du Honduras, de l'Indonésie, de
l'Islande, de l'Italie, du Japon, du Liberia. du Luxembourg,
de la Malaisie, de la Norvège, de la Nouvelle-Zélande, de
l'Oman, de l'Ouganda, du Pakistan, du Panama, de la
Papouasie-Nouvelle-Guinée, des Pays-Bas, des Philippines,
du Portugal, de la République dominicaine, du Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de Sainte
Lucie, du Samoa, du Sénégal, de Singapour, de la Somalie,
de la Suède, du Suriname, de la Thaïlande, de la Turquie, de
l'Uruguay et du Venezuela

Question concernant la situation en Rhodésie du Sud

Question concernant la situation en Rhodésie du Sud

La situation au Moyen-Orient

Admission de nouveaux Membres à l'Organisation des Nations
Unies [Sainte-Lucie]

Plainte de la Zambie

Lettre, en date du 25 novembre 1979, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le Secrétaire général

La situation à Chypre

La situation dans les territoires arabes occupes

Leme, en date du 22 décembre 1979, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le représentant permanent des Etats
Unis d'Amérique auprès de l'Organisation des Nations Unies

La situation au :'sI oyen-Orient

Plainte de l'Angola contre l'Afrique du Sud

La situation dans les territoires arabes occupés

La situation dans les territoires arabes occupés

La situation au Moyen-Orient

La question de l'Afrique du Sud

La situation dans 'Ies territoires arabes occupés

La situation à Chypre

9 janvier 1980462 (1980)

463 (1980) 2 février 1980

464 (1980) 19 février 1980

465 (1980) 1cr mars 1980

466 (1980) II avril 1980

467 (1980) 24 avril 1980

468 (1980) 8 mai 1980

469 (1980) 20 mai 1980

470 (1980) 30 mai 1980

471 (1980) 5 juin 1980

472 (1980) 13 juin 1980

473 (1980) 13 juin 1980



-
\'1. - Réunions des organes subsidiaires du Conseil de sécurité au cours de la période

allant du 16 juin 1979 au 15 juin 1980

l . _. ('<JIIIIlt' 11"11/111/\\/011 dt' 1I01l\'t'a/l.\ \/t'/IIbn'I

12 vcptcmbre 1'.17'.1
1'.1 k\ rier l'IRO

('IJl/IIlt' du ('011"'11 dt' wcurue créé t'II apphcauon dt' la
rcvolutum :!53 Il'IfJ81 concernant la 111It',II/OII dt' la Rhodesu:
du \lId

20 décembre 197'.1
13 février icso
26 ré\ rier l'1RO

5 mars 1'.180
14 mars 1'.180
18 mars 1'.180

'.1 avril 1'.180
2J avril \'.180
14 mai 1'.180

23.

l.eure, en dat
Conseil de sée
concernant la
îles situées au
30 janvier 1'.15
par le repréve
soviétiques COl

par les EWh-l
dl' Chine dam

Situation créée
lien, mettant l'
de Suez, vyxtèr

canal de Suez

lhuI'

3. - Comu« du COli "'II de wcurit« cree par la rém/lltioll·nII1977)
concernant la quesuon de l'Afrique du Sud

343"
344"
345"
346"
347"
34R"
34'.1"
350"
351"
352t

'

IR juin 1'.17'.1
2R juin 1'.17'.1

5 juillet 1'.17'.1

26 juillet 1'.17'.1
27 septembre 1'.17'.1
1R octobre 1'.17'.1
R novern bre 1l)7'1
'.1 novern bre 1l)7'1

I"7 dècern bre 1'.17'.1
20 décent bre 1'.17'.1

4. - Comnussion du Conseil de sécurité creee l'II application
de la résolution 44611979)

12 juillet 1'.17'.1
5 septembre 1'.179

17 septembre 1'.17'.1
28 septembre 1979
II octobre 1979
4 décern bre 1979

5. - Comite spécial du Conseil de securite cree l'II application de
la résotution 455 (/979) concernant la plainte de la Zambie

24. Mesures que c
Royaume-Uni,
danger la paix
violations de l,

25. l.a situation en

26. Aide militaire
rebelles en Alg

27. Leme, en date
Conseil de vécu

28. Lettre, en da!
général par le r

VII. - Liste des questions dont le Conseil de sécurité est saisi

27 juin 1'.17'.1
5 juillet 1'.179

13 juillet 1'.17'.1
22 aoû t 1l)7'1
3 octobre 1979

10 octobre 1979
31 octobre 1979
14 décenlbre 1'.179

Dutv

3 décembre 197'.1
4 déeenlbre 1979
5 décern bre 1979
6 décembre 1979

14 décembre 1979
31 janvier 1980

29.

30.

Plainte du rcpr
soviétiques, <:0

au Président d
mesures urgent
des Etats-Unis
bombes à hydre
soviétique" .

Rapport du Sec
des affaires étra
mise le 4 septem
du Laos auprès

La liste complète des questions dont le Conseil de sécurité est saisi, publiée conformément à l'article
II du règlement intérieur provisoire du Conseil, parait au début de chaque année civile. La liste publiée le

'.1 janvier 1'.17'.1 est contenue dan, le document Si 13033 et celle publiée le II janvier 1980 dans le document
Si 13737.

12. Question dHvderabud.

31. Leme, en date d
seil de sécurité
l'Arabie Saoudit
de l'Éthiopie, dl
Guinée, de l'In,
Japon, de la .101

Libye, du Maroc
République arat
Tunisie, de la Tl

32. Câblogramme, e
des affaires ét rar
soviétiques au Pl

34. Lettre, en date
Conseil de sécuri
des Nations Unie

33. Lettre, en date dl
seil de sécurité pa
de l'Equateur ct ,

35. Lettre, en date
Conseil de sécurit
Cuba.

36. Lettre, en date du
Conseil de sécu rit
Cuba.

37. Lettre, cn date d
Conseil de sécurit

Plainte pour invasion armée de l'ile de Taiwan (Formose).

Demande d'enquête au sujet d'un prétendu recours à la guerre
bacterienne.

Contrôle international de l'énergie atomique.

Télégramme, en date du 19 juin 1954, adressé au Président du
Conseil de sécurité par le Ministre des relations extérieures du
Guatemala.

Lettre, en date du 29 mai 1954, adressée au Président du Con
seil de sécurité par le représentant par intérim de la Thaïlande
auprès de l'Organisation des Nations Unies.

Plainte pour bombardement aérien du territoire de la Chine.

l.cttre, en date du 8 septembre 1954, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le représentant des Etats-Unis d' Amé
rique.

Proposition tendant à inviter les Etats à adhérer au Protocole
de Genève de 1925 concernant la prohibition de l'arme bac
térienne et à ratifier ledit protocole.

13. Notifications identiques adressées au Secrétaire général, le
29 septembre 1948, par les Gouvernements de la République
française, du Royaume-Uni et des Etats-Uni, d'Amérique.

14.

15.

16.

17.

18.

19.

20.

21.
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5. Qucvt ion égyptienne.

4. Reglementation ct réduction généralc des arrnernent-, et rcnsci
gncrncnt- sur le-, torees armées des Nations Unies.

3. Statut et r èglcmcn: intérieur du Comité d'état-major.

1. Accords spéciaux prévu- à l'Article 43 de la Charte et organisa
tion des Iorce-. armées à mettre à la disposition du Conseil de
-ccurué.

Règlement intérieur du Conseil de sécurité.

R. Admivvion de nouv caux Mcmhrcv.

., Rapports sur le Territoire stratégique sous tutelle des Iles du
Pacifique établis en exécution de la résolution adoptée le
., mars 1949 par le Conseil de sécurité.

9. Que-uon de Pale-tine.

Il. Qucvt ion tchècovlovaquc.

10. Ouest ion lndc-Pak i-tan.

A. - .·111 15.111ill l'ISO, la liste des questions dont elt saisi le Conseil
de securtte l'II la suivante :



22. 1cure, en date du 2!l Jall\ ier 1955, udrcvvee au Prévidcnt du
Con-cil de vècuritè par le representant de la ~ou\ cllc-Zclandc,
concernant la question d'hll\lillll" d'II" 1<1 region de certuinc
îk, suuee-, au large de lu Chine contincutale : leur c. en date du
30 janv ier 1955, <ldre"el' au Previdcnt du ClHl,dl dl' -ecurue
par le repreventant dl' l'L'niort dl" République "'L'i'lh,le,
..oviétiques concernant la que-non d'al'te' d'ugrcwion comnn-,
par le, Etatv-Uni-, d'Amérique contre la Republique populaire
dl' Chine dan, la règion de Taiwan ct U'<IlIlrL" ile- dllnoi'l'"

23, Situat ion créée par l'action unilatèrnlc UU (jOU\ crnernent èg~ l'
lien, mettant fin au vyvtème de gevrion internationale du l'anal
de Suez, vystèmc confirme et cornpiète par la Conv eut ion du
l'anal de SUN en 1SSS.

24. Mesures que certaine.. puisvanccv, notamment la France el le
Royaume-Uni, ont l'ri ves contre l'Eg~ l'le el qui mettent en
danger la paix et la sécurité internat ionalev, el sont de gra\ e
violations de la Charte de, Nation, lnie-,

25, La ..ituation en Hongrie.

26. Aide militaire apportée par le (jOU\ ernerucnt egyptien <lUX
rebelle, en Algérie.

27, Lettre. en date du 30 octobre 1956, adressee au Prèvidcnr UU
Conseil de sécurité par le rcpréscntunt de l'Lgvpre.

28. Lettre, en date du 20 Ièvrier 1955, adres-ée au Secrétaire
général par le rcprè-cmant du Soudan.

29. Plainte du rcpréventant de l'Union dl" Répuhlique, ..o<:iali,te,
..oviétique.., l'ontenue dam une kllre en date du IS avril 1955
au Président du Con..eil de ..e<:urite et intitulee "Adoption de
mesure.. urgellles pour faire l'e....er le \01 d'aéroner.. militaire,
des Etats-L'nis d'Amérique arme.. de bomhe.. atomique, et de
bombes à hydrogène dan.. la direl'tion de, fronlière .. de ITniLHl
..o\iétiqul''' .

30. Rapporl du Senétaire général ~onœrnant la kllre du ;"Iinistre
des affaires étrangères du Gou\ernement royal du l.ao', Iran'·
mise le 4 septembre 1959 par une note de la mi"ion permanente
du Lao .. auprè, de l'Organi,ation de, Natiom Unies.

3 I. Lettre, en dale du 25 mars 1960, adressée <lU Pré,ident du Con
seil de sél'urité par les représentanh de l'Afghanistan, de
l'Arabie Saoudite, de la Birmanie, du Cambodge, de Ceyl<ln,
de l'Ethiopie, de la Fedèration de ~lahli,ie, du (jhana, de la
Guinée, de l'Inde, de l'indoné..ie, de l'Irak, de l'Iran, du
Japon, de la Jordanie, du Lao .., du l.iban, du Libéria, de la
Libye, du Maroc, du Népal, du Pakistan, de, Philippine" de la
République arabe unie, du Soudan, de la Thailande, de la
Tunisie, de la Turquie et du Yémen.

32. Câblogramme, en date du 1R mai 1960, adre"é par k ~linistre

de .. affaire.. étrangère.. de l'linion des RèpubliLjues "lKialiSies
..o\iétique.. au Président du Con..eil de sé<:llrilé.

33. Lettre, en date du 23 mai 1960, adre....ée au Pré..idenl du Con
seil de sé<:urilé par le.. repré..elllanls de l'Argentine, de Ceylan,
de l'Equateur el de la Tunisie.

34. Lettre, en date du 13 juillet 1960, adre"ée au Pré ..ident UU
Comeil de sécurité par le Senétaire général de l'Organi ..alion
de.. Natiom Unie ...

35. l.ettre, en date UU II juillel 1960, adre"ée au Pré ..ident du
Comeil de ..é<:llrité par le ~lini\lre de .. relalion .. extérieures de
Cuba.

36. Leltre, en dale du 31 dél'l'mbrc 1960, adressée au Prèsident du
Comeil de ,écurilé par le Mini ..tre de" relations extérieurcs de
Cuba.

37. Lellre, en date du 20 fénier 1961, adre"ée au Président du
Comeil de ..écurilé par le repré,entanl du 1 ibéria.
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31'. l.eure. en date du 26 mal 1961, adrc--ce .IU President du con
'CIl dl' vecurite pal lc-, icprc-cuuuu-, de 1'.'\lghanl't<ln, JL'
l'Arabie Saoudite, de la Bn munie. du Cambodge, du
Cameroun, de Ceylan, de Ch~prl', UU Congo (Bralla\t!kl, du
Congo (l copoldv ille), dl' la (Ùll' d '1\ 011<:, du Dahorncv , de
l'l'lhinpil', de la l-cdéruuon de Malaivic, du tiablln, UU tihana,
Je 1.1 Guinee. de la Haure-Volm. de l'Inde, de l'IndLH1L"IL" de
l'Irak, de l'{r an, du Japon, dela Jordanie, du 1al", du l iban,
du l iber ia, de la l ibyc, dl' ;"Iadaga"ar, du Mah, du ~lall1l', du
~l'pal, du Nigena, du Pakistan. de' Philippmc- de la Rcpubh
que arabe ume, de la Republique ccntrutricamc. du Scncgul, JL'
la Somalie, du Soudan, du Tchad, du logo, de la l uruvic, du
Yémen et de la Yougovluvie.

39, Plauue du Koweit concernant la <iruution creee par l'Ira", LjUI
menace l'indèpcndance du territoire du J-.:O\\ eu et mel en
danger la p;lix el la -ccurué imcrnauonalc-. Plauue UU
Gouvernement de la République d'Ira" concernant la -uuauon
créée par la menace que le.. f'orce-, armee- du Royaume-l'Ill
font pever sur l'independance el la vècuritc dl' l'Ira", ..iiuanon
qUI -emble de\ oir menacer le maintien de la paIx ct dL' la
vecurue imcmarionalc-.

40. lett rc. en date du 21 11L1\<:mhr<: 1%1, adrc-vcc au Prèvident du
Con-cil dl' -ecurire par le rcpre-enrant permanent de Cuba.

41. lettre, en date du 22 octobre 1962, udrcv.ée au President du
Cl1Jlscil dl' -ccurue par le reprc-cntum permanent Ul'S l-tatv
L'ni .. dAmcriquc : lcurc, en date du 22 octobre 1962, adrcvvec
au Pré-idem du Con-cil de SL',urilL' par le reprcvcntant penna,
ncnt de Cuha: lettre, en dale du 23 octobre 1962, adrcv.ec au
Presidl'nl du ('<'n ..eil de ..écurill' par k r<:pré ..ent.lnt p<:rman<:nt
adlnilll d<: l'l'nilln dL" RèpuhliquL's Sllcialisl<:s Sl"iétiquL's.

42. Télégramme, en date du 5 mai 1%3, aure"~ au President du
Cl1Jl ..eil de sécurité par le ~lini ..tre d<:.. aftaires étrangères dl' la
Republique d'Haiti,

43. Rapports du Secrétaire général au Conseil de sécurilé sur les
faits nouveaux relatifs au Yémen.

44. Question concernant la situation dan.. les lerritoires "OU, ad
ministralion pnrlugaise.

45. 1 a queslinn du L'ontlit ral'Îall'n Afrique du Sud pro\l)Ljue par
la pLlliliLju<: d'u!,urr/wu! du (joll\<:rnemenl dl' la RépubliLjne
,ud-africaine.

47. l.ettre, en dale du 10 janvier 1':164, adr<:"èe au l'r~sidenl du
l'omet! dl' ,écurite par le représentant perman<:nt du Panama.

41'. tellre, cn Jale du Icr a\riI1964, adressl'e auPresidenl du ('on,
s<:il de sécurile par le représelllant permanem adjoint, chargé
d'aHaires par IIlt~rim, du Yémen.

4':1. PI.linte pnur agre"il'n contr<: k t<:rri!Oir<: <:t la populationl'i\'ik
du Cambndge.

50. l.ettr<:, en dale UU 4 aOltl 1964, adressé<: au l'ré..ident du Con
seil de sè,urité pal le représenlanl permanenl des Flats-Unis
d'Améliquc.

51. l.ettre, cn dale du .Î seplemhrc 1':164, adr<:"ee au Pré,idenl du
Conseil de séL'urit<: par le représentanl permanent de la
~lalaisie.

"2. 1 eltle, en uate dll s sept<:mbre 1':164, adre"ée au l'résident du
Comeil u<: Sèl'lllité par k r<:pres<:ntant p<:rmanent de la (irèee,
el lellr<:, en date UU Hseptembrc 1':164, adr<:ssée au Président du
Conseil de sl',urile par k reprL'sentant permanent de la (irl'LT.

53. 1 <:ttre, en dale du li sept<:mhre 1964, adre"ée ail Pré ..idenl du
Conseil de securité par k représenta ni pl'llnanent dl' la
Turquie.
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54. l.ettre, en date du 1"' decembre 1964, adressee au Président du
Conseil de vècuritè par les reprévenranr- de l' Afphanistun, dl'
l'Algérie. du Burundi, du Cambodge, du Congo (Brall,1\ ille),
du Dahomey, de l'Éthiopie. du Ghana, de la Guinee, de l'In
dones je, du Kenya. du Mala» i, du Mali, de la Mnuritunic. de
l'Ouganda, de la- Republique arabe unie, de la République cen
traf'ricaine, de la Somalie, du Soudan, de la Tan/anie. de la
Yougoslav ie et de la Zambie,

55. lettre, en date du 9 septembre 1964, adrc-véc au Prèvident du
Conseil de -ecurué par le representant permanent de la
Republique démocratique du Congo.

56. lettre, en date du 1"' mai 1965, adressee au Prevident du Conveil
de vécuritè par le representant permanent de l'Union des
Republiques -ocialivte« so\ iètiquev,

57, 1eure, en dale du 31 janvier 1966, udrcssèe au Pré-idcnt du
Conveil de sécurité par 1.: représentant permanent des Etats
L'nix d' Amérique.

58, [ eure. en date du 2 août 1966, adressée au Prévident du Con
sdl de securite par le reprévenrant permanent adjoint du
Royaume-Uni.

59. La situation au Moyen-Orient.

74. Examen des mesures propres li maintenir et li renforcer la paix
.:t la sécurité imcrnutionule- en Amérique latine, conforme
ment aux dispositions .:t aux principes de la Charte.

75, Plainte de Cuba.

76. Divpovitions li prendre en lue de la Conférence de la paix sur le
\ loyen-Oricnt.

77. Plainte de l'Irak relative li des incident- survenu- sur la tron
tière alec l'Iran.

78, La situation à Chypre.

79. Rapports entre l'Organisurion de-, Nations Unies et l'Afrique
du Sud.

80. La situation en ce qui concerne le Sahara occidental.

81. l.a situation à Timor.

82. Lettre, en dale du 12 décembre 1975, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le représentant permanent de l'Ivlande
auprès de l'Organisation des Nations Unies.

83. Le problème du Moyen-Orient, y compris la question palexti
nicnne.
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hU l.a vituation en Namibie. 84. La situation aux Comores.

61. Lettre. en dale du 25 ianv ier 1968, adrevsée au President du
Con-cil de vécurite par le repréventant permanent de, Etats
Unis d'Arnerique.

85. Communications de la France et de la Somalie concernant l'in
cident du 4 février 1976.

62. l.cnrc, en date du 21 mai 1968, adressée au Prèsident du Con
veil de securite par le reprèventant permanent par intérim
d'Halti.

63. l.cttre, en date du 12 Juin 1968, adressée au Prévident du Con
veil de sécurité par les représentants permanent' des Etats-Unis
d'Amérique, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord et de l'Union des Républiques socialivtes
soviétiques.

86. Demande présentée par le Mozambique conformément à l'Ar
ticle 50 de la Charte des Nations Unies à propos de la situation
résultant de la décision prise par ce pays d'imposer des xanc
tiens contre la Rhodésie du Sud en stricte application des Md
siens pertinentes du Conseil de sécurité.

87. Demande du Pakistan et de la République arabe libyenne ten
dant à ce que le Conseil de sécurité examine la grave situation
résultant des récents événements survenus dans les territoires
arabes occupés.

64. Lettre. en da le du 21 août 1968, adressée au Président du Con
seil de sècuritè par les rcpré-entarux du Canada, du Danemark,
de-, Eratv-Unis d'Amèriquc. de la France, du Paraguay et du
Royaume-L'ni de Grande-Bretagne et dTr lundc du Nord.

88. Plainte du Kenya, au nom du Groupe des Etats d'Afrique à
l'Organisation des Nations Unie" concernant l'acte d'agre-
sion-perpétré par l'Afrique du Sud contre la République po
pulaire d'Angola.

65. Plainte de la Zambie.

67. Plainte de la Gui née.

69. l.a situation creee par l'uugrncnuu ion du nom bre dincidcnt-,
impliquant le detournement par la torce d'aéronct-, commer
ciaux ,

Plainte Je la Grèce contre la Turquie.

Plainte du Bénin.

La que\lion de l'Afrique Ju SuJ.

Plainte du I.:sotho contr.: l'Afrique du Sud.

Plaillle du GOUlernement Ju Bot\\' ana contre le régime illégal
en Rhodésie du Sud concernant de, \ iolatiom de ,a
,ou\craineté territoriale, contenue dan, la lellr.: en dale du
22 décembrc 1976 adre,sé.: au Présid.:nt du Comeil J.: sécurité
par !.: repré,entam perman.:nt du Bost\\ana au prés de
l'Organisation de, Natiom l'nie'.

90. Question de l'exercice par le peuple palestinien de s.:s droits
inaliénables.

91. La situation en Afrique du Sud: massacres et actes de violence
commis par le régime d'ufJurlheid.:n Afrique du Sud. à Soweto
et dans d'autres région'.

89. La vituation dans les territoires arabe- occupés.

93. Plainte de la Zambie contre l'Afrique du Sud.

92. Plainte du Premier Ministre J.: Maurice, président en exercice
de l'Oruanisation de l'unité africaine, au sujet de l'''a.:t.:
d'agression" commis par Israël contre la République de
l'Ouganda.

95.

96.

97.

94.

9H.
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1 a situation Jans le vou--coru incnt indo-puk i-tanaiv.

Examcn Jcs qucstiom relati\cs à l'Afriquc dont Ic Conscil dc
s.:curile cst actudkm.:nl saiSI et application dcs résolutions l'cr·
tlncnt.:s du Cllnscil.

l.curc, en date du 3 decembre 1971. adressée au l'résiJ.:nt du
Cons.:il J.: sé.:urilé par k, rcpré\CllIants p.:rman.:nh d.:
l'Algéric. d.: l'Irak, J.: la Républiqu.: arabc libycnn.: .:t Je la
Répuhliqu.: Jénltl.:ratiqu.: populair.: Ju Yémcn auprès Jc
l'Organisation d.:s Natilln, L'nies.

Dcmandc Jc l'Organisation dc l'unité africain.: portant sur la
tcnue dc réunilHls'Ju Conscil dc sé.:urité dans unc .:apitale afri·
L"aine.

66. l.ettre. en date du 18 août 1909, adrevséc au Prévidcnt du Con
seil de sécurité par le représentant permanent de, Etarv-L'ni-.
d'Amérique.

73.

7D.

68. Qucvtion de lorganivat ion de réunion, pèr iodique-, du Conseil
de sécurité. conformement au paragraphe 2 de l'Article 28 de la
Charte.

71.

72.
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Illl 1clcgramme, l'Il d.uc du .~ iii Il \ rer l '!~lJ, ,Idll'''l' .ru l'll"IJl'lll du
Con-eil d« "'(UIIIl'p.1I le VtccPr cmu-r \1111"1[,' ,h'lI!!l' dl" ,li
tuu c l'Il,IIl!!l'Tl" du (..'llllpudll',1 dcmo. ranquc

Ill~, 1 <1 -uuauou cn :\'Il' du \ud·I'1 l'I 'l" IIl",kll"l" 'UI 1,11"11\ ,'1
1<1 -ccurue nncrn.uion.rlc-, Il ct 1Tl" III d,Ill' du ~~ tvv ncr l'!~'!,

adrcvvee au PI"'iJ"1l1 du C,IIl"'11 dl' 'l'(IITII,' par k, 1l'J'I,"l'1l
1,1ll1' de lt.uv-L'ni-, lI' Amcnquc. dl' 1<1 ,,'ll"!!l" du P,I[ IU!!<lIl'1
du Rovaumc-L'ru dl' ('I<llld,'·IlTl'I,I!!Ill' ,'1 dTt laudr du "ITdl

Illl, 1 en Tl", en J'Ill' du 13 IUIIl l cry et du 1~lul1l 1Y~'!, .IdT,'''l'l'' .iu
PI",iJl'1l1 du C'll"l'tI de "'(UTII,'P<l1 le Il'pl'''l'lll,llllp''IIll<lIll'1l1
du \1<lT,I( ,IllPT'" dl' l'(lr!!'llll"1l1ll1l dl" '.IIIlIIl' 1 rue

1Il-!. l ctt rc, "Il dnt e Ju~;; nov embr, l'r'!, .I,lrl'''''l'.IU 1'1l"I,klll du
C,IIl'l'11 de -ccurue 1'<11 le \l'dl'I,Illl' !!"lll'I<l1

1Il~, l curc, "Il .lai" du 22 dcccmbi c IlJ~Y, adll'''l'l' au Pt cvidcut du
(",Ill'l'il de "'(UTIIl' par le ll'pll',,'IlI,llll pcr m.uu-n: dl" 1 1<11'
l'Ill' dAmcnquc auprc-. de 1'()T!!alll',lllllll dl" ',1111111\ 1 11Il",
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\(lh l curc. l'Il d.ll,' .lu l 1,1ll\ll'l IlJSll, ,1,1r""l'l' .ru l'll''ldl'lll du
t ''l''l'tI ,Il' ,,'(UIII,' 1',11 k, 1,'1'1",,'111,1111' dl' l' \1 klll,l!! Ill',
Rcpuhhquc kd"I,tI" J', dl' 1"\T,ll'll' ',I,ludlll', ,k 1"\u'll,dl",
d," Il,lh,lIll,I', de B,tlill'IIl, du 1l<l1l!!I.ldl',h, dl' 1,1 Bd!!lqUl" du
t ,11l<ld,I, .iu t luh. dl' 1,1 t lune, d,' 1,1 t ,'l"lllb,,', du t 1\\1,1 RI,a,
du Danciu.u k. Je Iï !!\pll" d'II \ah ,l,hl! , ,Il' 1'1 qu.ucur , ,k
Iï'P,I!!Ill', ,Il" lt.u-, 1 Ill' d"\Ill"llqUl" dl' lidu, ,k 1.1 (;1"""
d'lblll, du Hondui.r-; dl' l'llld'llll"ll', dl' 1'l,j,llhk, dl' l'll,till',
du 1,11'011, du Ilbl'II,I, du l u wutbour p, ,k 1.1 \1.tI,U'I", dl' 1,1
"'1\ l'l'l', dl' i.I "'U\l'lIl' /l'i.llldl', dl' lOm.m. dl' "tlill',llld,I,
du P,I~"I.lIl, du Pun.uu.r. dl' la P<lplIU.I'I""'U\,'II"('UIIll'l',
,k, 1',1\" B<I', dl" Plnhppmc«, du Por tugul, dl' la Rl'pubh'IUl'
domuucainc. du RovuumcI III dl' tll<lll,k BIl'I<I!!lll' l'I
.I'It l.mdc du "llld, de xauucLucic. du \allll'<I, du \l'll,'!!,d, dl'
\1Il!!'II'lIUl, ,k 1<1 \"Ill,tI"" de la \Ul'lk, du \Ullll<lIlll', dl' la
1 h.ul.mdc, d,' 1<1 fUTqUI''. de l'I TU!!U,I\ l'I du Venezuela.

Il /1/11"/1'/"/11/1/ tv:» ct tcl» Iii/II /"SII, l,', 1'"/1//\ /11,;, IUoJ, lu: 1'1

I(JI) tJ-c/('''ll' UIlI t'ft' ajcnu« a I« lr.t, 1/('\ I;.l("litl'/' )I)'l;' ft' ( 1",'

'l'tI dt' wcuruc ("/ 'tlt\1 ('l. (on',ITHll''','t'11111.'(J .!t'/lill'l,Ù ffltIlUtit't'

pu: li' lt'f1r('\t'l:llln,r Ilc'lHl,nlt'fI! dl' /,," /1 ..,,'.1'0(' I./UII"(" til'
/'().':.:.l1l/\illH": .t,» 'vat u n:» l 11.C\ .tan-: 101(' /('(11-(' t'/1 d(J/(' du JO

nuu /lJ-V, Ili IJl/f/H' du Il p l l1 l ()5, nuuutc "F'laint« d« 1(/ /,1I11h/(''',

rclan,« ,i Id platnt« d« lu /dnl/J/t' t'tOl/l,' Il' 1',,1{141.:'" li ct« \U/l
rnUIt't' dl' /1./ ltvt«
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